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Diverses circonstances, dont le détail n’intéresserait personne, ont interrompu trop 

longtemps la publication des papyrus de Genève. Le lecteur trouvera dans cet ouvrage 

un ensemble hétéroclite. Il contient des papyrus littéraires, ainsi que des textes 

documentaires; de plus, certains papyrus sont inédits, alors que d’autres ont déjà 

connu une publication préalable dans des revues scientifiques. On pourra 

naturellement s’interroger sur l’opportunité de reproduire ici certaines publication 

anciennes. Cependant, ce choix se justifie par trois motifs. Premièrement, il s’agissait 

de rassembler en un seul endroit des textes éparpillés et qu’il était malaisé de se 

procurer. Deuxièmement, une bonne partie des papyrus faisant l’objet d’une seconde 

publication ont été révisés et mis à jour. Dans bien des cas, la présente publication 

doit être considérée comme un remplacement de la précédente. Troisièmement, cet 

ouvrage permet de rassembler le travail de spécialistes à l’occasion du centenaire de la 

publication des P.Gen. I par Jules Nicole en 1896. 

Reprendre en partie le travail de collègues suscite évidemment des problèmes 

d’ordre déontologique. Qu'il soit d’emblée clair à chacun que les travaux publiés par 

les personnes qui ont contribué à cet ouvrage restent à leur crédit. Dans un souci de 

cohérence interne, et aussi pour fournir au lecteur un état de la question aussi récent 

que possible, j’ai dû parfois apporter certaines modifications aux travaux d’origine. 

Dans certains cas, il m’a fallu traduire des publications; je me suis efforcé de n’en pas 

trahir l’essence. Dans d’autres cas, j’ai dû remanier la forme, ou même reprendre telle 

question pour laquelle il convenait de proposer une solution plus heureuse. Pour 

chaque papyrus, j’ai indiqué brièvement la part de chacun dans ie travail. En bref, les 

modifications apportées par rapport à l’editio princeps me sont imputables; j’assume 

par conséquent la responsabilité des éventuelles erreurs que j’aurais introduites dans 

la publication. 

Que le lecteur ne s’étonne pas de ne trouver aucun papyrus byzantin dans le lot qui 

lui est présenté ici. ! Ils seront publiés dans un volume séparé, que préparait le 

regretté Claude Wehrli en collaboration avec Bertrand Bouvier. Ce dernier se charge 

maintenant seul de la mise au point du volume. 

D’autres papyrus, de publication relativement récente, ne sont pas repris ici pour 

des raisons diverses. Le P.Gen. inv. 203, qui préserve les restes d’un commentaire 

de Posidonios au Timée de Platon, a fait l’objet d’une édition détaillée à laquelle le 

1 L'état de la collection byzantine de Genève a été présenté par C. Wehrli, Proceedings of the 

XVIIIth International Congress of Papyrology (Athens, 25-31 May 1986) I, Athens, 1988, p. 91- 

93. 
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lecteur pourra se reporter. ? De même, les P.Gen. 326, 249, 209 et 252, tous de 

contenu littéraire, ont paru ensemble dans un ouvrage récent; non sans avoir 

longuement hésité, j’ai estimé en définitive qu’une reprise ne se justifiait pas. 3 

Les papyrus datant de la période ptolémaïque proviennent tous d’un achat effectué 

par la Bibliothèque Publique et Universitaire de Genève en décembre 1989. Depuis 

une vingtaine d’année, des cartonnages de momies sont en effet apparus en grand 

nombre sur le marché des antiquités. 4 Les papyrus faisaient partie de deux têtes de 

cartonnage de momie, qui ont été démontées par le restaurateur avant l’achat. Lors du 

processus de démontage, l’extérieur de l’une des deux têtes a été perdu, tandis que 

l’autre tête a pu être sauvée; elle est conservée avec les papyrus. A l’achat, les papyrus 

étaient montés entre une plaque de carton et une plaque de plexiglas. Chaque cadre a 

été démonté afin de permettre une vérification du dos, avec quelques rares surprises à 

la clé. Le contenu du lot est, à une exception près, entièrement documentaire. Il s’agit 

pour la plupart de documents de contenu officiel, phénomène courant par ailleurs. 5 

Le contenu même des documents laisse entrevoir que le lot vient du nome 

héracléopolite, et qu’il date du Ième siècle av. J.-C.; le style des différentes écritures 

confirme la datation. Le lot a été brièvement présenté lors du 20ème Congrès 

International de Papyrologie, à Copenhague. 6 

Quant aux papyrus datant de la période romaine, ils proviennent d’achats anciens 

effectués soit par Jules Nicole, soit par Victor Martin. Certains papyrus sont montés 

entre une plaque de verre et une plaque de carton. Cependant, le soin qu’ont mis les 

conservateurs à monter les papyrus entre deux plaques de verre lorsque le dos 

2 F. Lasserre, “Abrégé inédit du Commentaire de Posidonios au Timée de Platon”, in Protagora, 
Antifonte, Posidonio, Aristotel: Saggi su frammenti inediti e nuove testimonianze da papiri, ed. 

F. Adorno / F. Declava Caizzi / F. Lasserre / F. Vendruscolo, Accademia Toscana di Scienze e 
Lettere “La Colombaria”, Studi 83, Firenze, 1986, p. 71-127; réédité par F. Lassere, “Anonyme: 
abrégé d’un commentaire du Timée de Platon”, in Varia Papyrologica, ed. F. Declava Caizzi / 
MS. Funghi / M. Gigante / F. Lasserre / A. Santoni, Accademia Toscana di Scienze e Lettere 

“La Colombaria”, Studi 108, Firenze, 1991, p. 25-47. Cf. aussi W. Burkert, ZPE 67 (1987) 51-55; 
W. Hübner, ZPE 73 (1988) 33-42 et 74 (1988) 109-110. 

3 Papiri letterari greci, ed. À. Carlini etc., Biblioteca degli studi classici e orientali 13, Pisa, 
1978. P.Gen. inv. 326: texte historique (?), p. 31-35 (A. Concolino Mancini); P.Gen. inv. 249: 
Homère, Od. 2, 217-140 + 152-166, p. 37-40 (F. Montanari); P.Gen. inv. 209: Callimaque, Hymne 
à Artémis 31-92, p. 41-55 (A. Carlini); P.Gen. inv. 252: Septuaginta, ler. 5, 29-6, 10, p. 57-64 
(A. Carlini). 

4 Cf. C. Galazzi, Proceedings of the 20th Int. Congress of Pap., Copenhagen, p. 132, n. 5; 
N. Gonis, ibid., p. 231-235; H. Koskenniemi, ibid., p. 245-257. 

5 Cf.R. Duttenhôfer, P.Heid. VI, p. 3 et B. Kramer, CPR XVII, p. 1 et n. 1. 
6 Cf. P. Schubert, Proceedings of the 20th Int. Congress of Pap., Copenhagen, p. 273-274. 
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comportait de l’écriture, ou même parfois à ajourer le carton pour laisser voir une 
zone d'intérêt au dos d’un papyrus, m’ont incité à renoncer à l’ouverture systématique 
de chaque cadre ancien. 

Il me reste à m’acquitter d’un devoir agréable, celui de remercier les nombreuses 
personnes qui ont rendu possible la publication de cet ouvrage. Tout d’abord, il 
convient de mentionner les collaborateurs genevois et étrangers qui ont bien voulu 
accepter que leur publication fasse l’objet d’une reprise. On trouvera leurs noms 
respectifs dans le corps de l’ouvrage. Les membres de l’Institut für Papyrologie de 
Heidelberg, en particulier D. Hagedorn, B. Kramer (actuellement à Trier), 

J.M.S. Cowey et ΚΕ. Duttenhôfer (actuellement à Yale), ont mérité ma 

reconnaissance éternelle pour leur aide au cours de plusieurs années. P.J. Sijspesteijn 
(Amsterdam) m’a fait part d’heureuses suggestions concernant un document, et ἃ 
accepté que je les incorpore dans la publication. E. Grzybek (Genève et Lausanne) a 
contribué à résoudre certains problèmes qui me hantaient depuis des mois. Dans la 

phase finale de l’élaboration de ce livre, Martin Steinrück (Lausanne et Neuchâtel) a 

accepté de relire le travail intégralement. Énumérer dans le détail les nombreuses 
suggestions et corrections qu’il y a apportées ferait l’objet d’un livre en soi. 

N. Duplain Michel (Neuchâtel) a assuré avec beaucoup de soin ia relecture de 

l’index, travail ingrat mais combien utile. 

La Bibliothèque Publique et Universitaire de Genève a toujours su montrer son 

attachement à sa collection papyrologique, mettant tout en oeuvre pour faciliter mon 

travail. Mes remerciements s’adressent à Philippe Monnier, directeur adjoint de la 

Bibliothèque et conservateur des manuscrits, au personnel de la Salle Sénebier, et à 

Jean-Marc Meylan, qui a réalisé les planches photographiques. 

Devant le nombre toujours croissant de documents publiés, les papyrologues se 

sont engagés résolument dans l’utilisation des moyens informatiques, notamment 
pour les recherches lexicales et l’établissement de bases de données. Il n’est pas 
possible d’énumérer dans le détail tout ce que le présent ouvrage doit à ces nouveaux 

instruments de travail. Je me contenterai d’exprimer ici ma reconnaissance envers les 

équipes qui mettent à notre disposition le Thesaurus Linguae Graecae et la Duke Data 

Bank Bank of Documentary Papyri. En outre, le catalogue des papyrus datés que 

l’Institut für Papyrologie de Heidelberg est en train d’établir m’a été d’un inestimable 

secours. 

Les papyrus publiés ici ont servi de support à mon cours de papyrologie à 

l’Université de Genève depuis 1990. Il m’est impossible de préciser la contribution 

que chaque étudiant ἃ apportée à ce travail. Il suffira que le lecteur sache que les 
étudiants ont souvent servi de cobayes sur lesquels je me suis permis, parfois 
abusivement, de faire l’épreuve de l’une ou l’autre idée qui germait en mon esprit. Ils 
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ont, sans toujours s’en apercevoir, mais néanmoins avec un enthousiasme déroutant, 

semé un doute salutaire dans mes pensées et démoli plus d’une absurdité que j’avais 

échafaudée. Qu'ils trouvent dans ces lignes l’expression de ma reconnaissance pour 

tout ce qu’ils m’ont apporté. 

La production de ce livre s’est faite en collaboration étroite avec l’imprimerie 

Médecine & Hygiène, à Genève. Mes remerciements s’adressent en particulier à 

J.-G. Cecconi, qui a fortement contribué à rendre l’apparence finale du livre moins 

imparfaite. 

Les papyrus ont trop souvent écarté un mari et un père de ceux auxquels il aurait 

voulu consacrer plus de temps; ces derniers ont amplement mérité que le présent 

ouvrage leur soit dédié. 

On a pris l’habitude de citer les papyrus genevois selon la numérotation des 

P.Gen. I et P.Gen. II. Il convient donc de la respecter et je la continue dans les 

P.Gen. III. 
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PS = P. Schubert 

CW = C. Wehrli (f) 

Auteurs: 

RD = R. Duttenhôfer AH = A. Hurst 

DF = D. Fausti JR = J. Rudhardt 

ΑΕΗ = ΑΕ. Hanson PJS = P.J. Sijpesteijn 

Textes littéraires et semi-littéraires 

124* 

125% 

Hymne homérique à Dionysos 

Iliade 2, 126-130 

Iliade 5, 461-558 

Table de multiples 

Recettes alchimiques 

Prédictions astrologiques 

Problèmes de géométrie 

Papyrus chrétien 

Textes documentaires 

126- 

127 

128 

129 

Deux documents concernant une affaire 

d’héritage 

Pétition concernant une affaire d’héritage 

Document concernant les taxes sur les 

bains et les pigeonniers 

date 

Ilème / Ier siècle 

av. J.-C. 

Ième siècle ap. J.-C. 

IWITème 5. ap. J.-C. 

Ième siècle av. J.-C. 

Ième 5. ap. J.-C. 

ITème s. ap. J.-C. 

ITème siècle av. J.-C. 

IITème siècle ap. J.-C. 

entre 170 et 156 av. 

ἀπ. 

163-156 av. J.-C. ? 

161/160 av. J.-C. 

auteur 

AH 

TR 

PS 

PS 

PS 

page 

15 

21 

23 

31 

33 

42 

49 

54 

74 

89 

98 

* Les documents ayant fait l’objet d’une publication préalable sont marqués d’un astérisque. 



6 Liste des papyrus 

130* Une attestation de Ptolémée Eupator 152 av. J.-C. PS 100 

régnant ? 

131* Ordre de mise à disposition d’un bateau 29 mai 146 av. J.-C. PS 105 

132 Circulaire concernant la levée de l’impôten Ilème s. av. J.-C. PS 110 

blé 

133 Lettre aux laocrites Ième 5. av. J.-C. PS 115 

134 Ordre de fourniture à des prisonniers Ilème 5. av. J.-C. PS 118 

135 Caution pour l’Émotatela τῶν ἱερῶῷν  Ilème 5. av. J.-C. PS 121 

136 Texte de loi Ième 5. av. J.-C. PS 125 

137* Déclaration de décès 8 décembre 50 ap. J.-C. AEH 135 

138* Annulation de contrat VTème s. ap. J.-C. PS 138 

139* Déclaration de décès 27 nov. - 26 déc. 178 RD 145 

ap. J.-C. 

140 Reçus pour le ναύβιον κατοίκων 181 (?) - 183 ap. J.-C. PS 149 

141* Pétition au stratège 186/187 ap. J.-C. PS 153 

142* Reçu pour le φόρος προβάτων 26 juillet 195 ap. J.-C. PS 156 

143 Lettre d’affaires Ilème 5. ap. J.-C. PS 160 

144 Lettre privée Ilème s. ap. J.-C. PS 163 

145: Reçu pour le τέλος καταλοχιςμῶν 20 janvier 206 ap. J.-C. CW 166 

146  Titulature impériale 215/216 ap. J.-C. PS 170 
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Remarque 

Le P.Gen. inv. 213 (= 137), publié précédemment par A.E. Hanson, figurera aussi dans son volume 

intitulé The First Century AD Tax Archive from Philadelphia: Papers of Nemesion, son of Zoilos, 

praktor argyrikôn. Ce volume contiendra plusieurs papyrus de Genève, acquis par l’entremise de 

HI. Bell dans le cadre du “cartel”, 1 dont voici la liste: 

Hanson P.Gen. inv. Hanson 

213 9c 217 63 

214 70 218 121c 

215 8 221r + P.Corn. 23a 99 

216 83 221v 33 

1 Cf. P.Diog., p. 4. 



LISTE DES OUVRAGES CONSULTÉS 

Les titres mentionnés dans le corps de l’ouvrage sont en général bien connus des 

spécialistes, qui n’ont pas besoin des données bibliographiques complètes pour retrouver les 

références citées. La présente bibliographie comprend une liste exhaustive des ouvrages cités dans le 

corps de l’ouvrage, avec les données bibliographiques précises. 

En ce qui concerne les citations d’auteurs antiques, il n’existe pas de liste d’abréviations faisant 

autorité dans le domaine du grec. J’ai donc cherché avant tout à utiliser des abréviations claires, 

inspirées le plus souvent de celles du Kleine Pauly ou du Lexicon der Alten Welt. Les auteurs latins, 

eux, sont cités d’après l’index du Thesaurus linguae Latinae, Leipzig, 19902. 

Les éditions de papyrus sont citées d’après J.F. Oates, R.S. Bagnall, W.H. Willis, 

K.A. Worp, Checklist of Editions of Greek and Latin Papyri, Ostraca and Tablets, 4ème édition, 

BASP Suppl. 7, Atlanta, 1992. 

On trouvera à la fin de cette section la liste des périodiques utilisés dans le présent ouvrage, avec 

l’explication des abréviations. 

Les signes conventionnels employés pour l’édition des textes suivent le “système de Leyden”, 

tel qu’il est décrit, entre autres, par E.G. Turner, Greek Papyri, Oxford, 19802, p. 187-188, et dont 

on trouvera ci-dessous un résumé à l'intention du lecteur profane: 

apByô lettres à propos desquelles il existe un doute réel, ou lettres qui sont tellement a dc P q q 

endommagées que, sans le contexte, on pourrait les lire de plusieurs façons 

lettres illisibles mais dont il subsiste des traces 

ῬΨΨΕῚ lettres manquantes 

[aByô] lettres restituées par l'éditeur du texte 

(aByè) suppléments insérés par léditeur pour combler une lacune 

(aByô) abréviations résolues 

(αβγδ) interpolations, c’est-à-dire lettres ou mots ajoutés à tort par le scribe et supprimés 

par l’éditeur du texte 

[αβγδ] lettres ou mots effacés ou barrés par le scribe 

᾿αβγδ΄ ajouts entre les lignes 
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118 HYMNE HOMÉRIQUE A DIONYSOS * 

P.Gen. inv. 432 recto 15,5 x 13 cm Ième / Ier 5. av. J.-C. 

nome héracléopolite (?) 

Il convient de décrire ensemble les deux faces du P.Gen. inv. 432 (118 et 121), 

dont les contenus respectifs sont certes différents, mais présentent cependant des 

points communs. Le papyrus est fortement endommagé sur trois côtés. La même 

main inélégante a écrit sur les deux faces. On trouve certes des parallèles 

approximatifs d'écriture dans des papyrus littéraires de facture professionnelle: cf. 

p. ex. P.Oxy. XV 1790, que les éditeurs avaient attribué au Ier 5. av. J.-C.; ! les 

éditeurs de GMAW? ont ramené la date au Ilème s. av. J.-C. 2 Mais la comparaison 

avec des écritures de papyrus documentaires se justifie par le caractère très grossier de 

l'écriture de notre papyrus. Il s’agit sans doute d’un texte scolaire, peut-être écrit par 

l’élève lui-même. On pourra comparer notre papyrus avec P.Bad. IV 48, datant de 

126 av. J.-C. 3 

Le contenu même du papyrus nous éclaire sur l’usage auquel ce papyrus était 

destiné. Au recto figure l’ouverture de l’ Hymne homérique à Dionysos (118), tandis 

que le verso nous conserve, tête-bêche, les restes d’une table de multiples (121). 

Dans les deux cas, il doit s’agir d’un exercice d’école, de la main d’un élève. On sait 

que, dans les écoles antiques, les maîtres avaient une tendance à utiliser le début 

d'oeuvres célèbres comme passages d’anthologie. 6 Il n’y a donc rien d’étonnant à ce 

que le maître ait dicté à son élève l’ouverture d’un hymne célèbre. Par souci 

d’économie, l’élève aura ensuite utilisé le dos de son papyrus pour y transcrire une 

table de multiples. 

* Publié précédemment par A. Hurst, Proceedings of the 20th Int. Congress of Pap., 

Copenhagen, p. 317-321. La présentation a dû être quelque peu remaniée, par souci de cohérence avec 

le reste de l’ouvrage; le déchiffrement ἃ été entièrement revu et corrigé d’après l’original. C’est au 

professeur M. West (Oxford) que revient le mérite d’avoir rapproché les lignes 11-14 de notre papyrus 

des vers 1199-1202 des Argonautiques orphiques; il a en outre fait plusieurs suggestions fort utiles. 

1 Cf. P.Oxy. XV, pl. 1Π. 

2 Cf. GMAW?2 n° 20. 

3 Planche chez R. Seider, Paläographie der griechischen Papyri 1 1, n° 16. 

4 Cf. p. ex. P.Lugd. Bat. XXV 15. Les premiers chants de l’Iliade jouissaient d’une faveur toute 

particulière; cf. H.-I. Marrou, Histoire de l'éducation dans l'Antiquité, p. 233 et 245-248; A. Hurst, 

MH 47 (1990) 31. Parmi les textes conservés sur papyrus, on peut rappeler le cas, similaire au nôtre, 

du prologue du Misoumenos de Ménandre. Cf. E.G. Turner, The Papyrologist at Work, p. 15-19. 

On doit l’editio princeps de ce texte à P. Boyaval, ZPE 6 (1970) 1-5. Il s’agit aussi d’un exercice 

d'école. Le même prologue a été retrouvé dans un autre papyrus, en provenance d'Oxyrhynque. 

Cf. E.G. Turner, op. cit., p. 48-50 (= P.Oxy. XLVIII 3368). 



16 Textes littéraires et semi-littéraires 

La table de multiples, de par le caractère prévisible de son contenu, permet de 

proposer une reconstitution approximative des dimensions du papyrus. En effet, cette 

table contient les multiples jusqu’à 100, c’est-à-dire l’équivalent de 10 x 10. Il nous 

reste les trois colonnes de droite de la table (multiples de 8, 9 et 10), ainsi qu’une 

marge appréciable sur la droite. L'élève n’a probablement pas centré sa table sur le 

papyrus à sa disposition. Commençant à partir du bord gauche, il s’est arrêté lorsqu'il 

a atteint les multiples de 10. II doit donc subsister environ la moitié droite du papyrus, 

la moitié gauche étant perdue. La table de multiples a été rédigée tête-bêche par rapport 

au texte de l’'Hymne homérique à Dionysos, ce qui signifie que, sur la gauche de la 

colonne de l’Hymne, il manque l’équivalent d’une colonne de texte. On ne sait 

évidemment pas ce que cette partie du papyrus a pu contenir. 

Le hasard a bien fait les choses puisque nous avons une copie comportant l’un des 

rares passages de l’Hymne à Dionysos qui nous soit connu déjà par la tradition 

indirecte. Les lignes 3-10 de notre papyrus correspondent à quelques exceptions près 

aux vers 1-9 du texte tel que nous le transmettent Diodore de Sicile et les scholies 

d’Apollonios de Rhodes. 5 Cette médaille a cependant son revers: le passage connu, 

et qui permet d'identifier le texte sans risque d’erreur, recouvre la partie la moins 

mutilée de notre nouveau fragment; la partie véritablement nouvelle se trouve dans un 

état qui frustre très largement notre attente. 

Les manuscrits des Hymnes homériques débutent tous par l’hymne à Apollon, à 

l’exception du Leidensis 33 H (Mosquensis). Ce manuscrit date du XIVème siècle. 

Copié sans doute au Mont Athos, il avait pour modèle un manuscrit qui devait, à 

l’origine, comporter tout le corpus homérique, mais qui avait dans le cours du temps 

perdu un certain nombre de cahiers. On peut établir que le manuscrit de Leiden 

constitue la seconde moitié d’un manuscrit dont la première moitié comportait un 

extrait de l’Jliade (1,1 - 8,434) et le début de l’ Hymne à Dionysos. Comme le verso 

du dernier folio du manuscrit est vide, on est porté à penser que l’archétype devait être 

incomplet à la fin. 6 

La tradition papyrologique des Hymnes homériques n’est pas riche: le catalogue de 

Pack ne contient aucune rubrique; les divers instruments bibliographiques qui le 

complètent n’offrent guère mieux, et c’est tout récemment encore que R. Merkelbach 

a relancé la question de savoir si P.Oxy. IV 670 n'était pas, après tout, un morceau 

de l’'Hymne homérique à Dionysos. 7 Cette pauvreté contraste avec le fait que les 

$ Vers 1-9: DIOD. SIC. 3, 66, 3; vers 8-9: DIOD. SIC. 1, 15, 7 et 4, 2, 4; SAP.RHOD. 2, 

LATE 

6 Cf. T.W. Allen / WR. Hallyday / EE. Sykes, The Homeric Hymns, p. XVII-XXVII. 

7 ZPE 12 (1973) 212-215. Sa conclusion n'est d’ailleurs pas acceptée par F. Cassola dans son 

édition des Hymnes homériques, p. 15 et 375. 
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Hymnes homériques, dans l’editio princeps de 1488 par Démétrios Chalcocondylès, 

sont un des premiers textes grecs que l’on ait imprimé. Faveur du texte, rareté des 

copies, voilà le contexte dans lequel se situe notre papyrus: en effet, il vient prendre 

place dans une tradition papyrologique indigente; mais le fait qu’il s’agit d’un travail 

d’élève témoigne du succès de ce texte, puisqu'on allait jusqu’à en faire usage dans le 

système éducatif. 

Du point de vue de l’orthographe, on remarquera surtout l’hésitation quant à la 

notation du iota adscrit: il est noté sans doute aux lignes 3 et 4: Δρακάν]ωι et 

Νάξω]ι; 1. 6: ποταμῶι; IL. 9: ὕληι; 1. 13: πάντηι; L. 22: παλάμηι; en revanche, il 

n’est pas noté à la ligne 6 dans ᾿Αλφείῳ. Cette hésitation orthographique est courante 

au ITème siècle av. J.-C. 8 Par ailleurs, on observe une graphie εἰ pour la notation du 

i/ long (ligne 3: Εἰκ[άρωι). 

Le texte tel qu’il se présente sur notre papyrus appelle quelques remarques. Tout 

d’abord, on relèvera que le vers 4 de l’Hymne (κυςαμένην CeuéAnv τεκέειν Διὶ 

τερπικεραύνωι) est absent de notre copie, comme il l’est d’une partie de la tradition 

manuscrite de Diodore; ? il s’agit très probablement d’un vers interpolé. L'ordre des 

vers de l’ Hymne est différent; la correspondance s’établit ainsi: 

118: Hymne selon la tradition indirecte: 

3 1 

4 2 

5 5 

6 3 

La séquence syntaxiquement moins bonne du texte de notre papyrus donne à 

penser qu’il s’agit d’étourderies de l’élève plutôt que d’une tradition différente du 

poème. On ne peut cependant pas exclure complètement cette seconde solution. 

Quant aux vers 11-14, ils sont restitués d’après l’imitation figurant dans les 

Argonautiques orphiques 1199-1202 (passage cité d’après l’édition de F. Vian): 

ἔνθ᾽ οὔ τις cdv νηὶ περᾷ μερόπων ἀνθρώπων 

οὐ γάρ οἵ ἐετι λιμὴν νηῶν ὀχὸς ἀμφιελιςςῶν, 

ἀλλά οἱ ἠλίβατος πέτρη περὶ πάντα πέφυκεν 
€ # La A LA # Lol 

ὑψηλή, τά τε καλὰ φύει μενοεικέα δῶρα. 

8 Cf. W. Clarysse, CÉ 51 (1976) 150-166. 

9 Dans l'édition du livre III de Diodore de Sicile par B. Bommelaer, il s’agit des manuscrits C 

(Vat. gr. 130 [Xème s.]) et V (Vat. gr. 996 [XII / XITIème s.]). En fait, ces deux manuscrits sont 

étroitement liés, puisqu'ils descendent tous deux d’un manuscrit aujourd’hui perdu (B); cf. 

B. Bommelaer, p. LVI. 



18 Textes littéraires et semi-littéraires 

On savait déjà que le poète qui a composé les Argonautiques orphiques avait fait 

d’abondants emprunts aux Hymnes homériques. 10 On ignorait cependant que les 

vers 1199-1202 fussent inspirés de l’ Hymne à Dionysos. 

Le déroulement du texte au-delà de la partie qui nous était précédemment connue 

semble consacré à la description du pays de Nysé, lieu de naissance de Dionysos. On 

pourrait s'attendre à des jeux de mots étiologiques sur les deux noms du dieu et sur 

celui du pays de naissance; cela correspondrait du moins au goût du genre. Par 

ailleurs, la nourrice de Dionysos se serait appelée Nysa; avec les jeux de mots 

inévitables qui en découlent. !! La trace s’en trouve peut-être dans un texte comme 

AP.RH. Are. 4, 1134: Διὸς Νυςήϊον υἷα. On peut distinguer les traits suivants: 

- le pays n’est pas habité par des humains (11) 

- il n'est pas pourvu de ports (11 et 18, cf. commentaire) 

- il est sans doute entouré de rochers (13) 

- il produit des biens en abondance (12). 

Il est relativement courant qu’un hymne fasse mention du lieu de naissance d’un 

dieu: c'est le cas de l’Hymne homérique à Apollon (première partie) et de l’'Hymne 

homérique à Hermès. Le fait que le lieu fasse l’objet d’une dispute trouvera de l’écho, 

par exemple, dans l'Hymne à Zeus de Callimaque. Dans notre cas, la localisation 

même de Nysé avait provoqué des discussions. On situait la contrée en Thrace (ΣΙ. 

6, 133), en Éthiopie (HDT. 2, 146 et 3, 97), ou encore en Arabie (DIOD. SIC. 3, 65, 

7). Armien (Anab. 5. 1, 1) la localisait en Inde. L'enjeu était d’importance, car il 

s'agissait probablement de dire la provenance de la viticulture. 12 

Fe Mctaheres ar ho + 16 ] 
[ ] παιδεῖ ts ] 

[oi μὲν γὰρ Δρακάν]ωι (ς}. οἱ δ᾽ Εἰκ[άρωι nveuoécemt] 

ἰφάς᾽, οἱ δ᾽ ἐν Νάξω]ι δῖον γέν[ος Εἰραφιῶτα] 

ἰἄλλοι δ᾽ ἐν Θήβηιει]ν ἄναξ ce λέγίουςει γενέςεθαι] 

loi δέ ς᾽ ἐπ᾽ ᾿Αλ]φειῷ ποταμῶι βαθ[υδινή]εντι 

ψχι 

ἱπολλὸν ἀπ ἀνθρώπων κρύπτων λευκώλενοίν Ἥρην.] 

[ἔςτι δέ τις Nôcn ὕπατον ὄρος ἀνθέον ὕληι 

10 C£ F. Vian, Les Argonautiques orphiques, p. 46. 

! Cf. RE XVII, col. 1628-1630 (V. Gebhard, 1937). L'ambiguïté entre la figure mythique de la 
nourrice et la terre nourricière se trouve en particulier dans TrGF IV 959 (Sophocle), 2-3: Nôcav, ἣν 

ὃ βούκερως | Ἴακχος αὑτῷ μαῖαν ἡδίςτην νέμει. 

12 Cf. RE XVII, col. 1640-1654 et 1654-1661 (O. Stein, resp. A. Herrmann, 1937). 
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10 [τηλοῦ Φοινίκης] cxeôdv Αἰγύπτ[οι]ο ῥοάων 

[ἔνθ᾽ οὔ τις εὺν νηὶ] περ[ι] μερόπων ἀ[νθ]ρώπων 

[οὐ γάρ οἵ ἐςτι λι]μὴν νειῶν ὄχος ἀμφιελιςςέων 

[ἀλλά οἱ ἠλίβ]ατος πέτρη περιδέδραμε πάντηι 

[ὑψηλή, τά τε κ]αλὰ φύει μενοεικέα πολλά 

care J, κατέχει Bo ε [1], σα] 
trop J, τετανυ | +15 
ΠΝ J,, ,vexo | + 14 ] 
sonate J,.ophoic [| +14 
rt J, ,tovar,, [| +13 ] 

| rie ιν ele Mr] 
τ λἠαγιδν ane Ἰ, οαὼν pe, [1] ] 
πολι φορπάγαόνπδ J, παλάμηι ὃ [+11 ] 
L LAIT Ἰ νερατον [ +10 ] 
[ J uno ôpvo | +9 ] 
δ AT De ar re 

3 (ςἾ. L'absence du pronom de la deuxième personne du singulier est sans doute à mettre sur le 

compte de la distraction de l'élève. 

12 λιϊμὴῆν νειῶν ὄχος, Cf. Od. 5, 404: λιμένες νηῶν ὀχοί, La forme vei@v n'est pas attestée 

par ailleurs, mais la lecture est certaine, La graphie anormale résulte sans doute d’une faute de l'élève, 

13 περιδέδραμε. L'élève semble avoir commencé par un p, et ἃ ensuite inclus ce tracé dans le x 

initial. Dans l’/liade 14, 413, Hector, frappé par la pierre que lui lance Ajax, “tournoic” sous l'effet 

du choc: περὶ δ᾽ ἔδραμε πάντῃ, S'il fallait la reprendre telle quelle, la formule serait mal à sa place 

dans la description d’un pays. Après la mention de ports, on s’attendrait à celle des frontières qui 

marquent la contrée. On rencontre dans l’Hymne homérique à Apollon 284 la forme ὑποδέδρομε, 

avec le sens de “s'étend au-dessous” (δέδρομε étant un doublet poétique de δέδραμε), On pourrait 

songer que περιδέδραμε signifie dans notre cas “court tout autour”, s'agissant de rochers qui 

“entourent” le pays. Cette interprétation est confirmée par περὶ πάντα πέφυκεν (Arg. orph. 1201). 

14 μενοεικέα πολλά. Cf. IL 9, 227 et Od, 5, 267, Les Argonautiques orphiques (1202) ont 

μενοεικέα δῶρα. Le pays de Nysé est présenté comme un pays d’abondance également dans un 

fragment de Sophocle conservé par Strabon (15, 1 7 [687c] = TrGF IV 959), 

18] οφλοις [. On pourrait lire νόςφιν] ἀπὸ φλοίςβίοιο Buñécenc, c'est-à-dire “loin du fracas de 

la mer”, Cf. IL 2, 209: πολυφλοίεβοιο θαλάεεης; NON. Dion. 10, 126: Nnpetc ἀφλοίεβοιο 
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κυβερνήτειρα γαλήνης. Diodore de Sicile (3, 66, 3) introduit sa citation de la partie de l’Hymne 

qu’il nous ἃ conservée par les mots παρειςάγων αὐτὸν ἐν τῇ κατὰ τὴν ᾿Αραβίαν Νύςῃ. 

22} παλάμηι δ [. Cf. Od. 1, 104: (...) παλάμῃ δ᾽ ἔχε χάλκεον ἔγχος. Toutefois, le 

parallèle ne peut pas être très proche, car sur le papyrus la trace qui suit le ὃ ne s'accorde pas avec un 

e. Le sujet est incertain; il pourrait s'agir de Zeus procédant à l'accouchement de Dionysos sortant de 

sa cuisse, 

24 vo δρυο. Le tour κήρυκες δ᾽ ἀπάνευθεν ὑπὸ δρυὶ δαῖτα πένοντο (1]. 18, 558) inclinerait à 

penser qu'il s’agit ici d'une fête, marquant peut-être la naissance du dieu au moment où Zeus est 

délivré de son étrange grossesse, 
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P.Gen. sans n° d’inv. 4,8 x 3,6 cm Provenance inconnue 

Ième siècle ap. J.-C, 

Cette petite pièce fait partie d’un très modeste lot de fragments ayant appartenu à 

Pénélope Photiadès, collaboratrice de Victor Martin. Au dècès de Madame Photiadès, 

la Faculté des Lettres de l’Université de Genève est devenue propriétaire de sa 

bibliothèque personnelle. Dans un volume se trouvait une enveloppe contenant 

quelques fragments. Les indications figurant sur l’envelope donnent à penser que les 

papyrus ont été achetés au Caire dans les années soixante. Disparus pendant de 

nombreuses années, ces fragments ont refait surface récemment. La publication du 

fragment de l’/liade a permis de déterminer son origine, et le lot a été restitué à la 

Faculté des Lettres, qui l’a ensuite confié à la Bibliothèque Publique et Universitaire 

(29.11.1990). 

Le texte a été écrit le long des fibres; le dos du fragment est vierge, ce qui laisse 

supposer que la fragment est issu d’un volumen. Les marges gauche et droite de la 

colonne ne sont pas conservées. Sous les cinq lignes de texte se trouve une marge de 

2 cm, probablement complète. 

L'écriture, typique du [ème siècle ap. J.-C., se distingue par la simplicité du trait. 

Il s’agit d’une écriture légèrement penchée vers la droite, bilinéaire sauf pour et p. 

On pourrait la comparer par exemple à C.H. Roberts, Greek Literary Hands, n° 15b. 

Notre fragment est cependant écrit de façon plus régulière. Relevons également 

l’absence de variation dans l’épaisseur du trait. Aucun signe de ponctuation ni accent 

n’apparaissent; en revanche, on trouve une apostrophe (1. 127). 

Le texte de ce fragment respecte en tous points celui de l’editio maior de 

T.W. Allen. Je n’ai trouvé aucun autre fragment publié de l’/liade provenant du 

même rouleau, ni chez R.A. Pack, Greek and Latin Literary Texts?, ni dans les Testi 

recentemente pubblicati de la revue Aegyptus. 

Le passage en question appartient au discours d’Agamemnon à l’armée grecque 

après qu’il a été visité par le Songe pernicieux. Agamemnon évoque l’écrasante 

supériorité numérique des Grecs sur les Troyens, et illustre son discours par une 

image: si les Grecs, réunis par groupes de dix, se faisaient attribuer pour chaque 

groupe un échanson troyen, nombreuses seraient les décades sans échanson; mais ce 

sont les alliés des Troyens qui empêchent les Grecs de prendre la ville. Ces lignes 

n’ont pas connu un retentissement exceptionnel comme passage d’anthologie, et il 

paraît peu probable qu’elles aient été sélectionnées pour elles-mêmes. Le fragment 

* Publié précédemment par P. Schubert, MH 47 (1990) 34. 
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appartenait vraisemblablement à un rouleau contenant au moins le chant 2 de l’Jliade 

dans son intégralité. La qualité de l’écriture dénote un scribe professionnel, copiant le 

texte pour une édition de bonne qualité. 

126 [ἡμεῖς] δ᾽ [ἐ]ς δε[κά]δας δίιακοσμηθεῖμεν ᾿Αχαιοί,] 

[Τρώω]ν δ᾽ ἄνδρα ἕκ[αςτοι ἑλοίμεθα οἰνοχοεύειν,] 

[πολλα]ΐί κεν δεκάδε[ς δευοίατο οἰνοχόοιο.)} ὁ 

[réccov] ἐγώ φημι π[λέας ἔμμεναι υἷας ᾿Αχαιῶν] 

ὦω]ν, οἵ ναίουει [κατὰ πτόλιν: à ἐπίκουροι 130 gi οἵ ναίου λ AL’ Ë 
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P.Gen. inv. 202 verso 35,5 x 11 cm Origine inconnue 

et 33,5 x.23,5 cm IV/TIème siècle ap. J.-C. 

Ce papyrus figure déjà chez Pack2, n° 749. Il s’agit d’une copie de qualité 

médiocre exécutée vraisemblablement par un particulier pour son usage personnel. 

Deux fragments subsistent. Dans sa hauteur, le rouleau se distingue par des 

dimensions relativement importantes, du moins en comparaison avec les exemples 

fournis par F.G. Kenyon. 1 Le texte est écrit perpendiculairement aux fibres; de 

l’autre côté, tête-bêche, figurent les restes très fragmentaires d’un compte rendu de 

procès. Il ressort que le procès opposait deux personnes du nom de Démétrios et 

Léontarios; mais il est difficile d’en tirer plus. L'utilisation première du rouleau à des 

fins documentaires pourrait expliquer ses dimensions. Du texte littéraire, deux 

colonnes subsistent; l’écriture est en mauvaise onciale, glissant parfois à la cursive 

(notamment les €). On peut la situer au [ème siècle ap. J.-C., ou éventuellement au 

Ilème siècle. 2 

L'intérêt de ce texte réside dans les nombreux sigles qui y figurent: séparateurs 

faisant office de ponctuation rudimentaire (0), ? diérèse, 4 esprits rudes ("), 5 

apostrophes, 6 διπλῆ ὠβελιεμένη (>), 7 παράγραφος (trait horizontal). 8 La 

lettre initiale du vers 519 signale, par sa grande taille, une articulation dans le récit. Le 

iota est adscrit; lorsque le scribe l’a omis, il l’a ajouté après coup. ? Du reste le texte a 

été abondamment corrigé. Les corrections appartiennent, semble-t-il, à la même main, 

bien que l’encre soit plus foncée que le texte non corrigé. Le scribe a écrit les vers 

549-550 une deuxième fois; il a corrigé son erreur en les mettant entre parenthèses. 

Le passage ne représente pas en soi un morceau d’anthologie particulièrement 

remarquable. Π s’agit d’un récit de bataille autour d’Énée blessé: notre fragment devait 

* Publié précédemment par P. Schubert, MH 48 (1991) 1-7. 

ΤῈ σ. Kenyon, Books and Readers in Ancient Greece and Rome, Oxford, 1932, p. 48-49. 

2 JIème siècle: C.H. Roberts, Greek Literary Hands, n° 17a (= P.Oxy. VI 853); 170 

(= P.Oxy. V 842); E.G. Turner, GMA W2, n°61 (= P.Oxy. XXXI 2536). Illème siècle: 

GMAW2, n° 31 (= P.Oxy. VI 852); R. Seider, Paläographie der Griechischen Papyri I, n° 38 

(= P.Berol. Nr. 9780). 

3 Cf. GMAW2, p. 8. 

4 Idem, p. 10. Vers 499, 506, 551, 556, 557, 558. 

5 Idem, p. 11-12. Vers 500, 535, 545. 

6 Idem, p. 11. Vers 469, 480, 489, 528, 538, 539, 541, 545, 546, 551. 

7 Idem, p. 12. Vers 486, 529. 

8 Idem, p. 8. Vers 490. 

9 Vers 526, 558. 
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faire partie d’un rouleau comprenant au moins le chant 5 dans son intégralité. On peut 

se livrer à un calcul approximatif des dimensions du rouleau à partir de nos 

fragments. Une colonne complète de texte devait mesurer environ 35,5 cm x 14 cm, y 

compris une marge latérale de 2 cm. Chaque colonne comportait 50 vers. Le chant 5 

de l’/liade comprenant 909 vers, le rouleau devait avoir 19 colonnes pour contenir le 

chant en entier. On peut en déduire que le rouleau, dans son état original, devait 

mesurer au moins 2, 66 m de long. 

La mauvaise qualité de la présentation laisse supposer pareille négligence pour le 

texte lui-même. Dans l’ensemble, notre fragment ne présente pas de grandes 

divergences d’avec la vulgate. Les points délicats sont traités dans le commentaire. 

Pour collationner le texte, j’ai utilisé l’editio maior de T.W. Allen, ainsi que celle 

d’A. Ludwich, toutes deux fournissant aussi un apparat critique très complet. 

Plusieurs papyrus portant sur le même passage ont déjé été publiés: il s’agit des 

numéros 748 à 755 chez Pack2. A ces huit papyrus vient s’ajouter le P.Mich. 

inv. 44, publié par K. McNamee dans ZPE 46 (1982) 123-124 (Ilèmes. 

ap. J.-C.). Le n° 752 de Pack? ἃ été publié dans Pap.Flor. VII (Miscellanea 

Papyrologica, ἃ cura di R. Pintaudi, Firenze, 1980), p. 281. Le n° 753 de Pack? est 

seulement décrit. Je n’ai pas eu accès au n° 755. 

Col.I 

461 τρωῖιας δε ετιχας [ovAoc ἀρῆς] οτρυν[ε μετελθων] 

ειδομενος ἀκαμίαντι θοῶι η͵γητορι θίρηικων]) 

viacr δε πριαμίοιο διοτρείφεεει κελ[ευεν] 

ὦ vieic πριαμοιο [διοτρεφεος] βαειληος 

465 εεςτι en κτειναςθίαι εαςετε λ]αον αχαίτοις] 

n εἰς o κεν ἀμφι [ruAmic εὖ rJountoict μαίχωνται] 

κεῖται avnp ον [τον ετιομεῖν εκτορι δι[ον] ‘w’ 

αἴνεῖας v10c μ[εγαλήτορος αγχιςαο] ΄ 

αλλ ἀγετ᾽ εἰκ φλοιεβοιο cawcouev εε]θζλ)ον εταιρον ΄ 
470 ως ειπῶν [otpuve μενος και θυμον] ekactov ΄ 

ενθ av «αρπίηδων μαλα νεῖκεςεν εκ]τορα διον΄ 

ext{o] ο΄ρ ́ πηίι δη τοι μενος οἴχεται ο πριν εχ]εςκες ΄ 

onc nov atep λαίων πολιν εξεμεν nô επιϊκουρων 

οι[ο]ς [ο]7 εν γαμβροίιει καειγνήτοιει τε co1al] 
475 των (νυν) ovtiv’ εγῶν ιἰδεεῖν δυναμ ovôe νοη]ςαι΄ 

αλλα καταπτω ς΄ οὐς[ι κυνες ὡς αμφι λεοντ]α΄ 

queic de [ 17 μα [ 7) χομεί[ςθ οἱ περτ επικοῦυροι ενειΪμεν ” 
καὶ γὰρ εγῶν επικοίυρος εων μαλα τηλοθεν ηκ]ω ΄ ἊΣ 
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τηλοῦ yap Avkin ξίανθωι ext δινηεντι] 

480 ενθ᾽ αλοχον τε pliAnv ελιπον καὶ vnriov viJov ΄ 

[κ]αδ δὲ κτηματα [πολλα τα ελδεται oc κ επιδευ]ης ΄ 

[α]λλα καὶ ὡς λυκιοίυς otpuvo καὶ μεμον œvtoc] 

[αν]δρι μαχες ς΄ αεθαι [αταρ ov τι μοι ενθαδε τοιον] 

[ouJov « ne φεροιεν [αχαϊοι n κεν αγοιεν) 

485 [τνυνη ὃ ες[χ] τ΄ηκας [αταρ ovô αλλοιει κελεύεις] 

ΞῚ 

[Alaoiciv μενεμεν [καὶ auvveuevar wpecci] 

[un roc ὡς αψι[ ει Mivor alovte ravaypov] 

[α]νδραςει δυςμενεείςειν ελὼρ καὶ κυρμα yevnc@e] 

[Τ᾿ οι΄ δε tax’ eknepc'o'vc [ev ναϊομενην πολιν vunv] 

490 [ε]οι δε χρη ταδε παίντα peheiv vortac τε καὶ nJuap 

ayxov ὃ ττταμενὼ [τ]ηλεκλείιτων επικουρω]ν 

[ν]ωλεμεῶς exeuev κρατερη ν΄ [δ ἀποθεεθαι ενιπ]ην 

[ω]ς φατο cap[rn]ôwv δακε δε φρίενας εκτορι] [ ] ᾿[μ]υθος΄ 

[αυτικα ὃ εξ οχεῶν] cuv τεύχεειν [αλτο χαμαζε]) 

495 ἰπαλλων ὃ οξεα δο͵]υρα κατα crpaltov wiyeto παν]τηι 

[οτρυνων μαχεςα]ςθαι εγῇ 7 ειρε΄ δε φίυλοπιν αἰνην] 

[οι ὃ ελελιχθηςα]ν καὶ εναντιίοι εεταν αχαιΐων ΄ 

[apyeror ὃ vreueivav] αολλεες ΄ουδ[ε φοβηθεν] 

[ως ὃ aveuoc αχνας] φορεει tepalc κατ ἀλωας] 

500 [avôpov λικμωντ]ων ὅτε δε ξ[ανθη δημητη]ρ 

[κρινηι ἐπειγομένων ἀνεμῶν κίαρπον τε καὶ αἴχνας 

[or ὃ υπολευκαινον]ται axvpulior tot αχαιο]ι 

[λευκοι vneple γενο]ντο κονιςαλίωι ον pa δι αὐτ]ων 

[ovpavov ες πολσυχ]αλκον επεπίληγον ποδες] ᾿ἱππὼν 

505 ἰ[αψ επιμιςγομενων]΄ υπο ὃ ectpe[qov ηνιοχἼηες ΄ 

[οι δε μενος χειρων] ἴθυς φερον ΄ [αμφι δε νυκτα] 

[θουρος ἀαρης εκαλυ]Ίψε uayn[c]'1" τρίωεςειν ἀρηγῶν] 

[ravroc εποιχομεῖνος ΄ τοὺ ὃ εκ[ραιαινεν epetuac] 

[poiBov ἀπολλωΐνος χρυςεαορο[υ oc μιν ανωγει] 

510. [τρῶειν θυμον εγειρ]αι en εἰ [ee πίαλλαδ αθηνην] 
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Col. II 

Il manque le haut de la colonne, qui comportait les vers 511-515. 

516 καί! μενος εεθλον εχοντα μεταλλήςαν γε μεν οὐ τι] 

οὐ [γαρ] ea πίονος αλλος ον apyvpotoËoc εγειῖρεν] 

α[ρης] τε βρο[ίτολοιγος ερις τ auotov μεμανια] 

Του[ς] à αιαντίε ôvo και oôvccevc καὶ διομηδης] 

520  otpuv[el'o'v δίαναους πολεμιζεμεν o1 δε καὶ αὐτοι] 

οὔτε βιας τρω[ων Ὀυπεδειδιςαν ovte 1œKkac] 

αλλ euevolv νεφεληϊειν εοικοτες ας τε kpoviwv] 

vnvevinc εἰετηςεν ex ἀκροπολοιειν ορεςειν] 

ατρεμας οφρ e[vônicr μενος βορεαο και αλλων] 

525  Caxperov ανίεμων oi te νεφεα «κιοεντα]) 

πνοιη τειν λιίγυρηιϊει διαςκιδναςιν ἀεντες] 

ὡς δαναοι [ 7 ̓ τρ΄ωας μενον εμπεδον ovôe φοβοντο] 

ατρειδης δ᾽ αἷν ομιλον εφοιτα πολλα κελευων] 

+ 

ὦ φιλοι avelpec ecte καὶ ἀλκιμον ntop ekece] 

530 αλληλους [ὃ] ‘+’ [αϊδειςεθε κατα kpatepac vovac] 

a[v] τ δομενων avôpov πλεονες coot ne πεφανται] 

φευγοντωΐίν ὃ ovt ap κλεος ορνυται οὔτε tic αλκη] 

n καὶ axov[rice] δοίυρι θοως βαλε δε προμον ανδρα] 

αἰνειῶ etepov μεγα[θυμου δηικοωντα) 

535 περγαςιδὴν ὃν τρῶες [ομῶς πριαμοιο τεκε]ςς [1] 

τιον exet θοος εςκε [μετὰ πρωτοιςει μ]αχεςθίαι) 

τον pa κατ αἀςπιδα δου[ρι βαλε κρειῶν αἰγαμεμνῶὼν 

n δ᾽ οὐκ εγχίο]ς ερυτο ΄ δίιαπρο δε ειςατ]ο καὶ [δ] της ΄ 
539 ve1a[ Jp[ô] ηιδ᾽ ΄ εν γαςτρι [δ][πα ζωετηρος ε]λαςεεν΄ 

540 (le vers 540 manque) 

541 ενθ avt’ αἰνε[ι]ας δανίαων ελεν œ]vôpac ἀριετους 

vie tokAnoc κρηθωνα τε ορειλοχον τε΄ 

τῶν ρα πατηρ μεν EVOLEV εὐκτιμενηι ενι φηρηι 
av εἴτος βιοτοιο΄ [1] Ὑενος δ᾽ [e]'n’v εκ ποταμοιο 

545 αλφ᾽εἴου oct’ εὈρῦ peer πυλ[αἼιων δια γαιης΄ 
oc τεκετ᾽ ορςιλοχον πολ[ε]ες᾽ ς΄ ἀνδρεςειν αν πα κτοῦ 
[ορς 7] τιλοχος ὃ αρεῖ Τ᾽ τιΐκτε διοκληα μεγαθυμον ΄ 

εκ δε διοκλῆος διδυμαονε παιδε yevecOnv 

κρηθων ορειλοχος τε΄ μαχῃς εὖ ef 7) δ΄ο[ 7) τε racnc ’ 
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550 τῶ μεν ap nfncavre peloivawv επι vnov 

551 ἴλιον εἰς εὐπωλον au’ apyetorciv enecOnv 

Vers 549bis et 550bis: 

κρηθων ορειλοχος τε μαχῆς εὖ ELÔOTE παςῆς 

τῶ μεν ap ηβηςαντε μελαιναῶν επι νηῶν 

552 τίι]μην [δ] ατρειδη:[ν] ᾿ς΄ ἀγαμεμνονι καὶ μενελαωι 

ap{vlouevo ΄ ro ὃ av[te] θι΄ τελος θανατοιο καλυψεν΄ 

[οἱ] τῶ γε λεοντε [δυ]ω opeoc KOPUPNLCLV 

555  [etpapern]v vro μητρι βαθειης ταρφεειν vAnc 

[τω μεν ap α]ρκαζοντε Boac καὶ ἴφ[ι]α μηλα 

[craBuovc] ἀνθρώπων κ[αι]" ε΄ ραΐϊζ[ε]τον οφρα καὶ avto 

[ανδρων] εν παλαμη τ΄ «[1] κατεκταθεν οξεῖ χαλκῶι 

465 κτειναςθίαι: 1. κτείνεσθαι 469 εταιρον: le scribe a d’abord écrit etoipv 471 εκτορα: 

pa fortement corrigé 496 εγ 7 ειρε΄: le premier € est écrit par-dessus un & 500 τε δε: 

ὅτε τε mss. δ06 φερον: φ écrit par-dessus un x 523 vnvevinc: 1. νηνεμίηῆς 534 ετερον: 

1. ἕταρον 538 οὐκ: ο écrit par-dessus v 539 εἸλαεςεν: les manuscrits omettent pour le plupart 

le v éphelcystique 556 a]pkalovte: 1. ἁρπάζοντε 

461 tporac. Ce mot a déjà embarassé les Anciens. Cf. Scholia Graeca in Homeri Iliadem, rec. 

H. Erbse, vol. II, 1971, ad. loc.: Tpoac δὲ στίχας- ἀντὶ τοῦ Τρωϊκάς. L’adjectif Tpwéc serait 

l’équivalent de Τρωϊκός. Cette première interprétation est celle généralement retenue par les 

philologues modernes. Cependant, U. von Wilamowitz-Moellendorf, Euripides Herakles, vol. II, 

p. 44, rappelle une interprétation différente, proposée par le grammairien Lesbonax, au ler siècle de 

notre ère. Ce grammairien identifie une “figure ionique” selon laquelle certains poètes auraient pris la 

licence de mettre un substantif, normalement attendu au génitif, à l’accusatif comme le substantif 

dont il dépend. Cf. Lesbonax, Περὶ cynuatov, fr. 12 Blank: ‘Tovixôv- “ευνέβη τρωθῆναι τὸν 

᾿Αλέξανδρον ἵππον᾽ ἀντὶ τοῦ τοῦ ᾿Αλεξάνδρου ευνταςςομένων γὰρ τῶν πρὸς τί πως ἐχόντων 

ὀνομάτων παρ᾽ ἡμῖν ἐπὶ γενικῆς πτώςεως, ἐκεῖνοι ἐπὶ αἰτιατικὴν ἐκφέρουει- ὡς τὸ “γυναῖκά 

τε θήεατο μαζόν᾽ (11. 24, 58) ἀντὶ τοῦ γυναικὸς μαζὸν ἐθήλαςεν. ὅθεν τινὲς λέγουει τὸ 

γυναῖκα εἰρῆςθαι ἀντὶ τοῦ κτητικοῦ, τὸ γυναικεῖον: ὡς ᾿Αττικοὶ “Ἕλληνα «τρατόν᾽ (PIND. 

Nem. 10, 25) ἀντὶ τοῦ Ἑλληνικόν. ἦν δὲ αὐτῷ εἰπεῖν ταῖς τοιαύταις ευντάξεεινϊ, εἰ μὴ 

ἐκείνως διελέγοντο οἱ Ἕλληνες τὰ πρός τι {πως) ἔχοντα, εὐυντάςτοντες αἰτιατικαῖς 

πτώςεειν- “Τρῶας ςετίχας οὖλος “Apne ὥτρυνε μετελθών᾽ (IL 5, 461), τὰς ετίχας (τῶν 

Τρώων). τινὲς δὲ τὰς “Τρωάς᾽, ὀξυτόνως καὶ θηλυκῶς, ἀλλ᾽ ἐλέγχει αὐτοὺς ἣ γραφὴ χωρὶς 

odca to τ. fénit 'καςειγνήτοιο φόνοιο᾽ (IL 9, 567) ἀντὶ τοῦ καειγνήτου- τὸ γὰρ προςηγορικὸν 

ἔλαβεν ἀντὶ τοῦ κτητικοῦ. 
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La suite du passage décrit le cyñua Τρωϊκόν, presque identique au précédent; et notre vers (JL 5, 

461) est de nouveau cité comme illustration de cette autre figure ! Il ne me paraît pas impossible que 

le grammairien Lesbonax (ou l’un de ses confrères) ait inventé les figures ionienne et troyenne 

précisément pour expliquer quelques passages dont il ne saisissait pas la construction. Je doute que 

l’on puisse trancher entre les deux interprétations proposées. 

466 π]οιϊητοιει. Notre papyrus suit la tradition à laquelle se rattache Aristarque, contre Zénodote et 

les éditeurs modernes, qui préfèrent ποιητῇει. Les deux leçons sont attestées dans les manuscrits, 

mais la seconde est la plus répandue. Dans BIFAO 46 (1947) 37-41 (n° 6), 1. Schwartz a publié un 

papyrus de l’Iliade du Ilème siècle de notre ère (P.Soc. Pap. Alex. inv. 273 = Pack2 n° 748), où il lit 

π]οιητηςι; il précise toutefois en note que zJountoict n’est pas exclu. 

475 eyov. Les éditeurs modernes ont adopté la forme ἐγώ, mais notre variante est aussi attestée 

par certains manuscrits, selon Ludwich et Allen. Dans P.Soc. Pap. Alex. inv. 273 (v. 466, n.), ainsi 

que dans ΡΥ]. III 542 = Pack2 n° 750 (tous deux du Ilèmes siècle ap. J.-C.), on lit εγ]ων, 

respectivement ey@v. À propos de P.Ryl. III 542, cf. 483, n. Le v final, présent pour éviter le 

hiatus, devient superflu si l’on se rappelle l’existence à l’origine d’un digamma devant ἰδέειν 

(ἐ Ειδέειν). Cf. P. Chantraine, Grammaire homérique I, p. 116-157. Les poètes lyriques en gardent 

toutefois conscience, comme l’atteste par exemple l’expression αὐχένι Ἰεθμοῦ, que l’on trouve chez 

Bacchylide, Épin. 2, 7. La succession de ces deux mots implique la conscience d’un digamma pour 

éviter le hiatus, sans que l’on sache pour autant si, étymologiquement parlant, ce digamma ἃ 

réellement existé. Cf. P. Chantraine, Dictionnaire étymologique, s.v. ἰεθμός. A plus forte raison, les 

lecteurs de la période romaine n'avaient plus conscience du phénomène. 

479-480. Une παράγραφος sépare les deux vers. Le sens du texte ne permet cependant pas 

d’expliquer ce signe. 

483 uoyec ς΄ αεθαι. La tradition manuscrite est divisée entre la forme μαχέεςεαεθαι, et la forme 

μαχήςαεθαι, adoptée par les éditeurs modernes. On rencontre le même phénomène au vers 298 du 

chant 1, avec une hésitation des manuscrits entre Laxéccouat et uayñcouar. Dans P.Soc. Alex. 

inv. 273 (cf. 466, n.), J. Schwartz lit alvôp. α 

123-124; Ième 5. ap. J.-C.], on lit μαχεείεαεθαι. P.Mich. inv. 44 et P.Ryl. III 542 = Pack2 

n° 750 appartiennent à un même rouleau; cf. O. Bouquiaux-Simon, ZPE 51 (1983) 59-60. 

485-486. Entre les deux vers se trouve une διπλῆ ὠβελιομένη (>-), que le sens du texte ne 

semble aucunement exiger. Ce signe indique d’ordinaire une nouvelle section dans un texte, en vers 

ou en prose. Cf. GMAW2, p. 12. 
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489-490. Les deux vers sont séparés par une παράγραφος. De même qu'aux vers 479-480 et 485- 

486, le sens du texte ne permet pas d'expliquer la présence de ce signe. 

491 αγχου à 1crausve. Les discussions que j'ai partagées avec Martin Steinrück m'ont amené à 

modifier en partie La position que je défendais dans l’edirio princeps. Premièrement, un examen 

attentif du papyrus suggère qu’il faut probablement préférer 1ctaueve à 1ctauevn, changement qui 

n'est pas sans conséquences pour l'interprétation du problème. La tradition manuscrite donne ἀρχοὺς 

Aiccouéve. Le scribe a confondu deux débuts de vers de consonnances assez semblables. Dans 

l'Iliade, le début de vers ἀγχοῦ δ᾽ ἱεταμένη est fréquent; cf 2, 790; 3, 129: 4, 92: 5, 123: 11, 199- 

15, 173; 18, 169; 22, 215; 22, 228; 24, 87. Dans l'hypothèse d’une lecture αγχου à τεταμενοῖε, le 

groupe τηλεκλειτῶν ἐπικούρων deviendrait le complément de ἀγχοῦ. On trouve en effet deux 

attestations de ἀγχοῦ + génitif: Π 24, 709 et Οἱ 6, 5. Il reste à intégrer νωλεμέως ἐχέμεν (492), 

qui ne pourrait alors que dépendre de χρή (490), sur le même plan que μέλειν. Dans ce cas, c’est 

Hector qui devrait tenir bon, et non ses alliés. Cette tentative d'explication appelle toutefois deux 

objections. 1° Si l’on trouve fréquemment dans l’Iliade la tournure ἀγχοῦ δ᾽ ἱεταμένη, qui 

correspond à une forme fixe, on ne trouve en revanche jamais d’attestations de ἀγχοῦ δ᾽ icrauéve. 

2° Parmi les occurences de ἀγχοῦ δ᾽ icrauévn citées ci-dessus, on ne trouve jamais de complément 

au gémitif. La variante offre un sens possible, et ne peut donc pas être totalement exclue, même si, 

personnellement. je crois plus volontiers à une erreur du scribe. En effet, si l’on suppose, à l’un des 

stades de la transmission du texte, un manuscrit écrit en capitales, on voit aisément la confusion 

possible entre APXOYCAICCOMENAQI et ATXOYAICTAMENH. Pour peu que le scribe ait eu en 

tête certaines formules récurrentes, il aurait aisément commis la faute. 

510 ex er [eliôe Il faut évidemment lire ἐπεὶ ἴδε. Nous assistons ici à un double phénomène 

de iotacisme. À 18 place de exe 18e, le scribe a d’abord écrit et exe. Se rendant compte de son 

erreur, il ἃ corrigé son texte. A l’époque où notre texte a été copié sur le papyrus, le iotacisme était 

très courant; cf. ΕἼ. Gignac, Grammar 1, p_ 189-191. 

519 Tovlc]. Le τ, plus grand que les autres caractères, marque une articulation dans le récit. 

520 οτρυν[ε} οὖν. Les éditeurs modernes hésitent entre ὄτρυνον (Allen) et &tpuvov (Ludwich), 

tous deux attestés par les manuscrits. La tradition hésite aussi pour les autres occurences de ce mot 

dass l’Iliade; ὄτρυνον: 16, 495; 17, 654; 19, 69: 23, 49; ὥτρυνον: 12, 277. 

523 νηνεντης. Les deux premiers v ont incité le scribe à en écrire un troisième à la place du μ. 

529 La διπλῆ dBelicuévn (>-) indique le début des paroles d’ Agamemnon. 
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538 καὶ [δ] της. La plupart des manuscrits donnent le texte καὶ τῆς, tandis que quelques-uns 

donnent χαλκός. Exactement le même problème se pose au vers 518 du chant 17. Le mot τῆς se 

rapporte au bouclier (ἀςπίδα). Les deux options sont défendables: a) un éditeur antique ἃ mis καὶ 

τῆς par imitation erronnée de 4, 138 (διαπρὸ δὲ εἴςατο καὶ τῆς); b) un éditeur n’a pas compris καὶ 

τῆς, et a suppléé χαλκός, plus facile à comprendre. 

540. Le vers manque; il s’agit probablement d’un oubli. 

542-549 ορειλοχον. La graphie du nom de ce personnage laisse subsister quelques doutes. 

S’appelle-t-il ᾿Ορείλοχος ou Ὀρτίλοχος ? Au vers 542, notre papyrus confirme la leçon des autres 

manuscrits, contre Zénodote. Au vers 546, en revanche, les manuscrits hésitent entre le c et le t. Au 

vers 547, notre scribe a corrigé, semble-t-il, c en τ. Les Anciens s’étaient déjà trouvés confrontés au 

problème. Les scholies citent une explication, peut-être due à Didyme, essayant de venir à bout de la 

difficulté: ὃ πρόγονος διὰ τοῦ τ, ὁ παῖς διὰ τοῦ © - καὶ ἐν Ὀδυςςείᾳ (cf. Od. 3, 489; 15, 187; 21, 

16) οὖν διὰ τοῦ τ. Ὀρτίλοχος aurait été le grand-père de Ὀρείλοχος. Cette explication ne convaincra 

évidemment personne, ce d’autant plus que Pausanias (4, 30, 2) appelle Ὀρτίλοχος le grand-père et le 

petit-fils: τοὺς δὲ ἐφεξῆς ἐγενεαλόγηςεν Ὅμηρος ἐν Ἰλιάδι διδύμους Κρήθωνα καὶ Ὀρτίλοχον 

εἶναι Διοκλεῖ, Διοκλέα δὲ αὐτὸν Ὀρτιλόχου τοῦ ᾿Αλφειοῦ. Ce genre d’hésitation concernant 

l'orthographe d’un nom propre n’est pas unique. On trouve un cas analogue par exemple dans la Vie 

de Thucydide de Marcellinus, ὃ 16, figurant au début du premier tome de l'édition de Thucydide de 

H. Stuart Jones et JE. Powell (Oxford, 1900): un ἀγνῶμεν δὲ τοῦτο ὅτι "OAopoc, (οὐκ "OpoAoc 

add. Grauert) ὃ πατὴρ αὐτῷ ἐςτί, τῆς μὲν πρώτης ευλλαβῆς τὸ p ἐχούςηςε, τῆς δὲ δευτέρας τὸ 

λ - αὕτη γὰρ ἣ γραφή, ὡς καὶ Διδύμῳ δοκεῖ, ἡμάρτηται. ὅτι γὰρ "Ολορός (ὍὌρολος / Ὅρολος 

codd.: corr. Grauert) ἐστιν, ἣ «τήλη δηλοῖ ἣ ἐπὶ τοῦ τάφου αὐτοῦ κειμένη, ἔνθα κεχάρακται 

᾿Θουκυδίδης Ὀλόρου ( Ὀρόλου codd.: corr. Grauert) ᾿Αλιμούειος.᾽ 

549015-5500 15. Le scribe ἃ recopié ces deux vers par erreur, et les a ensuite marqués par des 

parenthèses. 

557 k[ai] ε΄ ραΐϊζ[ε]τον. L'erreur du scribe est due à la prononciation de l’époque: αἱ se 

prononçait comme ε. Cf. F.T. Gignac, Grammar I, p. 193. 
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P.Gen. inv. 432 verso 15,5 x 13 cm Ilème s. av. J.-C. 

nome héracléopolite (?) 

Cette table de multiple figure au verso de 118. Le lecteur se reportera à 

l'introduction à ce dernier texte pour la description générale des deux faces du 

papyrus. 

Il ne subsiste que la moitié droite de la table. Cette dernière est structurée au moyen 

d’un quadrillage; dans chaque case, l’élève a inséré le multiple correspondant. Au- 

dessus de la grille figurent des restes d’écriture, de la même main, auquels il m’est 

malheureusement impossible de donner un sens cohérent. 

Les tables de multiplications étaient d’usage relativement courant en Égypte gréco- 

romaine, toutefois moins que les tables de fractions. ! Relevons cependant que les 

tables que nous connaissons sont, à proprement parler, des tables de multiplication, 

alors que la nôtre est une table de multiples. En effet, dans les tables connues jusqu’à 

présent, l’opération figure toujours de manière explicite. P.ex.: Be 1 > 2x5 = 10. Dans 

le cas de notre table, il s’agit d’une grille à deux entrées (le multiplicande et le 

multiplicateur, lesquels sont évidemment commutatifs); cette grille ne décrit pas 

l’opération effectuée. Le quadrillage lui-même, qui facilitait sans doute la lecture de la 

grille, est un phénomène rare. On en trouve toutefois un exemple dans T.Varie 45, 

ainsi que sur une autre tablette, publiée par W. Brashear dans Enchoria 14 (1986) 12- 

13 + pl. 8; dans un contexte différent, signalons également le verso du P.Gen. 

lat. 1, un livre de comptes de l’armée romaine. 2 

1 Cf. H. Harrauer / P.J. Sijpesteijn, Neue Texte aus dem antiken Unterricht, p. 141-151, 

n° 152-157; D.H. Fowler, ZPE 75 (1988) 278-279 et 105 (1995) 225-228. 

2 J. Nicole / C. Morel, Archives militaires du ler siècle, avec fac-simile. 
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Voici la transcription de ce qui nous reste de la table: 

] ντοχρε [ 
] μιβιοις [ 

10 

La table peut, de par son caractère prévisible, être reconstituée comme suit. Les traits 

épais marquent la portion conservée du papyrus. 
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P.Gen. inv. 197 A: 23,5 x 9,5 cm Origine inconnue 

B: 8 x 5,5 cm Ilème s. ap. J.-C, 

Ce papyrus est constitué de deux fragments de volumen d’origine inconnue. Au 

recto, on trouve des traces d’écriture avec des chiffres représentant des drachmes et 

des oboles, tandis qu’au verso figurent des recettes. Les fibres ne continuent pas d’un 

fragment à l’autre; en outre, comme le texte est très lacunaire, nous ne pouvons 

qu’avancer prudemment l’hypothèse que B faisait partie de la deuxième colonne, dont 

il ne reste que les lettres initiales (au maximum six à la ligne 18) dans la partie figurant 

sur le fragment A. Ce dernier fragment se compose de deux pièces distinctes, que 

l’on peut aisément ajuster, même s’il subsiste une lacune. Le fragment B conserve la 

fin de quelques lignes. De fait, l’état de conservation du papyrus n’est pas bon, et les 

deux colonnes d’écriture au verso, respectivement de 40 et 37 lignes, sont gravement 

mutilées. La marge gauche de la première colonne est déchirée sur toute la hauteur. La 

restitution des lignes 26 à 29 permet de supposer que les colonnes comptaient environ 

30 lettres. Toutefois, la marge gauche de la seconde colonne se décale 

progressivement vers la gauche, suivant la loi de Maas. ! On ne peut par conséquent 

pas considérer cette estimation comme précise pour toute la hauteur des colonnes. A 

propos de cette seconde colonne, même si l’on admet que le fragment B en faisait 

partie, le fragment conservé ne permet pas la moindre reconstruction. 

Une ligne laissée vide entre les lignes 25 et 26 de la première colonne marque le 

passage d’une rubrique à la suivante. ? A la fin de la deuxième colonne, nous 

trouvons une marge blanche; un espace blanc occupe la moitié de la ligne 78 (fr. B). 

Il se pourrait que la fin de la colonne coïncidait avec la fin d’une rubrique. Il convient 

de relever une correction interlinéaire (nous lisons cc ) au-dessus de la ligne 35, 

ainsi que trois παράγραφοι, au-dessous des lignes 47, 63 et 69. Un upsilon initial 

est marqué de la diérèse aux lignes 37 et 38; finalement, 11 y ἃ des erreurs de 

iotacisme. L'écriture peut être datée vers la fin du Ième 5. ap. J.-C. 5 Sur le 

* Publié précédemment, en italien, par D. Fausti, SCO 37 (1987) 293-302. La présentation a été 

remaniée et remise à jour par souci de cohérence avec l’ensemble de l’ouvrage, et le déchiffrement 

entièrement revu et corrigé d’après l’original. La publication de ce texte dans l’editio princeps ἃ 

bénéficié des suggestions précieuses de M.S. Funghi. 

1 Cf. GMAW?2, p. 5. 

2 Cf. V. Gazza, Aeg. 35 (1955) 107. 

3 Cf. p. ex. P.Oxy. VI 853 (pl. IV; fin du Ilème s. ap. J.-C.); P.Oxy. LIT 3654 (pl. Il; 

Ilème s. ap. J.-C.); GMAW2 17. P.Oxy. XLII 3017 (pl. IX) préserve la copie d’un édit datant de 

176/177; cependant, d’après l'éditeur, l’édit en question a été copié au moins 40 ans après. 
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fragment A, la marge gauche de la seconde colonne se décale progressivement vers la 

gauche, suivant la loi de Maas. 4 

Dans le catalogue des papyrus de Genève, le papyrus était intitulé “texte de 

caractère non-administratif, peut-être des recettes hygiéniques”. L'examen du contenu 

permet de constater qu’il s’agit de recettes dont les préparations sont basées sur les 

éléments classiques de la pharmacopée, éléments dérivés du règne animal, végétal et 

minéral. Même si, à cause du mauvais état de conservation du papyrus, il manque des 

éléments sûrs quant à la destination des recettes, certains points de comparaison entre 

122 (lignes 26-31) et P.Leid. ($ 21; recette pour le décapage de l’argent) donnent à 

penser qu’il s’agit d’un ensemble de recettes, non pas hygiéniques ou médicales, 

mais plutôt alchimiques, d’un genre analogue à P.Leid. ou P.Holm. 5 R. Halleux, 

Les alchimistes grecs, p. 171, mentionne également plusieurs parallèles dans les 

sources alchimiques syriaques. La syntaxe est typique des livres de recettes, avec 

l’usage constant des participes aoristes et des impératifs de la deuxième personne du 

singulier. 6 

On peut établir des comparaisons particulièrement intéressantes dans le recueil de 

M. Berthelot, La chimie au moyen âge, t. II. Ces comparaisons sont rendues 

possibles par le fait que les recettes contenues par cet ouvrage sont des traductions 

syriaques de textes grecs, écrites en partie en arabe, en partie en syriaque. En outre, 

pour désigner presque toutes les substances minérales et les drogues mises en oeuvre, 

ce sont des mots grecs qui sont utilisés, à l’exception de quelques termes dérivés de 

l’arabe. 7 Berthelot établit des parallèles avec les papyrus alchimiques, en particulier 

P.Leid. $ 21. 8 De fait, il considère que le traité d’alchimie syriaque représente une 

compilation de recettes alchimiques antiques, traduites du grec entre le VIlème et le 

IXème siècle, et qu’il appartient à la même famille que la “collection” des alchimistes 

grecs. 2 Dans certaines recettes pour décaper l’argent, nous trouvons la présence 

régulière d'éléments connus: la paille, le malt (désigné par le terme rare Bôvn, βύνι 

4 Cf. GMAW2, p.5. 

5. Ces deux papyrus ont fait l’objet d’une réédition récente, avec traduction et commentaire, par 

R. Halleux, Les alchimistes grecs, tome I. Cet ouvrage contient une introduction très complète. On 

trouvera en outre les quelques autres témoignages papyrologiques de papyrus alchimiques: P.Oxy. III 

467 (= Pack? 1999); P.Iand. 85 (= Pack? 2001); finalement, un papyrus de Florence (= Pack2 

2000). 

6 On trouvera de nombreux parallèles dans le Corpus Hippocraticum, dans les textes alchimiques 

et dans les papyrus médicaux. Cf. V. Gazza, Aeg. 36 (1956) 110. 

7 Cf. M. Berthelot, introd. p. ΝΊΠ. 

8 Cf. p. 218, n. 10. 

9 Cf. introd., p. XIL. 
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sur notre papyrus), la rue sauvage (πήγανον ἄγριον), le sel et le natron blanc ou la 

“mousse de natron”. 10 Le schéma ne varie guère, même si nous ne sommes pas en 

mesure de distinguer le rôle attribué à chaque élément particulier. 

Sur la base de ces considérations, il est évident que le papyrus devait contenir 

d’autres recettes alchimiques qu’il convient d'identifier à l’aide des parallèles. Jusqu’à 

la ligne 11, le papyrus est plutôt lacuneux; toutefois, aux lignes 6-7, l’usage de la 

cire et de la malachite (χρυςοκόλλα est la restitution la plus probable) fait penser à 

certaines recettes de P.Holm. ὃ 30, 35 et 83. La première explique comment teindre 

le cristal en émeraude en utilisant de l’alun (ςτυπτηρία), de la cire et de la malachite. 

C’est ce dernier ingrédient, en fait du carbonate de cuivre, qui donnera la couleur 

verte au cristal. Les deux autres recettes font usage des mêmes ingrédients pour imiter 

l’émeraude. Comme l’avait déjà remarqué Berthelot, le but de ces recettes était de 

fabriquer de faux objets précieux pour tromper les gens; on partait d’une base 

empirique où n’existait pas encore les aspects mystiques qui s’attacheront plus tard à 

l’alchimie. 11 Nous savons en outre par Pline (Nat. 37, 197) qu’il existait dans 

J’ Antiquité des traités consacrés à la contrefaçon des pierres précieuses. 12 

Aux lignes 12-16, il est vraisemblable qu’il se trouvait une recette pour la teinture 

des étoffes: la laine (τὸ ἔριον, 1. 12), le lin (686v{iô1]æ, 1. 14). Le lait 

(γάλαϊ[κτι], 1. 13) était utilisé pour diluer les colorants, par exemple le soufre 

(P.Holm. ἃ 158) ou le κόμαρι, une couleur rouge provenant des racines ou des 

fleurs du comarum palustre, que l’on utilisait pour teindre la laine (P.Holm. 

$ 150). 1? A la ligne 16, nous avons une comparaison obscure, “de même les 

Laconiens”; on peut en tout cas rappeler que la Laconie, dans la tradition classique, 

faisait partie des régions productrices par excellence de φάρμακα (cf. THEOPHR. 

Hist. Plant. 9, 15, 4 et 8). Pour les lignes 17 à 19, il est difficile de formuler des 

hypothèses. La terminaison -wcic offre de nombreuses possibilités de restitution: 

Apdcocic, χρῶεις, δίπλωεις, ς«κλήρωεις, attestés plusieurs fois dans P.Leid., ou 

λεύκωεις, par exemple dans P.Leid. 8 59 et P.Holm. ὃ 10, précédés d’un génitif. 

Après τῆς papal[viôoc - - -], la restitution la plus probable est ἔλαιον. L'huile de 

radis apparaît dans P.Oxy. I 155, sous la forme ῥεφαναιελαίου, et, chez 

Dioscoride (1, 37), τὸ ῥαφάνινον ou (variante des manuscrits) ῥαφανέλαιον. 

10 Natron blanc: M. Berthelot, p. 97, $ XIX; “mousse de natron”: p. 289, 8 83, Il existait 

aussi du natron rouge: cf. P.Leid., ἃ 48, recette pour la dorure de l’argent. Le natron (νίτρον) est 

identifié par R. Halleux, Les alchimistes grecs, p.223, avec le carbonate et le bicarbonate de 

sodium, extrait des bords des lagunes en Égypte. 

11 Cf. M. Berthelot, Collection des anciens alchimistes grecs, t. I, p. 19-22. 

12 C£. ΒΕ. Halleux, Les alchimistes grecs, p. 55-56. 

13 Cf. R. Halleux, Les alchimistes grecs, Ρ. 218. 
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Dans P.Oxy. I 155, l'expéditeur d’une lettre demande qu’on lui envoie un pot 

d'huile de radis, mais l’usage n’est pas précisé. Dioscoride, quant à lui, dit que les 

Égyptiens l'utilisent sur des mets, après l'avoir réchauffée. On peut aussi se référer à 

une recette pour la préparation du cinabre, 14 qui recommande de faire bouillir le 

mercure μετὰ ῥεφανίνῳ ἐλαίῳ. 15 A la fin, on prescrit aussi le dessèchement au 

soleil (ξηράνας ... ἐν ἡλίῳ), qui rappelle quelque peu la ligne 19, même s’il s’agit 

d’une indication très courante. Aux lignes 20 à 25, la recette devait de nouveau porter 

sur la teinture. On y trouve les mots pe[Aa]vtnpiav (21; cf. aussi commentaire de 

détail) et ὄξει (24). La μελαντηρία (“noir”) et le vinaigre servaient à la teinture. 16 

Α la ligne 23, l’editio princeps proposait ἐπίχριε icv dans le commentaire, p. 301; 

toutefois, l'examen de l'original ne permet pas d'assurer cette hypothèse. La 

conclusion de cette recette, καὶ ἔςτω μέλας (25), confirme qu’il s’agit bien d’une 

recette de teinture au noir. 

Pour la reconstitution des lignes 26-31, on se reportera au commentaire de détail. 

Jusqu'à la ligne 34, les lacunes ne permettent pas d'avancer une quelconque 

explication. À la ligne 35, nous trouvons Kkadcov ἕως (‘brûle jusqu’à ce que”), et 

à la ligne 38 une expression analogue (ὑπόκαε ἕως) fait penser à un procédé qui 

requiert une cuisson. Aux lignes 37-38 apparaissent des pommes de pin, 

ctpofeil[Ata], lesquelles sont utilisées dans P.Leid. $ 90 pour diluer l’orcanette. 

On obtenait des colorants rouges à partir des racines de cette plante. 17 

On ne peut pas dire grand-chose sur la seconde colonne, ni sur le fragment B. En 

tout cas, les mots χρῖον (57), ἐπίχρει[ε (77) et ὕδωρ (78) montrent clairement que 

nous restons dans le même contexte. 

Joù {ὃ 1 νε κηροῦ βρεί ] 

Fr. A 

Col.I 

rt) κα ας in ΓΔΕ ] 
Postes ΔῈ À ut EURE: ] 
Gags or acer or Lac | Irol,.. ] 
δε κι φοῖς ages Ἰ εἕως κα αἱ ] 

5 [ 1 {1 ἄφες καὶ ἄρας εἰ ] 

[ 

[ 

14 Sulfure de mercure, de couleur rouge. Cf. R. Halleux, Les alchimistes grecs, Ὁ. 217, sv. 

κιννάβαρι. 

15 Cf. M. Berthelot, Collection des anciens alchimistes grecs, t. ΠῚ, p. 384. 

16 Cf. R. Halleux, Les alchimistes grecs, p. 222, s.v. μελαντηρία, et 223-224, sv. ὄξος. 
17 Cf. P.Leid. $ 94 εἰ 95; R. Halleux, Les alchimistes grecs, p. 205. 
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LENS SUR 7. à LE CA D 
(traces infimes d'écriture) 

RM PORTE En ] « 
DORE αι Re Ἰ ατος καὶ [΄ : 
[1 {|| evo βάλε τὸ ἔριον elile 

AA FO Ἰ, wwrov βρέξον γάλα[κτι] 
δ᾽ ὁ Ἰπ ἡ σκαι ὀθον[ίδι]α 

PR anne LE 1 τῖι ἔνικμον μί Jeu 

εκ 1. 1 ὅμοιον Λάκωνες 

M ἢ 11 1 φκις τῆς ῥαφα- 

IMOoc io Ἰ puo nowicoc λεῖον 

Die. mb εἰς] τὸν ἥλιον θὲς 

τ ἘΑ͂Ν J, α ποίη[ε]αι 
Pme perde Ἰ με[λα]ντηρίαν λεῖα 
ko CORRE Ἰειμει καὶ διάχρειε θερ- 

[ 1:1, .].{1ὧὸν ἐπίχριε. α 
LS ] κα,αὶ κ[αἸτάβαπτε ὄξει ὅνει- 

[ J [ [εθεαν καὶ ἔετω péduc 
δ) ETES" TR 

[ἐπὶ παντὸς ἀε]ήμου conpod βοήθεια’ 

[λαβὼν ἄχυρα κ]α[1] βύνι καὶ πήγανον ὀρίει-] 

[νόν βρέξας ὄ᾽ξ[ε]ι ἐπίχει καὶ ἁλὺς δράκα, 

[ἄνθρακος , ἀφ]ρονίτρου 3; ταῦτα ὑπο- 

[»οεἰς τὴν ot, βάλλεται,’ ghcac δὲ éni- 

ίπλεον ἔα ψ]υ[γῆνα]ν, ἀφεὶς δὲ 161 εναι [1 ΩΤ. 

[ ] [ Jo vin ΤΡ ΕΣ 
PMR PP PO TR RT Tr Nr ΠΡ γι δ  δὺ 

ΓΙ PTS 
Er J,,0Be,, ον, τῶνε, 

J « 

ἀρργηβογ PRE Jai koi] Hé Kadcov ἕως 
[ ] εἴτα pad ei tré αὐτοῦ ὀπι- 

πι  ισ s 922 

1: 

PRES EL E STE 

[,,.,..),,,,.0])c ἄγγειο͵ phranc- 
αὐχὴν 111 1ε ψῦγμα ts 

22 L διάχριε 201, φυεήεαε 7 
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Fr. B 

15 Jar, ἀκα 1 
] τος énixpele |] 

Ἰεις ὕδωρ / 
] ποίΐηκαι oixouel 

80 Ϊκναρα υβι 

Dre. lv 
(ligne entièrement perdue) 

k 
7 

85 Je. 

77 ἐπίχρει[ε: 1. ἐπίχριε 

lignes 26-31: Secours pour tout (argent) non marqué [c’est-à-dire: métal à fondre] 

gâté. Prends de la paile, du malt et de la rue de montagne; trempe dans du vinaigre et 

verse sur x poignées de sel, y de charbon et 3 de mousse de natron. Cela (...) est mis 

(2) au four; souffle longtemps et laisse refroidir. (...) 

7[ } κολλα. Il faut probablement restituer [χρυς]οκόλλα, c'est-à-dire la malachite; cf. 

R. Halleux, Les alchimistes grecs, p. 234. 

14 ὀθόν[είδι]α. L’editio princeps a οθονίιον ει]ς. Toutefois, deux arguments parlent en faveur de 

la nouvelle lecture. 1° Les traces figurant après la lacune ne ressemblent pas du tout à 1c, mais plutôt 

à un α. 2° La lacune suffit tout juste à placer deux lettres de largeur normale, à la rigueur trois lettres 

si deux d’entre elles sont des iotas. Le diminutif ὀθονίδιον (“tissu de lin”), diminutif de ὀθόνιον, est 

attesté dans P.Oxy. XIV 1679, 5 (ΠΠὲτπε 5. ap. J.-C.): τὰ κρόκινα ὀθονείδια. Dans ce parallèle, la 

terminaison -είδιον pour -ἴδιον est le résultat d’un iotacisme, phénomène très courant par ailleurs. 

On trouve aussi le mot dans P.Oxy. XX 2273, 16 (Ième 5. ap. J.-C.). 
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17] [1] ὠεις. χρύςωεις ou un terme semblable. 

18 λεῖον. L’adverbe est en général accompagné du verbe τρίβω. 

21 με[λα]ντηρίαν. L’editio princeps ἃ [με [ςτυπ]τηρίαν. Si, dans un tel contexte, le mot 

ςτυπτηρία (“alun”) trouve aisément sa place, il n’en reste pas moins que la correction s'impose. La 

lacune ne permet pas de placer quatre lettres; de plus, la correction tient compte des lettres μὲ se 

trouvant avant la lacune. La μελαντηρία est un pigment noir servant à noircir les cuirs: cf. LSJ s.v. 

et R. Halleux, Les alchimistes grecs I, p. 222. La correction trouve d’ailleurs une confirmation dans 

la ligne 25, qui conclut la recette par les mots καὶ ἔετω μέλας. 

22 διάχρειε θερ- (1. διάχριε). On pourrait suggérer 8epluévac, puisque le participe aoriste 

accompagne d’ordinaire l’impératif. 

26-31. La reconstruction proposée est fondée sur le parallèle que nous offre P.Leid. (δ 21, lignes 

148-152): 

ἄλλη. 

ἐπὶ παντὸς ἀεήμου carpod βοήθεια: λαβὼν ἄχυρα k(ai) 

βύνι καὶ ἄγριον πήγανον, βρέξας ὄξει ἐπίχει κ(αὶ) 

ἅλας, ἄνθρακας: ταῦτά τε εἰς τὴν κάμινον βαλέ, 

φύςα δὲ ἐπίπλεον καὶ ἔα ψυγῆναι. 

Cettte reconstitution n’est pas sans conséquences, puisqu’elle nous permet d’établir avec certitude 

la nature de notre document; en outre, elle nous donne la largeur approximative d’une colonne. 

28 ôpékac Contrairement à ce que l’on pouvait lire dans l’edirio princeps, il ne s’agit pas 

d’une forme incorrecte de δραχμάς, mais du terme δράξ (“poignée”) à l’accusatif pluriel. L'auteur de 

la recette prescrit simplement de “verser par-dessus x poignées de sel”. En fait, les termes ôpayu et 

δράξ se rejoignent par leur signification première: les deux mots doivent être mis en rapport avec 

δράςοομαι (“saisir dans la main, empoigner”). A l’origine, la drachme désigne une poignée de six 

oboles. Cf. P. Chantraine, Dictionnaire étymologique, s.v. Spéccoua. La drachme comme unité de 

mesure dans les recettes alchimiques est largement attestée. Cf. p. ex. P.Leid. ὃ 20, 180 (sous forme 

du symbole ();, M. Berthelot, L’alchimie syriaque, p.97, ὃ XIX. Mais elle doit être comprise dans 

son sens original de “poignée”, et non comme unité monétaire. 

29 ἀφ]ρονίτρου Y . La comparaison avec P.Leid., ὃ 21, 1. 150, donne à penser que notre 

papyrus indique un élément de plus, la “mousse de natron”; cf. R. Halleux, Les alchimistes grecs, 

p. 209. Cet élément apparaît dans la recette précédente de P.Leid. (δ 20, 1. 145), qui est aussi une 

recette de décapage. 
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30 βάλλεται. La forme βάλλεται, utilisée ici à la place de l'impératif βαλέ, trouve un 

parallèle dans la recette suivante de P.Leid. (δ 22, 1. 159). 

36 μελίτωςον. L'usage du miel semble fréquent dans les recettes alchimiques. Cf. R. Halleux, 

Les alchimistes grecs, p. 222. 

38 ὑπόκαε. Sur la variation at/o, cf. FT. Gignac, Grammar I, p. 273. 



123 PRÉDICTIONS ASTROLOGIQUES * 

P.Gen. inv. 90bis 19 x 26 cm Origine inconnue 

Ième 5. ap. J.-C. 

Le texte est rédigé perpendiculairement à la fibre; la première colonne, d’une 

cursive large et fluide, verticale; la deuxième colonne est d’une main différente, plus 

élégante et plus ferme. Le dos est blanc. 

La feuille est assez grande; son bord supérieur a été déchiré. La colonne de gauche, 

presque complète, pour les lignes 7 à 20, mesure 17 cm; une déchirure à l’angle 

supérieur gauche a entraîné une lacune plus étendue pour les lignes 1 à 6. Tracées 

d’une main sûre, les lignes sont espacées de 0,5 cm et n’offrent pas de grandes 

difficultés de lecture. Mais en raison des lacunes dans le dernier tiers de la colonne, 

l'interprétation reste conjecturale sur plusieurs points. En bas, la rédaction s’ arrête à 

3 cm du bord. 

Un espace de 3 cm (2 cm pour les lignes 9 et 17) sépare les deux colonnes. A 

deux reprises (lignes 29 et 39), l’alinéa est clairement indiqué. Seul le tiers gauche est 

conservé et on ignore s’il y avait en bas un espace libre. Il est impossible de préciser 

le nombre de colonnes qui précèdent et suivent le fragment conservé. 

En l’absence de date explicite, un rapprochement paléographique avec la planche 

23 de W. Schubart, PGB (144 ap. J.-C.) nous incite à placer le document genevois 

au ITème siècle de notre ère. 

Aux Ilème et [ème siècles de notre ère, la religiosité païenne était encore vivace 

en Égypte comme en témoignent plusieurs fragments de 1᾿ “Oracle du Potier”, 

conservés grâce à des papyrus. | A ces textes s’ajoutent la prophétie antisémite 

CPJ III 520 = PSI VII 982 (Ilème 5. ap. J.-C.), les prédictions astrologiques de 

P.Oxy. XXXI 2554 (Ième 5. ap. J.-C.) et SB XIV 11650 (milieu du Ième 5. 

ap. J.-C.). 2 Il est très probable que PSI VII 760 (III-IVèmes. ap. J.-C.) 

contienne lui aussi des prédictions astrologiques. 

* Publié précédemment par P.J. Sijpesteijn et C. Wehrli, MH 42 (1985) 327-333. Le contenu 

est repris tel quel, à quelques détails près, mais la disposition de la matière a fait l’objet d’un 

remaniement, par souci de cohérence avec le reste de l’ouvrage. 

1 P.Graf. (P.Vindob. Gr. 29787; Ilème 5. ap. J.-C.); P.Rainer (P.Vindob. Gr. 19813; Ième 5. 

ap. J.-C.); P.Oxy. XXII 2332 (fin du Ilème 5. ap. J.-C.); ces textes ont fait l’objet d’une 

republication récente par L. Koenen, ZPE 2 (1968) 178-209, avec additions dans ZPE 3 (1969) 137 

et 13 (1974) 313-319; sur la date de 1᾽ “Oracle du Potier”, cf. L. Koenen, ZPE 54 (1984) 9-13. 

2 A la ligne 2 de ce document, il faut peut-être lire τῆ]ς ςελήνης obenc κτλ.; à la ligne 6, ...ὃ 

βαειλεὺς τ[ῶ]ν [Αἰγυπτίων]. 
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Le document genevois se rapproche de ces trois derniers textes, car pour chacun 

d’eux on peut trouver des parallèles chez Héphestion de Thèbes (Égypte), 3 où se 

lisent des allusions aux fléaux qui frapperont l’Égypte et ses possessions lorsque des 

conditions astrologiques précises seront réunies. 

Si la rédaction des textes date des ITème et IIIème siècles de notre ère, L. Koenen 

a bien montré que l’origine de 1᾿ “Oracle du Potier” est de beaucoup antérieure et 

remonte aux années 130 av. J.-C. 4 Paléographiquement, notre papyrus appartient 

au Ilème siècle de notre ère. Cette datation ne représente qu’un terminus ante quem 

pour la rédaction des prédictions dont notre papyrus a conservé des fragments. 

L’allusion à un βαςειλεὺς τῆς Αἰγύπτου (1. 3, 13 et 20) nous fait penser à un 

Ptolémée (ou à un membre de la dynastie ptolémaïque), 5 et il n’est pas exclu que 

nous ayons sous les yeux les vestiges d’un texte plus ancien, composé au milieu du 

Ilème siècle av. J.-C. Tous les documents cités appartiennent aux Ilème et IIème 

siècles de notre ère et témoignent d’un regain d’intérêt pour ce genre de littérature; ils 

prouvent aussi que l'influence des prophètes païens était loin d’être négligeable. 6 

3 Sur Héphestion de Thèbes, cf. W. et H. Gundel, Astrologumena, p. 241-244. C’est en vain que 

nous avons cherché d’autres parallèles. Chez Vettius Valens, on ne trouve rien de comparable. 

Firmicus Maternus, Mathesis (Saturnus in Libra) 5, 3, 29 sq. et 8, 10, 1 sq. est plus bref et dérive 

d’une version autre que celle de notre papyrus. Un contrôle dans le Catalogus codicum astrologorum 

Graecorum, vol. I-XII, demeure sans résultat. Des textes comme CCAG XII p. 103, 25 (ed. 

M.A. Sangin): περὶ τοῦ ὅτι μεγάλας μεταβολὰς ποιεῖ ὅτε τύχοι ὁ μὲν Κρόνος ἐν τῷ Ζυγῷ ne 

sont d’aucun secours pour l'interprétation de notre texte. 

4 ZPE 54 (1984) 9-13. 

5 Dans son introduction, l'éditeur du P.Oxy. XXXI 2554 considère que le βαειλεύς est un 

empereur romain sans envisager l’éventualité qu’il puisse s’agir d’un Ptolémée. 

6 Cf. AB. Lloyd, Historia 31 (1982) 33-55 et P. Brown, Genèse de l'antiquité tardive, Paris, 

1983, 178, n. 3. Pour le lecteur qui souhaiterait approfondir ces questions, nous signalons la 

bibliographie que nous a communiquée H.G. Gundel: “Für die allgemeinen Zusammenhänge darf ich 

verweisen auf RE XX, s.v. “Planeten”, 2125-2128 (W. und H. Gundel, 1950); RE ΧΑ, s.v. 

“Zodiacos”, 559, 562sq. et 586 (H. Gundel, 1972); RE ΊΠΑ, s.v. “Sirius”, 348-350 ΟΥ̓. Gundel, 

1927). Die Auffassung, dass die Kônige dem Sirius irdisches Los verdanken, ist nach Liber Hermetis 

25, p. 59, 2sq., ed. W. Gundel (stella Canis: facit terribiles in proeliis vel reges) betont von 

W. Gundel, Neue astrologische Texte des Hermes Trismegistos, Funde und Forschungen auf dem 

Gebiete der antiken Astronomie und Astrologie, Abh. Akad. München, Phil.-hist. Kl., N.F. 12 

(1936, Neudruck 1978) 201.” 
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Col. 1 

Lot saotmzem à ἐν] Α[η]ύπτωι ἀπ 0 ] 
ἐστον ἐν ἀπ᾽ Αἰγύπτου εἰς ἄλλην xlépav ὁ ὁ ] 
TERRE 1 «καὶ ὁ βακιλεὺς τῆς [Αἰγύπτου ἢ 
PSE RENTE Ἰ καὶ μετελεύςεται το[Ὁ] ἐκτὸς τόπου καὶ ἔεται 

5 [τ are καὶ ἔε]ται BactAedc πα καὶ ἔςται ἐν Αἰγύπτωι 

[0 Θπ πρὸς τὸν βαει]λέα ἐν ἀποςτάςει [καὶ 77αι εἰ ) καὶ οἱ κορκό- 

[διλοι] κ ἀϊγ]ρ[ταν]θήςονται καὶ θ[άνατος πο]λὺς ἔεται καὶ 

[δαι]μονίων ἐπαποςτολὴι τοῖς ἀνθ[ρώπο]ις καὶ 

[ἔετα]ι θῦμα πρὸς τὸ ‘10 ὕτων παύςεαεϊθαι τὸν θάνατον καὶ Écran 

10 [πολλ]ὴ κριθὴι καὶ ὄλυρα. vacat 

[ἀλλὰ] τοῦ Κρόνου ὄντος ἐν Ζυγῶι écran [ἀπ]όεταεις ἐν Αἰγύπτωι 

[roi ἑἀἋἝεχθήςεται ἀπ᾿ Αἰγύπτου εἰς ἄλλη[ν χ]ώραν ευνμάχους 

[καὶ] ὁ βαειλεὺς τῆς Αἰγύπτου ἔτται[ ]1 αἷς καὶ ἐνίο- 

[τε] ἐπέρχεται πολέμοις ἐπ᾿ Αἴγυπτον ἤτοι ἀπὸ νότου 

15 [ἤτο]ι ἀπὸ λιβὸς ἤτοι ἀπὸ ἀπηλιώτου ἤετοι ἀπὸ βορρᾶ καὶ με- 

[ra 1 ήκεται ὃ βαειλεὺς τόπον ἑ[αυτ]οῦ καὶ ἀπολοῦνται 

[ai] ἀρχαὶ καὶ φίλοι τοῦ βαειλέως Αἰγύπ[τ]ου ἀκαταετατήςει 

[τε à] χώρα καὶ πάντα ἔςται ἄδικα [καὶ ἔςτονται]]Ϊ  vacat 

[6 tle Νεῖλος οὐκ ἐλαττονήςει ἥξι δὲ κατὰ λόγον καὶ ἔςον- 

20 ἰτ]αι {Kai Écovtar} «τάεις τῶι τῆς Αἰγύπτου βαειλεῖ πρὸς ἄλλο 

Col. 2 (main différente) 

[Π] περιζχύδας τὸ. [22 2 NON PROS ] 
[πἰονπροὶ καταλι [LINE à our sl ] 
[λεὺς τῆς τῶν |... . ΠΝ ] 

25. . [ἀπ]ὸ Αἰγύπτου |. τ ΡΟΝ 4 » 22-06 σλουν τ armé ΟΝ ] 
ἰπολ]λὴ ἐν τῷ πρώτῳ ἔτεινεν. ἀεο δον ὩΣ EN ARE ] 
[Ἐν ΘΕῸ Θ pl EEE EEE ἐν δὲ] 
{τ|Ὁ τετάρτωι Étet koi of. ] 
ἐὰν δὲ καὶ ὁ τοῦ Κρόνου [ἀετὴρ ἐν τῇ τοῦ Κυνὸς ἀνατολῇ τύχῃ ἐν] 

30 (κορπίωι καὶ Μηδεία ὁ ΔῈ L. «aus 154 ess ] 

RE ete rar ns 
ñ δὲ μεθ᾽ ἡμέρας Évevn[kovta ] 
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35 Écran καὶ αἱ γυναῖκες. ΞΘ ΟὃΘτὺ ] 

πο ieaun ἀπο.» ertiomer τοῦ ΠΡ JAN a fe ED dns, ] 

καὶ ἀπολεῖται | ] 
Tree eee tie ine els du» » οὶ δ ὁ + ee ele ον pie 3e à © 

καὶ ἀποθανί ] 
“ἀπ λα + ας 91e vie d'os ee N'a ee 0 DS 00e US à = + 

6-7 κροκόδιλοι 8 ἐπαποστολή 10kp10n 12cvuuéyxovc 15 ἤτοι 19 ἥξει 20 créceic 

30 Μηδία 34cîtoc 37 πολεμηθήςονται 

… en Égypte … d'Égypte vers un autre pays … et le roi d'Égypte … et il ira hors 

de la contrée et sera … le roi sera … et, en Égypte, envers le roi le peuple (?) fera 

défection et … et les crocodiles se fâcheront et il y aura une épidémie et de nombreux 

fléaux frapperont les hommes et il y aura un sacrifice pour faire cesser les menaces 

mortelles de ceux-ci et il y aura abondance d'orge et d'épeautre. 

Mais, alors que Saturne sera dans la Balance, il y aura une défection en Égypte et 

(le roi) emmènera d'Égypte vers une autre contrée des alliés et le roi d'Égypte sera … 

et parfois il marchera belliqueusement contre l'Égypte soit du sud, soit du couchant, 

soit du levant, soit du septentrion, et ensuite (?) le roi ... son pays et les pouvoirs 

seront détruits et les amis du roi d'Égypte et le pays sera en proie à l'anarchie et 

l'injustice règnera. 

Le Nil n'aura pas de baisse et il coulera conformément à toute attente et il y aura 

des révoltes contre le roi d'Égypte pour un autre … et l'ayant emporté sur … les 

méchants … le roi d'Égypte, abondante la première année, … au cours de la troisième 

année ..., durant la quatrième année et … 

Quand la planète Saturne se trouvera dans le lever du Chien, dans le Scorpion la 

Médie aussi …, la constellation du Chien … après nonante jours … après la rencontre 

… le blé sera suffisant ..., il y aura et les femmes … et ou ils seront anéantis … et ils 

seront attaqués … et après … Lorsque le soleil … de l'Égypte et seront … et sera 

anéanti(e) ? ... et mourr(a) vel mourront ... 
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1. Il est permis de penser à καὶ Écrat ἐν] Αἰ[ἰγ!ύπτωι ἀπό[ςταεις. 

2. La restitution se fonde sur la ligne 12. 

3, Peut-être τῆς [Αἰγύπτου Ecran, ef. 1. 13, 

4 το ἢ] ἐκτὸς τόπου. Cf. p. ex. HEPH. THEB. Aporelesmatica 1, 23, 20: τῶν τε ἐκτὸς τόπων. 

5. Après βαςιλεὺς vient un adjectif dont seule la lettre initiale est sûre. Faut-il lire ὑπήκοος ou 

ὑποχείριος ? 

6. Dans la lacune au commencement de la ligne, on peut suppléer à λαός ou ὁ ὄχλος. Après ἐν 

ἀποςτάςει [kat, on attend un autre substantif de même sens que ἀπόςταεις, par exemple ἀμιξίᾳ ou 

ἀκαταςταςίᾳ, 

6-7. Sur la forme de κορκόδιλοι, cf, ET. Gignac, Grammar I, p. 314, $ 2. Sur les crocodiles, 

F, Cumont, L'Égypte des Astrologues, p. 60, et en particulier n. 6 (C. Préaux). 

7. HEPH. THEB, Apotel. 1, 23, 20 (= Apotelesmatica epitoma 4, 20, 20): … ἐν δὲ Παρθένῳ 

ἀμιξίαν καὶ ἀκαταςταςίαν καθ᾽ ὅλην γῆν, τούς te κροκοδείλους ἀγριωτέρους ἔςεςθαι καὶ 

θανάτους πολλοὺς καὶ δαιμόνων ἐπαποςτολάς, ὁλοκαυςίας τε πρὸς τὸ παύςαςθαι τοὺς 

θανάτους, ξηρῶν δὲ καρπῶν δαψίλειαν. La version du papyrus est plus longue que celle 

d'Héphestion de Thèbes, Dans les dix premières lignes, voire davantage, il est question de la Situation 

au moment où Κρόνος se trouve dans Παρθένος. La comparaison avec la version d'Héphestion de 

Thèbes prouve qu'il ne manque que peu de lettres à gauche. La forme à{y]p{av]8ñcovrai, qui ne 

figure pas dans la première édition du papyrus, peut être restituée sur la base du texte parallèle 

d'Héphestion; cf. τοὺς te κροκοδείλους ἀγριωτέρους ἔςτεςθαι. 

11. On pourrait préférer καὶ ἃ ἀλλά. 

12. Le début de la ligne pose des problèmes. À [ἀπεν]εχθήςεται, difficile à cause de l'accusatif 

coun&yove, on peut préférer un substantif en ἔσται, mais le problème de l’accusatif ςουμμάχους 

n'est pas résolu pour autant, On attend un verbe transitif au futur en -ἧςεται; le choix est rendu 

encore plus difficile du fait que le 8 ne ressemble guère à ceux des lignes 9 (θῦμα) et 10 (xp18ñn). 

13, Devant βαςιλεὺς, on attend l'article défini comme aux lignes 3, 16, 17 et 20. Cf. pourtant 

LS. Après la déchirure, la ligne est très effacée; [ἐφ᾿ ἁμάξαις ne s'impose pas plus que [ἐν] 

ἀποδημίαις ou [ἐν] ἄλλαις χώραις. 
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14, Pour la valeur future d’ ἔρχομαι, cf. Ε, Blass / A. Debrunner / F. Rehkopf, Grammatik des 

neutest. Grichisch, p.72, ὃ 99, n. 1; p.75, ἃ 101, 22; p. 266-267, καὶ 323; p. 310, $& 383, 1, 

n. 1; B.G. Mandilaras, The Verb, p. 80, ὃ 120. 

15-16. Peut-être devons-nous lire μει [τά] avec valeur adverbiale: “après”, 

16. On attend un verbe tel κ]τήςεται, mais la lettre qui précède le ἡ semble être plutôt un φ ou 

un À. 

18. Les mots [καὶ ἔεονται] sont biffés par de fins traits horizontaux. Il est possible que ces 

deux mots, qui doivent être placés à la fin de la ligne suivante, aient été écrits par erreur dans l’espace 

blanc à la fin de la ligne 18. Les mêmes mots se lisent à deux reprises aux lignes 19 et 20, On ne 

sait pas très bien ce qui s’est passé, mais il faut signaler que καὶ ecov à la fin de la ligne 19 ne sont 

pas rédigés sur la même ligne que .. λόγον, mais, pour ainsi dire, entre les lignes 19 et 20, 

19. Notons un espace entre ἐλαττονήςει et ἥξι; dans le reste du texte, les mots sont d’ailleurs 

séparés par d’autres espaces assez grands. 

20. Les derniers mots, πρὸς ἄλλο, sont suivis dans la colonne 2 par un substantif neutre, ou, 

exempli gratia, par ἀλλοι[φύλους. 

22 Ἱπεριεχύεας, [ὑἹπεριεχύςεας ou Ἰπερ ἰεχύεας, 

23. Eventuellement κατὰ χίώραν, HEPH. THEB. Apotel. 2, 15, 6 permet de songer à καὶ οἱ 

πονηροὶ κατὰ χώραν κρατοῦειν, 

25-27. On se rappelle les mots de HEPH. THEB. Apotel. 1, 23, 20: ἀνάβαείν τε τοῦ ποταμοῦ 

πολλὴν ἐν τῷ πρώτῳ ἔτει, ἐν δὲ τῷ δευτέρῳ ὀλίγην καὶ ἱερῶν πολυορκίαν, ἐν δὲ τῷ τρίτῳ 

γεννημάτων δαψίλειαν. On pourrait penser aux compléments suivants pour ces lignes: 

25 [ἀπ]ὸ Αἰγύπτου [εἰς ἄλλην χώραν ἀνάβαείς τε τοῦ ποταμοῦ] 

26 [πολ]λὴ ἐν τῷ pére ἔτει, ἐν δὲ τῷ δευτέρῳ ἔτει ὀλίγη] 

27 [ἐν] δὲ τῷ τρίτ[ῳ] ἔτει γίεννημάτων δαψίλεια καὶ +7 (ou παμπόλλη), ἐν δὲ] 

28. A la fin de la ligne, d’après HEPH. ΤΉΕΒ, Αροιεὶ, 1, 23, 20 ἐν δὲ τῷ (κορπίῳ .,, καὶ 

ἀνάβαειν καὶ ὀλιγοειτίαν, on pourrait avoir ἀἰνάβαεις καὶ ὀλιγοειτία παμπόλλη], 

29. 11 y ἃ un pli dans le papyrus. Après examen du texte, la lecture ἐὰν δὲ καὶ ὁ κτλ. s'impose. 
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30. Le nominatif Μηδεία = Μηδία est plus probable que le datif. D’après A. Bouché-Leclercq, 

L'astrologie grecque, p. 344, la Médie appartient primitivement au Taureau; la Syrie, la Commagène 

et la Cappadoce, au Scorpion. La Médie n’est que très rarement mentionnée dans la littérature 

astrologique. Comme le texte est incomplet, il nous est impossible de dire ce qui devrait se passer en 

Médie. 

35. Après γυν[αῖκες, un verbe, éventuellement ἐκτρώςονται, “avorteront”, οἵ. HEPH. THEB. 

Apotel. 1, 23, 3. 

36. Faut-il comprendre καὶ ἢ ἀπολοῦϊνται ou καὶ ἣ ἀπόλουϊεις ? 

39. On peut continuer ... το[ ἀςτέρος ὄντος ἐν + signe du zodiaque. 
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P.Gen. inv. 259 verso 17 17,5 cm Provenance inconnue 

Ilème siècle ap. J.-C. 

Ce papyrus est formé de trois fragments contigus, s’adaptant parfaitement les uns 

aux autres. Mutilé dans sa largeur, à gauche et à droite, le document a partiellement 

gardé sa hauteur primitive. 

Au recto, nous trouvons les restes d’un livre de comptes, très endommagés; au 

verso, deux colonnes du texte mathématique. La première colonne est complète, 

tandis que le bas de la seconde est déchiré. L'écriture du recto semble dater du Ième 

siècle de notre ère. Au verso, d’un type différent, moins cursive, et d’un tracé parfois 

gêné par les aspérités du papyrus, l’écriture de notre texte n’est probablement pas 

beaucoup plus tardive. | 

Nous avons sous les yeux les énoncés et les solutions de deux problèmes, 

partiellement d’un troisième, tous relatifs au théorème de Pythagore. Situés au verso 

rugueux d’un document administratif, ces textes furent écrits par un particulier. Il ne 

s’agit pourtant pas d’exercices accomplis par un écolier. La régularité de la mise en 

page et l'emploi de formules, telles que “nous trouverons la solution comme suit” 

(lignes 4-5, 17-18 et 31-32) ou “en présence d’autres données numériques, nous 

trouverons la solution de pareille façon” (lignes 9-10), semblent exclure cette 

hypothèse. Nous avons sans doute affaire à la copie d’un traité ou, mieux encore, 

d’un manuel de mathématique. En effet, l’auteur ne fournit aucune démonstration; 

énumérant les opérations à effectuer, il enseigne de simples recettes, propres à 

résoudre les problèmes d’un type donné. 

Le commentaire des trois problèmes de géométrie ne sera pas repris ici. Le lecteur 

trouvera les renseignements pertinents dans l’editio princeps, ainsi que dans un 

nouvel essai d’interprétation par J. Sesiano, MH 43 (1986) 74-79. Alors que 

J. Rudhardt était parti du postulat que l’usage des méthodes algébriques était inconnu 

dans l’Antiquité, J. Sesiano propose quant à lui une interprétation basée sur l’opinion 

contraire. 

* Publié précédemment par J. Rudhardt, MH 35 (1978) 233-240 [= SB XIV 11973]. La 

présentation a été remaniée et remise à jour par souci de cohérence avec l’ensemble de l'ouvrage. 

1 cf. p. ex. W. Schubart, Pap. Graec. Berol. 24 (148 ap. J.-C.). 
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ἔετω δὲ tp[iyovlov ὀρ[θο]γώ[νιο]ν ἔχον 

τὴν μὲν κάθετο[ν] ποδ(ῶν) γ, τὴν 

δὲ ὑποτείνουεαν ε, εὑρεῖν 

AN ,ὔ ς + \ 

τὴν βάειν. εὑρήςεομεν δὲ 

5 οὕτως. τὰ ε ἐφ᾽ αὑτά, YU YVETOL) KE” 

A Ν LA ? , € # La Pau \ 3 

καὶ τὰ y ἐφ᾽ αὑτά, γί(γνεται) À - καὶ ἀ- 

\ = 5, nt αἴ ΤῊ 

πὸ τῶν κε ἀρον τὰ θ, λοιπὰ ις : 

ὧν πλευρὰ δ. ἔκςται ἡ βά- 

εις δ. ὁμοίως δὲ καὶ ἐπ᾽ ἄλ- 

10 λων ἀριθμῶν εὑρήοομεν. 

ὃ 

4 πὸ , ᾽ , 

ἐὰν ἡ τρίγωνον ὀρθογώνιον 

où ἣ μὲν κάθετος καὶ ἣ ὑπο- 

τείνουςα ic τὸ αὐτὸ ποδ(ῶν) η, 

ἣ δὲ βάεις ποδ(ῶν) δ, τούτου 

15 καθ᾽ ἰδίαν ζητήςομε[ν] 

# # # \ 

τήν τε κάθετον καὶ τὴν 

ὑποτείνουςεαν. εὑρήςο- 

4 4 \ Een 3 , ς 

μεν δὲ οὕτως. τὰ ὃ ἐφ᾽ αὗ- 

τά, γί(γνεται) τς : Lépicov ic τὸν η, 

11. etc 191. εἰς τὸ n 
151. κατ᾽ ἰδίαν 
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Col. IT 

20 εγί(γνεται) β “τὰ β ἄφελε ἀπὸ τῶν η, 

λοιπὰ ς - ὧν ἥμιςου γ. ἔςται 

€ # Ex 37 A ΡΝ 

n κά[θεϊ]τος γ. ἔπειτα τὰ y 

ἄφελί[ε ἀ]πὸ τῶν η, λοιπὰ €. 

ἔεται ἄρα ἣ ὑποτείνουεα 

25 πο[δ(ῶν)] Fe 

M] 

[ἐὰν à τ]ρίγων[ο]ν ὀρθογώνιον] 

[οὗ ἣ μὲ]ν κάθετος καὶ ἣ Blécic] 

[ic τὸ αὐτ]ὸ ποδ(ῶν) τὸ, ἣ δὲ ὑποίτεί-] 

[vovca πο]δ(ῶν) ἧς εὑρεῖν τ[ήν τε] 

30 [κάθετον καθ᾽ ἰδ]ίαν καὶ τ[ὴν] 

[βάειν. εὑρήςο]μεν δὲ [οὕ-] 

[τως. τὰ τ ἐφ᾽ αἴὸτά,ρΙ ] 

Re RE Li ] 

ἰγχλ οί ε υτουνκισδὴ st sms 

D Θμουλίας Οἱ 1ν τοὶ rm 2e ] 

40 ἄφελε ] 

211. ἥμιεου 281. εἰς 
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Soit un triangle rectangle ayant son côté vertical de 3 pieds et son hypoténuse de 5, 

trouver la base. Nous la trouverons comme suit. Les 5, multipliés par eux-mêmes, 

font 25; les 3, multipliés par eux-mêmes, font 9. Des 25 enlève les 9, reste 16 — dont 

la racine carrée est 4. La base sera de 4 pieds. En présence d'autres données 

numériques, nous trouverons (la solution) de pareille façon. 

4 

Si nous avons un triangle rectangle dont le côté vertical et l'hypoténuse font 

ensemble ὃ pieds et la base, 4 pieds, nous chercherons les longueurs respectives de 

son côté vertical et de son hypoténuse. Nous les trouverons comme suit. Les 4, 

multipliés par eux-mêmes, font 16; divise par 8, cela fait 2; enlève les 2 des δ, reste 6 

— dont la moitié est 3. Le côté vertical sera de 3 (pieds). Ensuite, enlève les 3 des δ, 

reste δ. L'hypoténuse sera donc de 5 pieds. 

[3] 

4 

[Si nous avons] un triangle rectangle dont le côté vertical et la [base] font 

[ensemble] 14 pieds et l'hypoténuse, 10 pieds, trouver les [longueurs respectives] du 

[côté vertical] et de la [base]. Nous [les trouverons comme suit. Les 10, multipliés par 

eux-]mêmes, 100 … 

1 Si l'identification de plusieurs lettres est incertaine, la lecture globale ne fait pas de doute. 

15 καθ᾽ ἰδίαν. La fausse aspiration est, en général, un phénomène relativement courant. Cf. 

ET. Gignac, Grammar I, p. 135-136. Cependant, il convient de relever que la tournure καθ᾽ ἰδίαν 

est, quant à elle, relativement rare dans les papyrus. E. Mayser / H. Schmoll, Grammatik der 

griechischen Papyri aus der Piolemäerzeit, I, 1, p. 175, n’en cite qu'un exemple (P.Ryl. Π 67, 3 
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[ème 5. av. J.-C.]), tandis que Gignac (loc. cit.) n’en mentionne aucun. La Duke Databank of 

Documentary Papyri ne livre aucun exemple supplémentaire. On trouve cependant une forme très 

proche, καθ᾽ iô16ypapov, à la période romaine et, curieusement, seulement à Oxyrhynque. Cf. 

P.Oxy. X 1266, 17 (98 ap. J.-C.); PSI VIII 878, 19 (Ièmes. ap. J.-C.); P.Oxy. IX 1284, 13 

(250 ap. J.-C.); P.Oxy. I 70, 6 (Ilème 5. ap. J.-C.); P.Oxy. IX 1199, 8 (Ième s. ap. J.-C.).; 

PSI VII 771, 6 (321 ap. J.-C.). La tournure καθ᾽ ἰδίαν est néanmoins attestée sur des inscriptions 

en Grèce; c. LSJ s.v. ἴδιος, VI 3. Elle peut s'expliquer par analogie: on aurait formé καθ᾽ ἰδίαν sur 

le modèle de καθ᾽ ἑαυτόν et καθ᾽ Ékactov. Cf. E. Schwyzer, Griechische Grammatik I, p. 305. 

21 ἥμιοου. La confusion v-ov est largement attestée dans les papyrus, en particulier pour la forme 

ἥμιου. Cf. FT. Gignac, Grammar I, p. 215. 

32 p [. La lecture est incertaine; il paraît cependant impossible de lire γ[ί(γνεται). 



125 PAPYRUS CHRÉTIEN * 

P.Gen. inv. 253 20,5 x 8 cm Origine inconnue 

ΠΗΠὲπιδ siècle ap. J.-C. 

Le haut du papyrus est mutilé; il y manque probablement un petit nombre de 

lignes. Le bas conserve quelques bribes des dernières lignes, suivies d’une marge de 

2,5 à 3 cm environ. Opisthographe, il semble porter les restes de trois textes distincts. 

Par convention, le côté comportant l’écriture suivant le sens des fibres sera appelé ici 

“recto”, tandis que l’écriture perpendiculaire au sens des fibres figure au “verso”. Au 

recto, un espace blanc sépare les lignes 1 à 21 des lignes 22 à 40; cette seconde partie 

est d’une écriture plus petite et plus serrée que la première. Le verso conserve 42 

lignes, en partie mutilées, d’une colonne un peu plus étroite, d’une écriture apparentée 

aux deux premières. 

L'esprit rude est signalé d’une façon exceptionnelle à la ligne 7 du verso, sous la 
forme *. Recto I et II présentent les nomina sacra ΚΟ = K(dpro)c, IC = Ἰ(ηςοῦ)ς, 

€ = C(œtñpo)c (1. 18, 22 et 25). ! Les nomina sacra TINA = IIv(edu)a, 

INC = Πν(εύματοὶ)ς et OY = @(£0)0 ont été restitués dans la lacune des lignes 

9, respectivement 8 et 22. ? La place laissée par la lacune, de même que l'usage, 

laissent peu de doutes quant à l’opportunité de ces restitutions. En dépit de légères 

différences, les trois écritures (recto I, recto IT, verso) se ressemblent beaucoup. 

Elies se rapprochent surtout d’écritures des IIème et IlIème siècles de notre ère. 3 

Nous constaterons que les colonnes dont le recto et le verso conservent chacun la 

majeure partie n'étaient pas exactement de même largeur; toutefois, la différence de 

leurs dimensions est très faible, et la correspondance de leur disposition sur les deux 

faces du papyrus demeure remarquable. Elle pourrait nous inciter à penser que nous 

nous trouvons en présence d’une page de codex. Nous verrons que recto I conserve 

* Texte publié précédemment par 1. Rudhardit, Littérature Histoire Linguistique: recueil d’études 

offert à Bernard Gagnebin, Lausanne, 1973, p. 165-188. La présentation a été remaniée par souci de 

cohérence avec l’ensemble de l'ouvrage. L'auteur a consulté le Centre de Documentation Patristique 

de l'Université de Strasbourg: il a en outre soumis le texte à ses collègues R. Kasser (Genève) et 

F. Bovon (anciennement Genève, actuellement Harvard), ainsi qu'à E. Junod (Genève). Que 

l'institution et les personnes mentionnées trouvent ici l'expression de la gratitude de l’auteur. 

l Cf AHRE. Paap, Nomina Sacra, p. 101-102, 107-109, 112. En ce qui concerne la forme 

C(atñpo)c, cf. commentaire à la ligne 22. 

2 Cf. AH.RE. Paap, op. cit., p. 100-103. 

3 Cf. p. ex. P.Oxy. VI 853 (fin du Πὲπιε 5. ap. J.-C.); pl. IV = W. Schubart, Griechische 
Palaeographie, Abb. 86); P.Oxy. XXVI 2441 (milieu du Ième 5. ap. J.-C.; pl. Il) = GMAW2 

n° 22; P.Ryl. ΠῚ 528 (I/Ième 5. ap. J.-C.; pl. VI); P.Beatty vol. V = papyrus n° VI (I/Ilème 5. 

ap. J.-C.; pl. VI dans le vol. ἢ). 
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la fin d’une prédication dont le début devait occuper une ou plusieurs colonnes 

précédentes, car la partie que nous en lisons présuppose un développement d’une 

certaine ampleur; or le verso, loin de nous fournir le début que nous cherchons, porte 

un texte différent. Nous ne pouvons donc pas lire notre page dans le sens verso-recto. 

Nous pourrions suivre l’ordre recto-verso dans deux hypothèses: 

1° Le texte du verso commencerait dans les lignes manquantes, au début de la page 

— ce qui est invérifiable. Celui qui commence en recto II y tiendrait tout entier, dans 

les 19 lignes dont nous conservons les restes — ce qui nous paraît peu probable. 

2° Le texte de recto II constituerait le début de celui du verso. Cette hypothèse est 

séduisante. La parole du Christ citée en recto II et affirmant que tout s’accomplit 

selon la volonté de Dieu s’accorde très bien avec la thèse exposée au verso, affirmant 

que le mal et le bien, la chute et la rémission procèdent également de cette volonté 

divine. Nous imaginerions volontiers que le rappel d’une tel logion au recto constitue 

le point de départ et la justification du raisonnement qui aboutit aux conclusions 

catégoriques du verso. Pourtant une chose nous embarrasse: la disposition de 

l’écriture ne suggère pas l’idée d’une continuité entre les deux faces du papyrus. Le 

changement de la grandeur des lettres, celui de la largeur des colonnes se 

comprendraient au contraire beaucoup mieux si nous nous trouvions en présence de 

deux textes différents. 

Ainsi nous ne pouvons pas, à coup sûr, tenir notre papyrus pour une page de 

codex et nous devons aussi envisager une autre éventualité: il pourrait être le fragment 

d’un volumen dont le verso serait réemployé. Si nous examinons les conséquences 

qui résulteraient d’une telle hypothèse, nous serons sensibles à quelques signes de 

parenté entre recto I et recto II. Ces deux textes ses réfèrent en effet à des paroles du 

Christ et, dans l’un et l’autre, l’auteur parle à la première personne (1. 12-14 et 24). 

C’est pourquoi nous pourrions supposer que recto II conserve comme recto I les 

restes d’une prédication. Dans ce cas, peut-être conviendrait-il de prêter attention au 

fait que le texte cité en recto II (Luc 12, 6-7; Matth. 10, 29-31) fait suite à celui que 

rappelle recto I (Luc 10, 5-6; Matth. 10, 11-13). La face interne d’un volumen 

pourrait donc conserver ici les restes de deux prédications, éditées selon l’ordre de 

succession des textes évangéliques qu’elles commentent, tandis qu’un traité plus 

abstrait et plus spéculatif en occuperait la face externe. Dans une telle hypothèse, la 

disposition des textes sur notre fragment, les changements de formats des lettres et 

des colonnes ne feraient plus difficulté. En revanche, l’étroite parenté qui unit 

l’écriture du verso à celle du recto serait surprenante et moins aisément explicable. 

Page de codex ou fragment de volumen ? Nous ne déciderons donc pas. Relevons 

cependant la similarité d’écriture entre 125 et P.Beatty VI (vol. V; pl. VI dans le 

vol. I). Il s’agit d’un codex, ce qui montre que l’hypothèse du codex n’est en tout cas 
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pas invraisemblable. 4 En tout état de cause, il nous paraît peu probable que nous 

conservions seulement les restes d’une feuille de papyrus qui fut toujours isolée, sur 

laquelle on aurait écrit non des textes étendus mais un choix de brefs extraits. En 

effet, nous comprenons mal pourquoi un recueil aussi court, par ailleurs aussi 

soigneusement écrit et mis en page, porterait des colonnes de largeurs inégales et des 

écritures de deux dimensions différentes. 

Les considérations qui précèdent doivent nous inciter à une certaine prudence par 

rapport à l’emploi des termes “recto” et “verso”. Le lecteur aura sans doute compris 

que ces termes sont utilisés ici en tant que convention pratique basée sur l’a priori que 

notre texte pourrait provenir d’un codex. Dans le cas d’un volumen, “recto” et 

“verso” prendraient évidemment un sens tout à fait artificiel. 5 

Recto I: 

L'emploi de verbes à la seconde personne, celui du vocatif & ἀδελφοί, classent 

notre texte dans le genre de l’épître ou dans celui du discours. Comme une épître se 

terminerait normalement par une formule de salutation et que nous n’en trouvons 

point ici, nous devons sans doute retenir la seconde de ces possibilités. La tournure 

rhétorique de notre texte le confirme. 

Le papyrus conserve la fin d’un discours sacré, homélie ou sermon, et ce court 

fragment s’articule en deux parties. Incomplète, la première (1-12) nous demeure 

énigmatique. Certes, nous voyons bien qu’elle doit exalter les bienfaits de la foi, que 

l’auteur y compare dans cette intention les réponses données par le Christ, d’une part 

(3-4), et l’homme, d’autre part (5-8), à la confiance et à la foi, à la πίςτις, qui leur est 

témoignée; mais nous suivons mal le cheminement de sa pensée. Après le 

développement sur la foi, le passage à la conclusion (vous serez dans la paix lorsque 

vous irez chez ceux qui s’écartent de la vérité) paraît singulièrement abrupt. En outre, 

s’il est évident que les questions des lignes 5-7 doivent montrer qu’il faut faire 

confiance à autrui pour obtenir quelque chose de lui, le choix de ces questions nous 

intrigue et nous l’expliquons difficilement. 

Peut-être n’est-il pas illégitime de supposer que l’idée énoncée dans la conclusion 

de l’homélie a été introduite dès le début de notre page et de comprendre l’oîxov de la 

ligne 5 en considération de 1 οἶκον ἐκεῖνον de la ligne 19 ? Dans ce cas, la 

question de la ligne 5 deviendrait intelligible et la pensée du prédicateur se 

4 La présence d’un codex, en particulier de contenu chrétien, entre le Ième et le IlIème siècle de 

notre ère, n’a rien de surprenant en soi. Cf. C.H. Roberts / T.C. Skeat, The Birth of the Codex, 

p. 40-41. 

5 Cf. E.G. Turner, Recto and Verso. 
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développerait avec continuité jusqu’à sa conclusion, dans une démarche parfaitement 

cohérente. Voici, en effet, comment nous devrions la restituer. 

Commentant le logion qu’il citera dans la conclusion de son discours, il a exhorté 

ses auditeurs à suivre l’exemple des apôtres qui, de ville en ville, cherchent un hôte 

disposé à les accueillir (cf. Matth. 10, 11; Luc 10, 5 et 7 sqq.). Or la réussite de leur 

mission est soumise à deux conditions corrélatives. L'efficacité de leurs actes et de 

leurs propos (Matth. 10, 8 et 20; Luc 10, 8 et 19) dépendra de leur foi; telle pourrait 

être l’idée exprimée aux lignes 3-4 de notre texte. La charité dont ils devront vivre 

dépendra de la confiance qu’ils sauront inspirer à leurs hôtes; telle serait l’idée 

exprimée dans les lignes 5-7 de notre document. 

Nos lignes 5 à 8 entreraient ainsi dans un développement cohérent. La question 

“qui te désigne-t-il sa maison ?” serait intelligible car le missionnaire, conformément 

à l’ordre donné par le Christ aux apôtres, loge chez ceux qui consentent à l’héberger. 

Apparemment banale, la question “qui te confie-t-il sa cassette ?” trouverait toute sa 

pertinence; en effet, le missionnaire qui n’emporte point d’argent avec lui (cf. Matth. 

10, 9) aura besoin pour vivre de la charité d’autrui; la remise de la cassette 

constituerait en outre un témoignage de la confiance ou de la foi dont il est digne, 

comme le montre Origène (Commentaire sur Jean, 13, 16 sqq. [GCS, τ. IV, p. 448 

Preuschen]). La phrase “il ne te donnera pas son anneau” introduit sans doute une 

idée que nous ne trouvons pas exprimée dans le discours du Christ aux apôtres mais 

elle ne serait pas déplacée dans le contexte que nous entrevoyons. L’anneau est un 

ancien emblème de la dignité royale; il reste la marque d’une dignité (cf. Ép. de 

Jacques 2, 2); le don de l’anneau est un geste de reconnaissance ou d’investiture dans 

une autre fonction. 6 La proposition “il ne te donnera pas son anneau” signifierait 

donc: il ne reconnaîtra pas ton autorité de prédicateur. Dans notre texte, le sujet du 

verbe “donner” n’est pas clairement indiqué. Nous pouvons penser que le donateur 

éventuel est une des personnes dont le missionnaire attend l’hospitalité; nous pouvons 

supposer aussi qu’il s’agit de Jésus. Cette ambiguïté pourrait être délibérée et la 

phrase, porter un double sens. En effet, le missionnaire doit obtenir la confiance de 

ceux qui le reçoivent et dont il espère qu’ils l’écouteront; mais il obtiendra cette 

confiance dans la mesure où le Christ lui accordera la sienne et le confirmera dans sa 

mission. Une telle ambiguïté ne serait pas surprenante dans un texte où nous voyons 

le prédicateur jouer sur les deux sens du mot xicric. 

Il ne nous paraît pas abusif de supposer, comme nous le faisons, qu’en invitant ses 

auditeurs à exercer une activité missionnaire, notre prédicateur transpose à leur 

6 Cf. Luc 15, 22; 1 Macch. 6, 15. Sur la signification de l’anneau, cf. K.H. Rengstorf, Die Re- 

Investitur des verlorenen Sohnes in der Gleichniserzählung Jesu, p. 30-39. 
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intention les ordres que le Christ adressait aux apôtres. Nous trouvons en effet chez 

Origène un remarquable exemple d’une telle assimilation: καὶ ταῦτα δὲ παρὰ τῷ 

Ματθαίῳ ἐπὶ μαρτύριον προτρεπόμενα où πρὸς ἄλλους ἢ τοὺς δώδεκα 

εἴρηται: ὧν ἀκούειν καὶ ἡμᾶς δεήςει ἐν τῷ ἀκούειν ἐεομένους ἀδελφοὺς τῶν 

ἀκουςάντων ἀποςετόλων καὶ ἀποςτόλοις ευγκαταριθμηςομένους (ORIG., 

Exhortation au martyr, 34 [GCS, t. I, p. 30 Koetschau]). 

Ainsi, le développement de la πίςτις prendrait place, comme une sorte d’excursus, 

dans un discours consacré à la tâche du missionnaire. Il se termine par les 

affirmations claires: la foi est un don de l’Esprit saint; celui qui en manque est perdu; 

nous ne devons pas nous laisser gagner par l’exemple du scepticisme. Après un tel 

développement l’auteur reviendrait à son thème principal, dans la seconde partie de 

notre fragment. 

Celle-ci nous pose moins de problèmes parce que nous la conservons 

intégralement; elle est la dernière du discours dont elle forme par conséquent la 

conclusion. Une phrase de transition (13-15) la rattache à la précédente. L'auteur, qui 

refuse d’écouter la leçon de l’homme sans foi, rappelle qu’il a suivi lui-même un 

enseignement différent: il a appris à prononcer des paroles de foi devant ceux qui se 

détournent de la vérité. Invitant alors ses auditeurs à suivre cet exemple, il leur promet 

la paix, s’ils vont au-devant des incrédules, comme elle fut promise par le Christ aux 

apôtres. 

Que nos hypothèses quant à la suite des idées énoncées dans le première partie de 

la page soient justes ou non, une telle conclusion projette quelque lumière sur notre 

document. Le sermon dont nous conservons les restes s’adresse à des gens que le 

prédicateur exhorte au prosélytisme. Il ne leur demande pas seulement de respecter 

l’enseignement chrétien dans leur vie privée, il exige d’eux une activité militante, une 

participation personnelle à la diffusion de la vraie foi. Ils doivent la répandre parmi 

ceux que désignent les mots τοὺς ἐκτρεπομένους τῆ[ς ἀληθείας καὶ 

dJrictodvtac (14-15). Une telle proposition ne peut pas désigner des gens qui 

n'auraient jamais entendu parler de la vérité évangélique, puisqu'ils s’en détournent. 

Elle se comprend dans deux hypothèses: 

1) Dans un monde où le christianisme se répand mais qui n’y est pas encore 

entièrement converti, elle pourrait désigner ceux des païens qui refusent 

l’enseignement chrétien, bien qu’il leur soit accessible. 

2) Dans un monde où s’affrontent des conceptions différentes du christianisme, 

elle pourrait désigner ceux des chrétiens dont l’auteur juge la foi corrompue. C’est ce 

qui nous paraît le plus vraisemblable. 
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Recto II: 

Le texte est trop mutilé pour qu’il soit possible de le comprendre. Nous y trouvons 

encore la citation d’une parole de Jésus. Cette citation, qui présente des caractères 

comparables à celle que nous trouvons dans recto I, nous suggère encore, au sujet de 

celui-ci, les observations suivantes. 

L’auteur introduit les citations du Christ par une tournure signifiant “Jésus a dit” et 

non “II est écrit”. L'enseignement chrétien garde donc pour lui la présence et la vitalité 

d’un enseignement oral. En outre, il cite ces paroles sous une forme différente de celle 

que nos évangiles leur ont donnée, soit qu’il se fie à sa mémoire imprécise et se 

montre plus soucieux d’en respecter le sens général que la forme littérale, soit plutôt 

qu’il se réfère à une tradition différente de celle que les textes canoniques ont 

conservée. Le fait qu’Origène et le pseudo-Clément connaissent un texte voisin de 

celui qu’il rapporte (cf. recto II, 22-23 et note correspondante) nous incite en effet à 

préférer cette dernière explication. 

Il convient enfin de noter la façon dont notre auteur parle du Christ: il n’emploie 

pas les expressions usuelles “le Seigneur Jésus” (Act. 1, 21; 4, 33; 16, 31; 20, 35; 

I Cor. 11, 23; II Cor. 1, 14) ou “notre Seigneur Jésus (Hébr. 13, 20; Apoc. 22, 20; 

etc.; cf. en outre les professions de foi: IREN., Adv. Haereses 1, 10, 1 et Sym. 

Nic.), mais la formule plus rare “mon Seigneur Jésus”. Or ces différents traits se 

retrouvent chez quelques auteurs chrétiens des Ilème et Ilème siècles. Jusqu’à 

l'établissement du canon, ils évoquent les paroles du Christ aussi volontiers que le 

texte écrit du Nouveau Testament et il circule parmi eux des évangiles ou des logia 

que le canon écartera (cf. p. ex. note à recto 22-23). On trouve en outre la tournure 

“mon Seigneur Jésus” sous la plume d’écrivains chrétiens (cf. ORIG., Homélies sur 

Jérémie 14, 2; 18, 2; 18, 5 [GCS, t. ΠῚ, p. 117, 153, 156 Klostermann]), 

notamment lorsqu'ils polémiquent contre d’autres chrétiens dont la doctrine leur paraît 

aberrante. 

Une telle convergence semble donc confirmer l’indication chronologique que 

l’examen des écritures nous ἃ déjà suggérée. Notre dernière observation nous incite à 

préférer la seconde des hypothèses que nous avons formulées plus haut quant à la 

catégorie de personnes désignées par les mots τοὺς ἐκτρεπομένους τῆς 

ἀληθείας]; il s’agit sans doute de Chrétiens qui s’égarent, au jugement du 

prédicateur. 

Verso: 

Il ne s’agit plus ici d’un sermon; nous n’y trouvons plus d'images bibliques, plus 

de promesses ni d’exhortations. La langue est abstraite, dans ses figures même; il 
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s’agit d’un exposé théorique, d’une dissertation. Elle traite du rapport qui unit le mal à 

la volonté divine. Nous y voyons soutenir la thèse suivante. La volonté divine est la 

source de tout, de notre plénitude aussi bien que de nos privations; le mal lui-même en 

procède, mais il n’est pas définitif ni absolu. Dieu relève le pécheur comme il 

provoque sa chute; la même volonté engendre chute et rémission. Cette thèse 

catégorique était complétée et peut-être nuancée dans la suite du texte, mais les 

mutilations du papyrus nous empêchent de savoir comment. 

Quelles que soient les atténuations que notre auteur lui apportait peut-être, cette 

thèse paraît peu orthodoxe. Elle nous situe soit à une époque où la doctrine chrétienne 

qui s’élabore n’est pas homogène, soit dans un courant marginal du christianisme. 

Quelques mots de notre texte pourraient orienter notre recherche dans la direction 

du gnosticisme. Les verbes πληροῦεθαι et ὑςτερεῖν pourraient évoquer les notions 

de πλήρωμα et d’ùctépnua qui entrent dans la spéculation de certains de ses 

représentants (cf. CLEM. ALEX., Excerpta ex Theodato 2 et 22 [GCS, τ. II, 

p. 106 et 114 Stählin]; HIPPOL., Refutatio omnium haeresium 31 [GCS, τ. II, 

p. 158-159 Wendland]; si nous devons lire ἀπο[βῆ]ιναι (1 54-55) et 

ἀν[α]]βεβηκότων (1 55-56), nous pourrions tenter de comprendre ces verbes en 

considération du double mouvement descendant et ascendant qui traverse l’univers 

conçu par le gnosticisme; nous pourrions enfin rapprocher l’attention que porte notre 

auteur au problème du mal aux réflexions de Basilide sur le mal et la souffrance 

(CLEM. ALEX., Strom. 4, 81, 1-83, 1 [GCS, τ. Il, p. 284-285 Stählin]). Pourtant 

il ne nous semble pas que de tels rapprochements soient pertinents. Basilide ne pose 

pas exactement le problème traité dans notre texte. Il s’interroge sur la souffrance 

subie par l’innocent; il élimine le scandale de cette souffrance en affirmant que 

l’homme est toujours pécheur. Loin de lier le mal à la volonté divine et d’en limiter la 

portée, il l’intègre ainsi, d’une façon radicale, à la condition humaine. Par ailleurs, les 

systèmes gnostiques développent une cosmologie; le mouvement descendant et 

ascendant qu’ils évoquent procède du créateur et retourne à lui, en traversant toute la 

création, tandis que notre texte, sans concerner l’univers ni la totalité de l’être, semble 

se situer à un niveau purement anthropologique; nous reviendrons sur ce point. On 

pourrait, il est vrai, songer à la descente du Sauveur telle que la conçoivent certains 

auteurs post-valentiniens comme Ptolémée: venant donner aux hommes la révélation 

libératrice, Il permet à l’élément qui est en eux le plus pur de remonter vers le Père. 

Mais rien dans notre texte ne rappelle les distinctions subtiles entre le matériel et le 
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pneumatique, propres à ce type de pensée, et le parfait ἀν[α]!]βεβηκότων devrait y 
signifier un événement accompli, non un événement futur ni même un événement en 

cours. En outre, le πλήρωμα des gnostiques, ensemble complet des pures entités ou 

plénitude retrouvée du monde spirituel, est transcendant ou eschatologique. Or, pour 

autant que la brièveté de notre fragment permette de le comprendre, il ne nous paraît 

pas se situer dans un pareil contexte. Les verbes πλη ροῦεθαι et ὑετερεῖν s’y 

rapportent, semble-t-il, à des hommes, à des individus concrets et singuliers; ils 

signifient des expériences ou des situations personnelles, même si elles peuvent être 

communes à tous. Enfin, les principaux systèmes gnostiques sont dualistes; même 

s’ils affirment de diverses façons la priorité et la supériorité d’un dieu unique, ils 

enseignent aussi que le développement de cette unité engendre une pluralité et que la 

responsabilité du mal incombe non au principe premier mais à une entité ou à un 

démiurge qui est une de ses émanations et qui agit, en se séparant de lui, contre sa 

volonté. Or, s’il est une chose qui paraît claire dans notre texte, c’est au contraire une 

proposition résolument moniste par laquelle le bien et le mal sont rattachés tous deux à 

la volonté unique de Dieu. 

Pour ces différentes raisons, il nous semble exclu de le tenir pour gnostique. Il 

s’agit alors d’apprécier plus exactement dans quelle mesure la thèse qui s’y trouve 

affirmée s’écarte de la doctrine de l’Église. Appartient-elle à une pensée sectaire, 

comme nous l’avons un instant supposé, ou bien, dans un siècle où la doctrine de 

l'Église s’élabore en des lieux éloignés les uns des autres, demeure-t-elle liée à cet 

effort commun, en dépit de la singularité qui nous a frappé ? Le fragment que nous 

lisons est sans doute trop court pour que nous puissions trancher avec certitude. 

Pourtant nous voyons mal à quel courant hérétique il pourrait se rattacher. Nous 

observerons en outre que l’église d'Égypte ne semble pas avoir conçu l’idée d’une 

orthodoxie avant l’épiscopat de Démétrios, à l'extrême fin du second et dans le 

premier quart du Ilème siècle, 7 et nous noterons que les pères alexandrins luttent 

précisément contre certains abus du gnosticisme, lorsqu'ils tentent de défendre la 

pureté de la foi chrétienne. Si donc la thèse de notre auteur s’écarte des opinions 

gnostiques, il convient peut-être bien de la situer dans la tradition commune de 

l'Église, en dépit de la force avec laquelle 1] lie le péché à la volonté divine. En effet, 

son jugement sur ce point s’oppose très fortement aux théories de l’origine du mal 

qu’enseignent les gnostiques; en revanche, il se rattache à une tendance effectivement 

7 Cf. W. Bauer, Rechtgläubigkeit und Ketzerei im ältesten Christentum, p. 48-64. 
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présente dans l'Église, même s’il la pousse au point d'outrepasser les limites qui 

définiront son orthodoxie. La Didaché affirme que, heur ou malheur, tout ce qui 

arrive à l’homme procède de la volonté divine: τὰ ουμβαίνοντά τοι ἐνεργήματα ὡς 

ἀγαθὰ προςδέξῃ, εἰδὼς ὅτι ἄτερ θεοῦ οὐδὲν γίγνεται (Didaché 3, 10; cf. Ép. de 

Barnabé 19, 6). Et Origène, d’une manière sans doute plus nuancée que notre auteur, 

et avec plus de prudence, assujettit pourtant à la permission de Dieu l’action des 

forces malignes: non quidem a deo fiunt nec tamen sine deo, dum malignas et 

contrarias virtutes talia volentes operari non solum non prohibet deus, sed et permittit 

facere haec sed certis quibusque et temporibus et personis (ORIG., De principiis 3, 2, 

7 [GCS, t. V, p. 255 Koetschau]). 

De telles observations nous entraîneront à tenir pour significative une autre des 

opinions professées par notre auteur, trop conforme à la doctrine générale de l'Église 

pour avoir immédiatement retenu notre attention. Le pécheur, dit-il, n’est pas 

définitivement condamné; Dieu se tient à ses côtés et peut le relever. Cette possibilité 

de salut et cet appui divin semblent à la portée de tous. Le manque et l’abondance dont 

il est parlé sont relatifs puisqu'ils nous sont communs et que Dieu nous restitue un 

jour ce dont il nous a momentanément privés. Rien dans notre texte ne donne à penser 

que cette bienveillance divine et que l’espoir d’un salut soient le privilège de quelques- 

uns; les formules employées, le passage de la première personne du pluriel à la 

troisième, indiquent au contraire qu’ils sont offerts à tous les hommes. 

Or, une telle doctrine, encore une fois, s'oppose catégoriquement à celle des 

gnostiques. Que ce soit en vertu de la foi, comme l'enseigne Basilide, ou de la 

connaissance, comme le prétend Valentin, l’initié, pour eux, se distingue du commun 

des hommes et parvient seul à la vérité; le salut est le privilège d’une élite qui, de par 

sa nature même (φύςει), diffère du reste de l'humanité. ὃ Ainsi, après avoir été 

entraînés, par quelques traits de vocabulaire, à comparer notre auteur à des 

gnostiques, nous découvrons entre eux plusieurs différences essentielles, beaucoup 

plus significatives que celles qui semblent l'éloigner de la doctrine de l’Église. C’est 

pourquoi nous serons finalement enclin à le situer dans l’Église, parmi les adversaires 

du gnosticisme. 

En revenant à recto I, après avoir ainsi tenté de situer le texte du verso, nous nous 

demanderons alors si l'expression τοὺς ἐκτρεπομένους τῆ[ς ἀληθείας] ne 

8 Cf. CLEM. ALEX., Strom. 2, 3, 10; 4, 13, 89; 5, 1, 3 (GCS, t IL, p. 188, 287, 327 

Stählin]. 
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désigne pas précisément des Chrétiens séduits par le gnosticisme, et si le prédicateur 

n’exhorte pas ceux qui l’écoutent à mener auprès d’eux une action quasi missionnaire, 

pour les ramener dans l’obédience de la vraie foi. 

En bref, l’analyse des textes conservés par notre papyrus nous conduirait à les 

situer vers la fin du Ilème siècle, ou, peut-être, à l’aube du IIIème siècle — ce qui 

confirme l’impression que l’examen paléographique nous avait donnée. En effet, les 

références que nous y trouvons aux paroles du Christ s’apparentent, dans leur forme, 

à celles des écrivains de ce temps. La doctrine énoncée dans le texte du verso convient 

à une époque où l’Église, qui n’a pas de claire orthodoxie, tente pourtant de se 

définir, principalement en dénonçant les erreurs du gnosticisme. Enfin, si notre 

interprétation de la tournure πρὸς τοὺς ἐκτρεπομένους τῆ[ς ἀληθείας] est 

correcte, la prédication du recto appartient à une période où toutes les communications 

ne sont pas rompues entre l’Église et les communautés gnostiques qu’elle combat. 
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Recto: 

(1ère main) 

καζί 31 ] 

παρα af ] 

τοῦ Ἰ(ηςο)ῦ- ἐὰν πιςτεύ[η]ται [ ἘΠ6] 

ὅλον ςεαυτὸν δώτίεις +18 ] 

5 τίς cot δεικνύει τὸν οἶκον αὐτ[οῦ μὴ πιςτεύ-] 
+ ᾽ 4 \ La 

ὧν «οι; τίς ἐπιτρέπει «οι τὸ γλω[ςςόκομον] 

αὐτοῦ ἀπιςτῶν «οι; ἀλλ᾽ οὐδὲ δακτ[ύλιον αὐτοῦ] 

εἰς χεῖρά co1 δώςει ἐὰν ἄπιςτήςῃ: [τοῦ Πν(εύματο)ς περις-] 

ςὃς καρπός CT ἣ πίςτις: τοῦτο[ν τὸ Πν(εῦμ)α ὑπὲρ] 

10 cod γεννᾶται. ἐὰν δὲ ἄπιςτος ἧς [ἐκκοφθεὶς] 

ὡς τὸ δένδρον τὸ ἄκαρπον εἰς [πῦρ βληθής-] 

ει. κλαῖε ςεαυτ[ὸ]ν ὁ τοιοῦτος: μή μ[ε κατα-] 

[ρᾶς]θαι δίδαςκε. εὐλογεῖν ἔμαθον ταῦτ[α φθεγγό-] 

μενος] πρὸς τοὺς ἐκτρεπομένους τῆ[ς ἀληθεί-] 

15 [ας καὶ ἀΪπιςτοῦντας. ὑμεῖς δὲ, ὦ ἀδελφ[οί, ἐκείν-] 
LA ΕΣ LA Li \ Le] J La 

[oic προ]ςιόντες ἐν κόλποις ἐςτὲ τῆς ἀ[γγελθείς-] 

[nc ἡμῖϊν εἰρήνης. αὕτη γάρ ἐςτιν ἡμ[ῖν βέβαια] 
» ΠΑ ᾽ « ’ ’ ᾽ “ 72 \ “ ET | 

[καθ᾽ ὧν εἶπεν ὁ Κ(ύριό)ς μου Ἰ(ηςοῦ)ς: ὅταν τὰς χεῖρας ἐπί-] 

[θητε ἐ]πὶ τὸν οἶκον ἐκεῖνον καὶ à υἱὸς [εἰρήνης] 

20 [ἐκεῖ], τῷ τόπῳ ἐκείνῳ ἣ εἰρήνη ὑμ[ῶν ἐγκατ-] 

[οικε]ῖ. εἰ δὲ μή, πρὸς ὑμᾶς ἐπιςτρέφει. 

(2ème main) 

[τοῦ] C(wrñpo)c εἰπόντος ὅτι οὐδὲν ἄνευ θελήματοίς Θ(εο)ῦ γίγνεται 

οὐ-] 

δὲ ςτρουθίον εἰς παγίδα ἐμπεςεῖται oi t| ἄς] 

τρα λέγοντες ἢ ο΄, καλεύεεθαί μοι vol] 
25 τὸν λόγον τοῦτο [καλῶ]ς ὑπὸ τοῦ ζ(ωτῆρο)ς μὶ ] 

ν ὁμολογοῦντείς εἰἰρῆςθαι εἰς tocœut| ΒΗ 

παν προάγ[ε]ςθίαι ὥ]ςτε τοὺς αὐτῶ ὀλιγ- (?)] 
omictotépouc [ τῆς ἀποφάςεως τοῦ 1] 

πραγμάτων [1] μή τις xpnentl 1] 
30 λόγῳ ὃς δὴ μαϊ[θητευ]θεὶς τὴν π[ίςτιν (2)] 

φρονουν In δεῖ ἀπάθιαν κ[αὶ (2) ] 

[ +15 οἰϊκονομίαν εΆ 1] 
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[ +17 1 cxovroc τοῦ yeye[vn-] 

[μένου +12 ΙἸος τι αὐτοῦ yéylolveul ] 

35 [ +17 ἸΤἸρατῶν ἐν τούτῳ ] 

[ +16 ἾἸἾαι ὅτι βεβίαςται ἐν ] 

[ +15 Ἶλετο καὶ δυνατώτερον [ ] 

[ + 14 Ἰεμον πεποιηκότος n[ ] 

[ + 12]ν ὥςπερ δὲ ἀξιοῦμεν οὐδὲ ] 

40 [ + 12]ναι ἀλλὰ πηγὴν καὶ ῥίζαίν ] 

12-13 μὴ μ[ὲ ἀπαρνεῖε]θαι ? 22-23 Notre restitution suppose, pour le 

15-16 ὦ ἀδελφ[οί, τῇ πίςτει προ]ςιόντες ? second texte, une colonne plus large 

16-17 τῆς μ[ελλούςης qui]v ? d’environ 0,5 cm que pour le premier. 

18-19 πρόχει[ροι ἐπέλθητε ἐΪπί ? 27 προαγ[]εθί 

προχει[ρίζηςθε ἐϊπί ? 31 Comprendre ἀπάθειαν, ou, moins 

probable, lire ἀμαθίαν. 

Recto I 

… de Jésus. S'il reçoit votre confiance et votre foi (...} tu te donneras entièrement 

(...). Qui te désigne-t-il sa maison, s’il n'a [point confiance] en toi ? Qui livre-t-il sa 

cassette à ta discrétion, s’il se méfie de toi ? On ne te donnera pas son anneau, on ne 

le mettra point dans ta main, si l’on est sans confiance et sans foi. La foi est un fruit 

merveilleux [de l'Esprit]. Ce fruit, [l'Esprit le fait] naître pour toi. Mais si tu es sans 

foi, [abattu] comme l'arbre stérile, [tu seras jeté] au [feu]. Pleure sur toi-même, si tu 

es dans une telle disposition ! Ne m'enseigne [pas le blasphème] ! J'ai appris à bénir 

[en faisant entendre] ces propos devant ceux qui se détournent [de la vérité] et qui 

n'ont pas de foi. Quant à vous, mes frères, si vous allez au-devant [d'eux], vous êtes 

dans le sein de la paix [qui vous fut annoncée]; car elle vous est [assurée], 

conformément aux paroles de mon Seigneur Jésus: “Lorsque vous [faites un geste de 

bénédiction] sur cette maisonnée et qu'un enfant [de paix] s’y trouve, votre paix 

réside en ce lieu. Sinon, elle retourne vers vous.” 

Recto II 

La Sauveur ayant dit: “Sans la volonté [de Dieu rien ne se produit] et aucun 

moineau ne tombe dans un piège”, … 
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Verso: 

(3ème main) 

blues ΑΝ loc 
Corus. ER ne, 
(4 homer, 11 lac... vroc ὠφ[ε]λι! ?] 
EL ἈΦΗ͂Ι À τοῦ λόγου ἐτιφανεῖαι Ὁ] 

45 [ Jev κομιςάμενοι αὐτὸν 

[ἀμ]φότερα δὲ θελήματι αὐτοῦ καὶ ὃ ὑςτερής-] 

[α]μεν καὶ ὃ ἐπληρώθημεν - ὃ μὲν d[c-] 

ἰτερ]ήςαμεν, ὅτι ἐξ αὐτοῦ ὄντες τοῦ τόπο[υ] 

[ἐμειώ]θημεν - ὃ δ᾽ ἐπληρώθημεν, ὅτι πάρ[ον-] 

50 [tele μέγεθος κεκομίομεθα. ὃ ὑςτερής[α-] 

ἱμεὶν καὶ ἀποδέδωκεν ὑμεῖν, τὸ ἀγ[α-] 

[θόν γ]ε, τοςοῦτον καταςχὼν ὅςον ἤθετ[η-] 

[κὼ]ς κ[αἸταςχεῖν ἠθέληςεν. ἀνοχὴν π[αρέ-] 

cxeto [ὑ]ςτερημένο[ι]ς, ὥςπερ ὅτε ἀπό.  ?] 

on Un var ἠθέληςεν διάλυςιν πεποίη[κε τ]ῶν [cuu-] 

βεβηκότων. τί οὖν, ἐρεῖ τις, πίταῖςμ᾽ ἀφ[τεὶς] 

παρηκολούθηςε τοῖς [πα]ραν[όμοις καὶ ñ-] 

μαρτηκόειν e[i] μὴ τὸ ἁμαρτε[ἵν αὐτῷ ὑ-] 

πῆρχεν καὶ το[ Ὁ] ἰδίου θελήμ[ατος μετέεχε ;] 

60 διὰ το[ῦ]το μὲν δι᾽ ἄφες[ι}ν παρηκο[λούθηςεν) 

αὐτοῖς ὅτι μὴ ἄνευ θελήματος [Θ(εογῦ πλαν- ] 

[ηθ]ῆναι ςυμβέβηκεν αὐτοῖς: τῆ[ς δ᾽ αὐτῶ-] 

ἵν] ὁδοῦ ἄλυτον ὄλισθον τόν τε ἰτ[αμὸν 1] 

[ Jovev α τοὺ διωρθώκατίο. ἔςωςε] 

65 ἰτο]ύς πε[ς]όντας δι᾽ αὐτόν, ἀνελκ[ύςας] 

[τ]ούτῳ τῷ] θελήματι ᾧ πεπτώϊκαειν ἐ-]} 

[πὶ] τοῦτο δὴ γέγονεν τὸ λεγόμενον ] 

πτρ «ςαὐΐϊτ ἐϊθεράπευςεν. où [κρί-] 

νεται νόςος ἣ [ὁὃϑΘ 1] ἀναφίθ]είςης οὐδ[ὲ] 

70 θάνατος ἣ ζωὴ [| JavBelilenc οὐδὲ c{xé-] 

toc ἡλίου παρο[ξυςμ]ός, οὐδ[ὲ) ὑςτέρημ[α] 

τοῦ πληρώματοίς Ἰκ νῖ Ἰος mou Ἰπρί ?] 
[.- ἴαον εἴ Jovl Jrov αὐτοῦ πί ?] 

ἰ 1 ὅτι ἐποιη ουναινοῖ Ὁ] 
75 Ἢ Ἰνηδιναν ] 
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eh É el he den wnpérante, Mans à nord ] 
Ces dico copfeBiiomrarel aurasosnnent ] 
Laine) ENCORE PERS ] 
lélerep tv θείαν" [.,,,,,,............... ] 

ΠΝ αὐ ν lon ἀξιδομξην} συ ββυ τ ke Lin ἀμμὲ ιμο δι, ven ] 
hi leu movies ne certe vomme | : : ea ] 
[. Ἰελήςαντος [ ] 

d'os ἡ ον να δ 5 δ 5.4 δ᾽ Ὁ, ὁ αἱ ὁ δ nelle 9. ὃ 

49 ἰ[ἐμειώ]θημεν, un peu long; peut-être 

faut-il supposer [ἐμιώ]θημεν (sed Lex 

Youtie !) 

SM 1, ἡμῖν 

51-52 τὸ λοιπόν γ]ε ? 

54-55 ἀπο[βῆ]ϊναι ou ἀπο[δοῦ]ϊναι ? 

55-56 nenoi[nxev] ἀν[α]βεβηκότων ? 

56 πίάντ᾽Ἶ œplueic] 7 

60 ἄφες[ιτ]ν suppose un v d’une forme 

inhabituelle 

63 ἄδυτον ? 

68-69 οὐ[κ ἰαίνεται ? 

69  vôcoc ἣ ψ[υχῆς] ? 

69-70 οὐδ᾽ [ἀ]ιθάνατος ? 

70 ἣ Coñlc Enplavbelilenc ? 

74. Jo πεποιηί ? 

75 ]vn δυνατί 

Verso 

… l’un et l’autre par l'effet de sa volonté, ce dont nous fûmes privés et ce dont 

nous fûmes comblés: ce dont nous fûmes privés, parce que notre absence du lieu 

(divin ?) nous [amoindrit]; ce dont nous fûmes comblés, parce que notre présence 

nous pourvut de grandeur. Ce dont nous fûmes privés, il vous l’a même restitué, 

dans ce qu'il avait de [bon], après avoir retenu tout ce que, en nous le refusant, il 

voulut retenir. Il fournit de la patience à ceux qui furent privés comme, lorsque … 

τς Pourquoi donc, demandera-t-on, par la rémission [de leur faute] s'est-il tenu 

auprès de ceux qui contrevinrent [à la loi et] commirent [des péchés], si ce n’est que la 

faute [lui] incombait et [procédait] de sa volonté même ? Voici pourquoi il s’est, en 

pardonnani, [tenu] auprès d'eux: c'est qu'il ne leur est pas arrivé de [se tromper] sans 

que [Dieu] l'ait voulu. Il a corrigé l’irrémédiable cause de chute qui se trouvait sur 

leur chemin et … 

… [Il a sauvé] ceux qui tombèrent à cause de lui, en les relevant par l'effet de cette 

volonté en vertu de laquelle ils étaient tombés … 



68 Textes littéraires et semi-littéraires 

Recto I: 

3. Les traces d'encre qui subsistent semblent exclure la lecture πιςτεύς[ῃ] cor. 

4. L'idée d’un don complet de soi-même accompli par le Christ en faveur des hommes est 

exprimée sous la forme ἑαυτὸν διδόναι dans Gal. 1, 4, I Tim. 2, 6, et Tite 2, 14, 

5-6. [ - - - ämict-]lôv «οἱ semble un peu court pour remplir la lacune. 

5-7. L'idée d’une correspondance entre l’attitude du Christ à l’égard des hommes et celle des 

hommes envers lui est exprimée dans Matth. 10, 32-33. Elle se trouve toutefois nuancée dans 

IT Tim. 2, 12-13; nous y voyons en effet affirmer que la fidélité du Christ pour l’homme demeure 

inchangée, quelle que soit la conduite de celui-ci: εἰ ἀρνηςόμεθα κἀκεῖνος ἀρνήςεται ἡμᾶς: εἰ 

ἀπιςτοῦμεν, ἐκεῖνος πιςτὸς μένει, ἀρνήεαεθαι γὰρ ἑαυτὸν où δύναται. Peut-être faut-il 

supposer qu’une idée analogue se trouvait énoncée aux lignes 3-4 2 

6. Le mot γλωςςόκομον est employé dans le sens de boîte où l’on porte son argent chez Jean 12, 

Giet13#29 

7-8. La tournure καὶ δότε δακτύλιον εἰς τὴν χεῖρα αὐτοῦ apparaît chez Luc 15, 22 (cf. 

introduction). 

8-9. L’Épître aux Galates 5, 22 comprend la foi parmi les fruits de l'Esprit: ὁ καρπὸς τοῦ 

πνεύματός ÉCTUV ἀγάπη, ..., πίςτις, ... La conjecture [- - - περιο]ςός demeure incertaine. 

10-12. On pourrait songer à une restitution du type: ἐὰν δὲ ἄπιςτος ἧς [βληθήςει] | ὡς τὸ 

δένδρον τὸ ἄκαρπον εἰς [πῦρ œibviov: éx]let κλαῖε ceavtôv: ὁ τοιοῦτος, μὴ μ[έ κτλ.]. La 

formule τὸ πῦρ τὸ αἰώνιον apparaît en effet chez Matth. 18, 8 et 25, 41 (cf. Marc 9, 43: τὸ πῦρ τὸ 

ἄεβεετον). L'emploi ἀ’ ἐκεῖ serait justifié par Matth. 8, 12; 24, 41: Luc 13, 28, etc.: ἐκεῖ ἔεται ὁ 

κλαυθμὸς καὶ ὃ βρυγμὸς τῶν ὀδόντων. Toutefois, la restitution [πῦρ αἰώνιον ἐκ] εἴ nous paraît 

trop longue pour l’étendue de la lacune. Il nous semble que l’on trouve un modèle plus proche des 

tournures employées dans notre papyrus chez Matth. 3, 10 et 7, 19: πᾶν οὖν δένδρον μὴ ποιοῦν 

καρπὸν καλὸν ἐκκόπτεται καὶ εἰς πῦρ βάλλεται. La substitution de δένδρον ἄκαρπον à la 

formule δένδρον μὴ ποιοῦν καρπὸν καλόν ne nous paraît pas faire obstacle à cette hypothèse, car 

l'expression δένδρον ἄκαρπον et l’image de l'arbre stérile deviennent rapidement un lieu commun: 

cf. p.ex. HERMAS, Similitudo 2, 3; 3, 4. 

12-13. Le texte malaisément compréhensible est peut-être corrompu. La présence d’un 1 avant 

κλαῖε et δίδαςκε nous empêche de supposer que ces formes verbales comprennent un augment et 
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nous contraint à lire en elles des impératifs. Mais ὁ τοιοῦτος fait alors difficulté. Faut-il lire ὦ 

τοιοῦτος οὐ &Xv) τοιοῦτος ? Aucune de ces hypothèses ne nous semble satisfaisante. 

μὴ HE - - -]JBao1. Deux types de restitutions sont possibles selon que l’on pense davantage à 

l’idée énoncée précédemment, celle de la foi, ou à celle qui va l'être par le verbe εὐλογεῖν. Dans le 

premier cas, nous supposerons un verbe comme [- - - ἀπαρνεῖς]θαι; dans le second, [- - - 

kataæpäc]Bo. 

15-17. Deux types de restitutions, possibles à la fin de la ligne 15, nous engageraient dans des 

interprétations différentes de tout notre texte. 

a) [τῇ πίεϊτει προ]ςιόντες. Dans la littérature chrétienne, le verbe προςέρχεςθαι devient très tôt 

un terme technique signifiant l'accès à Dieu, à l'Église, à la Foi. Cf. G.W.H. Lampe, À Patristic 

Greek Lexicon, s.v. προςέρχομαι. Le mot οἶκος y revêt des sens allégoriques ou mystiques; il 

signifie notamment l'Église, la communauté chrétienne. Cf. Lampe, op. cit., s.v. οἶκος; Kittel / 

Friedrich, Theologisches Wôrterbuch zum Neuen Testament, τ. V, p. 122-133, s.v. οἶκος 

(O. Michel, 1954). Si nous acceptions cette restitution, nous supposerions que l’auteur invite son 

public à la conversion, à la pratique de la foi, et qu’en citant la parole du Christ des lignes 18 à 21, il 

la prend dans un sens figuré, pour assurer généralement ses auditeurs que l’accès à la foi leur donnera 

la paix. Dans une telle interprétation, la conclusion du discours correspondrait parfaitement au 

développement des lignes 3 à 12. Mais on comprendrait mal en revanche la raison d’être des lignes 12 

à 15, avec la mention des gens qui se détournent de la vérité. On prêterait en outre à l’auteur de 

recto I un usage figuré des paroles du Christ et un emploi mystique du vocabulaire qui ne semblent 

pas appartenir à sa manière. 

b) [ἐκείνοις προ]ειόντες. Le verbe προςέρχεςεθαι serait pris dans le sens concret que les 

Évangiles lui connaissent. Le pronom renverrait à τοὺς ἐκτρεπομένους tñ[c ἀληθείας] qui viennent 

d’être mentionnés et annoncerait τὸν οἶκον ἐκεῖνον, τῷ τόπῳ ἐκείνῳ des lignes 19 et 20. Le mot 

οἶκος serait employé dans son sens propre (et ce passage pourrai éclairer la ligne 5). L'auteur 

inviterait donc ses auditeurs à suivre son exemple (lignes 13-14) et à se rendre chez ceux qui s’écartent 

de la vérité pour tenter de les ramener dans la juste voie. La parole du Christ à laquelle il se réfère 

ensuite (lignes 18-21) serait prise dans son sens propre. Elle appartient en effet au discours que le 

Christ tient aux apôtres lorsqu'il définit leur tâche missionnaire. Dans l’accomplissement de cette 

oeuvre, la paix leur est assurée, qu’ils soient ou non immédiatement entendus. De même elle est 

assurée à ceux qui, obéissant à l’injonction du prédicateur, vont au devant des incrédules ou des égarés 

pour leur annoncer la vraie foi (cf. introduction). 

16-17 ἐν κόλποις ... εἰρήνης. On trouve dans les Évangiles ὁ dv εἰς τὸν κόλπον τοῦ πατρός 

(Jean 1, 18); la formule ἃ donné lieu chez les Père à de nombreuses exégèses. On trouve aussi 

ἀπενεχθῆναι ... εἰς τὸν κόλπον ᾿Αβραάμ (Luc 16, 22). Cette tournure trouve de riches échos dans 
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l'épigraphie funéraire (οἵ, SB I 1540; 1600; 2034; 4949; etc.). Dans de telles expressions, le pluriel 

alterne avec le singulier (Luc 16, 22; 16, 23). 

18-21. Cette parole du Christ est connue par deux passages des Évangiles, qui en donnent 

d'ailleurs des versions différentes. Notre texte en présente une version nouvelle où nous trouvons des 

éléments de l’une et de l'autre, 

Matth. 10, 11-13: εἰς ἣν δ᾽ ἂν πόλιν À κώμην εἰςέλθητε, ἐξετάςατε τίς ἐν αὐτῇ ἄξιός 

ἐςτιν: κἀκεῖ μείνατε ἕως ἂν ἐξέλθητε. εἰςερχόμενοι δὲ εἰς τὴν οἰκίαν ἀςπάκςαεθε αὐτήν. καὶ 

ἐὰν μὲν à ἡ οἰκία ἀξία, ἐλθάτω ἡ εἰρήνη ὑμῶν ἐπ᾽ αὐτήν" ἐὰν δὲ μὴ À ἀξία, ἡ εἰρήνη ὑμῶν 

πρὸς ὑμᾶς ἐπιςτραφήτω, 

Luc 10, 5-6: εἰς ἣν δ᾽ ἂν εἰςέλθητε οἰκίαν πρῶτον λέγετε: εἰρήνη τῷ οἴκῳ τούτῳ. καὶ 

ἐὰν ἐκεῖ À υἱὸς εἰρήνης, ἐπαναπαήςεται ἐπ᾿ αὐτὸν ἡ εἰρήνη ὑμῶν εἰ δὲ μή γε, ἐφ᾽ ὑμᾶς 

ἀνακάμψει, Un manuscrit donne la glose ἐφ᾽ ὑμᾶς ἐπιςτρέψει, peut-être tirée de Mattthieu. Cf. 

ORIG., Comment. sur Jean 13, 23 [GCS, τ IV, p. 464 Preuschen]. 

Bien que les formules ὅταν... à υἱὸς [εἰρήνης | ἐκεῖ], τῷ τόπῳ ἐκείνῳ ἡ εἰρήνη ὑμ[ῶν 

ἐγκατίοικε]ῖ et εἰ δὲ μή, πρὸς ὑμᾶς ἐπιςτρέφει montrent à coup sûr que notre prédicateur cite ce 

logion, nous ne parvenons pas à rétablir son texte avec certitude, D'une lecture ambiguë, les lettres 

qui subsistent à la fin de la ligne 18 nous inspirent deux conjectures dont aucune n’est pleinement 

convaincante, ‘ 

a) ὅταν πρόχει[ροι ἐπέλθητε ἐπὶ τὸν οἶκον ἐκεῖνον énoncerait une idée voisine de celle que 

nous voyons exprimée chez Matthieu par eicepxôpevor δὲ εἰς τὴν οἰκίαν et, chez Luc, par εἰς ἣν δ᾽ 

ἂν εἰςέλθητε οἰκίαν. 

Ὁ) ὅταν τὰς χεῖρας ἐπίθητε ἐ]πὶ τὸν οἶκον ἐκεῖνον reprendrait une idée proche de celle que le 

prédicateur ἃ suggérée par les mots εὐλογεῖν ἔμαθον correspondant en outre, d'une manière peut-être 

imagée, à celle que Matthieu et Luc expriment en deux propositions, le premier sous la forme 

εἰςερχόμενοι δὲ εἰς τὴν οἰκίαν ἀςπάςαςθε αὐτήν (Matth. 10, 12), le second sous la forme εἰς ἣν 

δ᾽ ἂν εἰςέλθητε οἰκίαν πρῶτον λέγετε" εἰρήνη τῷ οἴκῳ τούτῳ. 

Plus séduisante, cette dernière conjecture se heurte pourtant à quelques difficultés. Certs, la 

Situation des hommes que notre prédicateur envoie chez des hommes qui se détournent de la vérité 

ressemble à celle des Apôtres, parmi les Samaritains que Simon le Mage a corrompus. Or, en priant 

pour que ces égarés reçoivent l'Esprit saint, les Apôtres leur imposent les mains (4er. 8, 9-17). On 

pourrait donc comprendre que les disciples de notre prédicateur doivent accomplir un geste semblable 

pour ces autres égarés que leur maître désigne à leurs soins. Toutefois l'imposition des mains a 

normalement une personne pour objet, non une chose. On peut sans doute admettre que le mot οἶκος 

signifie la maisonnée plutôt que la maison et désigne bien des êtres humains, mais tous les 

problèmes ne seront pas résolus pour autant, L'imposition des mains qui appelle la venue de l'Esprit 

saint possède habituellement une efficacité telle que l'hypothèse d'un échec relatif, formulée dans 

notre texte, serait difficilement intelligible. Pour retenir notre conjecture, il faudrait done admettre que 
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l'expression “imposer les mains”, employée ici dans un sens large, signifie simplèment ‘bénir”’ où 

“souhaiter la paix de Dieu”, Le contexte pourrait le suggérer et Clément d'Alexandrie atteste le lien 

qui unit l'imposition des mains à la bénédiction (CLEM, ALEX., Paedag, 3, 11,63 [GCS, LI, 

p. 271 Stählin]). Telle est l'hypothèse que nous retiendrons, faute d'une lecture mieux assurée où 

d’une conjecture plus convaincante, 

19, La formule υἱὸς εἰρήνης est souvent reprise ou paraphrasée par les Pères des Ième et Ième 

siècles. PS.-CLEM., Homélie 3, 30, 3 [GCS, t.1, p. 67 Rehmj: ἵνα, ἐὰν ἦ τις ἐν ὑμῖν εἰρήνης 

τέκνον, διὰ τῆς διδαςκαλίας ἡμῶν καταλάβῃ αὐτὸν ἡ εἰρήνη, ORIG,, Coment, à Matth, 24, 

6, $ 34 [GCS, τ. XI, p. 64 Klostermann]: quando filil pacis a proeliis custodiunt oculos suos 

mundos ut non videant maligna, ORIG,, Contre Celse 5, 33 [GCS, τ, I, p. 35 Koetschau]: οὐδὲ 

μανθάνομεν “ἔτι πολεμεῖν" γενόμενοι διὰ τὸν Ἰηςοῦν υἱοὶ τῆς εἰρήνης, Cf, ORIG,, Comment, à 

Matth. 19, 16-30 [GCS, τ. X, p. 401 Klostermann] οἱ Homélie 9 à Jérémie 11, 1-10 [GCS, t, IN, 

p.65 Klostermann]: ἢ Ὅραεις τῆς εἰρήνης … εἴ γέ écuev τέκνα εἰρήνης, πληθύνεται καὶ 

ὁρᾶται. 

Recto Il: 

Le texte est trop mutilé pour que nous puissions en proposer une restitution, 

22 C(orfpo)c. Cette forme, qui figure aussi, semble-t-il, à la ligne 25, pose problème, La forme 

usuelle du nomen sacrum au génitif serait cpc , largement attestée chez AHR.E, Paap, Nomina 

Sacra, p.97 et 112. La forme τς, quant à elle, ne trouve aucun parallèle, Si le second ς du nomen 

sacrum 56 laisse déchiffrer sans encombre, le premier c, en revanche, est illisible; toutefois, les traces 

ne permettent pas de lire un ρ, On voit également bien le trait caractéristique qui surmonte le nomen 

sacrum. De toute évidence, si l'on écartait ((ωτῆρο)ς, le sens de la ligne 22 exigerait tout de même 

que le nomen sacrum désigne le Christ, sous la forme Κιυρίο)υ, ᾿(ηεο)ῦ, Υἱοῦ ou X(picro), Or ces 

quatre formes appartiennent à la 2ème déclinaison, avec un génitif en οὐ; comme le c final ne fait 

pas de doute, on est obligé de les écarter, A la ligne 25, la forme ( (ωτῇρο)ς se présente de manière 

similaire, et ne permet pas de trancher la question, Il ne reste qu'à accepter, non sans une certaine 

prudence, la graphie sans parallèle et difficilement lisible ( (ωτῆρο)ς, 

22-23, Seules les deux premières lignes sont intelligibles, Elles rapportent une parole du Christ 

connue par les Évangiles dans deux versions, Matth. 10, 29-31: οὐχὶ δύο ετρουθία ἀεεαρίου 

πωλεῖται; καὶ ἕν ἐξ αὐτῶν οὐ necgitor ἐπὶ τὴν γῆν ἄνευ τοῦ πατρὸς ὑμῶν ,,, πολλῶν 

«τρουθίων διαφέρετε ὑμεῖς, Luc 12, 6-7: οὐχὶ πέντε ετρουθία πωλοῦνται ἀςεαρίων δύο; καὶ 

ἕν ἐξ αὐτῶν οὐκ ἔετιν ἐπιλεληεμένον ἐνώπιον τοῦ θεοῦ,,,, πολλῶν ετρουθίων διαφέρετε, 

La version que nous trouvons dans notre papyrus, plus proche de celle de Matthieu, en diffère 

pourtant. Or les Pères des premiers siècles semblent avoir connu ce logion dans des versions non 
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canoniques qui s’apparentent à celle de notre papyrus. Nous lisons chez Matthieu: ἄνευ τοῦ πατρὸς 

ὑμῶν et dans notre document ἄνευ θελήματος Θ(εο)ῦ ou Π(ατρό)-]. Voici la version que rapporte 

Irénée (Adversus Haereses 2,2): nonne duo passeres asse veneunt ? et unus ex his non cadet super 

terram sine Patris voluntate. Cf. 5, 22: nolente Patre nostro ... neque passer cadet in terram. Une 

version semblable paraît connue de Tertullien, qui écrit: is sine cuius voluntate nec passerum alter in 

terram cadit (Scorp. 9, T); et ailleurs encore: non cadat alter in terram sine Dei voluntate (resurr. 35, 

9). Enfin, dans des textes dont nous allons reparler, le Pseudo-Clément utilise la formule ἄνευ ... 

τῆς θεοῦ βουλῆς; et Origène emploie la tournure ἄνευ τῆς βουλῆς ποῦ Πατρός. 

Par ailleurs, nous lisons chez Matthieu πεςεῖται ἐπὶ τὴν γῆν, tandis que notre papyrus donne la 

variante εἰς παγίδα ἐμπεςεῖται. Lorsqu'il se réfère à cette parole du Christ, Origène écrit: ἄνευ 

θεοῦ, ctpovôiov μὴ πίπτειν εἰς παγίδα (Comment. de Jean 20, 36 [GCS, t. IV, p. 376 

Preuschen]); δύο «τρουθίων ... ἕν εἰς παγίδα où πίπτει ἄνευ τοῦ ἐν τοῖς οὐρανοῖς πατρός 

(ORIG., Contre Celse 8, 70 [GCS, t. II, p. 287 Koetschau]);, ε«τρουθία ὧν ἕν οὐ πίπτει εἰς 

παγίδα χωρὶς τοῦ ἐν οὐρανοῖς πατρός (ORIG., Comment. sur l'Épître aux Éphésiens 5, 19, ὃ 29, 

p. 565 Gregg). Le même auteur utilise ailleurs une tournure plus proche de celle de notre papyrus: 

ἄνευ τῆς βουλῆς τοῦ πατρὸς οὐδὲ τὸ εὐτελέετερον τῶν ἐπτερωμένων ctpovôiov ἐμπίπτει εἰς 

τὴν παγίδα. (ORIG., Sur la prière 29, 16 [0 65, τ. II, p. 391 Koetschau]). Le Pseudo-Clément 

écrit de pareille façon: ἄνευ τῆς θεοῦ βουλῆς οὐδὲ ετρουθὸς ἐν παγίδι ἐνπεςεῖν ἔχει (Homélies 

12, 31, 3 [GCS, 1.1, p. 190 Rehm]). 

Ainsi, il semble avoir existé une version connue d’auteurs occidentaux qui comprenait une 

formule signifiant clairement “sans la volonté de notre Père”, et une version, connue notamment en 

Égypte, où se trouvait l’image de la chute dans le filet. En a-t-il existé une troisième qui présentait à 

la fois ces deux caractères ? Ils étaient du moins associés dans l’esprit de certains auteurs, comme ils 

le sont dans notre papyrus. 

25 ζ(ωτῆρο)ς. Cf. 22, n. 

Verso: 

51. A la fin de la ligne, deux lettres mal lisibles: ας, αγί ou Aof, suivies d’une lacune d’une ou 

deux lettres. Au début de la ligne suivante, une lacune de trois ou quatre lettres, suivi probablement 

d’un € qui, vaguement lisible sur une photographie ancienne, ne l’est plus actuellement sur le 

papyrus. Nous suggérons, sans assurance, soit τὸ ἀγ[αἰθόν γ]ε, soit τὸ λο[ιίπόν γ]ε. 

53 ἀνοχήν. Le mot peut signifier le délai ou le répit, la patience ou l’endurance, et même le 

mouvement d’élévation, l’ascension. C’est peut-être ce dernier sens qu’il faudrait retenir ici, s’il 

convient de lire äv{a]IBeBnkétwv aux lignes 55-56 (cf. note ad hoc); cette valeur du mot est 

cependant exceptionnelle. Nous sommes enclin à lui donner un sens plus courant, qu’il a notamment 

dans les Évangiles, celui de patience ou d'endurance. 



125 Papyrus chrétien 73 

54-55. À la fin de la ligne, la lacune très courte nous incite à penser qu’il ne manque pas plus de 

deux lettres. On pourrait conjecturer àxo[Bñ]liva. 

55-56. A la fin de la ligne, quelques traces d’encre se prêteraient à la lecture [- -] 

ἀν [α]]!βεβηκότων (cf. note à la ligne 53). Nous pourrions alors avoir une correspondance entre 

ἀπο[βῆ]ϊναι et ἀν[α]βεβηκότων, l'évocation de deux mouvements contraires, vers le haut et vers le 

bas. De tels mouvements sont par exemple ceux qui s’accomplissent le long de l’échelle de Jacob 

dans Gen. 28, 10-20; ceux des anges chez Jean 1, 51; celui de l’ange qui descend et des prières qui 

montent, dans Act. 10, 4; ils peuvent être celui du Verbe qui s’incarne et l’élévation de l’homme que 

cette incarnation rend possible, ainsi que le suggère le quatrième évangile (Jean 3, 3; 3, 13-21; 3, 31- 

36; 6, 41-51; 6, 64; etc.). Nous ne parvenons pourtant pas à saisir de relation claire entre les idées 

exprimées dans de tels passages des Écritures et celle qu’énoncerait notre texte. En outre, dans ces 

passages, la descente est signifiée par καταβαίνειν, non par ἀποβαίνειν. Certes la montée et la 

descente sont aussi des thèmes gnostiques, mais nous aurions de la peine à rattacher la pensée que 

nous entrevoyons ici à ce type de spéculation (cf. introduction). Pour bien établir le texte des lignes 

54-56, il faudrait identifier l'événement auquel il est fait allusion, or nous n’y sommes pas parvenus. 

Notre hésitation est d’autant plus grande que la lecture διάλυςιν reste mal assurée. Dans cette 

incertitude, nous retenons sans conviction l’hypothèse plus banale τ]ῶν [cuu]lBeBnrétov. 

57 παρηκολούθηςε. Le verbe est employé dans un sens voisin chez Marc 16, 17. L'idée exprimée 

dans ce passage reflète peut-être celle du Psaume 139. 

61-62. Le mot θέλημα peut être complété par θεοῦ, πατρός ou quelque autre des noms propres à 

désigner Dieu. 

63-64. La lecture ἄλυτον et la restitution ἰταμόν] sont incertaines. 

67sq. L'état déplorable du texte en rend la compréhension impossible. L’auteur indique, semble-t- 

il, qu’un événement survient après l’instant où Dieu a relevé celui qui était tombé. Nous ne savons 

pas si cet événement limite l’acte bénéfique de Dieu ou si, au contraire, il le complète. Cela dépend de 

la façon dont il faut restituer la fin des lignes 68 et 69. Si nous supposons par exemple où 

[κρί]ϊνεται et οὐδ[έ], cet événement nouveau n’altère point l'oeuvre salvatrice. Si nous supposons 

en revanche οὐ[κ ἰαίϊ]νεται et οὐδ᾽ [&]lB&vatoc, cet événement en limite au contraire la portée. La 

forte affirmation des lignes 46 et suivantes (tout provient de Dieu) nous inciterait à préférer une 

interprétation du type où [Kpi]lveta. 



126-127 DEUX DOCUMENTS CONCERNANT 

UNE AFFAIRE D’HÉRITAGE 

Ces deux textes concernent la même affaire: Alkimos, un mineur, a été spolié 

d’une part d’héritage par la famille du mari de sa sœur. Le premier texte est une 

pétition avec une copie du rapport soumis aux chrématistes par le représentant légal 

d’Alkimos. Le deuxième texte est le début du compte-rendu du jugement. Les deux 

papyrus proviennent du même cartonnage de momie. D’autres documents du lot nous 

permettent de dater nos textes du milieu du Ilème siècle av. J.-C. De plus, le verso de 

P.Gen. inv. 401 (= 128), postérieur au recto, peut être daté autour des années 163- 

156 av. J.-C. Finalement, comme on le verra plus bas, il semble que le recto de 

P.Gen. inv. 401 (= 126) ne peut pas être plus ancien que 170 av. J.-C. 

Apparemment, tout le lot provient du nome héracléopolite; l’un des personnages 

apparaissant dans nos deux documents est responsable du port d'Héracléopolis, ce 

qui vient renforcer cette hypothèse. 

Afin de pouvoir reconstituer l’affaire de façon satisfaisante, il convient de 

commencer par le deuxième document (127), qui contient le début du compte-rendu 

de procès. Nous n’en connaissons pas tous les détails, mais un bref survol des 

principaux personnages permettra ensuite d’élaborer au moins une hypothèse. 

1. Alkimos, fils d’Alkimos, frère de Sosipatra, plaignant dans l’affaire, mineur 

représenté par Automedon. 

2. Sosipatra, soeur d’Alkimos (1), femme de Dosithéos. 

Dosithéos, mari de Sosipatra. 

Automédon, fils de Sosipatros, représentant d’Alkimos. ! 

Alkimos, père d’Alkimos (1). 2 

Sosipatros, père d’Automédon. ON Un ἃ ὦ 

A partir de ces indications, on peut établir l’arbre généalogique suivant: 

Sosipatros LE X 

Automédon Alkimos pi "; νῷ 

Alkimos Sosipatra Dosithéos 

I II était fréquent que l'oncle serve de tuteur à un enfant orphelin; cf. CPR XVIII 21. 

2 Sosipatros, père d’Automédon et Alkimos, s’est plu à nommer ses deux fils d’après deux 

compagnons très proches d’Achille: cf. 11. 19, 392; 24, 474 et 574. 
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Par ailleurs, les éléments suivants se dégagent du texte: 

lignes 

5-8 Sosipatra et Dosithéos ont établi un contrat de mariage. 

8-12 Le contrat stipule que, à la mort des deux partenaires, les biens 

des époux, y compris ce que Sosipatra possède en propre, seront 

mis en vente. 

12-14 Du produit de la vente sera rendu un objet dont la nature exacte 

est spécifiée dans une lacune; il s’agit sans doute de la dot de 

Sosipatra. 

Dans le cadre des contrats de mariage, la dot était souvent l’élément central autour 

duquel gravitait tout le contrat. La dot qu’apportait la femme au moment du mariage 

devait rester dans sa famille d’origine. Par conséquent, si la femme venait à décéder 

en premier, la dot passait aux enfants, et, s’il n’y avait pas d'enfants pour hériter, 

retournait au plus proche héritier de la femme. Cf. P.Freib. III 29, 15-16: [... ἐὰν 

μὲν Ἰειδώρα προτέρα τι πάθηι δεῖ αἸὐτὸν τοῖς ἔγγιετα [γένει odciv αὐτῆς 

Ἰειδώρας τὴν φερνὴν] | [ἀποδιδόναι πλήρη, ἀφ᾽ ἧς ἂν ἡμέρας ἀπαιτηθῆι], ἐν 

ἡμέραις τριάκοντί[α ...]. La reconstitution de ce passage, fortement mutilé, 

s’appuie en fait sur P.Münch. III 62, 15-20 (réédition de M. Chr. 284): ἐὰν δέ τις 

αὐτ[ῶ]ν ἀνθρώπινόν τι πάθῃ καὶ τελευτής[ηι], ἔετω τὰ καταλειπόμενα 

ὑπάρχοντα | τοῦ ζῶντος αὐτῶν καὶ τῶν τέκνων τῶν ἐςομένων αὐτοῖς ἐξ 

ἀ[λ]λήλων. μὴ ὄντων | δ᾽ αὐτοῖς τέκνων ἐξ ἀλλήλων ἢ καὶ γενομένων καὶ 

τούτων ἀπογενομένων πρὸ τοῦ | ἐν ἡλικίαι γενέεθαι ἤτοι ἀμφοτέρων 

περιόντων ἢ καὶ μετὰ τὴν ὁποτερουοῦν αὐτῶν | τελευτήν, ἐὰν μὲν ᾿Αρεινόη 

προτέρα τι πάθῃ, ἀποδότω Μενεκράτης τὴν φερνὴν πᾶςαν | ᾿Ολυμπι[ά] δι τῆι 

μητρὶ αὐτῆς, ἐὰν ζῆι, εἰ δὲ μή, τοῖς ἔγγιετα γένει οὖει αὐτῆς ᾿Αρεινόης. Cf. 

aussi CPR XVII, p. 60. 

Dans l’affaire qui nous concerne, on peut maintenant avancer l’hypothèse de 

reconstruction suivante: Alkimos, frère de Sosipatra, correspond à la définition de 

τοῖς Éyyucra γένει οὖει (cf. P.Münch. III 62, 20). Dosithéos et Sosipatra sont 

morts, et les biens du couple devraient être mis en vente afin de pouvoir restituer le 

montant de la dot à un membre de la famille de Sosipatra, en l'occurence à Alkimos. 

Ce dernier étant mineur, il est bien sûr tentant pour la famille de Dosithéos de profiter 

de sa relative faiblesse, et de lui soustraire la dot. Ce n’est pas le premier exemple 

d’un mineur qui se retrouverait spolié de sa part d’héritage: on se rappelle que 

l’orateur Démosthène avait déjà subi ce même sort, dans des circonstances certes 
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différentes. Automédon, l’oncle d’Alkimos, prend en main les intérêts de son neveu, 

et dépose plainte contre la famille de Dosithéos. 

126 nous apporte quelques éléments supplémentaires pour reconstituer de 

l'affaire. A la colonne II, on retrouve la clause selon laquelle, à la mort de l’un des 

deux conjoints, les biens du survivant restent à ce dernier. Il est fait mention 

particulière des biens que Sosipatra possédait en propre avant qu’elle n’épouse 

Dosithéos (1. 30-31: διὰ τὸ nrkévar εἰς τὴν Cocindtpav [πρὸ τῆς 

προγεγραμμένης] | ευνγραφῆς). Selon toute vraisemblance, le litige concernait, en 

tous cas en partie, ces biens particuliers. 

Dans 126, 40-41, le pétitionnaire conclut en demandant tout d’abord “que le 

document de partage ne soit pas livré à l'entourage d’Hérode” (ὡς τοῖς μὲν περὶ τὸν 

Ἡρώιδην οὐκ ἐγδοθή!ϊςεται ὁ μ]εριεμοῦ xpnuaticuéc). On peut en déduire 

qu’Hérode appartenait à la partie adverse, c’est-à-dire à la famille de Dosithéos. Son 

entourage cherchait peut-être à obtenir une partie de l’héritage commun de Sosipatra et 

Dosithéos, en vertu d’un “document de partage”. 

L'affaire ressemble d’assez près à celle que nous relate UPZ I 123, datant des 

environs de l’année 157/156 av. J.-C. Il s’agit d’une pétition d’un certain Ptolémée, 

fils d’Amadokos, à Posidonios, archisomatophylaque et stratège. La mère de 

Ptolémée, Asklépias, a cohabité avec un personnage nommé Isidore. Elle a conclu un 

accord avec Isidore, selon lequel elle a fourni une dot de deux talents; les concubins 

se sont donné une année pour conclure un contrat de mariage en bonne et due forme. 

Au cas où le mariage ne se conclurait pas, Isidore devrait évidemment rendre la dot. 

Dans le courant de l’année, Asklépias meurt, suivie de près par Isidore. Ptolémée, 

l'héritier présumé d’Asklépias, porte plainte contre trois personnes (Antibios, un autre 

Isidore et Eudémos), probablement des parents d’Isidore, qui refusent de rendre la 

dot. 

On remarquera le parallèle assez frappant entre, d’une part, UPZ I 123, εἰ, 

d’autre part, 127: 

UPZ, 16-18: μετηλλαχυίας τῆς ᾿Αςκληπιάδος | καὶ τῶν ἐκείνης ἐμοὶ 

καθηκόντων | καὶ μετὰ ταῦτα δὲ καὶ τοῦ Ἰειδώρου (sous-entendu: 

μετηλλαχότος τὸν βίον). 

127, 9-11: καὶ τοῦ Δωςοιθείου μεταλιλάξαντος τὸν βίον καὶ μετὰ ταῦτα 

τῆς | (ωειπάτρας. 

La différence entre les deux passages réside avant tout dans les temps employés. 

Dans UPZ, la forme μετηλλαχυίας (parfait) implique que l’action s’est bel et bien 
déroulée; Ptolémée constate le fait que sa mère, puis son beau-père sont décédés. En 

revanche, dans 127, la forme μεταλλάξαντος (aoriste) nous indique que les 

partenaires ont évoqué dans leur contrat l'éventualité du décès des parties. 
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Pour en revenir à 127, nous ne connaissons pas l’issue de l’affaire, puisque les 

deux documents qui nous la relatent sont mutilés. Par ailleurs, la reconstruction qui 

précède ne nous montre qu’un des côtés de l’affaire. Il va sans dire que la famille de 

Dosithéos devait avoir une autre version des faits. 

Passons maintenant à la structure de 126. Ce texte nous renseigne sur la procédure 

qu’ont suivie Alkimos et Automédon dans leur action contre la famille de Dosithéos. 

Le texte conservé se divise en trois parties: 

de à 

1 11 instructions à un fonctionnaire 

12 19 ? πρόγραμμα: proclamation écrite à 

l'intention des chrématistes, des juges et 

des laocrites 

20 46 copie d’un ὑπόμνημα d’Automedon 

aux chrématistes 

Le début du document n’est pas conservé. Toutefois, la comparaison avec divers 

documents déjà publiés permet de préciser quelque peu la nature de notre texte. 

Lorsqu'un individu s’estimait lésé par un autre, il avait la possibilité d’en référer au 

roi au moyen d’un document appelé ἔντευξις. Même si le roi ne pouvait 

manifestement pas traiter chaque affaire personnellement, la formulation respectait la 

fiction et le document était adressé au roi. Dans sa requête, le plaignant demandait 

souvent que l’affaire soit portée devant les chrématistes, qui jugeaient alors sur 

délégation du roi. Une bonne illustration de cette procédure nous est fournie par 

l'évrevéic P.Fay. 11, 24-29 (= M. Chr. 14; env. 115 av. J.-C.): ô[éJoupar 

ἀποϊ[ε]τεῖλαί μου τὴν ἔντευ!ξιν ἐπὶ τ[ο]ὺς ἐπὶ τῶν [τ]όπων χρηματιεϊτάς, ὧν 

[eicalywyedc Δω[ς]ίθεος, ὅπως διαϊλέξαντες αὐτὴν εἰς κατ[ά]εταειν καὶ 

ἀναϊκαλεςάμενοι τὸν Θέωνα διὰ Δημηϊτρίου λο[γ]ευτοῦ κρίν[ω]ςιν κτλ. On 

retrouve le même type de procédure dans d’autres documents, par exemple P.Col. 

Zen. Π 83 (245/244 av. J.-C.); P.Ambh. Π 33 (= Sel. Pap. II 273, env. 157 av. 

J.-C.); UPZ II 170 A et B (127/126 av. J.-C.). Cette procédure est donc attestée au 

moins depuis le milieu du IIème siècle jusqu’à la fin du Ilème siècle. 2 

2 Cf. HI. Wolff, Justizwesen, p. 70-71. 
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Le tribunal des chrématistes se compose d’un collège de trois juges, 3 assistés par 

un εἰσαγωγεύς, qui devait, selon toute vraisemblance, introduire l’instance. 4 Le 

terme lui-même est explicite: εἰεάγω δίκην signifie “introduire une instance”. 5 

H.-J. Wolff a montré que c’est à l’eicoywyebc qu’incombe le bon fonctionnement du 

tribunal. Les xpnuatictai, eux, doivent délibérer et trancher les cas qui sont 

préparés par l’eicaywyevc. 

Le rôle des chrématistes a fait l’objet de nombreuses discussions savantes, basées 

en grande partie sur le texte de P.Tebt. I 5, 207-220 (= C.Ord. Ptol. 53). 6 Ce 

passage fait partie d’un décret, datant de 118 av. J.-C., réglant les compétences 

respectives des chrématistes et des laocrites. Parmi les nombreuses solutions 

proposées aux questions que suscitent ces lignes, j’opterais pour celle avancée par 

P. Pestman. ? Lors de la promulgation du décret, ce n’est plus la nationalité qui dicte 

le choix entre les chrématistes et les laocrites: le concept même de nationalité est 

devenu trop flou pour qu’on puisse distinguer clairement Égyptiens et Grecs. Par 

conséquent, en 118, la langue dans laquelle un contrat est rédigé (langue grecque ou 

égyptienne) est devenue le critère déterminant dans le choix de l’une ou l’autre 

instance judiciaire. Avant le décret de 118, on doit supposer que le critère de choix 

entre les chrématistes et les laocrites n’était pas la langue, mais la nationalité. Si 

Alkimos et Automédon s’adressent aux chrématistes, c’est parce qu'ils sont des 

Grecs, et non des Égyptiens. Même si l’onomastique ne peut pas servir de critère 

irréfutable pour identifier un Grec au IIème 5. av. J.-C., dans le cas présent, la nature 

grecque du nom des plaignants concorde bel et bien avec leur nationalité. 

P.Petrie III 20, recto, col. 1-3 nous apporte quelques renseignements 

supplémentaires concernant notre document. Ce texte a été révisé par M.-Th. Lenger 

dans ΟΕ 29 (1954) 124-136 (= SB VI 9556; janvier-février 245 av. J.-C.). Il 

3 Cf. P.Mert. Il 59, 4-6. 

4 Cf. H.-J. Wolff, Das Justizwesen der Ptolemäer, p. 29-30 et 39 et 5. Allam, JEA 77 (1991) 

124. 

5. Cf. p.ex. Aristote, Ath. Pol. 52, 2: κληροῦει δὲ καὶ eicaywyéac € ἄνδρας, οἵ τὰς 

ἐμμήνους eicyovcr δίκας, δυοῖν φυλαῖν Ékactoc. Eschyle, Eum. 582: ὑμῶν ὁ μῦθος, εἰςάγω 

τὴν δίκην. C’est en ces termes qu’Athéna, qui préside au procès qui oppose Oreste aux Érinyes, 

s'adresse à ces dernières. Dans le même vers, on la voit accorder le droit de parole aux Érinyes et 

ouvrir le débat. En dépit du caractère fictif de la pièce, cette manière de faire doit être inspirée de la 

pratique judiciaire athénienne du Vème siècle av. J.-C. 

6 Cf. notamment 1. Modrzejewski dans Le Monde grec (Hommages à Claire Préaux), p. 699- 

708; C. Vandersleyen, CÉ 48 (1973) 339 - 349, en partic. 348-349; E. Seidl, Ptolemäische 

Rechstgeschichte, p.70-77; W.Peremans, Ancient Society 13/14 (1982/1983) 147-159; 

Η.1. Wolff, Das Justizwesen der Ptolemäer, p. 48-53; M.-Th. Lenger, C.Ord. Ptol.2, p. 157. 

7 BASP 22 (1985) 265-269. 
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contient plusieurs étapes d’une procédure judiciaire. Tout d’abord, on trouve une 

ἔντευξις adressée au roi concernant l’usurpation d’un εταθμός (logement d’un 

soldat), demandant que la pétition soit soumise aux chrématistes; la pétition aux 

chrématistes suit directement; puis vient un compte-rendu des plaignants sur la façon 

dont l’affaire a été réglée. 

A partir de ces éléments, on peut proposer une hypothèse de reconstruction pour 

notre document: 

1° Un plaignant écrit une ἔντευξις aux souverains, demandant que la pétition soit 

soumise aux chrématistes. Cette partie du document ne nous est pas conservée, et 

devait figurer avant notre colonne I. 

2591 ἔντευξις est effectivement portée à la connaissance des souverains, qui 

écrivent à un haut fonctionnaire, peut-être le dioecète, s’étonnant de ce qu’ils ont lu 

dans 1’ ἔντευξις (3-4). Il semble que certains juges ont dépassé leurs compétences. Ils 

demandent au haut fonctionnaire que soient convoqués les percepteurs, les notaires et 

d’autres fonctionnaires dont la désignation n’est plus lisible (6-11). Le haut 

fonctionnaire doit vérifier l’affaire, et afficher une copie d’une proclamation 

(πρόγραμμα) dont le texte figure plus bas. 

3° Suit la copie de la proclamation, concernant les compétences de divers organes 

judiciaires (col. I, 1. 12-19 7). 

4° Finalement vient la copie d’un ὑπόμνημα adressé aux chrématistes (20-46). 

5° L’affaire passe effectivement devant les chrématistes, qui jugent le cas. A l’issue 

du procès, un procès-verbal est dressé, dont nous avons une copie 127. La décision 

proprement dite ne nous est pas conservée. 

Un élément intéressant de ce document réside dans la copie d’un πρόγραμμα, 

c’est-à-dire d’une proclamation ou une communication administrative de l’autorité 

supérieure. Ce πρόγραμμα s’adresse aux différents juges que comprenait le système 

judiciaire des Ptolémées. Il semble que l’affaire traitée dans notre document ne relevait 

pas de la compétence des juges: elle devait être examinée par l’autorité administrative, 

en l’occurence le dioecète; on se contentait d’informer les juges. Pour quel motif les 

juges n’étaient-ils pas compétents ? Tout dépend de l'interprétation que l’on donne au 

mot τοιούτων (13-14). Si on le comprend comme un mot neutre, il s’agit 

d’arrangements concernant des affaires “de ce genre”, c’est-à-dire de contestations 

pour l’usurpation d’une dot. Ce genre d’affaires serait donc du ressort de l’autorité 

supérieure, vraisemblablement du dioecète. On ne peut toutefois pas écarter 

complétement une seconde interprétation: si τοιούτων est masculin, il faut 

comprendre qu’une catégorie de personne n’est pas sujette à l’autorité des juges. On 

pensera évidemment aux employés de l’administration financière, dont on sait par 

d’autres sources que les plaintes adressées contre eux devaient être traitées 
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directement par le dioecète. Cf. P.Tebt. 17, 1-8 =M. Chr. 7 = C.Ord. Ptol. 61 

(114 av. J.-C.): βαειλέων προςταξάν[τ]ων. μηθένα τῶν ἐπὶ τῶν | κριτηρίων 

καὶ τῶν ἄλίλ]ων τῶν πρὸς χρείαις | δέχεεθαι ἐγκλήματα κατὰ τῶν 

ὑποτεταγμένων τῆι διοικήςει μηδὲ περιςπᾶν μηδ᾽ ἄλλοις ἐπιϊτρέπειν κατ᾽ 

αὐτοὺς διεξάγειν, τὰ δὲ ἐπιδεδοϊμένα κατ᾽ αὐτῶν ἐγκλήματα καὶ τὰ ἐπ᾽ 

αὐτῶν | ἐνεςτηκότα ἀναπέμπειν ἐπ᾿ Εἰρηναῖον τὸν | cuyyevet καὶ διοικητήν. 

Bien que le mot τοιοῦτος soit employé le plus fréquemment au neutre dans les 

papyrus, il n’est pas possible de trancher de façon décisive en faveur de l’une ou 

l’autre interprétation. 

Il reste à savoir de qui émane le πρόςταγμα. Relevons d’abord que, à la ligne 3, 

le pluriel τεθαυμάκαμεν est employé. De même, dans le texte même du 

πρόσταγμα, les personnes qui prennent connaissance des affaires en question 

doivent en référer à ἡμεῖν (15; 1. ἡμῖν), donc à au moins deux personnes. En 

revanche, le πρόςταγμα débute avec un verbe au singulier: ἐπέςτειλ[α] (13). Ne 

pourrait-il pas s’agir des souverains eux-mêmes ? L'Évrevéic leur était adressée, du 

moins en théorie, et il ne fait pas de doute que, dans certains cas, ils prenaient 

effectivement connaissance des plaintes que leurs sujets leur rédigeaient à leur 

intention. S’il faut identifier l’auteur des lignes 1 à 11 avec un haut fonctionnaire (on 

pensera avant tout au dioecète), on s'explique mal le pluriel: les hauts fonctionnaires 

ne partageaient pas leurs compétences selon un système collégial. 

Pour en revenir à la première hypothèse, selon laquelle le πρόςταγμα émane des 

souverains, On constate que les données chronologiques s'accordent fort bien avec 

cette possibilité: 8 de 170 à 164, Ptolémée VI Philométor a régné conjointement avec 

son frère Ptolémée VII (le futur Évergète II) et avec son épouse Cléopâtre II. Puis, 

de 163 à 145, Philométor et Cléopâtre continuent de régner ensemble. Avant 170, 

aucun règne conjoint ne nous est attesté. Comme, par ailleurs, le verso du document 

peut être daté au plus tard à 156, on peut situer 126 entre 170 et 156. 

8 Cf. G. Hëülbl, Geschichte des Ptolemäerreiches, p. 128-134 et 157-169. 
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126 PÉTITION 

P.Gen. inv. 401 recto À + B A: 19 x 39 cm entre 170 et 156 av. J.-C. ? 

B:18x22cm nome héracléopolite 

Il nous reste trois colonnes partiellement conservées de ce document. La troisième 

colonne est détachée des deux autres, et il lui manque la partie gauche. On ne peut 

donc pas exclure qu’il y ait eu encore une ou plusieurs colonnes intercalées. De 

même, notre colonne I ne correspondait pas nécessairement à la première colonne du 

texte à l’origine. La partie supérieure de chaque colonne manque, mais le document 

complet ne devait pas être beaucoup plus haut. L'écriture, relativement cursive, a été 

effacée par endroits. 

L'écriture est parallèle aux fibres. Au verso se trouve une lettre au diœcète 

Dioscoride concernant aussi une affaire d’héritage. 

Col. I (inv. 401 r A) 

Jet cf ΤΙ JL lx 
καὶ ἕτερον ἐν φερνῆι μὴ BiBlior μήτε ἀντιγράφω ἰ ἣν 

τιμᾶεθαι τὰ καθήκοντα [ 1] [ἀναϊγκαίωι τεθαυμάκαμεν 

οὐχ ὡς ἔτυχεν εἰ ἐν τῶι [π]ρ[ογράϊμματι κατακεχωριομένων τῶν 

5 ὑπογεγραμμένων μερῶν τῶν [ὀ ]rapafaiverv aùtù 

[JV ἐὰν ἀναγνῶις τὴν ἐπιςτολὴν, προςκαλεςάμενος τοὺς 

[τελ]ώνας καὶ τοὺς ἀντιγραφεῖς καὶ τοὺς ἄρχοντας, ἐπίεκεψαι καὶ, 

[ἐὰν ἢ] κατ᾽ ἀλήθειαν, ἐκθεὶς τὸ προουποτεταγμένον πρόγρα!ίμ]- 

[μα] φρόντιςον ὅπως ἥ τε ἀπογραφὴ καὶ ἣ διαγραφὴ γίνηται 

10 [ἐν τῶι αὐτ]ῶι χρόνωι μηδενὸς ευκοφαντηθέντος κατὰ 

[ταύτην τὴν ἔντευ]ξιν μηδὲ ἀδικηθέντος. 

[τῶι] εἰςαγωγ[εῖ] τῶν χρηματιςτῶν καὶ τοῖς δικαςταῖς 

καὶ τοῖς λαοκρίταις. ἐπέςτειλ[α] μηδεμίαν ευνάλλαξιν τῶν τοι- 

οὕτων κρίνειν. ἐὰν [δ]ὲ ἐπίγνωειν ὡς τεταγμένοι εἰεὶν οἱ ἐπι- 

15 νεύοντες, τὰ καθήκοντά τε κ[αὶ] ἄλλα παρακατακςχόντες ἡμεῖν 

τε ἀναφέρειν καὶ ὑμεῖν διαςαφεῖν. τὰ δὲ ἀπὸ τούτων διαγραφόμενα 



20 

25 

30 

Textes documentaires 

es eee d 1 0e » Ὁ eee rs it 

τολη ἐν &Akoic À meu χ «τοι ὦ 

(espace) 

ὑπομνήματος ἀντίγραφον. 

τοῖς τὰ βαειλικὰ καὶ π[ρ]οςοδικὰ κρίνουει χρημ[ατιεταῖς ὧν 

elcaywyedc] 

᾿Αλέξανδρος παρὰ Αὐτομέδοντος τοῦ (ζως[ϊ᾿πάτρου καταςτάντος 

ἀντὶ] 

Δημητρίου τοῦ περ ἰλάρχου, προεςτηκόΪτος ᾿Αλκίμου τοῦ 

ευγγενοῦς] 

ὀρφανοῦ, ὅς ἐςτιν τῶν Νουμηνίου τοῦ Εν: .?  (uacat 2) ] 

Cocinärpac τῆς τοῦ ᾿Αλκίμου ἀδελφῆ [ ὁὃΘὃΘὃΟὌΡΕ;Ὃ ςυνούςεης 

Δωειθείωι]) 

τῶν τεταγμένων ἐπὶ τοῦ καθ᾽ Ἡρακλέους Π[όλιν ὅρμου κατὰ 

ευγγραφὴν] 
ευνοικιείου, À διηγόρευεν μετὰ τὴν ὁπ[οτερουοῦν αὐτῶν τελευτὴν] 

εἶναι τὰ ὑπάρχοντα τοῦ ζῶντος αὐτῶν μένίοντα παρ᾽ αὑτῶι καὶ 

μετὰ] 

τὴν τοῦ Δωειθείου τελευτὴν καὶ τῶν ὑπαρχόντων αὐτῆι καθη-] 

κόντων διὰ τὸ NKÉVOL εἰς τὴν (ζωειπάτραν [πρὸ τῆς προγεγραμμένης] 

covypapñc, ὁμοίως δὲ καὶ τῶν τῆς Cociné[tpac ὑπαρχόντων ] 
a en ἴς: 

Col. II (inv. 401 r B) 

35 

40 

8, δ ὦ, ἄν eee ler the see sis ἀὐ ον φ ΝΣ Re sis sis πὐν πος, αι er ei Re 

Ὁ. né er ere eue es τὼ ὦ σ᾽ δ κύει ἢ δ ἃ αἱ ὁ, se = ain ons ν, αν πὸ ἢ Corel EEE 

tt 

tour Ἰιν αὐτὸν καὶ ταῦτα οὐκίο]φίαντ ΤΥ  ] roùcu 

dia Jov où ἔχει τὴν διαγραφὴν ἐκ τοῦ βαειλικοῦ 

ἀναπα[ι]τήτων 

[ 1], ἀλλ᾽ ἐὰν ὑμῖν φαίνηται, μὴ παρὰ τὴν προγεγραμμένην 

ἰδέηειν ποιη]ςαμένων χρηματίςαντάς μου τὸ ὑπόμνημα, εἰς 
[τοῦτο οὖν] προνοηθῆναι ὡς τοῖς μὲν περὶ τὸν Ἡρώιδην οὐκ ἐγδοθή- 
σεται ὁ μ]εριεμοῦ xpnuaticuôc, τῶι δὲ ὀρφα[νῶ]ι ᾿Αλκίμωι μένειν τὰ 
[τῶν ευγγε]νῶν ἐπεὶ καὶ τῆς πρώτης ἀναφορᾶς τὴν διαγραφὴν 
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ἴῶν métro J.. ypapac μι τῆς ἀναφορᾶς ἀκολούθως τῆι ὑποτετα- 
ἰγμένηι διαγραφῆι εὐτςοςς Κ ρῖῆς τὴν ἀναφοράν. τούτου γὰρ γενο- 

45 [μένου τε]τυχότες ἐεόμεθα τῆς παρ᾽ ὑμῶν ἀντιλήψεως. 

[ ] εὐτυχεῖτε 

15:1. παρακαταςχόντας 1. ἡμῖν 16: 1. ὑμῖν 40-41: 1. ἐκδοθήςεται 

Col. I, lignes 6-16: 

… δὲ tu lis cette lettre, convoque les percepteurs, les scribes et les autorités, 

examine l'affaire et, si cela correspond à la vérité, affiche la proclamation figurant ci- 

dessous et prends soin que la déclaration et le reçu soient exécutés sur-le-champ sans 

que personne ne soit calomnié en conformité avec cette pétition et sans que l’on ne 

porte préjudice à quiconque. 

Au président des chrématistes, aux juges et aux laocrites. Je vous ai ordonné par 

lettre de ne juger aucun arrangement concernant des affaires de ce genre (?). Mais si 

ceux qui accordent une audience en prennent connaissance en vertu de leurs 

compétences, [ils doivent], en conservant les éléments pertinents et le reste, nous 

référer l'affaire et vous en informer. (...) 

3-4 τεθαυμάκαμεν | οὐχ ὡς ἔτυχεν ei. L'expression signifie “nous avons été étonnés de façon 

extraordinaire”, c’est-à-dire “nous avons été très étonnés”. Cf. P.Hib. I 44, 7-8: οὐ γὰρ ὡς ἔτυχεν 

περὶ τούτων τὴν σπουδὴν | ποιεῖται ὁ διοικητής. (trad. Grenfell & Hunt: “for the dioecetes is 

showing no ordinary anxiety with regard to this”.) Cf. aussi Ménandre, Sam. 294. La construction 

avec εἰ équivaut à une construction avec ὅτι (s’étonner de ce que…..), mais marque une plus grande 

politesse. Cf. LSJ, s.v. θαυμάζω, ὃ 6. 

4 [π]ρ[ογρά]μματι. Si la fin du mot laisse relativement peu de place au doute, ce n’est toutefois 

pas le cas du préfixe de ce mot. Il reste une trace de l’extrémité inférieure du p; un τ (pour 

[ôllæyp&]uuatt) me semble beaucoup moins probable. 

6-7 τοὺς | [τελ]ώνας καὶ τοὺς ἀντιγραφεῖς καὶ τοὺς ἄρχοντας. Les τελῶναι assumaient la 

ferme de l’impôt. Les ἀντιγραφεῖς, ce sont les “agents nommés par les économes et préposés au 

contrôle des fermes fiscales” (cf. C.Ord. Ptol., p. 24). Les deux fonctions sont étroitement liées, 

comme nous l'indique P.Hib. II 198, 142-143 (= C.Ord. Ptol. 11, 2-3): τοὺς τελώνας ἢ | τούτων 

ἀν[τιγραφεῖς]. La troisième fonction évoquée dans notre texte (τοὺς ἄρχοντας) est un terme assez 

vague pour indiquer les autorités d’un village. Cf. p. ex. UPZI 9, 8: τούτων δὲ διασειομένων 
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ὑπὸ τῶν ἐν τῆι κώμηι ἀρχόντων. Dans la χώρα, il n’a pas la même signification que dans les 

cités de droit grec, et ne correspond pas à une fonction précisément définie. La convocation des 

fermiers de l’impôt afin de procéder à des vérifications donne à penser que l'affaire traitée dans notre 

document a eu des retombées fiscales. 

15 rnapaxatacyovtec. La langue stricte exigerait la terminaison de l’accusatif en -vrac. Mais, 

par analogie avec le nominatif, la forme en -vtec est déjà fréquente à la période ptolémaïque. Cf. 

E. Mayser / H. Schmoll, Grammatik I 1, p. 36-37; 1. Bingen, ΟΕ 57 (1982) 168. 

Col. IT, lignes 20-31: 

Copie de pétition. 

Aux chrématistes qui jugent les affaires financières et royales, pour lesquels 

Alexandre est chargé d'introduire les instances, de la part d'Automédon, fils de 

Sosipatros, [qui a comparu à la place de] Démétrios, fils de (...), préposé à la garde 

[de son neveu Alkimos,] orphelin, des troupes de Soumenis (?), fils de (...). 

Sosipatra, soeur d’Alkimos, [{...} mariée à Dosithéos,] responsable du port 

d’Héracléopolis, en vertu d'un contrat de mariage qui stipulait que, après le décès 

duquel que ce soit d’entre eux, les biens du survivant resteraient [en sa possession, et 

(en particulier) après] la mort de Dosithéos, ainsi que (la part des) biens qui 

appartenaient en propre à Sosipatra, du fait que cela l'avait concernée [avant] le 

contrat [sus-mentionné]. De même également [les biens] de Sosipatra … 

21. La désignation usuelle des chrématistes est οἱ τὰ βαειλικὰ καὶ προςοδικὰ καὶ ἰδιωτικὰ 

κρίνοντες χρηματιςταί. Toutefois, il arrive que l’un des éléments manque. Cf. H.JI. Wolff, 

Justizwesen, p. 65, n. 9. 

23 Δημητρίου τοῦ Περ ἰλάρχου. Je ne parviens pas à déchiffer le patronyme de Démétrios, 

pour autant que ce soit bien de cela qu'il s’agit. Les ilarques sont des commandants d'ailes de 

cavalerie. On trouvera un parallèle à cette tournure dans P.Hib. I 105, 3-4: Ἑρκάμιος τοῦ X ριου 

ἰλ(άρχου) τῶν | Ζωίλου (trad. Grenfell & Hunt: “Herkamis son of Ch..., captain of Zoïlus’ 

troop”). Dans notre cas, la mention du commandant éponyme manque. Mais on la retrouve, semble-t- 

il, dans la tournure ὅς écriv τῶν Covunviov τοῦ A .[ (1: 8), qui porte en fait sur Démétrios. 

coyyevoÿdc. Ce mot est proposé exempli gratia. Si l'hypothèse d’un rapport entre oncle et neveu 

est correcte, on peut aussi envisager ἀδελφιδοῦς. Le mot ἀδελφιδοῦς, rare dans les papyrus 

ptolémaïques, se trouve toutefois dans P.Lond. VII 2027, 2 (Illèmes. av. J.-C.): ἀνάγει δὲ 

Ἠρίλοχον αὑτοῦ ἀδελφιδοῦν γῆν καταμετρη[ςη]ςόμενο[εἾν. 
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26 τῶν τεταγμένων ἐπὶ τοῦ καθ᾽ Ἡρακλέους ΠΙόλιν ὅρμου. Cf. 127, 6-7 et note ad hoc. 

27 ευνοικιείου. L'orthographe de ce mot oscille entre ευνοικέειον et ευνοικίειον. Cf. 127, 7-8: 

ευνοικέειου; P.Tebt. ΠΠ1 809, 5-6: cuvloixeciov cuyypapñv; P.Enteux. 91, 2-3: κ[ατὰ 

cvyypapñnv] | [ευ]Ἱνοικιείου. 

μετὰ τὴν ὁπ[οτερουοῦν αὐτῶν τελευτὴν]. Cette tournure se retrouve dans M. Chr. 284, 18- 

19! 

28 εἶναι τὰ ὑπάρχοντα (...) μένίοντα παρ᾽ αὑτῶι. La restitution proposée ici n’a qu’une 

valeur exempli gratia. En ce qui concerne la construction εἰμί Ὁ participe présent, cf. E. Mayser, 

Grammatik der griechischen Papyri aus der Ptolemäerzeit I, 1, p. 223-224. Cette construction 

exprime un état durable. 

30 διὰ τὸ ἡκέναι εἰς τὴν Cocirétpav. Pour la construction ἥκω εἰς dans le sens de 

7 “A ” , τ 

“concerner”, “être du ressort de”, cf. p.ex. Aristophane, PI. 919: εἰς ἔμ᾽ ἥκει τῆς πόλεως τὰ 

πράγματα. 

Col. ΠῚ, lignes 38-42: 

C'est pourquoi je vous demande (de ne pas ...) [1. 35], mais, si cela vous semble 

bon, en examinant cette pétition sans agir contre la demande mentionnée ci-dessus, de 

prendre garde à ce que, d’une part, le document de partage ne soit pas livré à 

l'entourage d’'Hérode, d'autre part, que l’orphelin Alkimos conserve les biens de sa 

parenté, puisque (...} le reçu du premier paiement partiel ... en conformité avec le 

paiement figurant ci-dessous. Car si cela se réalise, nous aurons obtenu votre 

secours. Soyez heureux. 

37 ἀναπα[ι]τήτων. Ce mot rare n’est attesté par aucune autre source papyrologique. On le 

trouve néanmoins sur une inscription de Méthymne (Lesbos) datant du Ilème 5. av. J.-C. Cf. 

SEG III 710 = D. Evangelidès, ᾿Αρχαιολογικὸν δελτίον 6 (1920/1921) 100, 1. 18: χρήματα 

δοῦναι ἀναπαίτητα τῆι πόλει. Le sens de ce mot est évident: “qu’on ne peut pas réclamer en 

retour”. 

40 προνοηθῆναι. La construction du verbe προνοέομαι avec ὡς suivi de l’indicatif futur nous est 

confirmée par plusieurs parallèles. P.Rein. I 18, 39-40 (108 av. J.-C.): [πρ]ονοηθῆναι ὡς | 

ἀπερίεπ[αςτο]ς καταςταθήςεται. P.Mil. Congr. XVII (= Aeg. 63 [1983], 22, lignes 5-7; 

142/141 av. J.-C.): προνοϊηθῆναι ὡς τῶν δικαίων | τεύξομαι. P.Stras. VII 601, 12-13 (Ilème 5. 
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av. J.-C.): π[ρο]νοηθῆνα[ι] | ὡς οὐθὲν παρὰ] τὸ καθῆκ[ο]ν οἰκονομη[θήςε]ται. Cependant, à la 

ligne 41, nous nous trouvons en présence d’un anacoluthe avec l’infinitif μένειν, qui dépend 

également de προνοηθῆναι; cela nous est confirmé par le balancement entre τοῖς μέν (1. 40) et τῶι 

δέ (1. 41). La rupture de construction est toutefois relativement fréquente dans les papyrus. Cf. 

E. Mayser, Grammatik der griechischen Papyri aus der Ptolemäerzeit Π3, p. 202, et, par exemple, 

P.Tebt. I 183 descr.: ἐπιδί[δ]ωμί cor ὅπως οὗτοι [κατα]ςταθέντες εὺν τῶι κωμογραμματεῖ 

[ἐπαν]αγκαεθῶει ἀ[ν]αλογιεαμέν[ο]υς (1. -νοι) μοι, καὶ [τὸ ἐκφό]ριον εἰς τούτους 

ὑπολογ[ή]ςαντες [ἀποδο]ῦναί μοι τὸ λοιπὸν (πυροῦ), ἐ[ὰ]ν δὲ ἀπει[θῶει, κ]αταςτῆςαι ἐπὶ] 

τὸν «τρατη[γὸ]ν ἵνα πάνίτων τύχω] τῶν δικαίων, αὐτοὶ δὲ τῆς ἁρ]μοζούςης [ἐπιπλή]ξεως. 

41 [... ὁ μ]εριεμοῦ xpnuaticuéc. Les lettres 1c de μεριεμοῦ sont reliées par un trait qui fait 

ressembler les deux lettres à un eta. Ce phénomène se produit déjà à la ligne précédente avec τοῖς. Le 

terme uepicuôc est plutôt rare à la période ptolémaïque. On le trouve toutefois dans P.Tebt. 1 58, 39- 

40 (111 av. J.-C.): γέγραπται ὁ pepicudc | τῶν M ς. Ce mot peut s’appliquer à un partage de 

récolte. Dans notre contexte, il s’agit sans doute d’un partage d’héritage. 

42 τῆς πρώτης ἀναφορᾶς τὴν διαγραφήν. Le mot ἀναφορά signifie “paiement partiel”; quant 

à la διαγραφή, il s’agit d’un reçu de paiement. Dans la lacune au début de la ligne 43, il faut 

probablement placer un verbe comme ὑπετάξαμεν. Les pétitionnaires ont effectué un paiement 

partiel, pour une raison que nous ignorons, et ils ont, semble-t-il, soumis un reçu pour ce paiement. 
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127 EXTRAIT DE JUGEMENT 

P.Gen. inv. 405 13 x 17.5 cm milieu du ème 5. av. J.-C. 

nome héracléopolite 

Cette portion de papyrus est relativement bien conservée. A l’exception de la ligne 

4, ainsi que d’un trou de forme carrée au milieu des lignes 1-4, les lignes sont 

complètes. En revanche, la partie inférieure du document manque. Le texte a été écrit 

le long des fibres; le verso est vierge. 

Le début de ce document correspond au formulaire typique des extraits de 

jugements, tels qu’on les trouve, par exemple dans M. Chr. 29, 7 sq. (= UPZI 

118); 30, 10 sq.; 31, 9 sq.; SB I 4512, 38 sq. 

καταςτάντος ᾿Αλκίμου τοῦ ᾿Αλκίμου ὃς οὔπω ἦν 

ἐν ἠλικίαι ὧι cour{apñv ΑἸ]ὐτομέδων (ωςειπάτρου 

φάμενος προςτάτ[ην αὐ]τοῦ εἶναι καὶ τοῦ ὑπο- 

μνή[ματο]ς ἀναγνωςθέϊν]τος δι᾽ οὗ γράφει 

5 ζωειπάτρας τῆς ἀδελφῆς αὐτοῦ cuvobcnc 

Δωςιθείωι τῶν τεταγμένων ἐπὶ τοῦ καθ᾽ Ἣρα- 

κλέους πόλιν ὅρμου κατὰ εὐυνγραφὴν CUV- 

τοῦ ζῶντος καὶ τοῦ Δωειθείου μεταλ- 

10 λάξαντος τὸν βίον καὶ μετὰ ταῦτα τῆς 

Cociunätpac καὶ τῶν ὑπαρχόντων αὐτῆι 

καθηκόντων ἀναγραφῆναι εἰς πρᾶςειν ὅθεν 

Les htc nee αἷς ἀνακομιεῖ τὴν 

ἜΑ. πιῶ νυ δ er ae ς Me Re le lat 

Alkimos, fils d'Alkimos, mineur accompagné d’Automédon, fils de Sosipatros, 

lequel déclarait être son représentant a comparu; après lecture de la pétition par 

laquelle il écrit que Sosipatra, la soeur d'Alkimos, vivant avec Dosithéos, responsable 

du port d’Héracléopolis, en vertu d'un contrat de mariage par lequel il a été spécifié 

que les biens du survivant, à savoir ceux de Dosithéos au moment de sa mort, et après 

cela (les biens) de Sosipatra, ainsi que (la part) des biens appartenant à Sosipatra en 

propre, seraient mis en vente, à partir de quoi … dans lesquelles il rendra [la dot ?] 
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2 ζωειπάτρου. On trouve d’autres attestations de ce nom dans le nome héracléopolite au début du 

Ilème 5. av. J.-C., mais sans que l’on puisse établir de lien précis avec le personnage apparaissant 

dans ce document-ci. Cf. Prosopographia Ptolemaica Π 2483 et VI 15245. 

6-7 τῶν τεταγμένων ἐπὶ τοῦ καθ᾽ Ἡραϊκλέους πόλιν ὅρμου. A la période ptolémaïque, le 

port d’Héracléopolis ne nous était attesté que par deux documents: P.Berl. Zill. 1, 35-36 et 82-84, 

ainsi que P.Berl. Zill. 2, 4-6. Il s’agit de documents relatifs à la construction de fortifications dans ce 

port. P.Berl. Zill. 1, 35-36: ἐν τῶι κατασκευαζοϊμένωι ἐπὶ τοῦ καθ᾽ Ἡρακλέους πόλιν ὅρμου 

φρουρίωι. Le port est aussi attesté à la période romaine; cf. A. Calderini / 5. Daris, Dizionario 

geografico, s.v. Ἡρακλέους πόλις, p. 222. En revanche, aucun fonctionnaire affecté à ce port ne 

nous était connu jusqu’à présent. 

7-8 covloweciov. Sur la variation orthographique ευνοικέσιον / ευνοικίειον, cf. 126, 27 n. 
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P.Gen. inv. 401 verso A: 19 x 39cm 163-156 av. J.-C. ? 

B: 18 x 22 cm nome héracléopolite 

Il reste deux grands fragments d’un rouleau, lesquels nous conservent trois 

colonnes de texte. Rien ne permet de préciser si le fragment A (col. I et II) et le 

fragment B (col. ΠΠ) se suivent directement. En effet, d’une part, la partie droite de la 

colonne II est perdue, ce qui empêche d’établir une jointure entre les deux fragments: 

d’autre part, le texte lui-même n'offre pas de continuité évidente entre les deux 

fragments. 

Le texte a été écrit perpendiculairement aux fibres, au verso d’un rouleau qui 

contenait également trois colonnes, disposées exactement de la même façon, mais tête- 

bêche par rapport à celui-ci. L'écriture du verso est différente de celle du recto: il 

s’agit d’une main exercée, très régulière et claire, dans laquelle les lettres, à quelques 

exceptions près, sont toutes détachées. 

Le contenu des deux textes est assez similaire: dans les deux cas, nous avons 

affaire à des personnes protestant contre une usurpation d’héritage. Ce document-ci 

est une pétition adressée au dioecète Dioscoride par un certain Ptolémée, fils de 

Ptolémée, d’Héracléopolis. Il s’agit d’une plainte déposée contre un Juif appelé 

Mardonios, fils d’Euboulidès. Lors d’une période de troubles assez graves, 

Mardonios s’est réfugié dans une oasis. A son retour, il constate le chaos laissé par 

les troubles, et, profitant de la situation, cherche à prendre possession de l’héritage 

d’un certain Amyntas. Il semble qu’il aurait usé du même procédé en ce qui concerne 

un autre personnage, appelé Paron. La suite du texte est trop mutilée pour permettre 

un reconstitution sûre. Cependant, il est aisé de deviner la suite: il est question plus 

loin d’un faux testament, et Mardonios a probablement présenté ce faux testament 

pour entrer lui-même en possession de l’héritage d’Amyntas et de Paron. Ces biens 

s’élevaient à au moins 300 talents. Il semble que Mardonios a conclu un accord avec 

un compère, en vertu duquel] il dépose un faux testament en échange d’un paiement de 

vingt talents. 

Bien que le document ne comporte pas de date précise, celle-ci peut être établie de 

façon approximative à partir de deux éléments internes: la mention du dioecète 

Dioscoride et des allusions à une période de troubles. 

Le dioecète Dioscoride nous est connu par d’autres sources. | Il apparaît dans 

UPZTI 14, 99-100 et 123 (12 février 157), ainsi que dans P.Berl. Zill. 1, 22 (25 

septembre 156). Dans UPZI 113, 1 (25 octobre 156), il s’agit probablement aussi 

1 Cf. Prosopographia Ptolemaica (= PP) I et VIIL, n° 27. 
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du dioecète Dioscoride. La fonction du dioecète semble assez clairement établie: il 

gérait les finances de l’État. 2 Toutefois, on s’est demandé s’il y avait un seul type de 

dioecète, à savoir un dioecète central pour toute l’Égypte. Pendant longtemps, il a été 

accepté que les quelques mentions concernant des dioecètes dont les compétences ne 

s’étendaient pas à toute l'Égypte devaient en fait concerner des sous-dioecètes, sans 

que nous disposions de preuves convaincantes pour étayer cette hypothèse. Le débat a 

cependant été relancé par l’étude de L. Mooren sur les titulatures auliques. 3 L'auteur 

a établi une hiérarchie des titres auliques de la façon suivante, en ordre d’importance 

décroissant: 4 

1. ὃ cuyyevñc 

14) τῶν ὁμοτίμων τοῖς CUYYEVÉCLV 

2. τῶν πρώτων φίλων 

24) τῶν ἰςοτίμων τοῖς πρώτοις φίλοις 

ὁ ἀρχιεωματοφύλαξ, resp. τῶν ἀρχιεωματοφυλάκων 

τῶν φίλων 

τῶν διαδόχων 

AN νι ὦ τῶν ς«ωματοφυλάκων 

Ces titres auliques ont été attribués à divers fonctionnaires de l'Égypte 

ptolémaïque, et l’on constate que, au cours du temps, à une même fonction 

correspondra un titre aulique toujours plus élevé. 

En ce qui concerne le dioecète, l’auteur résume les grandes lignes du débat, puis 

montre que les dioecètes portaient différents titres auliques, et que, parfois, 

contrairement à la tendance générale, certains dioecètes portaient un titre aulique 

inférieur à des dioecètes antérieurs. Ainsi, en 157, le dioecète Dioscoride porte le titre 

aulique τῶν φίλων (UPZ I 14, 123). Il se trouve à Memphis. Le 25 septembre 156, 

il est ἀρχιετωματοφύλαξ (P.Berl. Zill. 1, 22). Le 19 janvier 151, il occupe encore 

la fonction de dioecète, avec le rang ἀ᾽ ἀρχιεωματοφύλαξ. 5 Autour de 149/148, on 

2 Cf. A. Bouché-Leclercq, Histoire des Lagides, vol. I, p. 381-385; G. Hôlbl, Geschichte des 

Ptolemäerreiches, p.58. On ne possède pas de synthèse récente sur la fonction du dioecète dans 

l'Égypte ptolémaïque, et celle de Bouché-Leclerq est évidemment dépassée par la documentation parue 

depuis 1906. Cf. J.D. Thomas, Aspects of the Ptolemaic Civil Service: the Dioïketes and the 

Nomarch, in Das Ptolemäische Àgypten, p. 187-194. 

3 L. Mooren, La hiérarchie de cour ptolémaïque. 

4 Op. cit., p. 36. 

5. Cf. P.Turku 1, 1, publié par H. Koskenniemi, Tyche 6 (1991) 99-104. On lit ἰΔιοςκ]ουρί[δει 

Ἡρακ]λεί[δου ἀρχιεωματ]οφύλακι καὶ διοικητῆι. Le nom nous est confirmé par P.Turku 31, 4 

sq., provenant du même cartonnage de momie, où l’on peut lire: παρὰ Atockwpiôov τοῦ 

ἀρχιεω[μ]ατοφύλακος. 
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trouve un certain Διονύςιος comme dioecète portant le titre aulique τῶν φίλων 

(P.Tebt. I 79, 56-57). A partir de ces données, Mooren suggère que, en 157, 

Dioscoride est dioecète régional, ses compétences s’étendant vraisembablement sur la 

Moyenne Égypte. En 156, il a obtenu une promotion, et il occupe la fonction de 

dioecète central. Dionysios est quant à lui un dioecète régional en 149/148. Dans ce 

cas, Asclépiade, dioecète et ἀρχιεωματοφύλαξ le 8 octobre 163 (UPZ I 20, 74- 

75) est dioecète central. 6 En 163 également, un certain Diogène occupe les fonctions 

de dioecète. 7 On ne connaît malheureusement pas sa titulature aulique, et il n’est par 

conséquent pas possible d’établir s’il fonctionne comme dioecète régional en même 

temps qu’Asclépiade, ou s’il précède immédiatement Asclépiade (ou s’il lui succède). 

Dans notre document, Dioscoride porte le titre aulique de τῶν φίλων. Le texte doit 

donc dater d’avant le 25 septembre 156, date à laquelle Dioscoride porte le titre 

ἀ᾽ ἀρχιεωματοφύλαξ. On fixera par conséquent un terminus ante quem au 25 

septembre 156. 

L'Égypte du Ilème siècle av. J.-C. a connu de nombreuses périodes de troubles. 

Dans notre document, il est fait allusion à des troubles par deux expressions 

différentes: ἀμιξίαν (1. 6) et ἐν τοῖς κατὰ τὴν ταραχὴν χρόνοις (1. 9). On 

retrouve des expressions similaires dans d’autres documents du Ilème siècle. Dans 

M.Chr. 29 (116 avant J.-C.), col. V, lignes 26-29, on lit: ἔλεγεν (...) | τὸν ἑαυτοῦ 

πατέρα μετῆλθαι ἐκ τῆς Διοςπόλεως | μεθ᾽ ἑτέρων ςτρατιωτῶν εἰς τοὺς ἄνω 

τόπους ἐν τῆι γενομένηι! ταραχῆι ἐπὶ τοῦ πατρὸς τῶν βαειλέων θεοῦ 

Ἐπιφάνους. Les troubles auxquels il est fait allusion remontent au règne de 

Ptolémée V Épiphane (205-180). La Pierre de Rosette parle sans doute des mêmes 

événements. Cf. OGIS I 90, 20, lignes 66-69 (196 av. J.-C.): πρ(ο)εέταξεν | δὲ 

καὶ τοὺς καταπορευομένους ἔκ TE τῶν μαχίμων | Kai τῶν ἄλλων τῶν 

ἀλλότρια Il φρονηςεάντων ἐν τοῖς κατὰ τὴν ταραχὴν καιροῖς | κατελθόντας 

μένειν ἐπὶ τῶν ἰδίων κτήςεων. Le dossier des jumeaux du Serapeum de Memphis 

mentionne une nouvelle période de troubles autour de 165-164. Glaukias, le père 

d’Apollonios, le reclus du Sarapeum, meurt en octobre 164, ἐν τοῖς τῆς ταραχῆς 

χρόνοις. Cf. UPZI 14,9 et 9, 4. Il s’agit du soulèvement national provoqué par 

un Égyptien, Petosarapis, soulèvement parti de la rivalité entre les deux souverains du 

moment, les frères Ptolémée VI Philométor et Ptolémée VIII (le futur 

Évergète Il). 8 Dans P.Ambh. Π 30, 10-11 (= W.Chr. 9), des contrats prouvant 

δι PPJ2L 

PiCHaPP T2 

8 Cf. A. Bouché-Leclercq, Histoire des Lagides, vol. I, p. 27-32; G. Hôlbl, Geschichte des 

Ptolemäerreiches, p. 157. 
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l'acquisition de biens immobiliers ont été détruits dans une période de troubles, ἐν 

τοῖς Eurpoci[0ev χρόνοις, ἐν δὲ τῆ]ι γενημένηι ταραχῆι. Selon les éditeurs, les 

troubles dont il est question seraient ceux des environs de 165. Ces mêmes 

événements sont encore mentionnés dans UPZ I 19, 8-9 (à dater autour de 163/162; 

cf. UPZI 18): ἐν τοῖς | περιςτᾶει [τότε] ἀμείκτοις καιροῖς. Dans P.Hels. I 6, 

9, on trouve encore une indication du climat d’insécurité qui régnait dans le nome 

héracléopolite à cette même période. ? P.Tebt. 1Π| 781 (env. 164 av. J.-C.) fait état 

de la destruction d’un temple par des rebelles. Des troubles éclatent à nouveau autour 

de la 42ème et 41ème année de règne de Ptolémée VIII Évergète II, soit autour de 

130-128 av. J.-C. Il y est fait allusion dans P.Tebt. I 61b, 31 (118/117 av. J.-C; ἐν 

τῆι ἀμειξίαι), ainsi que dans P.Tebt. I 72, 45-46 (114/113 av. J.-C.; πρὸ τῶν τῆς 

ἀμειξίας | χρόνων). Cf. aussi P.Tebt. I, p. 553. On constate que, dans le cas de 

M. Chr. 29, les troubles dont il est question ont eu lieu plus d’un demi-siècle avant la 

rédaction du document les mentionnant. Cependant, l’écart de temps important est 

marqué de façon explicite, de façon à éviter des confusions. Dans notre document, les 

événements sont mentionnés sans autre précision, ce qui porte à penser qu'il s’agit de 

faits récents. Comme le document a été rédigé du temps où Dioscoride était dioecète, 

il y a lieu de croire que les troubles auxquels il est fait allusion sont ceux des environs 

de 165. On disposerait alors d’un terminus post quem approximatif, à situer autour de 

165. Au vu de ce qui précède, notre document devrait être daté entre 165 et 156. 

Cette datation a également des incidences sur le texte figurant au recto du papyrus. 

Au recto, la colonne I n’est pas la première du document complet: il doit manquer au 

moins une colonne, qui contenait une ἔντευξις. Comme le document figurant au 

verso commence sur la partie conservée, on peut en conclure que la partie de gauche 

perdue a été détachée avant la rédaction du texte au verso. Le recto date donc d’avant 

156 av. J.-C. Cette datation relative nous est d’ailleurs confirmée par le sens de 

l'écriture par rapport aux fibres du papyrus: écriture le long des fibres sur le recto, 

écriture perpendiculaire aux fibres sur le verso. 

On constate que, au Ilème siècle avant J.-C., les plaignants s’adressaient soit aux 

instances judiciaires, soit aux membres de l’administration, sans que l’on sache quels 

critères poussaient les uns à s’adresser à un juge, les autres à un fonctionnaire. 10 Si 

l’on consulte la liste de pétitions adressées à des fonctionnaires, dressée par 

À. Di Bitonto-Kasser, 11 on constate que seules quatre pétitions sont adressées à un 

? P.Hels. I 6, 9 (18.08.164 av. J.-C.): ἔτι τοῦ τόπου δυεφυλάκτου ὄντος. Cf. M.R. Falivene, 

Proc. of the 20th Int. Congr. of Pap. (Copenhagen), p. 206: “possibly the worst year in the long- 

dragged conflict between Philometor and Euergetes IF”. 

10 Cf. H.-J. Wolff, Das Justizwesen der Ptolemäer, p. 123-160. 

11 4eg. 48 (1968) 53-107. 
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dioecète, qu’elles datent toutes du IIème siècle avant J.-C. et qu’elles proviennent 
probablement toutes des archives de Zénon. Aucune de ces pétitions ne concerne une 
affaire d’héritage. Depuis l’établissement de cette liste, d’autres pétitions au dioecète 
ont paru. J'ai relevé notamment P.Lond. VII 1954 (257 av. J.-C.), appartenant aussi 
aux archives de Zénon, P.Hibeh II 133 (env. 240 av. J.-C.); 12 P.Fouad inv. 87 
(milieu du Ilème 5. av. J.-C.); 13 P.Princ. inv. AM 87-55 (19 avril 217 av. 

JC); 14 P.Kôln V 223 (145 av. J.-C.). 

Le dernier document date d’approximativement la même période que notre texte, et 
provient également du nome héracléopolite; il mérite que l’on s’y arrête plus 

longuement. Les documents P.Kôüln V 222-225 constituent un petit dossier 

concernant une certaine Philo, dont le mari, un soldat, a peut-être dû quitter l'Égypte 

autour de 145, à la mort de Ptolémée VI Philométor et l’accession au trône de son 

frère Ptolémée VIII Évergète II. P.Kôln V 223 est une pétition au dioecète central 

Sarapion (ζαραπίωνι ἰςοτίμωι τοῖς πρώτοις φίλοις καὶ διοικητῆι, 1. 1), à propos 
d’une δωρεά (domaine attribué en gratification par le roi) accordée à Galestès et gérée 
par Exakon, mari de Philo. Exakon a accompagné Galestès en Syrie lors de la guerre 

contre Alexandre Balas, et disparu d'Égypte suite à la disgrâce dans laquelle est tombé 

Galestès à la mort de Philométor. Bien que l’on ne saisisse pas le contenu précis du 

dossier, il semble que Philo demande le versement d’un paiement qu’on lui doit en 

vertu du travail effectué par son mari. 15 En l’occurence, Philo s’adresse au dioecète 
central, ce qui s’explique fort bien par le fait que l’affaire touche une δωρεά, laquelle 

dépend du pouvoir central. Quant à notre document, la pétition concerne une affaire 

d’héritage qui ne devait pas dépasser le niveau local; c’est probablement la raison pour 

laquelle cette pétition est adressée à un dioecète local. Je n’ai malheureusement pas 

trouvé de pétitions attestant qu’un dioecète (central ou local) exerçait des compétences 

précises en matière de droit successoral. 

Un nom aussi courant que Ptolémée, fils de Ptolémée ne nous laisse pas de 

grandes chances d’identifier le personnage avec un homonyme déjà connu par 

d’autres documents. Cependant, il faut relever trois candidats possibles. 

Premièrement, un Πτολεμαῖος] Πτολεμαίου | Ἡ ρακλεοπολίτης nous est 

attesté par IG? II-III 3,2 8547, 1-3. 16 I] s’agit d’une inscription funéraire 

d’Athènes, datant de la période entre le Ilème et le Ier siècle av. J.-C. Deuxièmement, 

12 Cf. ΟΜ. Browne, BASP 3 (1966) 85-87. 

13 Cf. B. Boyaval, CRIPEL 2 (1974) 267. 

14 Cf. B. Kraut, ZPE 80 (1990) 273-276. 

15 P.Küln V 225, 3-4: μεμετρῆεθαι παρὰ τῆς Φιλοῦς κ[αὶ] | [τῶν τ]έκνων τὴν (πρώτην) 

ἀναφορὰν ἐν τῶι Φαρμοῦθι. 

16 Cf. PP VI 16034. 
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on trouve dans P.Tebt. ΠῚ 890, 21 un Πτολεμαίωι Πτολεμαίου τε(λώνηι ?) 

originaire du nome héracléopolite (ou peut-être du nome arsinoïte; cf. P.Tebt. IL, 

p. 157), en 183 ou 173. 17 Et finalement, il faut aussi mentionner un ΠΙτο]λεμαῖος 

Πτο[λε]μαίου, âgé de 32 ans en 148 av. J.-C., d’origine inconnue, dans P.Tebt. I 

99, 64. Aucun des trois personnages évoqués n’a laissé de traces suffisamment 

précises pour permettre une identification avec le Ptolémée de notre document. 

col. I 

Διοςκο[υρί]δει τῶν φίλων καὶ διοικητῆι 

παρὰ Πτίο]λεμαίου τοῦ Πτολεμαίου τῶν ἐξ Ἡρακλέους Πόλεως 

τῆς ὑπὲ[ρ Μ]έμφιν. Μαρδονίου τοῦ Εὐβουλίδου Ἰουδαίου τῶν 

ἐκ τῆς venc φερομένων ἐν τῶι ὑπαίθρωι ἀναςωθέντος 

5 ἐν τῆι Ὀάςει ᾿ φ[ρ]ουρίου΄ [τοῦ] κατελθόντος ἐν τῶι γ (ἔτει) καὶ ἐπιγνόν- 

τος τοῦ [κ]αιροῦ ἀμιξίαν διὰ τοὺς περιςτάντας καιροὺς εἰς 

το[ςοῦτ]ο τόλμης καὶ ἀπονοίας ἦλθεν ὥςτε ἀπογράφεςθαι 

[εἰς τὴ]ν κληρονομίαν τῶν ᾿Αμύντου τινὸς πεπτωκότος, 

[κατιδ]ὼν ἐν τοῖς κατὰ τὴν ταραχὴν χρόνοις κατ᾽ ἀγχιςτείαν 

10 [μηδέν]α πε[ρ]ιεῖναι. ὡςαύτως δὲ καὶ τῶν Πάρωνος 

[ ] δομενης καλεῖν κος τῶν ὑπαρχόντων 

[νι ΨῊΡ Ju [ere el Le J γραφεντωῶν [1 ἢ «ἡ τται 
A Loge } κληρονο[μ]ίας 

δεῖ 

Col. I 

15 [ ἀθροιζομένου πλήθους [ 
\ \ ᾽ , CR 

περὶ τὸν ᾿Αμύνταν αὐτὸς | 

πρὸς ταῦτα ἀντιδικης | 
ς \ \ La) Là Lel \ δι ον 

ὑπὲρ τὸ ευμμεῖναι αὐτοῦ] ᾿τῶι΄ | 

πρὸς ταῖς διαςαφουμέν[αις 

20 πεποιθὼς διότι εικωκί 

ἐπὶ τὴν κληρονομίαν | 

ὥςτε Ἰειδώρωι Πολυκράτους 

17 Cf. PP I 1614. 
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καὶ τοῦ παραδεί[ςου] τοῦ ἐφ᾽ [ 

ἀναγραφείςης ἀξίας χί 

25 πρὶν παραγράψαι τὴν τί 

᾿ς εὖ ομῆνι διὰ τὸ | 

1..8ε val 

Col. ΠῚ 

γεγενημένης αὐτῶι ἀλλ᾽ ἐκ ευνχωρήςεως δι᾽ ἣν παρέ- 

θετο ψευδῆ κληρονομίαν ἀντὶ τοῦ παραχρῆμα 

30 ἐν (ἔτεςι) y τὰ προκειμένα (τάλαντα) k [| ][] 
᾽ \ 7 en A A of A Li € ΄ Nr An 

ἐπεὶ οὖν ταῦτά τε τὰ ἔγγαια καὶ τάλλα ὑπάρχοντα [τοῖς] 
\ \ $ LA \ + La) ? \ Lol 

περὶ τὸν ᾿Αμύνταν καὶ Πάρωνα παραδεῖξαι ἐπὶ τῆς | 
᾽ à ᾽ # » La LA \ ΟῚ me, 1 A \ 3 Δ. 

ἐςομένης ἐπιεκέψεως ἀξία ἐςτὶν ἐπὶ τὸ ἐλάχιςετον 
΄ φ ? \ Lei LA # Pr 

(τάλαντα) τ ὡς ἐγ μὲν τῶν [πε]ριετερώνων λαμβάνοντος 

35 φόρον τοῦ α (ἔτους) (τάλ.) νη ᾿ξ΄ καὶ ἐκ τοῦ παραδείεου (τάλαντα) κ 

καὶ πέπρακ ν ᾿ς (τάλαντο) ξ [ὥςτε τὴν] 

καὶ δειν [ ] τοῦ τὴν ἐπίεκεψιν ἐπὶ τῶν τόπων 

γίνεθθαι εἰ] νώωται ν ξαιτοψί | Ἰειδώρωι τῶι ἐξ 

καὶ δια vou, “ὁ ὁ ὁ etre πω LRU 
40  énucxeyl δ πΠ5 2 ma να ἈΝ Ἰκηδῶ 

ΤΡ ΤῊΝ Ἰτῖν τὶν 
J[ ] 

A Dioscoride, des amis, et dioecète, de la part de Ptolémée, fils de Ptolémée, 

d’'Héracléopolis au-dessus de Memphis. Mardonios, fils d’Euboulidès, juif, de ceux 

qui ont été récemment (?) amenés dans le camp, s'étant réfugié dans l'Oasis, revenant 

lors de la troisième année et constatant le désordre de l’époque, à cause des 

circonstances d'alors, a atteint un tel point d’audace et d’inconscience qu’il a 

revendiqué l'héritage des proches d'un certain Amyntas, tombé (au combat), 

considérant que, dans la période de trouble, aucun parent ne survivait. De même, en 

ce qui concerne les [descendants] de Paron, ... 
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3 Μαρδονίου τοῦ Εὐβουλίδου. Le personnage, un Juif, porte un nom d’origine perse, comme 

l’atteste le général de Darius, qui portait précisément ce nom. Cf. P.Huyse, /ranisches 

Personennamenbuch, p. 48, n° 70. Le patronyme Μαρδώνιος n’est pour l’instant pas attesté dans 

les papyrus, mais le nom Μάρδων, lui, se trouve dans P.Fay. 123, 5 (=Sel. Pap. I 110 

= CPJ Π 431). Dans ce texte, Μάρδων n’est pas lui-même explicitement cité comme juif, mais un 

autre personnage, du nom de Τεύφιλος (1. Θεόφιλος) apparaît aux lignes 15-16 du même document, 

et est qualifié de Ἰουδαῖος. Comment expliquer qu’un Juif d'Égypte porte un nom perse ? En 

525 av. J.-C., donc bien avant l’arrivée d'Alexandre le Grand en Égypte, les Perses avaient conquis 

le pays. A l’époque déjà, il y avait des Juifs établis en Égypte, notamment à Éléphantine. Il se 

pourrait que l’invasion perse ait poussé des Juifs à prendre un nom perse, comme plus tard ils le 

feront avec des noms grecs, d’abord des traductions de leurs noms hébraïques, puis des noms grecs 

sans aucun rapport avec l’onomastique hébraïque. Il n’est toutefois pas impossible que les noms 

Μάρδων et Mapôwvioc aient déjà été assimilés par le monde égyptien hellénisé au Ilème 5. av. 

J.-C., et qu’ils n’aient plus eu de connotation perse. Cette remarque vaut également pour le nom du 

père de Μαρδώνιος: Εὐβουλίδης est attesté dans d’autres documents de l’Égypte des Ptolémées, 

notamment P.Mich. ΠΙ 190, 14 et 35 (172 av. J.-C.) et P.Tebt. III1, 742, 17 (env. 157 av. J.-C), 

où rien n’indique que les personnages qui portent ce nom sont des Juifs. Cependant, si l’on cherche à 

établir un rapport entre Εὐβουλίδης et un correspondant hébraïque, on peut suggérer un parallèle avec 

le Πολύβουλος apparaissant dans CPR XVIII 32, 2-3. L’éditrice a rapproché ce nom rare d’une 

appellation donnée au Messie dans Ésaïe 9,5: vi n?2, “le merveilleux conseiller”. Ce 

rapprochement vaut aussi pour le nom Εὐβουλίδης. Finalement, parmi les noms de Juifs hellénisés 

formés sur la racine grecque βουλ-, on relèvera l’existence de plusieurs personnages importants du 

nom d’ ᾿Αριςτόβουλος; cf. RE 11,1, col. 907-910, s.v. Aristobulos, n° 5-12 (Ὁ. Wilcken, 1895). 

4 ἐκ τῆς venc. Le sens du papyrus m’échappe. La confusion vea / ven est attestée dans les 

papyrus. Cf. P.Oxy. VII 1161, 14; P.Ross. Georg. Π 18, 121. Le ἡ de venc pourrait avoir été écrit 

par analogie avec le n précédent. Si le déchiffrement pose des problèmes, il en va malheureusement de 

même pour l'interprétation à donner à ces lettres. Faut-il comprendre “récemment” ? Je n’ai en tout 

cas trouvé aucun parallèle satisfaisant. 

ἐν τῶι ὑπαίθρωι. Le terme ὕπαιθρον signifie un camp militaire. A côté des catèques, installés 

sur un κλῆρος, certains soldats vivaient dans des camps. Cf. p. ex. P.Tebt. IIL.1, 722, 10-12 (Ilème 

s. av. J.-C): τοῖς ἐν τῶι νομῶι πεζοῖς | ὑπαίθροις τοῖς ἐκ τοῦ | Μακεδονικοῦ. Cf. aussi 

P.Ambh. II 36, 7-8: ἀπὸ τῶν ἐκ τοῦ ἐν Πτολεμαίδι ὑπαίθρου. 

peut prendre le sens pronominal de “se sauver, prendre refuge”. Cf. UPZ I 19, 11: μόλις [re] 

ἀναςεωθέντος [αὐτοῦ] ἐπί τινα vñcov. Dans M.Chr. 29, col. V, ligne 28, des soldats se 
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réfugient εἰς τοὺς ἄνω τόπους. Les ἄνω τόπους représentent peut-être ici l’intérieur des terres, par 

opposition aux bords du Nil, où se concentrait la population. 

5 κατελθόντος. En général, lorsqu'on se rend dans une oasis, on “remonte” (préfixe ἀνα-), et, 

inversément, lorsqu'on en vient, on “descend” (préfixe κατα-). Cf. G. Wagner, Les oasis d'Égypte, 

p. 311-312. On retrouve ce verbe, dans un contexte similaire, sur la Pierre de Rosette (OGIS I 90, 

20, lignes 67-69): τοὺς (...) ἐν τοῖς κατὰ τὴν ταραχὴν καιροῖς | κατελθόντας. 

6-7 εἰς | το[ςοῦτ]ο τόλμης καὶ ἀπονοίας ἦλθεν. Cette tournure se trouve déjà chez les orateurs 

classiques. Cf. p. ex. Hypéride, Pro Lycophrone 5, 8: εἶτ᾽ ἐγὼ εἷς τοῦτο ἀπονοίας ἦλθον, ὥςτε 

κτλ. 

9 κατ᾽ ἀγχιςτείαν. Cf. SB I 4638, 7-8: οὔτε κατ᾽ ἀγχιςτείαν ἀπογραψάεμνοι οὔτε κατὰ 

διαθήκην ἀπολεϊλειμμένοι ἐπίτροποι. Il y ἃ d’abord les héritiers par droit de parenté (κατ᾽ 

ἀγχιςτείαν), puis les héritiers désignés par voie de testament (κατὰ διαθήκην). 

10 Πάρωνος. Il subsiste des traces de la verticale inférieure du p. On trouve une seule attestation 

préalable de ce nom dans les papyrus, douteuse, dans BGU IV 1453, 19. Mais il est aussi attesté 

plusieurs fois hors d'Égypte: cf. W. Pape / G. Benseler, Wôrterbuch der griechischen Eigennamen, 

p. 1142. 

33 ἐπὶ τὸ ἐλάχιετον. L'expression signifie “au minimum”. On la retrouve dans P.Tebt. I 24, 

67. 
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SUR LES BAINS ET LES PIGEONNIERS 

P.Gen. inv. 404 A +B A: 13,5 x 7 cm 161/160 av. J.-C. 

B:15x6cm nome héracléopolite 

Ce document est déchiré en deux verticalement, mais rien n’a été perdu entre les 

deux pièces. En revanche, la partie inférieure du papyrus est perdue, et, au milieu de 

la hauteur de la portion de texte préservée, il manque une bande de papyrus. Le texte 

est écrit parallèlement aux fibres, par une main exercée. Le dos est blanc. 

Héracleïdès et ses associés sont chargés de prélever la taxe sur les bains et celle sur 

les pigeonniers dans le nome héracléopolite. Le personnage nous est déjà connu par 

SB XVI 12506 = P.Hels. I 36 (15 octobre 159 av. J.-C.), qui concerne aussi, entre 

autres, la levée de la taxe sur les bains.! Dans ce dernier document, Héracleïdès 

produit une caution pour garantir les sommes qu’il s’engage à récolter. Cette caution 

s’élève à 30 talents (180000 drachmes de cuivre). L'objet de notre nouveau texte 

n'apparaît pas explicitement à cause de la mutilation de la ligne 5. On relèvera 

cependant, à la ligne 7, la mention de 34 talents (= 204000 dr. de cuivre). Le 

document pourrait concerner la caution que Héracleïdès a dû verser pour obtenir le 

fermage de la taxe, ou bien le versement de la somme après qu’il a récolté la taxe. 

La τρίτη περιετερεώνων était un prélèvement d’un tiers sur le rendement 

escompté d’un pigeonnier. ? On possède des reçus pour cette taxe: cf. par exemple 

P.Rein. II 124 (109 av. J.-C. ?) et O.Cair. GPW 21 (90 av. J.-C.). Quant à la τρίτη 

βαλανείων, il s’agit évidemment d’une taxe sur le rendement escompté d’un 

établissement de bains. 3 

1 V. le commentaire de M. Kaïmio dans Proceedings of the XVI Int. Congress of Papyrology, 

Ρ. 281-287. Les taxes mentionnées dans ce document sont l’eicæywy1ov to οἴνου, la (ἕκτη) τῶν 

παραδείςων, et la (τρίτη) τῶν βα[λ]ανείων. 

2 Cf. S.L.R. Wallace, Taxation in Egypt, p. 69 et, p.ex., P.Hels. I 20, 7-17: ἀπογραφόμεθα 

καὶ | ευντιμώμεθα πρὸς εὲ | εἰς τὸ αὐτὸ (ἔτος) τοὺς | καρποὺς τοῦ(ς) ὑπάρίχοντος ἡμῖν 

περιεϊτερῶνος ἐν κώμηι | Τήνει χα(λκοῦ) πρ(ὸς ἀργύριον) (ταλάντων) πέντε | ὧν τὴν τρίτην 

ταϊξόμεθα ἐπὶ τὴν | βαειλικὴν τράπεζαν | ἐν τῶι δέοντι καιρῶι. 

3 Cf. SLR. Wallace, Taxation in Egypt, p. 155 et 223. Ὁ. Préaux, L'économie royale des 

Lagides, 340-341. 



129 Documents concernant les taxes sur les baïns et les pigeonniers 99 

παρὰ Ἡρακλείδου καὶ τῶν μετόχων 

τῶν ἐγλαβόντων τὴν τρίτην 

τῶν βαλανείων καὶ περιετερώνων 

τοῦ Ἡρακλεοπολίε]ίτου τοῦ κα (ἔτους). 

NOR Τ1 1 [πρὸς τὴν 
τρίτην τῶν περιςτ[εἸρώνων 
καὶ πρὸς τὴν τῶν βαλανείων (τάλαντα) λὸ 

ε lei 

εἰς ταῦτα eve [ ] ν 

21. ἐκλαβ-ὀ 61]. Ἡρακλεοπολίτου 

De la part de Héracleïdès et ses associés, récoltant la taxe du tiers sur les bains et 

les pigeonniers pour (le nome) héracléopolite, la 21ème année….; pour la taxe du tiers 

sur les bains et les pigeonniers, 34 talents. À cet effet (?), ... 

4 κα (ἔτος). Sur la base du parallèle avec SB XVI 12506 = P.Hels. I 36, il doit s’agir de la 

21ème année du règne conjoint de Ptolémée VI Philométor et Cléopâtre II, soit l’an 161/160 

av. J.-C. Cf. T.C. Skeat, The Reigns of the Ptolemies, p. 14. 

5 La lacune pourrait être complétée par une formule telle que ὑποτίθεται ἐν διεγγυήματι. Cf. 

P.Hels. I 36, 2-17: ᾿Αλεξάνδρωι οἰκονόμωι | rap’ Ἡρακλείδου τοῦ Ἡραϊκλείδου τοῦ 

ἐξειληφότος | μετὰ μετόχων τὸ eicayéyiov | τοῦ οἴνου καὶ τὴν (ἕκτην) τῶν | παραδείεων 

καὶ τὴν (τρίτην) τῶν | βα[λ]ανείων - ἐπεὶ ὑποτίθεται ἐν διενγυήματι | ὑπὲρ ἐμοῦ εἰς τὰς 

δηλουϊμένας ὠνὰς Τνεφερῶς | Μαρρέους ἐπὶ ὑποθή(κηι) οἰκίαι | καὶ αὐλῆι (]. οἰκίας καὶ 

αὐλῆς) ἐν ἧι εἰιτοβολὼν | ἐν Ἡρακλέους πόλει πρὸς (τάλαντα) À, | ἀξιῶ γράψαι ὧι καθήκει 

| ἐνενεγκεῖν «οι τὴν | ἐγγύην. 
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RÉGNANT ? * 

P.Gen. inv. 469 12x8cm nome héracléopolite (?) 

152 av. J.-C. 

Ce fragment contient la partie gauche d’un en-tête de contrat notarié. Selon une 

pratique courante à la période ptolémaïque, le scribe a indiqué, en plus de l’année de 

règne du souverain, les noms des prêtres éponymes des cultes dynastiques à 

Alexandrie. 1 Le contenu du contrat lui-même est perdu. Le verso du fragment est 

blanc. 

La première et la cinquième ligne du texte suggèrent d'emblée un en-tête avec 

indication de règne et de prêtres éponymes. A la première ligne devait figurer le nom 

du souverain, de son épouse, ainsi que de leurs parents, comme on pourra s’en 

convaincre en consultant les parallèles cités en note 1. Α la ligne 3, on reconnaît un 

nom propre, Δημήτριος. De même, à la ligne 7, on repère la présence d’un 

personnage nommé Μητροφάνης. 2 La conjonction de ces deux noms dans une 

énumération de prêtres éponymes nous mène à l’année 153/152 av. J.-C, sous le 

règne de Ptolémée VI Philométor et de son épouse Cléopâtre Π: 3 

- Le prêtre éponyme du culte d’ Alexandre s’appelait Anu[ñtproc]. 

- La canéphore pour cette année s’appelait Κλεοπάτρα, nom qui correspond aux 

traces conservées à la ligne 6 (KA[eonütpac]). 4 

- Finalement, la prêtresse éponyme d’Arsinoé Philopator s’appelait Δημάριον, 

fille de Mntpopavnc. 

Dans la ligne 1, telle qu’elle est restitutée, on trouve le roi Ptolémée VI et la reine 

Cléopâtre Π. Or les traces qui subsistent de la ligne 2 laissent supposer la présence 

d’un autre Ptolémée, régnant conjointement avec Philométor et Cléopâtre. Cet autre 

Ptolémée nous est connu par d’autres sources: il s’agit de Ptolémée Eupator, fils aîné 

* Publié précédemment par P. Schubert, ZPE 94 (1992) 119-122. 

1 Sur le culte dynastique à la période ptolémaïque, cf. ΡΜ. Fraser, Ptolemaic Alexandria, vol. I, 

p. 213-226; G. HGlbl, Geschichte des Ptolemäerreiches, p. 85-91 et 260-264. Pour des parallèles à 

ce type d’en-tête, cf. p. ex. BGU XIV 2390; P.Küln III 144; IV 187. 

2 Le μ et le n sont presque exactement semblables à ceux de Δημητρίου. La partie supérieure du τ 

est conservée, de même que le p. Du o, il subsiste un gros point. Finalement, la partie verticale 

supérieure du est visible sous le deuxième φ de Φιλαδέλφου (ligne 6). 

3 Cf. W. Clarysse et G. Van der Veken, The Eponymous Priests of Ptolemaic Egypt, p. 30. 

4 On distingue encore la partie supérieure de la haste verticale, ainsi que l’oblique supérieure du κ. 
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des souverains. $ Le 7 Tybi de l’an 29 = 3 février 152, Ptolémée Eupator n’était pas 

encore associé au pouvoir. 6 Un document démotique nous atteste que Ptolémée 

Eupator portait le titre de roi, en co-régence avec Ptolémée VI et Cléopâtre II, le 7 

Phamenoth de la 29ème année = 4 avril 152. 7 Dans le même document, son nom 

figure en outre dans la liste des rois bénéficiant du culte dynastique; il est placé en 

dernier, après les dieux Philométors. Dans P.Tur. Botti 5, 1, datant du 6 Mésorè de 

l’an 29 = 31 août 152, Eupator ne figure plus dans la titulature des souverains 

régnants; en revanche, son nom figure parmi les rois divinisés bénéficiant du culte 

dynastique, avant les dieux Philométors, c’est-à-dire parmi les souverains qui sont 

déjà morts. Van’t Dack (op. cit., p. 161) en conclut, à mon avis avec raison, 

qu’Eupator était déjà mort le 6 Mésorè de l’an 29 = 31 août 152. Par conséquent, 

notre document peut être daté entre le 3 février et le 31 août 152. 

Si l'interprétation est correcte, ce fragment nous fournit la première attestation en 

grec du bref règne conjoint de Ptolémée VI Philométor, son épouse Cléopâtre II et 

leur fils aîné Ptolémée Eupator. 

Précisons d’emblée que tous les problèmes ne sont pas encore résolus. Tout 

d’abord, la ligne 1 paraît un peu trop longue par rapport aux lignes suivantes (74 

5 Cf.E. Van'’t Dack, Prolemaica Selecta, p. 157-174. Les noms conservés des prêtres éponymes 

semblent exclure le règne conjoint de Ptolémée VI, Cléopâtre II et Ptolémée VIII (le futur Evergète 

ID), entre 170/169 et 164/163. Notre document indique, comme prêtre éponyme du culte d'Alexandre, 

un personnage du nom de Démétrios. En consultant The Eponymous Priests of Piolemaic Egypt, 

p. 26-27, on constate qu'aucun Démétrios ne nous est attesté pendant les années de règne conjoint de 

Ptolémée VI, Cléopâtre et Ptolémée VIII. Pour les années 169/168, 168/167 et 167/166, on ne 

connaît pas le nom du prêtre éponyme du culte d'Alexandre. Donc, a priori, on ne peut pas exclure 

que le prêtre éponyme se soit appelé Démétrios précisément pendant une de ces trois années. La “loi 

de Bell” (cf. Eponymous Priests, p. 3) nous dit que, en règle générale, l’athlophore d’une année était 

la canéphore de l’année suivante. Dans notre document, le nom de la canéphore commence par K. Or, 

comme l’athlophore de 170/169 s’appelait Hermionè, et qu’elle était, selon toute vraisemblance, 

canéphore de l’année suivante, on peut aussi exclure l’année 169/168. Il reste les années 168/167 et 

167/166, pour lesquelles on ne connaît aucun des prêtres éponymes. Les années 168/167 et 167/166 

sont la 14ème, respectivement la 15ème année du règne de Philométor. Mais, pendant cette période de 

règne conjoint, les souverains ont commencé une nouvelle série d’années de règne; par conséquent, 

168/167 = an 3 et 167/166 = an 4. Cf. T.C. Skeat, The Reigns of the Ptolemies, p. 33, n. 10. Si 

l’on voit Ptolémée VIII dans le personnage de la ligne 2, il faut compléter: καὶ Πτολεμαίου τοῦ 

[ἀδελφοῦ, ἔτους τρίτου (ou: τετάρτου), ἐφ᾽ ἱερέως] | etc. Par rapport aux autres lignes, cette ligne 

ainsi restituée est nettement trop courte. 

6 Cf. P.Küln ΠῚ 144. 
7 P.dem. Ryl. III 16, daté par les éditeurs au 3 (ou éventuellement au ler) avril. Ce texte, 

provenant de Haute Égypte, nomme les prêtres éponymes selon le système en vigueur à Ptolémaïs. 

Cf. The Eponymous Priests of Ptolemaic Egypt, p. 48. 
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caractères, contre une moyenne d’environ 67 pour les lignes suivantes). On peut 

supposer que le scribe a rédigé sa première ligne d’une écriture plus serrée que les 

suivantes, ou encore que la première ligne présentait un léger surplomb par rapport 

aux suivantes. Toutefois, je n’ai pas trouvé de parallèle à une telle pratique dans ce 

genre d’en-têtes. 

De plus, alors que, dans P.dem. Ryl. III 16, Eupator jouit d’un culte éponyme au 

même titre que ses parents, dans notre restitution, il n’y a pas la place pour ajouter le 

nom d’Eupator à la fin de la ligne 4, après les dieux Philométors. La différence tient- 

elle à la langue de rédaction ? En tous cas, si notre restitution est correcte, il faut 

admettre qu’Eupator n’était pas encore divinisé lors de la rédaction de notre 

document. 

On remarquera que les prêtres et les prêtresses éponymes sont souvent des enfants 

de personnages très proches de la cour du roi. L'exemple le plus remarquable, et qui 

nous concerne directement, est celui de Ptolémée Eupator qui, enfant en 158/157, 

fonctionne comme prêtre éponyme du culte d'Alexandre et de ses successeurs. Cf. 

The Eponymous Priests of Ptolemaic Egypt, p. 28, n° 133. 

βαςιλε[υόντων Π]τολ[εμαίου καὶ Κλεοπάτρας τῶν Πτολεμαίου καὶ 

Κλεοπάτρας θεῶν Ἐπιφανῶν)] 

καὶ Πτολεμαίου τοῦ [rpecButépou υἱοῦ αὐτῶν, ἔτους ἐνάτου καὶ 

εἰκοςτοῦ, ἐφ᾽ ἱερέως] 

Δημητρίου τοῦ [(τρατονίκου ᾿Αλεξάνδρου καὶ θεῶν (ζωτήρων καὶ 

θεῶν ᾿Αδελφῶν] 

καὶ θεῶν Εὐεργε[τῶν καὶ θεῶν Φιλοπατόρων καὶ θεῶν Ἐπιφανῶν καὶ 

θεῶν Φιλομητόρων,] 

5 ἀθλοφ[ό]ρου Βερενίκης Εὐεργετίδος Εἰρήνης τῆς Διοςκουρίδου, 

κανηφόρου ᾿Αρεινόης] 

Φιλαδέλφου Κλ[εοπάτρας τῆς Πτολεμαίου, ἱερείας ᾿Αρεινόης 

Φιλοπάτορος Δημαρίου τῆς] 

Μητροφ[άνους μηνὸς (nom du mois) (chiffre, au datif) (mois égyptien) 

(chiffre, au datif) ἐν - - - τοῦ Ἡρακλεοπολί-] 

τοῦ νομοῦ 

θεο [|[ 
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Sous le règne de Ptolémée et Cléopâtre, enfants de Ptolémée et Cléopâtre, les 

Dieux Manifestes, et de leur fils aîné Ptolémée, la vingt-neuvième année, alors que 

Démétrios, fils de Stratonicos, était prêtre d'Alexandre, des Dieux Sauveurs, des 

Dieux Frère et Soeur, des Dieux Bienfaiteurs, des Dieux Aimant leur Père, des Dieux 

Manifestes et des Dieux Aimant leur Mère; alors qu’Irène, fille de Dioscoride, était 

athlophore de Bérénice la Bienfaitrice; alors que Cléopâtre, fille de Ptolémée, était 

canéphore d’Arsinoé Aimant son Frère et que Démarion, fille de Métrophane, était 

prêtresse d’Arsinoé Aimant son Père, (mois et lieu), nome héracléopolite… 

2 [ἔτους ἐνάτου καὶ eikoctod]. Ptolémée VI a d’abord assumé la royauté avec sa femme 

Cléopâtre II. Ptolémée VIII (le futur Évergète II) a ensuite été associé à leur règne, sous lequel les 

souverains ont inauguré une nouvelle série d’années de règne (an 1 = 170/169). Finalement, Ptolémée 

VI a de nouveau assumé le pouvoir seul avec son épouse Cléopâtre II. Pour marquer l’exclusion de 

Ptolémée VIII, Ptolémée VI a repris l’ancienne numérotation des années de règne (an 1 = 180). Cf. 

T.C. Skeat, The Reigns of the Ptolemies, p. 33-34, n. 11-12. 

3 θεῶν εωτήρων. Ptolémée I Soter et son épouse Bérénice n’ont pas été inclus tout de suite dans 

le culte dynastique. Ce n’est qu’en 215/214 que Ptolémée IV Philopator a inclus les Dieux Sauveurs 

dans le culte dynastique. Cf. P.M. Fraser, Ptolemaic Alexandria, p. 218-219. 

5 ἀθλοφί[ό]ρου. Ptolémée IV Philopator ἃ institué une athlophore de Bérénice en 211/210. Cf. 

P.M. Fraser, Ptolemaic Alexandria, p. 219. 

[Εἰρήνης τῆς Atockovpiôov]. Il s’agit peut-être de la fille du dioecète Dioscoride (cf. 

Prosopographia Ptolemaica 1 27), en fonction à cette époque. V. 1. Ijsewijn, De sacerdotibus 

sacerdotiisque Alexandri magni et Lagidarum eponymis, p. 109. 

κανηφόρου. La canéphore d’Arsinoé Philadelphe a été introduite par Ptolémée II Philadelphe 

autour de 270. Cf. P.M. Fraser, Ptolemaic Alexandria, p. 217. 

6 Κλ[εοπάτρας τῆς Πτολεμαίου]. Il ne s’agit probablement pas de la fille aînée des souverains, 

Cléopâtre Thea; cf. RE XI, col. 785-787 (F. Stähelin, 1921). Lorsque, en 158/157, Ptolémée 

Eupator fonctionne comme prêtre éponyme du culte d’Alexandre (cf. Eponymous Priests, p. 28, 

n° 133), il est mentionné explicitement comme fils du roi Ptolémée (VI) et de la reine Cléopâtre (IT). 

V. aussi P.Tebt. Π1.1 810, 5, n. 
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ἱερείας ᾿Αρεινόης Φιλοπάτορος. La prêtrise d’Arsinoé III Philopator a été introduite en 199/198 

par Ptolémée V Épiphane. Cf. P.M. Fraser, Ptolemaic Alexandria, p. 223. 

6-7 [Anuapiov τῆς] Ι Mntpop[évowc]. Cette prêtresse d’Arsinoé Philopator a été en fonction de 

165/164 à 150/149. Son père, Métrophanès, est peut-être identique à un officier du même nom, 

attesté de 179 à 173 (Prosopographia Ptolemaica II 1952). Cf. 1. ljsewijn, De sacerdotibus 

sacerdotiisque Alexandri magni et Lagidarum eponymis, p. 107. 
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P.Gen. inv. 438 29 x 19 cm 29 mai 146 av. J.-C. 

nome héracléopolite 

Ce papyrus a été tiré d’un cartonnage de momie en provenance du nome 

héracléopolite, comme l’indiquent d’autres documents appartenant au même lot. Il 

consiste en deux pièces, de même largeur, écrites de la même main, mais de 

coloration différente. L'écriture est une onciale assez irrégulière. Sur l’une des pièces, 

représentant le tiers du document, parallèlement aux fibres, figure la première ligne 

d’un lettre. Au dos de l’autre pièce, tête-bêche, se trouve une lettre complète, écrite 

perpendiculairement aux fibres. Ce dernier texte occupe les 8 cm supérieurs de la 

feuille, laissant une marge de 2,5 cm à gauche et de 5 cm à droite. Ces observations 

suggèrent la procédure suivante: le scribe a d’abord commencé à écrire sa lettre sur le 

recto, parallèlement aux fibres. S’interrompant au bout d’une ligne pour une raison 

inconnue, il a retourné sa feuille et écrit sa lettre sur l’autre côté, perpendiculairement 

aux fibres. 

Ce document nous permet de suivre la transmission d’un ordre de routine par la 

voie hiérarchique. Une troupe de soldats doit descendre le Nil jusqu’à “Ptolémaïs, à 

Péluse”, située à son embouchure orientale (v. commentaire). Tèrès, le stratège du 

nome, charge un subordonné, Héracleïdès, de préparer le bateau nécessaire au 

transport, suivant les instructions de Démétrios, intendant des forces armées, qui cite 

lui-même une ordonnance du roi. 

Tèrès nous était déjà connu par deux autres documents: P.Berl. Zill. 2 et 

P.Münch. III 50. ! Dans notre texte, Tèrès n’est pas explicitement qualifié de 

stratège, comme c’est le cas dans P.Münch. IT 50. Cependant, deux arguments 

parlent en faveur de l’identification de notre Tèrès avec celui apparaissant dans les 

deux autres documents: a) le nom est relativement rare; b) le poste de stratège 

s’inscrit parfaitement dans la succession hiérarchique évoquée ci-dessus. 

Quant à Héracleïdès, nous ne savons pas grand-chose sur ses fonctions: il était 

probablement responsable du port d’Héracléopolis. 

Le document ne nous dit pas pourquoi les soldats descendent le Nil. Le contexte 

historique de l’époque nous permet cependant d’esquisser une explication plausible. 

En 146, Ptolémée VI Philometor cherchait à s'emparer de la Syrie, pour laquelle se 

battaient déjà Alexandre Balas et Démétrios Π. 2 Le parcours le plus direct pour 

* Publié précédemment par P. Schubert dans ZPE 86 (1991) 233-236. 

1 L'introduction de P.Münch. ΠΙ 50 comporte un commentaire étoffé sur Tèrès. 

2 Cf. RE XXII, col. 1716 (H. Volkmann, 1959); G. Hôlbl, Geschichte des 

Ptolemäerreiches, p. 169-171. I Macch. 11,1: καὶ βαειλεὺς Αἰγύπτου ἤθροιςεν δυνάμεις πολλὰς 
Lt : | PACA © À ἢ à = Re À 
ὡς ἣ ἄμμος ἣ παρὰ τὸ χεῖλος τῆς θαλάςεης καὶ πλοῖα πολλὰ καὶ ἐζήτηςε kotokpatñcat 
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acheminer des troupes d'Égypte en Syrie passait par la côte. Il était donc logique 

d’envoyer les soldats à Péluse. Cette ville occupait une position stratégique à 

l'extrémité orientale du delta, et contrôlait le passage vers la Syrie. 3 Philometor 

participait aux opérations en Syrie, il y mourut d’ailleurs l’année suivante. Pour 

assurer un acheminement fluide des troupes jusqu’à la côte, 1] avait dû promulguer 

une ordonnance relative à la réquisition de bateaux. Démétrios, le γραμματεὺς 

δυνάμεων, était directement responsable du transport des soldats: prenant soin de 

citer l’ordonnance du roi, il envoya ses instructions au stratège Tèrès, qui lui-même 

les transmit à Héracleïdès. Le Corpus des ordonnances des Ptolémées de 

M.-Th. Lenger ne nous livre aucun témoignage supplémentaire de l’ordonnance 

royale à laquelle il est fait allusion. 

Ce texte nous apporte quelques lumières supplémentaires sur les compétences de 

Démétrios, γραμματεὺς δυνάμεων. Démétrios nous est connu par UPZ I 14, datant 

de 157 av. J.-C., où il porte en outre le titre aulique de ἀρχιςτωματοφύλαξ.4 Dans 

notre texte, datant de 146, Démétrios porte un titre aulique plus élevé, celui de τῶν 

πρώτων φίλων. Dans la hiérarchie établie par L. Mooren, La hiérarchie de cour 

ptolémaïque, p.36, le τῶν πρώτων φίλων est placé juste au-dessus du 

ἀρχιεωματοφύλαξ. Démétrios a donc obtenu son titre de τῶν πρώτων φίλων entre 

157 et 146 av. J.-C. L. Mooren a montré que la titulature aulique reflète le degré de 

compétence attribué à un haut fonctionnaire à une époque donnée. Il avance l’idée que 

Démétrios n’est pas l’intendant des forces armées pour toute l'Égypte, mais peut-être 

seulement pour la Moyenne Égypte (p. 147 et 167). On peut en effet établir un 

parallèle avec le stratège de la Thébaïde. Les personnes exerçant la fonction de 

stratège de la Thébaïde se sont vu attribuer des titres auliques différents suivant les 

périodes:5 

- jusqu’en 170/171 διάδοχος (2) 

- de 170/171 à 149 ἀρχιεωματοφύλαξ 

- entre 149 et 135 (au plus tard) τῶν πρώτων φίλων 

- au plus tard en 135 CUYYEVNC. 

La comparaison avec le cas de Démétrios permet de conclure que le degré de 

compétence du stratège de la Thébaïde et du γραμματεὺς δυνάμεων est à peu près 

τῆς βαειλείας ᾿Αλεξάνδρου δόλῳ καὶ προςεθεῖναι αὐτὴν τῇ βαειλείᾳ αὐτοῦ. Et le récit 

divergent de Josèphe, Ant. XIII 103: ὑπὸ δὲ τοῦτον τὸν καιρὸν καὶ ὁ βαειλεὺς Πτολεμαῖος ὁ 

Φιλομήτωρ ἐπικληθεὶς ναυτικὴν ἄγων δύναμιν καὶ πεζὴν εἰς Cupiav ἧκε, ευμμαχήεων 

᾿Αλεξάνδρῳ. 

3 Cf. RE XIX, col. 410, 40 - 411, 27 (H. Kees, 1937); aussi P.Frankf. 7, 10-11. 

ABS GE Prosopographia Ptolemaica Π|, n° 2408 et L. Mooren, The Aulic Titulature in Ptolemaic 

Egypt. Démétrios est classé sous le n° 0230. 

S Cf. J.D. Thomas, The Epistrategos in Ptolemaic and Roman Egypt I, p. 42-45. 
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semblable au cours du temps.$ Toutefois, cela n’exclut pas qu’un stratège, dont 

l'autorité est limitée à la Thébaïde, soit placé au même rang que l’intendant des forces 

armées de tout le pays. Le stratège exerçait une fonction de commandement en 

profondeur, mais portant sur une région restreinte, tandis que l’intendant assumait 

une charge somme toute auxiliaire, mais s’étendant sur tout le pays. En d’autres 

termes, on pourrait dire que le stratège de la Thébaïde possédait, dans un sens 

vertical, des compétences égales à celles de l’intendant, dans un sens horizontal. Je 

serais par conséquent enclin à considérer que notre Démétros était responsable de 

l’intendance de l’armée pour tout le pays. 

Recto: 

Sur le bord supérieur du papyrus, trace d’une lettre; puis: 

1 Τήρης Ἡρακλείδει χαίρειν. 

Verso: 

2 [Τήρ]ης Ἡρακλείδει χαίρειν. 

τοῖς καταπλέουειν εἰς Πτολεμαΐδα 

τὴν ἐν Πηλουείωι Mvcoîc 

5 [κα]ὶ ἑτέροις ἐπιλέκτοις ἀνδράει μα, 

καθότι γέγραφεν Δημήτριος 

τῶ]ν πρώτων φίλων καὶ 

γραμματεὺς δυνάμεων 

προςτεταχέναι τὸν βαειλέα, 

10 παραςταθήτωι πλοῖον παραχρῆμα. 

ἔρρωςο. (ἔτους) λε Παχὼν Υ 

101. παραςεταθήτω 

Tèrès à Héracleïdès, salut. Que l’on prépare immédiatement un bateau pour les 

Mysiens et les 41 autres hommes sélectionnés qui descendent vers Ptolémaïs, celle 

située à (?) Péluse, comme Démétrios, du rang des premiers amis et intendant des 

forces armées, a écrit que le roi l’a ordonné. Porte-toi bien. Le 3 Pachon de la 35ème 

année. 

6 On connaît un autre γραμματεὺς δυνάμεων au ler 5. av. J.-C: Antiochos (?), n° 0231 dans 

la prosopographie établie par Mooren (= Prosopographia Ptolemaica I, n° 2401; v. BGU IV 1190, 

1). On peut dater le texte approximativement de la moitié du IIème 5. av. J.-C. Le personnage en 

question possède le titre aulique de cuyyevñc, comme le stratège de la Thébaïde à la même époque. 
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3-4 Πτολεμαίδα | τὴν ἐν Πηλουείωι. Ptolémaïs est un nom de localité très fréquent, maïs il 

n’apparaît pas en relation directe avec Péluse. Cf. A. Calderini / S. Daris, Dizionario geografico (et 

Supplemento, 1988). La préposition ἐν implique, semble-t-il, qu’il devrait s’agir d’une partie de la 

ville de Péluse, à l’extrémité est du Delta, ou du moins que cette localité était si proche de Péluse 

qu’on peut la considérer comme en faisant partie. C’est aussi ainsi que le comprend E. Grzybek, BO 

49 (1992) 752-754. Il n’est pas possible de lire πρός, “aux alentours de Péluse”, ni ἐπί, “jouxtant 

Péluse”. Une solution fort heureuse a cependant été avancée par S. Daris, ZPE 100 (1994) 193. 

Il rappelle la correction de P.Alex. 1, une lettre officielle du IIème siècle av. J.-C., correction 

proposée par 1. Bingen dans CÉ 41 (1966) 185. Dans ce document, qui fait mention de 

l’approvisionnement de soldats, Bingen restitue Πτολεμαὶς ἣ πρὸς τοῖς Γέ]ρροις. Or la localité de 

Γέρρα nous est connue par ailleurs. Il s’agit d’un lieu situé à la sortie de Ptolémaïs, le long de la 

route partant vers l’est le long de la côte, en direction de Kasion. Strabon (16, 2, 33), en parlant de 

Kasion, dit: εἶθ᾽ ἡ ἐπὶ Πηλούειον ὁδός, ἐν ἣ τὰ Γέρρα καὶ ὁ Χαλβίου λεγόμενος χάραξ καὶ τὰ 

πρὸς τῷ Πηλουείῳ βάραθρα κτλ. Daris, en citant Strabon, omet le mot ὁδός. Cependant il est clair 

que Gerrha ne se trouve pas à Péluse même, mais sur la route entre Péluse et Kasion. Cf. 

P.Oxy. ΧΙ] 2951 (267 ap. J.-C.): introitu Gerri Pelusi. P.Ryl. IV 627, 230 (début du IVèmes. 

ap. J.-C.) indique une distance de 10 miles: ἀπὸ Πηλου[ερ]ςείου εἰς Γέρος μίλ(ια) 1. Sur 

l'identification de Γέρος et Γέρρα, on se reportera à la note explicative de P.Ryl. IV 627, 30 et de 

P.Oxy XLI 2951, 13. La signification du toponyme Γέρρα (“osier”) laisse entendre que l’endroit 

était une zone humide, comme son homonyme au bord du Golfe Persique. Comme l'indique Daris, 

“Ptolémaïs à Péluse” et “Ptolémaïs du côté de Gerrha” ne font donc sans doute qu’un. La présence de 

forces armées est attestée par notre document, mais aussi par P.Alex. 1. De surcroît, les scholies de 

Lucien (Anacharsis 32) expliquent le mot γέρρον de la façon suivante: παρ᾽ Αἰγυπτίοις δὲ τὸ κατὰ 

τὸ Πηλούειον καλούμενον διὰ τοῦτο ὠνομάεθη, ἐπεὶ «κηνώματά ἐετιν, ἐν οἷς 

παραφυλάττοντες τὰς Eicodovc διατρίβουςιν. Ce passage montre qu’il devait y avoir des 

sentinelles à cet emplacement stratégique. Au Vème siècle de notre ère, la présence de l’ala Prima 

Herculia est attestée à Scenas extra Gerasa. Cf. NOT. Dign., Or. 28, 29. Une unité de cavalerie était 

aussi stationnée à Péluse; cf. NOT. Dign., Or. 28, 16. 

4 Mvcoîc. Cette dénomination n’a, semble-t-il, plus de caractère spécifiquement ethnique au 

milieu du deuxième siècle. Elle indique l’appartenance à un corps de cavalerie formé certes de Mysiens 

à l’origine, mais dont la composition ethnique s’est diversifiée par la suite. V. J. Lesquier, Les 

institutions militaires sous les Lagides, p. 88-89 et 107. 

5 ἐπιλέκτοις. La nature des ἐπίλεκτοι n’est pas encore très clairement établie. Il s’agit 

probablement de soldats sélectionnés pour la campagne militaire de Syrie et n’ayant pas encore été 

incorporés dans une unité, contrairement aux Mysiens apparaissant à la ligne 4. Cf. la note de 

B. Kraut, ZPE 80 (1990) 276. 
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"ὦ 6 καθότι. καθότι (ou καθ᾽ ὅ τι) apparaît fréquemment accompagné du verbe γράφω. Cf. Ρ. Ex. 

SB V 8008, 58-59: καθότι ἐν τῶι νόμῳ τῶι | ἐπὶ τῆς μιεθώςεως γέγραπται. Aussi UPZ 123, 

13; 125, 18; BGU VI 1273, 23; SIG II 577, 18. 

10 παραςταθήτωι. Le iota adscrit aberrant est un phénomène courant au Ilème 5. av. J.-C. 

(mais pas au siècle précédent: cf. W. Clarysse, CÉ51 (1976) 150-166). V. E. Mayser / H. Schmoll, 

Grammatik der griechischen Papyri aus der Ptolemäerzeit I 1, p. 108-114, en particulier 113 y. 

11 (ἔτους) λε Παχὼν Y. Il s’agit de la 35ème année du règne conjoint de Ptolémée VI Philometor 

et de sa soeur Clépoâtre II, un 29 mai. 



132 CIRCULAIRE CONCERNANT LA LEVÉE 

DE L’IMPOT EN BLE 

P.Gen. inv. 402 À +B A: 21,5 x 12,5 cm à partir de la deuxième moitié 

nome héracléopolite ? B: 24 x 11,5 cm du Ilème 5. av. J.-C. 

Il subsiste deux fragments de ce document, issus d’un cartonnage de momie, et 

correspondant aux parties gauche et droite du texte; ils couvrent chacun environ un 

quart de la largeur originale du document. Le bas du papyrus manque. Le texte a été 

écrit d’une main relativement élégante; l’écriture, peu cursive, est étirée en longueur. 

Le scribe ἃ marqué certaines lettres (p. ex. Y, K, 1, Τὴ) de traits décoratifs (serifs). Le 

verso est blanc. 

Ce texte est une circulaire adressée par un personnage, dont nous ne possédons 

pas le nom, à un stratège et à ses subordonnés. L'objet de cette circulaire semble être 

la levée de l’impôt en blé (1. 5: πρὸς] τῆι ειτολογίαι; cf. P.Grenf. II 37, 6: πρὸς 

τῆι οἰκονομίαι). Peut-être s’agit-il d’une lettre d’introduction pour un fonctionnaire 

en visite, précisément pour cette levée de l’impôt; cf. P.Rain. Cent. 45, 46 (en 

particulier p. 314) et P.Grenf. Π 37. L’expéditeur ἃ de fortes chances d’être un 

diœcète ou un sous-diæcète (v. note sur la ligne 1, infra). Le lot dont notre papyrus 

est issu provenant du nome héracléopolite, il est pratiquement assuré que nous avons 

affaire ici au stratège de ce même nome. Le texte est malheureusement trop 

fragmentaire pour permettre une reconstitution de son contenu. 

La ligne 5 constitue le point de départ pour déterminer la largeur du document. Les 

quatre lignes précédentes peuvent être complétées à partir de parallèles. Les divers 

destinataires de la circulaire sont cités dans un ordre hiérarchique: ! d’abord les 

fonctionnaires au niveau de la direction du nome, puis des zones (τόποι), puis des 

villages, enfin les paysans et tous ceux en général que cette circulaire pourrait 

concerner. 

Comme parallèles à des en-têtes de circulaires, on peut citer, entre autres, 

C.Ord. Ptol. 3 (= P.Hib. II 198), 18 (= P.Rev. Laws, col. 37 = W. Chr. 249), 47 

(= P.Tebt. I 6 = W. Chr. 332), 62 (= UPZ I 106); P.Grenf. II 37 (= W. Chr. 

169); P.Petr. Π 42 a; P.Lille I 3; P.Tebt. III1, 708 et 709; P.Rain. Cent. 45 et 46. Ce 

1 Selon P. Handrock, Dienstliche Weisungen in den Papyri der Ptolemäerzeit, p. 4, la place des 

divers fonctionnaires dans les en-têtes de circulaires ne peut pas être considérée comme un facteur 

absolu dans l’établissement d’une hiérarchie sous les Ptolémées, en particulier dans les cas de 

fonctionnaires de statut presque égal. C’est la raison pour laquelle il fonde son classement de la 

hiérarchie sur les ordres reçus et envoyés respectivement par et à d’autres fonctionnaires. Cependant, 

la liste figurant aux p. 2-3 de son ouvrage montre bien que, en tous cas dans les grandes lignes, les 

en-têtes suivent un ordre hiérarchique. 
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type d’en-tête existait aussi à la période romaine: cf. p.ex. P.Münch. III 69 

(341/342 ap. J.-C.). 

Certains fonctionnaires voient leur désignation précédée d’un article, d’autres au 

contraire apparaissent seuls. L’omission de l’article est possible pour marquer un 

rapport étroit entre des termes énumérés (en l’occurence chaque terme correspondant à 

la désignation d’un fonctionnaire). 2 Ainsi, parmi les parallèles cités ci-dessus, on 

peut distinguer quatre tendances, qui relèvent en fait toutes de ce même principe de 

base: 

a) Chaque terme est précédé de l’article (p. ex. P.Tebt. ΠΠ|, 708). 

Ὁ) A l'inverse, l’article τῶι figure devant le premier terme, et vaut pour tous les 

autres qui suivent, même lorsqu'ils sont au pluriel (p.ex. P.Tebt. III1, 709). 

c) Il existe une tendance intermédiaire, selon laquelle les termes sont répartis en 

sous-groupes, chacun de ces derniers étant précédé d’un article portant sur le sous- 

groupe en entier (p. ex. UPZ I 106). 

d) Finalement, on trouve aussi le cas d’une énumération où les personnages en tête 

de liste, et par conséquent hiérarchiquement plus importants (ςτρατηγοΐ, 

φρούραρχοι, ἐπιετάται τῶν φυλακιτῶν), bénéficient chacun d’un article; le reste 

(ἀρχιφυλακῖται, ἐπιμεληταί, οἰκονόμοι, βαειλικοὶ γραμματεῖς) est regroupé 

pêle-mêle sous un seul article (p. ex. P.Tebt. I 6). 

Dans notre document, les termes sont presque tous précédés de l’article, à 

l’exception de deux sous-groupes, qui partagent chacun un article commun à tout le 

sous-groupe: d’une part, les τοπάρχαι, τοπογραμματεῖς, κωμάρχαι et 

κωμογραμματεῖς; d'autre part 1᾿ἀρχιφυλακίτης, les φυλακῖται et les γεωργοί. 3 

2 Cf. E. Mayser, Grammatik der griechischen Papyri aus der Ptolemäerzeit I 2, p. 47-50. 

3 Ces considérations justifient la restitution de l’article τοῖς avant τοπάρχαις à la ligne 3, 

restitution qui est en outre corroborée par l’espace disponible dans la lacune. 



112 Textes documentaires 

An n n € ἧς \ A , 
[ Inc τῶι crparnyäli τοῦ Ἡρακλεοπολίτου καὶ τῶι φρουράρχωι 

καὶ τ]ῶι ἐπιςτάτηι 
lei Lol \ Lol # \ Lol Μ᾽ Ν Lei V4 \ Lel 

[τῶν φυ]λακιτῶν καὶ τῶι ν[ομάρχηι καὶ τῶι ἐπὶ τῶν προςόδων κα]ὶ τῶι 

οἰκονόμωι 

[κ]αὶ τῶι βαειλικῶι γραμμαϊτεῖ καὶ τῶι ἀντιγραφεῖ καὶ τοῖς 

τοπάρχαις] καὶ τοπογραμί[μα-] 

[τεῦς1] καὶ κωμάρχαις κα[ὶ κωμογραμματεῦει καὶ τῶι ἀρχιφυλακίτ]ηι 

καὶ φυλακίταις 

5 [κ]αὶ γεωργοῖς καὶ τοῖς [ἄϊλλοι[ς τὰ βαειλικὰ πραγματευομένοις 

χαίρειν. πρὸς] τῆι ειτολογίαι 

[τῶ]ν Κάτω Τόπων τῶν | 
Φὁοούον κε δ ο οὃ ὁ ὁ ὁ 6.45. ὁ δοδὺφὺ ὃ ὁ ὁν ὑσΡ.Σ 

doses 
[, Jpeockoiep [ueloc,[; x 08, au eat ce 

ls. δον die ]. 
[ roiv' φαμε [ |΄ τὸν τὴν εἰ 
ne ee Tee eee OU 0 1 Polsers e 60 + ele et Te ΝϑᾷᾧϑἅᾧἅὃὟ ὦ 

Je ρειλεμαιον 
ele ste se etes « 

ee me δ᾽ σ ο᾽ 6 60. ὁ 5 0e es ὁ slseles on entree 

'μῶς ποιῆςεν ἢ 

10 [ γίνηται απ [ 
CO  ΠΠΠ φῷ  φὸ ον ὁ ὁ συν οὖ φν Ὁ νον nn Un 1 

J...on 
Eure 2 στ ΠῚ Ἰως 

ΙΝ. ] 
πτολείμ]εἰ | 

Lao, πὲ paire de. veus an anal que το Ἰαὺν 
Rose 

Lie, poètes, à des, Κρ dt de ateeltines, μα ρος ORNE Ἰδεξαν[ 
] 

[...] au stratège de l’Héracléopolite, au chef de garnison, au préposé à la police, au 

nomarque, au responsable des revenus, à l’intendant, au secrétaire royal, au 

contrôleur, aux toparques, secrétaires de zones, comarques, secrétaires de villages, au 

chef de la police, policiers, paysans et aux autres personnes concernées par les 

affaires royales, salut. Pour la levée de l'impôt en blé des Zones Inférieures ... 
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hsbné ee nc. Au début de la circulaire figurait évidemment le nom de l’expéditeur. Il s’agit 

selon toute vraisemblance d’un nom propre en -ès. Un ordre donné aux hauts fonctionnaires d’un 

nome au sujet de la levée de l’impôt en blé devait émaner du diæcète ou du sous-diæcète. On peut 

penser au diœæcète Atockowpiônc, attesté en 157 et 156; cf. Prosop. Ptol. I 27 et l'introduction de 

128. Mais la lacune ne laisse pas assez de place pour ce nom, à moins que l’on suppose que la 

première ligne ait commencé légèrement en retrait à gauche. 

τῶι «τρατηγῶ[ι τοῦ Ἡρακλεοπολίτου καὶ τῶι φρουράρχωι καὶ τ]ῶι ἐπιςτάτηι. Pour la 

restitution du texte de la lacune, cf. UPZ I 106, 2-3 (= C.Ord. Ptol. 62): ... τῶι «τρατη[γ]ῶι τοῦ 

Μεμφίτου κ[αὶ] τῶι φρουράρχωι [καὶ τ]ῶι ἐπις[τά]τηι | [τ]ῶν φυλα[κιτ]ῶν κτλ. 

3 [τῶι ἀντιγραφεῖ]. La restitution proposée ici résulte dé l’examen de plusieurs solutions 

envisageables. La circulaire suivant un ordre hiérarchique, on doit probablement s’attendre à trouver 

un fonctionnaire dont la place hiérarchique se situe encore au niveau du nome, avant la mention des 

τοπάρχαι. 

τοῖς citoAoyoic paraît peu probable. Dans ce type de document, les sitologues apparaissent en 

conjonction avec les banquiers (τραπεζῖται); cf. P.Rain. Cent. 46, 4 (et 45, 5); P.Grenf. Π 37, 3. 

La mention d’un ἐπιμελητής à cet endroit dans le texte ne se justifie pas. L'épimélète a été 

remplacé, à la deuxième moitié du Ilème 5. av. J.-C., par un nouveau fonctionnaire, le ἐπὶ τῶν 

προςόδων. Cf. W. Peremans / E. Van’t Dack, Prosopographica, Louvain / Leiden, 1953, p. 94. Là 

où un épimélète pourrait figurer, à la ligne 2, l'étendue de la lacune suggère plutôt un ἐπὶ τῶν 

προςόδων (cf. p. ex. UPZ I 106, 3). Or la présence d’un ἐπὶ τῶν προςόδων exclurait ipso facto 

celle d’un épimélète. Incidemment, si le choix de ἐπὶ τῶν προςόδων plutôt que de ἐπιμελετῆι, dicté 

par des raisons de place, est bien correct, nous avons là un critère de datation approximatif pour notre 

document: à partir de la deuxième moitié du [ème 5. av. J.-C. 

Une solution quelque peu simpliste à notre problème serait de suggérer la mention des 

subordonnés du secrétaire royal, οἱ παρ᾽ αὐτοῦ; mais je n’ai pas trouvé de parallèles dans ce genre de 

documents. 

Au niveau du nome, la comptabilité était tenue par un ἐκλογιςτής; cf. p. ex. W.O. I, p. 493- 

494 et O. Montevecchi, La papirologia, p. 140. Il ne serait pas surprenant de voir apparaître le 

comptable du nome dans un document touchant à la levée de l’impôt en blé. Toutefois, je π᾿ δὶ pas 

trouvé de mention de ce fonctionnaire dans d’autres en-têtes de circulaires. 

Il reste à examiner la restitution proposée: τῶι ἀντιγραφεῖ. Dans P.Rev. Laws, col. 37, 3-4, on 

lit: [κα]ὶ τοῖς ἡγεμόει καὶ το[ἴ]ς νομάρχαις καὶ τοῖς το[πάρχαις καὶ το]ῖς | [οἰκ]ονόμοις καὶ τοῖς 

ἀντιγραφεῦει καὶ τοῖς βαειλ[ικοῖς γραμμ]ατεῦει κτλ. Le terme ἀντιγραφεύς peut désigner 

plusieurs fonctionnaires. Dans notre cas, il ne s’agirait pas d’un contrôleur du Trésor (θηςαυρός) ou 

de la banque (τράπεζα), mais d’un ἀντιγραφεύς à disposition des autorités financières. Cf. 

P. Handrock, Dienstliche Weisungen in den Papyri der Ptolemäerzeit, p. 101 et UPZI 19, 32 n. 

(p. 196-197). Dans P.Rev. Laws 37, les ἀντιγραφεῖς se trouvent placés entre les οἰκονόμοι et les 
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βαειλικοὶ γραμματεῖς. Ils agissent donc au niveau du nome. Les lignes 2-3 de notre document 

pourraient donc être complétées comme suit: [κα]ὶ τῶι οἰκονόμωι "κ]αὶ τῶι βαειλικῶι 

γραμμαϊτεῖ καὶ τῶι ἀντιγραφεῖ καὶ τοῖς τοπάρχαις] κτλ. Cependant, P.Rev. Laws fait figurer 

les ἀντιγραφεῖς avant les βαειλικοὶ γραμματεῖς, contrairement à la restitution proposée ici. Or les 

parallèles montrent que les fonctionnaires sont généralement énumérés dans l’ordre hiérarchique 

décroissant. P. Handrock signale le cas d’inversions de places entre deux fonctionnaires, par exemple 

entre l’oixovooc et le βαειλικὸς γραμματεύς. En l'occurence, la place respective de ces deux 

fonctionnaires semble s’être inversée entre le IIème siècle d’une part et le Ilème et le Ier siècle d’autre 

part. On trouve une situation comparable entre le vou&pync et l’oikovéuoc, ou entre le βαειλικὸς 

γραμματεύς et 1᾿ ἐπιμελητής. Cf. P. Handrock, p. 4, n. 3. Tous les cas évoqués concernent des 

fonctionnaires dont la différence de statut, pour peu qu’elle ait existé, devait être somme toute 

minime. Si l’on considère le fait que P.Rev. Laws date de 259 av. J.-C., et que notre document date 

des environs du milieu du Ième 5. av. J.-C., il semble que nous ayons affaire à un cas semblable à 

ceux qui viennent d’être énumérés. 

5-6. καὶ τοῖς [ἄϊλλοι[ς τὰ βαςιλικὰ πραγματευομένοις χαίρειν. πρὸς] τῆι ειτολογίαι | 

[τῶ]ν κάτω τόπων κτλ. La formulation de ces deux lignes rappelle P.Grenf. II 37, 4-6: ... τοῖς 

ἄλλοις τοῖς τὰ βαειλικὰ | πραγματευομένοις χαίρειν. | πρὸς τῆι οἰκονομίαι τῆς κώμης κτλ. 

71 Jpewc καὶ τερ [ε]ως. La restitution la plus probable de ce passage serait [Νοή]ρεως καὶ 

Τερο[ύφε]ως. Les villages de Νοῆρις et Τεροῦφις sont tous deux attestés par P.Hib. II 218, 45 et 56 

(nome héracléopolite, Ier/Ilème 5. ap. J.-C.). Il s’agit là de la seule attestation de Τεροῦφις. En 

revanche, Noñ(piv) figure dans BGU XIV 2436, 12, datant du Ier 5. av. J.-C. et provenant du nome 

héracléopolite, et est également attesté après le Ilème 5. ap. J.-C. Il subsiste toutefois encore un 

problème: les traces suivant le groupe de lettres tep s’accordent plutôt mal avec l’omicron que l’on 

attendrait. Il subsiste une trace haut placée, et descendant à mi-hauteur en diagonale vers la droite. De 

là, on distingue les restes d’un trait horizontal. Il pourrait s’agir des restes d’un upsilon, où encore 

d’un εἴα. En soi, une variation phonétique ov/v, bien que rare, n’aurait rien de surprenant. Cf. 

E. Mayser / H. Schmoll, Grammatik der griechischen Papyri aus der Ptolemäerzeit 1 1, p.79; 

Mais on se heurterait à la Lex Youtie (iuxta lacunam ne mutaueris: cf. R. Merkelbach, ZPE 38 

[1980] 294), sans que rien ne permette d’en justifier l’infraction. 

12 nroke[u]e[ ]. Le deuxième epsilon ne fait aucun doute. Une forme de Πτολεμαῖος, avec une 

graphie € pour αἱ, paraît s’imposer. Mais, une fois de plus, nous enfreignons la Lex Youtie (cf. 7, 

n.), sans raison vraiment pertinente. 
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P.Gen. inv. 403 A +B A: 13x11 56cm milieu du Ilème 5. av. J.-C. 

B: 14 x 9,5 cm nome héracléopolite 

Il reste les tiers gauche et droit du document, le milieu étant reconstitué dans la 
mesure du possible. Le texte est écrit perpendiculairement aux fibres, d’une cursive 
exercée. Au recto figure un nom de femme au génitif, Θερμούθιος, ainsi qu’une date 
en démotique. 1 

Un membre de l’administration (un policier ?) envoie une lettre aux laocrites pour 
leur ordonner de saisir les biens d’une personne, qui a probablement pris la fuite. Ce 
document nous éclaire quelque peu sur le rôle des laocrites, au sujet desquels on a 
déjà fait couler beaucoup d’encre. 2 Notre source principale concernant les laocrites 

est P.Tebt. 15, 207-220. A l’époque où nous nous trouvons, ce sont des juges qui 

traitent des affaires conclues par des autochtones, selon les lois locales (κατὰ τοὺς 

τῆς χώρας νόμους), par opposition aux chrématistes, qui traitaient des affaires 

conclues par des Grecs. 3 Nous apprenons par P.Ryl. IV 572, 33-35 et 44-45 

(Hème 8. av. J.-C.) que les ἐπιςτάται τῶν ἱερῶν, les ἀρχιερεῖς et les λαοκρίται 

sont chargés de désigner les scribes qui peuvent écrire des contrats en langue 

démotique. Notre document nous apprend en outre que les laocrites ont des agents qui 

appliquent leurs décisions, probablement des policiers (φυλακῖται). Ils jouissent 

d’un droit de saisie, pour garantir la comparution d’une personne, et, 

vraisemblablement, le paiement d’un dû ou l’exécution d’une décision de justice. Ce 

droit de saisie touche aux biens mobiliers et immobiliers. 4 Dans le droit de l'Égypte 

gréco-romaine, la limite est assez floue entre le droit privé et le droit public. 

Cependant, l’affaire traitée ici semble relever du droit privé, d’après nos catégories 

modernes. 

1 Le professeur Didier Devauchelle a eu la grande amabilité de déchiffrer et de m’expliquer la 

signification des caractères démotiques, ce dont je le remercie. 

2 Cf. notamment J. Modrzejewski dans Le Monde grec (Hommages à Claire Préaux), p. 699- 

708; C. Vandersleyen, CÉ 48 (1973) 339 - 349, en partic. 348-349; E. Seidl, Prolemäische 

Rechtsgeschichte, p. 70-77; W.Peremans, Ancient Society 13/14 (1982/1983) 147-159; 

H.J. Wolff, Das Justizwesen der Ptolemäer, p. 48-53; M.-Th. Lenger, C.Ord. Ptol., p. 157. En ce 

qui concerne les sources, cf. aussi P. Hels. I 1, 18 et 24. Selon Vandersleyen, ies λαοί seraient une 

couche supérieure de la population autochtone égyptienne, responsable, entre autres, de la rentrée de 

certaines taxes, peut-être comparables aux πρεςβύτεροι de la période romaine (cf. p. 347, n. 5). 

Vandersleyen propose que les λαοκρίται soient des juges choisis dans la classe des λαοί. V. aussi 

S. Allam, JEA 77 (1991) p. 123, n. 77 et p. 124. 

3 L’explication qui me paraît la plus séduisante pour expliquer les rapports entre chrématistes et 

laocrites est présentée par P. Pestman dans BASP 22 (1985) 265-269. Cf. 126, introduction. 

4 UPZI 118 est une autre illustration de saisie pour dettes. Un jugement par contumace a été 

prononcé par les chrématistes et l’ordre de saisie est transmis au πράκτωρ (un exécuteur ?). 
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΄ “ , , 2 / ᾽ς “- 
[ Ἰέλαος τοῖς λαοκρίτα[ις χαίρειν. ἐκομιεάμεθα παρ᾽ ὑ]μῶν 

ἐπιςτολὴν δι᾽ ἧς διεεςαφεῖτε 

[ ] τιν Πεμνᾶτος το[ῦ μετὰ Jac γυναικὸς αὐτοῦ, 

ὃν ἐγεγρά- 
A ς # 3 σ΄ Ν € La) ΕΣ ” 1 

pleulev μὴ εὑρίεκεεθαι, [ἀναζητοῦντας πρὸς ὑμᾶς ἀπ]οςτεῖλαι, ἐὰν 

δὲ μὴ εὑρί- 

εἰκη]ται, παραςφραγίςα[ι αὐτοῦ τὴν οἰκίαν καὶ τὰ ὑπάρ]χοντα 

ευςχεῖν. οὐχ εὑριςεκο- 

5 μ[έν]ου δ᾽ αὐτοῦ rapecp[payicouev τὴν οἰκίαν τῇ] Υ τοῦ 

ὑποκειμένου μηνός. 

π[α]ρέδειξε δὲ ἡμῖν [κα[ὶ] Ἰπῶλον ἣν καὶ 
ἋΣ διὰ. ὦ ἃ ere πὰ ta qi ὦν δὰ 

κατενεγυή- 

ςαμεν, ἣν προεφέρετο ἀγοραςθῆναιπαὰλ Jamioc βαειλικοῦ 

γεωργοῦ. 

γέγραφα οὖν ὅπως εἰδῆτε. ἔρρω]ςο (ἔτους) n Χοιὰκ 7 

Au dos: 

Fragment de gauche: Oep μούθιος. Quelques restes d’écriture démotique, illisibles. 

Fragment de droite: h3t - sp 8.1 ibd 43 ht sw S3°-tw | 

-elaos aux laocrites, [salut. Nous avons reçu reçu de] votre part une lettre par 

laquelle vous nous ordonniez d'envoyer, après recherche, -is, fils de Pemnas, petit- 

fils de …, [avec] sa femme ..., dont nous avions écrit qu'il était introuvable; s’il était 

introuvable, (il nous fallait) mettre sous scellés [sa maison et] saisir ses biens. 

Comme nous ne l’avons pas trouvé, nous avons mis sous scellés [sa maison à partir 

du] 3ème jour du mois indiqué ci-dessous. ... aussi nous a signalé (...} une 

pouliche, que nous avons confisquée et dont il prétendait [qu'elle avait été achetée à] 

-lapis, un paysan royal. Je (vous) ai écrit afin de vous informer. Porte-toi bien. La 

&ème année, le 3 Choiak. 

Au dos: 

De Thermoutis. An δ, 4ème mois de la saison Akhet, jour 18, jusqu’à ce que … 

5 τῇ] ÿ τοῦ ὑποκειμένου μηνός. La date figurant à la ligne 8, (ἔτους) ἡ Χοιὰκ ÿ, permet 

d’exclure qu’un chiffre de dizaine (1 ou ) ait figuré dans la lacune. Sinon, le document aurait été 

antédaté. L’expéditeur a donc rédigé sa missive le jour même où il a constaté la disparition du prévenu 

et saisi ses biens. 
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6 πῶλον. Ce mot peut s'appliquer, au masculin comme au féminin, au petit du cheval, mais 

aussi au petit d’autres animaux: chameaux, ânes, etc. On en trouvera des exemples dans le 

Wôrterbuch de F. Preisigke, s.v. πῶλος. 

6-7 κατενεγυήϊεαμεν. A côté de l’aoriste κατηγγύηςα, on trouve aussi la forme 

κατενεγύηεα; cf. LSJ, s.v. κατεγγυάω. 

7 La restitution trouve des parallèles dans BGU I 291, 14-15 (Ième 5. ap. J.-C.): πρ[οφ]ερόμενος 

αὐϊτ[ὸν ëélxk τοῦ ôn[uolciov ἐωνῆεθαι; P.Amh. II 30, 7-9 (Ilème 5. av. J.-C.): (...} δι᾽ οὗ 

npopép{opep}eton | [τὸν ἑαυτοῦ πατέρα Μ]αρρῆν ἠγορακέναι | [οἰκίαν παρὰ ᾿ατρήτ]ιος τοῦ 

προγεγρ[α]μμένου. A propos du dernier exemple, E. ϑομδηδδιεσ, Aeg. 30 (1950) 203, n. 4, a 

proposé de lire, aux lignes 9-10: [τὸν ἐμὸν πατέρα τὴν ônAovuévnv οἰκίαν] κατεεχηκέναι 

[πά]λιν ἐν τοῖς ἔμπρος[θεν xpôvoic: ἐν δὲ τῆ]ι γεγενημένηι ταραχῆι ... Mais je ne vois pas 

comment Schôünbauer peut justifier cette restitution; il faut donc, pour l’instant, s’en tenir au texte 

proposé par les premiers éditeurs. 

Empaes ue Ἰλαπιος βαςειλικοῦ γεωργοῦ. Le seul nom se terminant en -λαπις dont j'aie 

trouvé l’attestation dans les papyrus est Καλλᾶπις. Cf. P.Lond. Π 369, 12 (p. 265; Καλλᾶπις; 

Ilème 5. ap. J.-C. ?) et O.Mich. I 5,2 (Καλλᾶπις; 10 av. J.-C. / 34 ap. J.-C. ?). 

8 iôn[te. La première ligne du texte suggère cette restitution, mais les salutations d’usage à la 

fin de la lettre ne s’adressent qu’à une seule personne. On retrouve ce phénomène par exemple dans 

P.Tebt. II 397, 19-20 (= M. Chr. 321). 

Dos: Θερμοῦθις est un nom de femme. Aucun élément objectif n’indique un rapport certain entre 

ce nom et le texte figurant au recto du document. Le nom de la seule femme dont il soit question ne 

nous est pas conservé (cf. 1. 2: [{...) μετὰ, ὦ ὦ Jac γυναικὸς αὐτοῦ). Les traces du alpha 

mutilé ne permettent pas, me semble-t-il, d’y voir un omicron. En ce qui concerne la date, le 4ème 

mois de la saison akhet correspond à Choiak. Pour le jour du mois, Monsieur Devauchelle hésitait 

entre le chiffre 16 et le chiffre 18, avec cependant une préférence pour 18. Quoi qu’il en soit, le chiffre 

de dizaine est certain. Une quinzaine de jours sépare donc cette date, écrite en caractères démotiques au 

dos du document, de la date figurant au bas du texte au recto. Comme le document a été adressé aux 

laocrites, qui, rappelons-le, traitent des contrats rédigés en langue égyptienne selon les lois locales, il 

est fort probable que le 3 Choiak correspond à la date d’envoi de la lettre, et le 18 Choïak à la date de 

réception du document par les laocrites. Les informations contenues au dos du papyrus devaient donc 

servir à la gestion des documents examinés par les laocrites. On pourrait penser que le nom de 

Θερμοῦθις est celui d’une des deux parties de l’affaire. Comme notre document relate une saisie de 

biens, il se pourrait que Thermouthis soit la plaignante, qui aurait demandé aux laocrites d’intervenir 

pour qu’elle puisse réintégrer une somme due par le personnage poursuivi. 
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P.Gen. inv. 406 15,5 x 10,5 cm milieu du ITème 5. av. J.-C. ? 

nome héracléopolite 

Ce texte, provenant d’un cartonnage de momie, est écrit d’un main très claire, peu 

cursive. Le papyrus est dans l’ensemble bien conservé; seul le bas manque. Le verso 

est blanc. 

Le document est adressé à un personnage du nom d’Héracleïdès, sans autre 

précision. Il se pourrait qu’il s’agisse de la personne du même nom apparaissant dans 

131, mais rien ne permet de l’affirmer avec certitude. Héracleïdès reçoit une note très 

sobre (l’expéditeur n’est pas mentionné) lui ordonnant de distribuer le nécessaire à 

l'intention d’un groupe de prisonniers qu’on a envoyés pour qu’ils comparaissent 

devant une instance qui ne nous est pas précisée. La majeure partie du groupe est 

constituée de εώματα δέεμια. Le mot côua peut désigner soit des personnes, tout 

simplement, soit des esclaves. 

Le porteur du document n’est pas celui qui a donné l’ordre. Il agit pour le compte 

de l’expéditeur, et doit se faire confier le nécessaire, non pas pour son usage 

personnel, mais pour les personnes mentionnées dans le document. Il s’agit donc 

d’une sorte d’ordre de versement (en nature ?) au porteur. 

Le papyrus ne nous explique pas la raison pour laquelle les couata sont 

emprisonnés. On peut envisager plusieurs hypothèses. Peut-être s’agit-il simplement 

de prisonniers de droit commun. Ou alors, nous aurions affaire à des personnes 

emprisonnées suite à un soulèvement interne (par exemple le soulèvement provoqué 

par Pétosarapis en 166). Peu de temps avant ces événements, nous trouvons des 

prisonniers remis comme butin, précisément dans le nome héracléopolite. ! 

Finalement, il n’est pas exclu que l’armée égyptienne ait pris des prisonniers de 

guerre (par exemple lorsque, en 146, Ptolémée VI se battait en Syrie, où se 

trouvaient aussi Alexandre Balas et Démétrios II). Entre ces trois hypothèses, le 

document ne permet malheureusement pas de trancher. 

1 P.Hamb. I 91, 1-5 (03.07.167 av. J.-C.): Κυδίαι τῶν δι[αδόϊχων καὶ crparny@t | παρ᾽ 
Ἡρακλείδου [Πέ]ρεου τῶν ὑπὸ | Πανανδρίαν. ἀπὸ τῶν γενομένων | εκύλ[ω]ν ἐν Τεβέτνοι 

᾿ παρεδόθη μοι | ὑπὸ τ[ῶν ευν]ετρατιω[τῶν αἰχμά]λωτα δ. 
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Ἡρακλείδει. 

δοθήτωςαν ὥςτε τοῖς 

ἐξαποςτελλομένοις 

εἰς τοὺς Κάτω Τόπους 

5 εώμαει δεεμίοις φμ 

δέοντα τῆς κῆ 

καὶ τοῖς οιν() ἃ δεῖ À 

[-Ἰαϊιῶι ἕ (γίγνονται) χλ 

Ὁ ὰλὶ 

10 il 

8 (γίγνονται): / 

À Heracleïdès. Que l’on donne à l'intention des prisonniers envoyés dans les 

Zones Inférieures (du nome) le nécessaire pour le 28ème (jour du mois, à savoir) 540 

[objet non précisé]; de même aux ..., ce qu’il faut, 30; à (...) 60 (...); (total) 630; (...) 

630%. 

2 ὥςτε. Avec la construction ὥςτε + datif, une forme verbale telle que δεδομένα ᾧ est sous- 

entendu. Cette tournure n’a donc pas exactement le même sens que le datif seul. Cf. p. ex. P.Hib. I 

43, 13 et, plus généralement, E. Mayser, Grammatik der griechischen Papyri aus der 

Ptolemäerzeit I 1, p. 301-302. Le porteur de la missive est un intermédiaire agissant pour le 

compte de l'expéditeur; il doit se faire remettre les objets (dont la nature, rappelons-le, nous est 

inconnue) pour les livrer lui-même aux destinataires finaux, c’est-à-dire aux prisonniers et aux 

personnes figurant aux lignes 7 et 8. Cf. aussi 144, 10-11. 

3-5 ἐξαποςτελλομένοις...δεςμίοις. Cette formule est utilisée pour parler de personnes qu’on va 

faire comparaître devant une instance judiciaire ou administrative. Cf. p. ex. P.Grenf. I 38, 16-18: διὸ 

ἀξιῶ ἐὰν φαίνηται | ευντάξαι γράψαι Κλεάρχωι τῶι ἐπι[ς]]τάτῃ ééarocrelilAat αὐτὸν ἐπὶ 

cé. On trouve un parallèle encore plus frappant dans P.Tebt. I 22, 18-19: δέεμ[ιο]ν αὐτὸν 

ἐξαπόετειλον | πρὸς ἡμᾶς. 

4 Κάτω Τόπους. Cette appellation, très fréquente, désigne les parties inférieures d’un nome (par 

rapport au cours du Nil). En l'occurence, il doit s’agir du nome héracléopolite, comme dans 132. 
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7 τοῖς o1v(). Cette abréviation me laisse perplexe. La première lettre ressemble fortement à un 

omicron, mais est ouverte sur la droite. Un sigma paraît peu probable car, dans ce document, le 

sigma s’écrit en deux parties (d’abord la partie inférieure recourbée, puis la barre supérieure), ce qui 

n’est pas le cas ici. Un trait d’abréviation descend depuis le sommet droit du nu. Je n’ai trouvé aucune 

solution satisfaisante pour résoudre l’abréviation. On remarquera seulement que le chiffre qui indique 

la livraison destinée à ces o1v() est très inférieur à celui concernant les prisonniers (30 contre 540). 

Doit-on voir dans ces o1v( ) les gardiens des prisonniers ? On pourrait en effet supposer que les 

gardiens seraient moins nombreux que les prisonniers, et que leurs besoins seraient par conséquent 

moindres. 

8 [- Ἰαιωι. Un nom se cache probablement dans la lacune. Le chiffre qui le suit (60), plus élevé 

que celui qui suit les o1v(), pourrait donner à penser que la personne mentionnée ici est le chef du 

détachement. Son statut supérieur lui permettrait d'obtenir une allocation supérieure, quel que soit 

l’objet de la distribution. 
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P.Gen. inv. 407 14,5 x 18 cm milieu du Ilème 5. av. J.-C. ? 

nome héracléopolite 

De de document, relativement mal conservé, il ne subsiste que le début. Le texte 

est effacé à plusieurs endroits. Entre les lignes, le scribe a ajouté du texte dans une 

écriture plus petite, ce qui laisse supposer que nous nous trouvons en présence d’un 

brouillon, et non d’un texte définitif. 

Il reste une marge supérieure de 4 cm., et une marge gauche de 2,5 cm. Le bas du 

document manque. Le dos est blanc. 

L’état du document ne permet qu’un déchiffrement assez peu satisfaisant. 

Cependant, les quelques éléments reconnaissables ne manquent pas d’intérêt. Le 

document se présente sous la forme d’une lettre, adressée à Ptolémaïos de la part 

d’Éphénychos. Ce dernier s’engage à fournir une garantie pour 1 ἐπιςτατεία τῶν 

ἱερῶν, garantie qui se présente sous forme d’une céréale appelée ὄλυρα. 

En Égypte ptolémaïque, le clergé des temples était organisé selon un système 

hiérarchique, avec à sa tête un ἐπιςτάτης τῶν ἱερῶν, puis des ἀρχιερεῖς, et enfin 

des ἱερεῖς. ! Nous savons que, sous les Ptolémées comme à la période romaine, les 

temples payaient une taxe appelée ἐπιςτατικὸν ἱερέων. La nature de cette taxe reste 

encore bien peu claire. Selon W. Otto, il pourrait s’agir d’une taxe payée par le clergé 

pour conserver le droit de nommer eux-mêmes leur ἐπιςτάτης. 2 Cependant, à la 

période romaine, la fonction d’émictätnc τῶν ἱερῶν disparaît: l'administration 

financière des temples passe sous l’autorité de l’idioc λόγος et de ses 

subordonnés. ? Les rapports financiers étaient soumis directement aux stratèges des 

nomes. Or 1᾿ ἐπιετατικὸν ἱερέων, lui, subsiste, sans que l’on puisse préciser à 

quelles fins il était destiné. 

Dans notre document, la caution est fournie, non pas pour 1᾿ ἐπιςτατικὸν ἱερέων, 

mais pour 1᾿ ἐπιςτατεία. En clair, Éphénychos, qui est sans doute l’Émictétnc en 

passe d’être nommé, doit fournir des garanties pour son mandat 4’ ἐπιετάτης et non 

pour le montant de la taxe. 4 Cela signifie que, dans l’exercice de son mandat, un 

1 Cf. P.Tebt. I 5, 62 (118 av. J.-C.). En général, les fonctions se suivent selon l’ordre 

hiérarchique descendant. Cf. 133. 1, ἐπιετάτης τῶν ἱερῶν nous est déjà attesté au Ilème s. av. 

J.-C: cf. par exemple P.Ryl. IV 572, 44 et UPZI 50, 11. 

2 W. Otto, Priester und Tempel IL, p. 48. 

3 Cf. S.L.R. Wallace, Taxation in Egypt, p. 252. 

4 On pourrait évidemment invoquer une confusion de terminologie qui ferait de 1᾿ ἐπιςτατικόν et 

de 1᾽ ἐπιςτατεία un seul et même concept dans le cadre de notre document. Cependant, il me paraît 

méthodologiquement plus sûr de s’en tenir au texte et de partir du principe que les deux termes 

désignent deux concepts distincts. P.Lond. III 1107 (p. 47-48) nous atteste bien l’existence d’une 
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ἐπιςτάτης devait assumer des responsabilités financières vis-à-vis de l’autorité que 

représentait Ptolémaïos. Nous reviendrons plus tard sur l’identité de ce dernier. Le 

clergé versait des taxes de diverses sortes au pouvoir central, 5 et il se pourrait que 

1’ ἐπιετάτης ait dû répondre du versement de ces taxes par une caution. Par ailleurs, 

1᾽ ἐπιετάτης τῶν ἱερῶν versait à diverses personnes des allocations d’entretien, 

comme le montre le cas bien connu des jumeaux du Serapeum. 6 La position du 

clergé était toutefois ambiguë, puisque les prêtres touchaient en retour de l’État une 

subvention appelée εὕὔνταξις, laquelle réduisait le clergé à une dépendance financière 

favorable au roi. ? 

L'identité précise de Ptolémaïos, le destinataire du document, si elle nous était 

connue, nous permettrait sans doute de définir avec plus d’exactitude les rapports 

existant entre le haut clergé et le pouvoir central. On peut néanmoins partir d’une 

hypothèse, laquelle, sans revêtir un caractère absolument certain, présente tout de 

même une cohérence qui parle en sa faveur. L’érucrateia dont il est question dans 

notre document est définie comme celle du nome héracléopolite. Relevons tout 

d’abord que cette fonction est définie par les mêmes limites que celles utilisées par 

l’administration civile, ce qui laisse supposer un rapport entre les deux ordres. Or, 

précisément dans le nome héracléopolite, en 156/155 av. J.-C., nous connaissons 

l’existence d’un stratège du nome appelé Ptolémaïos. 8 Bien que le nom soit très 

fréquent, l’identité ce personnage avec notre Ptolémaïos paraît, tant par la fonction 

que par la date, tout à fait plausible. A la ligne 7 de notre document, il est question 

d’une 20ème année de règne, sans que le souverain soit explicitement nommé. Si, en 

se basant sur le style de l’écriture et les dates du reste du lot de papyrus trouvés dans 

le cartonnage, on attribue ce document au Ilème 5. av. J.-C., seuls deux souverains 

ont atteint une 20ème année de règne à cette période: Ptolémée V Épiphane (20ème 

année = 186/185) et Ptolémée VI Philométor régnant conjointement avec Cléopâtre Π 

(20ème année = 162/161). ? La 20ème année figurant dans notre document concerne 

taxe appelée ἐπιςτατεία καὶ πέμπτη, dans le contexte du λιμὴν Μέμφεως. Il pourrait s’agir d’une 

taxe pour l’entretien d’un ἐπιςτάτης λιμένος. Mais ce texte date du IIIème 5. ap. J.-C., et ne 

concerne pas le même type ἀ᾽ ἐπιςτάτης. 

5 Cf. W. Otto, Priester und Tempel I, p. 43-71. 

6 Cf. UPZI 50, document dans lequel les jumeaux demandent à 1 ὑποδιοικητής de forcer 

1’ ἐπιετάτης τῶν ἱερῶν à livrer la pension d’entretien sous forme d’artabes ἃ ὄλυρα. 

T Cf. W. Otto, Priester und Tempel 1, p. 366-384. Par exemple, dans UPZII 198, un 

fonctionnaire ordonne au responsable de la banque de Thèbes (? verso: [τὠρα]π(εζίτηι) ᾿Απολλωνίωι) 

de verser à 1᾿ ἐπιετάτης τῶν ἱερῶν, à "ἀρχιερεύς et aux ἱερογραμματεῖς la εὐνταξις d'un 

montant d’un talent. 

8 Cf. P.Berl. Zill. 1, 57-58, 65, 81; 2, 19-20. Le personnage figure dans la Prosopographia 

Ptolemaica de W. Peremans et E. Van’t Dack, vol. I, n° 315. 

9 Cf. ΤΟ. Skeat, The Reigns of the Ptolemies, p. 12-16. 
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des comptes qui ont, semble-t-il, été bouclés avant la rédaction du document, sans 

que l’on sache quel est l'intervalle exact séparant les deux événements. Par 

conséquent, il serait tout à fait plausible que, autour de 156/155, l’expéditeur, 

s'adressant au stratège Ptolémaïos, fasse allusion à des comptes tenus en 162/161.On 

ignore combien de temps durait le mandat d’émicrétnc τῶν ἱερῶν: s’agissait-il d’un 

mandat illimité ? En tous cas, dans la partie intelligible de notre document, il n’est pas 

question d’une limite temporelle explicite du mandat. 

Les rapports qu’entretenaient par ailleurs les autorités avec le clergé viennent 

renforcer l’hypothèse de départ. En effet, le roi, même lorsqu'il prenait lui-même une 

décision concernant les prêtres, en informait également le stratège. 10 Celui-ci 

occupait donc une place importante dans les rapports entre le clergé et le roi. Comme 

le relève W. Otto, 11 dans l’affaire des jumeaux du Serapeum, probablement 

contemporaine de notre document, les pétitions sont parfois adressées au stratège. 12 

Dans d’autres cas, elles sont adressées directement au roi, mais leur expéditeur 

demande que le stratège s’occupe de l’affaire. 13 Π n’existait pas d’autorité centrale 

pour le clergé égyptien, si ce n’est le roi lui-même. 14 

[[Ἐφ]ένυχος Πτολεμαίωι χαίρειν. 

COCA 

ἐπιςτατείαι τῶν ἱερῶν τοῦ Ἡρακλεοπολίτου 

᾿ τοῦ παντὸς μναεῖαῖια [| 1 

καὶ πλὴν ? ὀλυρῶν (ἀρτάβας) Γχμὴ (τῶν φΦ «-ε ἀ(ἔτου) [τὰς] 

5 [λοιπὰς] πυροῦ (ἀρτ.) B ai παραδείξει ἐπὰν ἀποςτείληι 

τὰ δὲ τε μναειαια ᾿ (τάλ.) μη΄ ελ ηκ ἀποδείξω 

λελογευκότα Ἑριέα ἐν τοῖς ἐπιςτατικοῖς τοῦ κα (ἔτους) 

ἀποδώεω αὐτὰ 

ε [ ] CITANT 0 SRE 0 
M es ele να τε re ep» oem ee 

ὦ ἃ δ ὁ 

10 Cf. W. Otto, Priester und Tempel I, p. 53; OGIS I 137, 8-10 (127-117 av. J.-C.) et 168, 27- 

30 et n. 36 (115 av. J.-C.). 

11 Priester und Tempel 1, p. 53-54. 

12 Cf. par exemple UPZ I 2; 5; 7; 8; 12; 13. 

13 Cf. par exemple UPZ I 9; 10; 11; 14; 15; 16; 18-19; 20; 42. 

14 Cf. W. Otto, Priester und Tempel I, p. 54-55. A la période romaine, il y aura un ἀρχιερεὺς 

᾿Αλεξανδρείας καὶ Αἰγύπτου nécnc. Cf. Otto, p. 58. 
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Éphénychos à Ptolémaïos, salut. Je m'engage à fournir une garantie en vue de la 

surintendance des temples de l'Héracléopolite, d'un montant de 3648 artabes d'olyra 

(.…) les 2000 artabes de blé [restantes] (...) il fera suivre dès qu'il envoie; les (...) 48 

talents sous forme de mines (...) je prouverai qu'Érieus les a inscrits dans les comptes 

relatifs à la surintendance de la 20ème année. Je les livrerai… 

4 ὀλυρῶν. 1, ̓̓  ὄλυρα était une céréale que l’on n’a pas encore identifiée avec certitude. 

M. Schnebel, Die Landwirtschaft im hellenistischen Âgypten, p. 98-99, identifie l’OAvpa à 

l’épeautre (Speltweizen). Pour D. Rathbone, ZPE 53 (1983) 272-275, cette identification serait 

inexacte. Selon lui, l’OAvpa serait une variété de céréale proche de l’avoine, mais dont nous ne 

connaissons pas d’équivalent moderne. Toutefois, l'interprétation traditionnelle (ὄλυρα = triticum) a 

été affirmée à nouveau par N. Lewis, ΟΕ 69 (1994) 138-139. Schnebel constate que cette céréale, très 

présente au IIlème siècle av. J.-C., tend à se raréfier assez rapidement dans la documentation 

papyrologique, dès le Ilème s. av. J.-C., et de façon encore plus marquée au Ier 5. av. J.-C. Ὁ ὄλυρα 

ne disparaît toutefois pas complètement, puisqu’elle est encore attestée vers le ITTème ou le IVème 5. 

ap. J.-C.; cf. par exemple P.Oxy. XLIX 3455, 41. Rathbone précise que ce sont les Ptolémées qui 

ont introduit le blé dur (triticum durum) en Égypte, tant pour nourrir la population que pour 

l’exportation vers les autres régions du monde grec. Schnebel relève que, dans BGU VI 1216, datant 

du Ième 5. av. J.-C., l’ôAvpa occupe encore le quart de la surface cultivée sur de la terre appartenant 

aux temples. Il semble donc que le clergé, qui était sans doute un milieu assez traditionaliste, a dû 

résister quelque peu à l’introduction de la nouvelle céréale. 

6-7 ἀποδείξω | λελογευκότα ‘Epiéo. La construction usuelle, comportant une proposition 

infinitive, est remplacée par une tournure participiale. Le phénomène est attesté dans d’autres 

documents. Cf. E. Mayser, Grammatik der griechischen Papyri aus der Ptolemäerzeit II 3, p. 206, 

et, par exemple, UPZII 161, 63-65: μηδαμῶς δυναμένου | ἐπιδεῖξαι καθόλου τινὰ τῶν 

ε a TES TT DU Vin es. ΤῚ AS 
ἑαυ[το]ῦ γονέων ἢ κ[α]ὶ αὑτὸν ωἰκηκότα ἐν τῆι | Διὸς πόλει. 
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P.Gen. inv. 436 recto A-N A: 10 x 7,5 cm [ème 5. av. J.-C. 

nome héracléopolite 

Il subsiste du document un fragment principal, ainsi que plusieurs fragments plus 

petits, dont la position relative est difficile à établir. Le texte est écrit le long des 

fibres, d’une main très sûre et élégante, mais non cursive. Il manque une partie du 

texte à droite comme à gauche, sans que l’on puisse déterminer l’ampleur exacte de la 

lacune. De même, le papyrus est déchiré en haut. Quant au bas, il nous conserve une 

marge, mais rien ne permet de penser que le texte s’arrête au bas de cette colonne et ne 

continue pas sur une autre colonne. Au verso figure tête-bêche un autre texte, très 

mutilé, peut-être un compte-rendu de procès ou un discours judiciaire (v. p. ex. 

col. IL, 1. 3, l'expression ὑπερβολὴν ποιουμένους). Il comporte entre autres un 

extrait d’une ordonnance royale (πρόςταγμα). 

Ce document contient les restes d’un texte de loi, dont on peut distinguer trois 

sections principales. Des lignes 1 à 3, il est question de faux témoignage, et de la mise 

à disposition de témoins. Le lien entre ces trois premières lignes nous est fourni par 

les mots [ψ]ευδομαρτυρίου (1), τῶν παραςχομένων (2) et παραςχόμενοι 

(3). 2 De 4 à 8, le texte décrit une procédure d’arbitrage. On peut établir un lien 

certain entre les tournures parallèles καθ᾽ ὁμολογίαν ἢ κατὰ πρόεταγμα (4) et ἐν 

αἷς ἂν ἡμέραις προςταχθῆι ἢ αὐτοὶ εύνθωϊει (6), ainsi qu'entre ἑλόμενοι (4) et 

α[ἱ]ρεθέντες (5). Finalement, de la fin de la ligne 8 à la ligne 11, il est question de la 

suite à donner à une procédure. On distingue de nouveau un lien très clair entre les 

tournures καθά(θα)περ καὶ ἐπὶ τῶν δικα[ζετηρίων (9) et καθάπερ καὶ ὁ 

εἰϊςαγωγεὺς ——-]1[--- ἐπὶ τῶν καθεετηκότων δικαςτηρίων (10-11). 

Par son état fragmentaire, ce texte pose de sérieux problèmes d’interprétation. Tout 

d’abord, faut-il considérer chacune des sections comme une disposition indépendante 

des deux autres, même si elle s’inscrit dans un cadre général commun ? La situation 

ressemblerait alors au texte du Gnomon de l’Idios Logos (= BGU V), datant de la 

période romaine. Ou peut-on voir entre les trois sections un fil conducteur, qui 

donnerait à penser que le texte suit en fait un enchaînement logique ? L’étendue, mal 

1 Ce papyrus a été présenté au séminaire de l’Institut für Papyrologie de Heidelberg, où, sous la 

direction du professeur D. Hagedorn, les étudiants ont étudié le texte du P.Hal., dont il sera question 

dans cette publication. Que tous les membres du séminaire trouvent ici l'expression de ma vive 

reconnaissance pour leurs critiques toujours constructives. Il va de soi que j’assume l’entière 

responsabilité des erreurs qui pourraient subsister. 

2 Le terme παρέχομαι en relation avec des témoins nous est attesté p. ex. par P.Hal. 1, 35-36: 

ἐὰν δέ tic μὴ edpicknt τοὺς] μαρτυρήςανίτας, διδότω τὸ ἔνκλημα (sic) τῶι π[αρ]αςχομένωι. 
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définie, des lacunes sur la gauche et la droite de notre papyrus, ne permet pas de 

trancher de manière définitive. Si la première hypothèse est correcte, nous nous 

trouvons dans une impasse, et nous ne pouvons pas poursuivre l’examen du texte au- 

delà de considérations de détail. Il paraît donc préférable de partir de l’hypothèse de 

travail que nous avons un texte de contenu unifié, et de procéder à son analyse comme 

tel, non sans garder à l’esprit le caractère hypothétique de cette base. L’analyse 

portera sur le fragment À, puisque les autres fragments ne révèlent pas un texte 

suffisamment étendu pour élargir l’étude du texte. 

Au préalable, relevons que notre document contient les restes d’un texte de loi dont 

la formulation rappelle l’extrait de loi conservé par P.Hal. 1, 24-78, lequel décrit la 

procédure à suivre en cas de faux témoignage (ψευδομαρτύριον). ὁ D'ailleurs, le 

mot ψευδομαρτύριον, rare dans les papyrus, apparaît à la première ligne de notre 

fragment. Dans notre texte comme dans P.Hal. 1, il est question de trois instances 

judiciaires: les δικαςταΐ, les διαιτηταί, et les κριταί. 4 

Le caractère fragmentaire de ce document ne permet pas une traduction; on peut 

néanmoins relever les points suivants: 

ligne 

.… mention de faux témoignage; une affaire est confiée ou autorisée ... 

.… qui ont produit les témoins; il n’est pas possible que l’on tranche. 

3 Si, même en étant présent avec (des témoins), ils ne font pas une 

déclaration commune ... 

4 .… ayant choisi des hommes (des arbitres ?) selon un accord ou selon 

une ordonnance ... 

5 .… au sujet de ce pour quoi ils lancent l’accusation, que les personnes 

choisies, soit toutes soit la majorité, décident ... 

6 pour le reste, il n’est pas possible que l’on tranche. Si dans les jours 

fixés selon une ordonnance ou un accord … 

{| … 165 κριταί se réunissant, n’importe lequel des deux adversaires n’est 

pas présent … 

8 … On doit prononcer une condamnation ou l’acquittement ... 

.… dénonciation (7); on doit rétablir la sentence de manière identique à 

ce qui s’est fait au tribunal. 

3 Dikaiomata: Auszüge aus Alexandrinischen Gesetzen und Verordnungen in einem Papyrus des 

philologischen Seminars der Universität Halle. 

4 À part P.Hal. 1, il existe deux autres textes fragmentaires concernant la procédure à suivre en 

cas de faux témoignage: SB X 10494 et P.Hamb. II 168a. Ces deux textes sont des lois sur les faux 

témoignages issues d’un διάγραμμα royal, avec portée sur tout le pays. 
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10-11 L’assistant du νομοφύλαξ doit faire un rapport de la même manière 

que l’eicœywyebc pour les tribunaux établis pour traiter des recours. 

11 Les διαιτηταΐί et les κριταί... 

D’après P.Hal. 1, on reconnaît trois types d’instances judiciaires: les δικαςταί, 

les διαιτηταί et les κριταί. Chacune de ces instances correspond à une fonction 

particulière. Comme leur nom l’indique, les κριταί doivent énoncer un avis de droit 

(kpivo), sans pour autant prononcer une condamnation. 5 En revanche, les 

δικαςταί, eux, doivent prononcer un jugement (δικάζω), qui sera suivi d’une 

exécution. Quant aux διαιτηταί, il devait s’agir d’arbitres choisis pour une 

circonstance particulière, et non de membres permanents de l’administration 

ptolémaïque. H.-J. Wolff a montré que ces différents tribunaux ne fonctionnaient pas 

seulement à Alexandrie, mais également dans la χώρα. 6 

P.Hal. 1 nous apprend également que, dans le cas d’un recours en faux 

témoignage contre un jugement, chacune de ces instances (διακεταί, διαιτηταί, 

κριταί) transmet à l’instance de recours les documents pertinents par un intermédiaire 

distinct: 

δικαςταί τοῦ εἰςαγωγεύς 

διαιτηταί “-Ὁ ὁ παρὰ τοῦ —> instance de recours 

νομοφύλακος 
LA -“ 

κριται π γραμματεῖς 

Nous ne savons rien de cette instance de recours. 

Sur la base de ce qui précède, notre document pourrait suggérer l’essai 

d'interprétation suivant: 

Dans la première section (1-2), le texte évoque les recours en cas de faux 

témoignages. Dans la deuxième section (3-8), on prévoit la mise en place d’une 

procédure d'arbitrage au cas où il ne serait pas possible d’obtenir une déclaration 

commune; pour cette procédure, on fait appel à des personnes qui n’ont pas un statut 

officiel de juges. Il s’agit des ἄνδρες de la ligne 4. Le fait même qu’ils soient appelés 

simplement ἄνδρες plutôt que désignés par un terme technique spécifique, comme 

κριταί ou δικαςταΐ, suggère un statut informel pour ces arbitres. La ligne 5 laisse 

entendre que les arbitres doivent se limiter au cadre restreint de l’accusation d’origine 

([—--drJÈèp ὧν ἐγκαλοῦειν ). Pour le reste, il ne sont pas compétents (5-6: [τὰ] | 

5 Cf. H.-J. Wolff, Das Justizwesen der Ptolemäer, p. 99. 

6 Justizwesen, p. 23-26. 
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[δ᾽ ἄλλα μὴ ἐξέε]τω κρίνεεθαι). Un délai est fixé en vertu d’un accord préalable 

ou d’une ordonnance (6: ἐν αἷς ἂν ἡμέραις προςταχθῆι À αὐτοὶ 

εὔνθωζει - - -]). A la ligne 7, il est question de la réunion des κριταί. On ne peut 

pas dire s’il s’agit ici d’un terme technique précis, ou s’il est question en fait de nos 

arbitres. Toujours est-il que, en cas d’absence de l’une des deux parties 

(onotepocodv τῶν ἀντιδίκων un παρῇ]), ils ont le pouvoir de condamner 

l’accusé par contumace (7: καταδικαζέςθω) ou de prononcer l’acquittement par 

défaut d’accusateur (ἀποδικαζέεθω ñ δίκη ἔρημος). Dans la dernière section, les 

arbitres appliquent à nouveau le jugement initial des tribunaux (9: 

ἀναδικαιο[ύϊ]τωςαν καθά(θα)περ καὶ ἐπὶ τῶν δικαϊ[ςτηρίων = - =]. 

L’assistant du νομοφύλαξ soumet alors un rapport selon la même procédure que suit 

l’eicaywyedc (10: ὁ δὲ παρὰ τοῦ νομοφύλακος ἀπογραφέεθω καθάπερ καὶ ὁ 

εἰ[ςαγωγεὺς -- -- --]. Relevons que, d’une part, le début du document porte sur une 

procédure d’arbitrage; d’autre part, on précise la procédure que doit suivre en 

particulier l’assistant du νομοφύλαξ, qui agit, comme P.Hal. 1 nous l’apprend, 

pour le compte des διαιτηταί. Ces deux considérations parlent en faveur de 

l’hypothèse d’un texte dont l’objet est unique, à savoir la procédure à suivre pour les 

recours en cas de faux témoignage, réglés par un arbitrage. Les arbitres sont 

probablement ceux que l’on désigne par l’appellation διαιτηταί. 

Le sens général de ce texte reste cependant très obscur, et l’analyse qui précède ne 

nous apporte que bien peu de certitudes. Il faut espérer que la découverte de nouveaux 

textes parallèles viendra jeter un peu de lumière sur notre fragment. 



136 Texte de loi 129 

Fragment A: 

Ἰετηται ἐπιτρέψως[ι ψ]ευδομαρτυρίου [ 

] τῶν rapacyouévov αἱ πράξεις τειν μὴ ἐξέετω αὐϊτοῖς 

κρίνεςοθαι. ἐὰν δὲ] μὴ καὶ παραςχόμενοι αὐτοὶ παρόντες ευναπογράφωντα[ι 
Η ΄ "7 N / ΠΥ \ , 

Juv ἑλόμενοι ἄνδρας καθ᾽ ὁμολογίαν ἢ κατὰ πρόεταγμα 

επιτί 

5 ὑπ]ὲρ ὧν ἐγκαλοῦειν ἃ ἂν οἱ afi]pedévrec πάντες ἢ οἱ πλείονες 

κρίνωςι, [ τὰ 

δ᾽ ἄλλα μὴ ἐξέε]τω κρίνεεθαι. ἂν δὲ ἐν αἷς ἂν ἡμέραις προςταχθῆι ἢ αὐτοὶ 

εὔνθωί[ει 

ευ]Ἱνεδρευόντων τῶν κριτῶν ὁποτεροςοῦν τῶν ἀντιδίκων μὴ 

παρῇ], 
1, καταδικαζέεθω ἢ ἀποδικαζέεθω n δίκη ἔρημος. τῶν δ[ὲ 

‘ \ ? A # \ 3 \ Lol 

Ἰαγγελίαι καὶ ἀναδικαιο[ύ]τωςαν καθά(θα)περ καὶ ἐπὶ τῶν 

δικα[ςτηρίων 

10 7ται. ὁ δὲ παρὰ τοῦ νομοφύλακος ἀπογραφέεθω καθάπερ 

καὶ ὁ εἰ[ςαγωγεὺς 
ΕΣ 4 Cal ᾽ὔ LA ᾿ ,ὔ € \ \ \ ε 

ἐπὶ τῶν καθεετη]κότων δικαςτηρίων ἀ[ν]αδικίας. οἱ δὲ διαιτηταὶ καὶ οἱ 

κριτα[ὶ 

L'examen des deux faces des fragments qui suivent indique qu’ils appartenaient 

bel et bien au même papyrus que le fr. A. Cependant, dans certains cas, les traces 

d’encre sont tellement ténues que des fragments ont été placés sous le même verre 

d’après le classement opéré par le restaurateur, lequel a procédé au démontage du 

cartonnage. Dans le cas du fr. G, le sens des fibres et les traces d’écriture laissent à 

penser que ce fragment n'appartient pas au même papyrus. 
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Fr. B (3,5 x 6,5 cm) 

Textes documentaires 

Fr. C (6 x 4,5 cm) Fr. D (2,5 x 4,3 cm) 

] ρειοδεει [ Ἰαςτοιετοί IN, ΟΣ] 

] βανετί ] παρατ[|! J_ Aov | 

Ἰ nxoêi] 1. vraal CA 
Ἰνδιεγ [ ] ὠμενων[ pk 

5 Javôp [ 5 Juev [ 

fl ] xpeouce [ 
Pat 

Fr. E (4,5 x 8,7 cm) Fr. F (3,5 x 10,7 cm) Fr. G (1,7 x 2,6 cm) 

Eau I. a 
1h. leu nt ren ds Jovrat [ puone, E 

5 ] vu 1okata [ ς γέ. [ 

], μενδυν τ ἜΣ 
] ἀντοσπρος. [|( ] 55 | [ 

Jia ol ] Ἰδοῦ 
À Et de gi ι1 ] jé [ 

10 1] ουεηικαθει [ ee A 

J'ivecrp x | ler 
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Fr. H (2,1 x 1,7 cm) et I (4 x 2,2 cm): aucune trace d’écriture 

Ex 2)CM) Fr. K (4,3 x 4,5 cm) 

] vôn [ ΞΕ! 
Ἰτως[ Ἰνοῦς! 
ἸΕῚ ] ἔνοχος εἴη 
. . ] θο [ 

ἃ ὁ, Sfr 

Fr. L (1,6 x 4 cm): traces de quelques lettres illisibles sur cinq lignes. 

Fr. M (1,5 x 3,6 cm) Fr. N (1,1 x 2,7 cm) 

1 ]ετηται. La lecture de l’epsilon ne fait aucun doute. On pourrait proposer de restituer δι]ετηταί 

= διϊαιτηταί. En effet, € et αἱ se prononçaient de la même manière déjà au Ilème 5. av. J.-C. Cf. 

E. Mayser / E. Schmoll, Grammatik der griechischen Papyri aus der Ptolemäerzeit 1 1, p. 83-86. 

Toutefois, nous aurions affaire ici à une infraction patente de la “lex Youtie”: iuxta lacunam ne 

mutaveris. Cf. R. Merkelbach, ZPE 38 (1980) 294. Par conséquent, il est préférable d’écarter cette 

solution, bien que je n’aie rien de mieux à proposer. 

2 τειν. Sous le premier iota, on distingue deux traces d’encre qui pourraient appartenir à un oméga 

rajouté par une deuxième main. Peut-être y a-t-il eu une correction en œciv. Cependant, le caractère 

mutilé du fragment ne permet pas de proposer une interprétation satisfaisante. 

8 ἀποδικαζέεθω ἣ δίκη ἔρημος. Cette expression désigne un acquittement par défaut, parce que 

l’une des parties ne s’est pas présentée au procès (en l’occurrence, l’accusateur, par opposition à 

l'accusé, qui est condamné par contumace: καταδικαζέςθω). Cf. P.Münch. ΠῚ 78, introd. et, par 

exemple, PHILOSTR. Vit. Soph. p. 541 Olearius: οἱ δὲ τύποι γράμμα eiciv ἀγορᾶς, ἐρήμην 
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ἐπαγγέλλον τῷ οὐκ ἀποδιδόντι (“la sommation est un document de l’instance judiciaire qui 

prononce un jugement par défaut contre celui qui ne paie pas”). 

9 Ἰαγγελίαι. Dans le contexte, deux possibilités s'offrent pour restituer le préfixe, sans que l’on 

puisse trancher de manière décisive entre les deux: προς]αγγελίαι et παρ]αγγελίαι. Le mot 

προςαγγελία peut signifier “dénonciation”, comme par exemple dans P.Tebt. I 43, 13-16 (Ième 5. 

av. J.-C.): προφερόμενος ἐπιδεδόςεθαι κατὰ ἡμῶν (...) προεαγγελίαν. Ce mot est bien attesté au 

Ilème s. av. J.-C. En revanche, je π᾿ δὶ trouvé qu’une seule attestation de παραγγελία (= 

“sommation en justice”) au Ilème s. av. J.-C., dans P.Lond. VII 2188, 62-63 (148 av. J.-C.): διὰ 

τῶν παρὰ τούτου  [τῆ]ς παρανγελίας (sic) ylevInelicn]c. 

ἀναδικαιο[ύ]τωςαν. Le iota avant la lacune est bien lisible. Le scribe a créé un verbe 

ἀναδικαιόω sur la base de δικαιόω, ce dernier étant largement attesté. Cependant, je n’ai pas trouvé 

de parallèle au verbe composé. On peut proposer deux interprétations. 1° Il s’agirait d’une erreur du 

scribe, qui, confondant δικαιόω et δικάζω, aurait créé une forme hybride dont la forme 

correspondante correcte serait ἀναδικαζέτωςαν. 2° Nous aurions affaire au verbe ἀναδικαιόω, 

pour lequel nous n’avons toutefois pas encore d’attestations parallèles. La forme serait alors 

grammaticalement correcte. Au niveau du sens, le verbe ἀναδικάζω signifierait “revoir un 

jugement”, et ἀναδικαιόω signifierait “appliquer à nouveau une sentence”. Je préfère suivre la 

seconde possibilité. Ce choix implique que, dans le cadre d’un recours, la sentence a été suspendue, 

jusqu’à ce que le cas soit réglé. Si le recours n’aboutit pas, la sentence est alors rétablie. 

10 ὁ (...) παρὰ τοῦ νομοφύλακος. Le terme désignant l’assistant du νομοφύλαξ n’est pas fixé de 

façon très précise. Dans P.Hal. 1, 42, il est appelé ὃ παρὰ τοῦ νομοφύλακος καθεετώς, terme que 

l’on retrouve dans P.Hamb. II 168a, 3-4: τῶι παρὰ τοῦ νομοφύλακος καθεςτη] [κότ]ι. En 

revanche, dans le même P.Hamb. Π 168a, on trouve à la ligne 12: [... ὃ παρὰ τοῦ ν]ομοφύλακος 

πραγματευόμενος. Il semble donc que le participe attaché à la désignation ὁ παρὰ τοῦ 

νομοφύλακος peut varier, ou même être omis, comme c’est le cas dans notre document. En ce qui 

concerne P.Hamb. II 168a, 12, la préposition παρά est restituée; on pourrait, du moins en théorie, 

proposer une restitution [... ὃ ἀντὶ τοῦ ν]ομοφύλακος πραγματευόμενος (le remplaçant du 

vouopbAaË). Cependant, deux arguments militent contre cette restitution: 1° Je n’ai trouvé aucun 

parallèle à la construction ὁ ἀντὶ τοῦ δεῖνα πραγματευόμενος. 2° La construction ὁ παρὰ τοῦ 

δεῖνα πραγματευόμενος est, quant à elle, attestée, du moins de manière indirecte. En effet, dans 

SB I 5729, 2, on trouve la mention du τελώνιον τοῦ ἐγκυκλίου, ἐφ᾽ οὗ Ἑρμοκλῆς ὁ 

πραγματευόμενος; à la ligne 11 du même texte, il est question de Ἑρμοκλῆς ὁ παρὰ Νουμηνίου. 

On peut donc affirmer que le terme ὃ παρὰ τοῦ vouopbAaxoc, qui apparaît dans notre texte, est 

l'équivalent de ὁ παρὰ τοῦ νομοφύλακος καθεςτηκώς, ou encore de ὁ παρὰ τοῦ νομοφύλακος 

πραγματευόμενος. 



Appendice: P.Gen. inv. 436 verso 

Le verso du papyrus ne contient que de maigres restes, dont il est difficile de tirer grand-chose. 

Fr. A 

col. I 

LRO [ 
Jour 1 € ναὶ 

Ἰτυγχί 1 veve, 
Ἰεῖνος ταῦτα 

5 ] παρα a 

] ὑπαρχόντων 

θανά]τωι ζημιωθήςεται 

] τὰ ὑπάρχοντα 

Ἰδουλου͵ 

10 Ἰχοντα avop ται 

] αζομένων 

] tea ὦ ocectat 

τα προγεγράμμενα 

Ἰρω œvywvevo 

] 15 ἂν Αἰγυπτίων 

Jav ὧν 

Fr. B 

PO 

ΠΕ Fr. D 

Jo [ 

Ἰλλαι [ 
5 JA { 

J. oBo [ 

Pr C: traces d’encre 

illisibles. 
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col. IT 

10 

] αἵ πρὸς ἰδιώτην π | 

ὑπερβολὴν ποιουμένους [ 

καθ᾽ αὑτῶν ἐξάγειν ovtol 

χαριέντος ν ἀνμητωί 

ευμβαίνηι τοὺς ετρατιώϊτας 

ἐμπι «τειν Kofi] τῶν [[ 

δυςτροχε ορηςαμί 

καιτωνιδιπεξα τοςε | 

 ἥτιδος 

γέγραπται 

βαειλέως προςτάξαντος 

15 

ἐάν τινος τῶν κρινομένων 

τοὺς πρὸς τὴν εἰκόνα κατί 

[1 τοῖς ἐπι τὴν κρι | 

Fr. E 

(5 lignes effacées et 

illisibles) 

6  Cnlmocaueva | 
1. τοῦ βαειλικ[οῦ 

133 

(espace de deux lignes) 

10 A 

Ἰτούτων τί 

&oto | 

Jtoc,. | 
11 
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Fr. EF Fr. G: pas de traces d’encre. Fr. K: 

] φί 

] αἰ Fr. H 

] FE Er 

] Al REC: 

] vl 

] 

] εἰ; Fr. I 

] x. [ : 

] ν Ἐ 
] ομί ln ολοΐ 
] exl LAINE IEEE 

] ev[ 

] εκί 

Fr. M: traces de quelques lettres illisibles sur cinq lignes. 

Fr. N: pas de traces d’encre. 

pas de traces 

d’encre. 
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P.Gen. inv. 213 8,5 x 27 cm Philadelphie 

8 décembre 50 

Ce document a été écrit d’une main exercée. Il est probable que la personne 

effectuant la déclaration a recouru aux services d’une autre personne maîtrisant bien 

l'écriture et la présentation de telles déclarations, afin de pouvoir rédiger la déclaration 

pour un frère décédé. Le document ne recèle aucune faute d’orthographe, ce qui 

suggère un scribe compétent ou l’utilisation d’un modèle. Le début du texte manque. 

Ce document a été publié en même temps que le P.Mich. inv. 888, de contenu et 

de date similaires. Les deux déclarations de décès viennent s’ajouter aux nombreux 

parallèles déjà connus. ! Elles ont été trouvées dans un lot d’archives comprenant, 

entre autres, le registre annuel; 2 il s’agissait des papiers appartenant au percepteur de 

la capitation dans le village de Philadelphie (nome arsinoïte) pendant la période julio- 

claudienne. Trois autres déclarations de décès publiées précédemment proviennent 

aussi du même lot d’archives et font toutes état de la mort de contribuables du 

village. ? Sur trois des cinq déclarations de ce lot, le nom du destinataire ἃ été 

conservé: deux déclarations étaient adressées au scribe du village 

(κωμογραμματεύο) #, tandis que la troisième était écrite à l’intention du secrétaire 

royal (βαειλικὸς γραμματεύς), installé dans le chef-lieu du nome. 5 Le fait que les 

cinq déclarations de décès ont été retrouvées parmi les dossiers du percepteur de taxes 

de l’endroit montre bien qu’elles servaient à faire rayer le nom des contribuables 

* Publié précédemment, en anglais, par A.E. Hanson, “Ancient Illiteracy”, Journal of Roman 

Archaeology, Supplementary Series Number 3, ed. J.H. Humphrey, Ann Arbor, 1991, p. 159-198; 

P.Gen. inv. 213: p. 196-197, et planche p. 198. Le texte d’A.E. Hanson ἃ été remanié dans le cadre 

de la présente publication, pour des raisons de cohérence de l’ensemble de l’ouvrage. La publication de 

ce papyrus sera reprise dans l’ouvrage à paraître de A.E. Hanson, The First Century AD Tax Archive 

from Philadelphia: Papers of Nemesion, son of Zoilos, praktor argyrikôn; cf. Concordance. 

1 Cf. W. Brashear, BASP 14 (1977) 1-10 et L. Casarico, Le denunce di morte (= C.Pap.Gr. Il); 

v. aussi 139. Ces déclarations se répartissent entre les trois premiers siècles de notre ère, sans aller 

au-delà de 257/258, date à laquelle le recensement, qui avait lieu tous les quatorze ans, prend fin. 

2 P.Mich. inv. 876 recto, cf. A.E. Hanson, op. cit. 

3 SB XIV 11586-11587 = C.Pap.Gr. Π 5a) et 5b); SB XII 11112 = C.Pap.Gr. Π 6. Ce dernier 

document est rédigé d’une main ressemblant à celle du présent document, sans qu’il soit pour autant 

possible de déterminer avec certitude s’il s’agit effectivement du même scribe. 

4 C.Pap.Gr. Π 6 et P.Mich. inv. 888. 

5 C.Pap.Gr. Π 58). 
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défunts de la liste des personnes soumises à la capitation, soulageant ainsi la famille 

du défunt des poursuites des percepteurs. 6 

[παρ]ὰ [nom de l'expéditeur et de son père] 

τῶν ἀπὸ Φιλαδε[λφείας.] 

ὁ ἀδελφός μου [ἰ τ ]. 

λαογραφούμενος περὶ τὴν 

5 κώμην ÊTEAEUTNCEV 

τῇ ὃ τοῦ Χοιὰχ τοῦ ἐν- 

εςτῶτος τὰ (ἔτους) Τιβερίου 

Κλαυδίου Καίςεαρος 

CeBactod Γερμανικοῦ 

10 Αὐτοκράτορος. διὸ ἀξιῶ, 

ἐὰν φαίνηται, ευντάξαι 

τὸ αὐτοῦ ὄνομα περιαι- 

ρεθῆναι καὶ ἀνενεχθῆ- 

ναι ἐν τῇ τῶν τετελευ- 

15 [τ]ηκότων τάξει ἵν᾽ ὦ 

[ἀ]ναίτιος, καθάπερ καί εἰμι. 

εὐτύχει. 

(ἔτους) 1x Τιβερίου Κλαυδίου 

Καίςαρο(ς) (εβαςτοῦ Γερμανικοῦ 

20 αὐτοκράτορος Χοιὰχ ιβ. 

De la part de (...), de Philadelphie. Mon frère (...), payant la capitation dans le 

village, est mort le 4 Choiak de la présente 11ème année de l'Empereur Tibère Claude 

César Auguste, Vainqueur des Germains. C'est pourquoi je demande, s'il te plaît, 

d'ordonner que son nom soit rayé et reporté dans la liste des défunts, afin que je sois 

délivré de ses obligations, comme je le suis effectivement. Porte-toi bien. La 11ème 

année de l'Empereur Tibère Claude César Auguste, Vainqueur des Germains, le 12 

Choiak. 

6 Les archives du κωμογραμματεύς Petaus contiennent aussi cinq déclarations de décès, dont 

l’une en deux exemplaires pour la même personne (P.Petaus 3-8 = C.Pap.Gr. II 59-63); certaines 

déclarations de décès en provenance d'Oxyrhynque étaient adressées aux percepteurs de taxes 

professionnelles (C.Pap.Gr. IT, introduction, p. 11). 
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1-3. Le nom de l'expéditeur et du défunt sont tous deux mutilés. A la première ligne du texte qui 

subsiste devait figurer le nom de l'expéditeur, frère du défunt, suivi du nom du père; à la ligne 3, le 

nom sous lequel le défunt était enregistré pour la capitation — mais il n’y a de la place que pour 9 

lettres, et la troisième est probablement un fau. Puisqu’il s’agit de frères, et que le nom du père 

figurait à la ligne 1, il aurait pu être fortement abrégé à la ligne 3, ou même omis; toutefois, dans 

des cas semblables, on indiquait d’une autre manière que les personnes étaient les enfants d’un même 

père. Dans le registre P.Mich. inv. 876 verso, 77-78, 7 on trouve trois contribuables du village 

décédés au mois de Choiak.de la 11ème année de règne de Claude (= 50/51): Psenobastis, fils de 

Petermouthis; Petermouthis, fils de Psenobastis; enfin, Héraklès, fils de Horos. Psenobastis avait un 

frère appelé également Psenobastis; Héraklès avait un frère du nom d’Hérakleïdès; mais on ne connaît 

pas de frère à Petermouthis dans les registres de taxes qui nous sont parvenus jusqu’à présent. 

Considérant que 8) le nom de Petermouthis coïncide avec le tau de la ligne 3, à la bonne position; b) 

Πετερμοῦθ(ιο) est l’abréviation conventionnelle pour ce nom dans la majorité des documents fiscaux, 

nous avons là le candidat le plus plausible pour une identification avec le défunt. Petermouthis était 

âgé de 51 ans en 46/47, et avait deux fils de 24, respectivement 19 ans. 

6. Puisque le décès s’était produit au cours du quatrième mois de l’année égyptienne, le patrimoine 

du défunt était soumis seulement à la moitié de la capitation annuelle. 

6-7. Le 4 Choiak de la 1 1ème année de Claude correspond au 30 novembre 50 ap. J.-C. 8 jours se 

sont donc écoulés entre le décès et la déclaration. 

15-16 ἵν᾿ ὦ | [ἀ]ναίτιος, καθάπερ καί εἰμι. La tournure (que l’on trouve aussi dans 

C.Pap.Gr. Π 6, 18-19) correspond à peu près à ὑπὲρ τοῦ ἀπαρενόχλητόν με γενέςθαι, qui apparaît 

dans C.Pap.Gr. 2, 14-16 (= P.Mert. I 9), datant de la même période. Elle fait l’objet d’un 

commentaire dans C.Pap.Gr. Il, p. 18-19, avec des indications bibliographiques. On ἃ vu dans cette 

tournure la confirmation de l’opinion selon laquelle les déclarations de décès étaient obligatoires et 

imposées par la bureaucratie romaine, mais il paraît plus vraisemblable que la fonction primordiale de 

ces déclarations était de soulager la parenté du défunt des tentatives de perception de la taxe ou, plus 

généralement, d’autres poursuites officielles. 

7 Cf. A.E. Hanson, art. cit. Ce papyrus paraîtra sous le numéro 13 dans la publication définitive 

d’A.E. Hanson,; cf. Concordance. 
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P.Gen. inv. 182 12 x 23,7 cm Théadelphie 

fin du Ier s. / 

début du Ième 5. ap. J.-C. 

La partie inférieure droite de ce document est perdue, le reste présentant aussi de 

nombreuses lacunes. Le texte ἃ été écrit le long des fibres, d’une maïn exercée. Le 

dos est blanc. 

Ce document, rédigé sous forme de ὑπόμνημα, | est adressé à un certain 

Domitius Syrion, qualifié de κύριος mais inconnu par ailleurs, par deux habitants de 

Théadelphie, Onnophris, fils de Maron et Mysthès, fils de Tithoès. Les expéditeurs 

sont quant à eux connus par d’autres documents déjà publiés, comme on va le voir. 

Après l’en-tête, le texte commence par ἐμιςθωςάμ[εθ]α. Contrairement à ce que 

l’on pourrait penser de prime abord, il ne s’agit pas d’un contrat de location: le cas 

échéant, on s’attendrait à trouver l’expression d’un voeu (βουλόμεθα μιεθώςαςεθαι 

ktA.). 2 Il pourrait plutôt s’agir du début d’une annulation de contrat. 3 

En examinant des documents rédigés sous formes de ὑπόμνημα et dont le corps 

du texte commence par ἐμιςθωςάμην / ἐμιεθωςάμεθα ou une formule similaire, on 

constate qu’il concernent le même genre de situation. Le pétitionnaire s’adresse soit au 

bailleur, 4 soit au stratège. S Il explique qu’il a pris en location un terrain. Des 

circonstances indépendantes de sa volonté (inondation, ou au contraire sécheresse, 

etc.) ont fait qu’il ne peut pas s’acquitter de ses obligations contractuelles; dans 

d’autres cas, le bail est arrivé à échéance, et le locataire ne souhaite pas le renouveler; 

finalement, il arrive que le locataire demande simplement la résiliation du bail 

(œroAdcou). Il prie par conséquent le bailleur d’accepter la suppression du contrat, 

* Publié précédemment par P. Schubert dans CÉ 67 (1992) 297-304. Dans une lettre du 

10.02.94, P.J. Sijpesteijn m'a aimablement fait part de quelques suggestions fort heureuses, pour 

lesquelles je le remercie chaleureusement. Ces suggestions ont été intégrées dans la version présentée 

ici. 

l'1@ δεῖνι παρὰ τοῦ δεῖνος. Cf. H.J. Wolff, Das Recht der griechischen Papyri Âgyptens, 

p. 114-122. 

2 Cf. H.J. Wolff, op. cit., p. 115. 

3 Sur les annulations de contrats, cf. H.-A. Rupprecht, J/P 20 (1990) 119-128, avec un état de la 

documentation récent. 

4 Cf. P.Oslo II 137, 4-5: ἐπὶ (L ἐπί) μεμιεθώϊμεθα παρὰ cod; P.Mil. Vogl. III 196 

= SB VI 9609, 6-7: τυγχάνομεν μ[ε]ϊμιεθωμένοι παρὰ coù. 

5 Cf. SB IV 7468; P.Kron. 29 et 42; P.Stras. VI 511; P.Lond. Π 361 (p. 169); P.Münch. ΠΙ 75. 
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ou le stratège d’envoyer un assistant (ὑπηρέτης) auprès de l’autre partie, avec une 

copie de la déclaration. 6 

Dans notre document, seul l’en-tête, la mention ἐμιςθωςάμ[εθ]α et l’objet de la 

location sont conservés. La suite, mutilée, nous fournit peu d’élément explicites 

permettant de classer ce document parmi les annulations de contrat. Retenons 

toutefois l’expression οὐκ εὐκαιρείαί à la ligne 17 (voir le commentaire ci- 

dessous). De plus, P.J. Sijppesteijn (lettre du 10.02.94) a suggéré la restitution 

suivante des lignes 19-21: ... δι[ὸ δ]εόμ[εθ]α [, ἐάν «οι φαίνηται,] ὅπως 

ἀϊπολυθῶμεν / ἀϊπαλλαχθῶμεν τῆς ὁμο]Ἰλογίας. Cette restitution renforce 

considérablement l’hypothèse d’une annulation de contrat depuis la publication de 

l’editio princeps. 

L'examen des deux parties nous permettra d’élaborer des hypothèses quant à la 

nature précise du document. Il faut commencer par Onnophris, fils de Maron et 

Mysthès, fils de Tithoès, lesquels nous sont connus par d’autres textes déjà publiés. 

P.Iand. IV 52 date de 96 ap. J.-C. Mysthès, fils de Tithoëès, 7 et Onnophris, fils de 

Maron, se partagent le bail de location (μίςεθωςις) d’un objet indéfini, probablement 

un terrain, jusqu’à la fin du bail. 8 Nous apprenons que Mysthès a une cicatrice au 

petit doigt de la main gauche et qu’il est dans sa 35ème année. Il est donc né aux 

alentours de l’an 62. Quant à Onnophris, il porte la même cicatrice, et est dans sa 

30ème année, ce qui permet de placer son année de naissance autour de l’an 67. 

P.Würzb. 11 date du 27 décembre 99. Chérémon, fils de Satabous, propose de 

prendre en sous-location un pâturage que Onnophris, fils de Maron, avait pris en 

location dans l’ancienne Διονυςοδωριανὴ οὐεία. 

P.Iand. III 27 est une lettre au stratège, datant de 100/101. Onnophris et une autre 

personne dont le nom nous est perdu, tous deux fils de Maron, se présentent comme 

paysans d’un domaine ([οὐς]ιακῶν ἰ[γ]εωργῶν). On leur a attribué 

(ἐκληρ[ώ]θημεν) 43 aroures de terrain du côté de Euhemeria (village proche de 

Théadelphie), et encore 8 aroures de terre desquelles l’eau s’est retirée 

(ἀπ[οϊκαλυφείςας), soit au total 51 aroures. Ils sont en dispute avec une autre 

personne pour l’attribution d’autres terres. 

6 SB IV 7468, 12-14: ἐπιδίδωμι καὶ ἀϊξιῶ ἐπιεταλῆναι αὐτῇ δι᾽ ἑνὸς τῶν | περὶ cè 

ὑπηρετῶν τούτου τὸ ἵςον. 

7 Lignes 4-5: Μύ[ε]θίας  Jufouc. Une lecture M{c]6{nc TBoJñi[o]vc est compatible avec la 

planche figurant à la fin du fascicule. Ce que l'éditeur prenait pour un τ à la fin de la ligne 4 est la 

barre verticale droite d’un n. 

8 Aux lignes 9-10, il faut probablement lire ἣ τῶν ὑποκειμένων (ἀρουρῶν) .. μίςε!θ[ωε]ις. 

Les deux caractères illisibles correspondent au nombre d’aroures. Le signe (ἄρουραι) est tout à fait 

compatible avec les restes figurant sur la planche photographique à la fin du fascicule. 
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P.Iand. ΠῚ 28 et 30 datent de l’an 104, respectivement 105 ou 106. Onnophris 

figurait peut-être dans ces deux documents, mais l’état mutilé des papyrus ne permet 

pas de l’affirmer avec certitude. ? 

Ces différentes sources nous permettent de situer l’activité de Onnophris et 

Mysthès au tournant entre le Ier et le Ilème siècle. Ils devaient probablement servir 

d’intermédiaires entre les paysans et les gestionnaires des οὐείαι. 

Quant au bailleur, Domitius Syrion, il n’est à ma connaissance attesté dans aucun 

autre document papyrologique. Le fait que l’appellation κύριος suive son nom donne 

à penser qu’il occupe un rang social plus élevé que les deux locataires. Il ne peut 

s’agir d’un rapport servile: on voit mal un maître passer un contrat de location avec 

ses propres esclaves; de plus, dans aucun des documents où Onnophris et Mysthès 

apparaissent, ils ne sont identifiés comme esclaves. L’appellation κύριος était 

souvent donnée à des hauts fonctionnaires de l’administration centrale égyptienne, et 

aussi, fréquemment, au stratège. S’il paraît peu probable que les locataires aient pris 

en location des biens immobiliers directement d’un haut fonctionnaire central, il n’est 

toutefois à première vue pas exclu que Domitius Syrion soit un stratège. Dans 

SB X 10278, le stratège Apollonios a loué une salle à manger ainsi que d’autres 

locaux, à un certain Horion. 10 Mais cette location s’effectue à titre privé, à 

Hermopolis, localité d’origine d’Apollonios. Ce dernier, assurant un poste de 

stratège, se trouve dans l’Heptakomia et ἃ confié ses intérêts à un représentant. 1! 

Dans l’exercice de ses fonctions, le stratège ne s’occupait pas de la location de terrain 

à des particuliers; d’ailleurs, je n’ai trouvé aucune proposition de bail adressée 

explicitement à un stratège. Donc, si Domitius Syrion était appelé κύριος du fait de sa 

fonction de stratège, cette même fonction n’aurait aucun rapport avec la procédure 

engagée. Sinon, il se présenterait un conflit d’intérêts que l’administration cherchait 

précisément à éviter en plaçant les stratèges dans un autre nome que leur nome 

d’origine. 12 

Toutefois, une autre hypothèse semble plus prometteuse. Théadelphie, où se 

trouvent les biens immobiliers figurant dans notre document, comprenait de 

nombreux terrains appartenant à des οὐςείαι impériales. 13 Il se pourrait qu'Onnophris 

et Mysthès aient pris en sous-location un terrain de la part d’un administrateur d’une 

9 P.land. ΠΙ 28, 2-3: [παρὰ Ὀννώφρεως καὶ ος 1] ὡροὺ ἀμφ[ο]τέρων Μ[άρωνος (?)] τοῦ 

Mül[povoc γεωργῶ]ν τῶν ἀπὸ κώμης Θεα[δελφεία]ς. P.Iand. ΠΙ 30, 9: ὈἰννῶφριΪν. 

10 Première édition avec commentaire par H. Maehler, CÉ 41 (1966) 347-353. Le document 

commence par ἱῶρίων ᾿Απολλωνίωι τῷ κυρίωι χαίρειν. Au verso, la lettre est adressée à 

᾿Απολλωνίωι ςτρατηγῶι. 

11 ἢ était de règle que le stratège ne serve pas dans son nome d’origine. Cf. J. Whitehorne, 

ANRVW II 10.1, p. 601. 

12 V. note précédente. 

13 Cf. ΟΜ. Parassoglou, Imperial Estates, p. 68-83. 
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oùcia, afin de distribuer eux-mêmes le terrain entre plusieurs paysans. On a vu qu’ 
Onnophris avait déjà sous-loué un terrain qu’il avait lui-même pris en location dans 

une oùcia (P.Würzb. 11). Or, on sait que les Domitii Ahenobarbi ont été apparentés 

très étroitement à la famille impériale au cours de la première moitié du Ier siècle ap. 

J.-C.; le futur empereur Néron lui-même, avant d’être adopté par Claude, s’appelait 

Lucius Domitius Ahenobarbus. Un esclave affranchi prenait le nomen de son ancien 

maître, qui devenait alors son patron. L’affranchi gardait cependant son nom 

d’origine, sous forme de cognomen. C’est ce qui explique le fait que nombre 

d’affranchis impériaux, d’origine grecque, portaient un cognomen grec. Le nom 

Domitius Syrion pourrait donc tout à fait correspondre à celui d’un affranchi des 

Domitii (Ahenobarbi) chargé d’administrer un domaine, au service d’un membre de la 

famille impériale. Relevons toutefois que, dans CPR I 243, 8 (= W. Chr. 367; 

réédition par P.J. Sijpesteijn, avec des améliorations de D. Hagedorn, reprise dans 

SB XVI 12836; 224/225 ap. J.-C.), la mention d’un sous-locataire (ὑπομιεθωτής) 

se fait de manière explicite. Par ailleurs, dans P.Ryl. Π 171, 1-2 (Héraclia, nome 

arsinoïte, 56/57 ap. J.-C.) l’intendant d’une οὐςία est explicitement nommé comme 

tel dans une proposition de bail: Εὐςχήμονι ο[ἰ]κονόμωι τῆς ἐν τῶι ᾿Αρεινοείτηι 

[Τιβερίου] | Κλαυδίου Δορυφόρου πρότερον Napricciavñc οὐείας]. Il 

faudrait donc admettre que, dans notre document, contrairement aux deux texte que je 

viens de citer, ni l’indication de l’administrateur, ni celle des sous-locataires, ne s’est 

faite de manière explicite. Il n’est cependant pas impossible que ces indications aient 

figuré dans le contrat de location lui-même. 

A la ligne 12, la mention de 1000 drachmes, somme en apparence relativement 

élevée, pourrait représenter le prix de la location. En fait, cette somme n’est pas très 

élevée, compte tenu de la surface louée (66 aroures). Sans même prendre en 

considération la location de l’atelier, le prix de location s’élèverait à environ 15 

drachmes par aroure. [4 D’ordinaire, le prix de location pour la terre à blé se comptait 

en nature, tandis que, pour les jardins potagers et la vigne, on payait en espèces. Cette 

règle n’est toutefois pas absolue. Dans P.Warren 11 (98 après J.-C.), le locataire doit 

payer 56 drachmes pour une aroure de terre à ensemencer. Dans P.Würzb. 12 (123 

ap. J.-C.), le taux pour le même type de terre s’élève à 31 drachmes par aroure, et, 

dans P.Würzb. 13 (125 ap. J.-C.), à 26 drachmes par aroure. Il se peut que 

Onnophris et Mysthès aient pris en location à un taux relativement bas un terrain 

certes vaste, mais de qualité inégale, dans l’intention d’en sous-louer les parties 

cultivables. 

14 Le A représentant le chiffre 1000 est suivi d’un v, qui pourrait faire partie du même nombre 

(Av = 1400). Le cas échéant, le prix de location pourrait dépasser légèrement les 21 drachmes par 

aroure. 
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La surface louée surprend en effet par ses dimensions (66 aroures). Si l’on 

consulte la liste de contrats de baïl pour la période romaine, établie par J. Herrmann, 

Studien zur Bodenpachit, p. 255-273, on constate que cette surface est rarement 

égalée. Dans PSI X 1150 (= SB XIV 11933; 27 av. J.-C.), on trouve une location 

de plusieurs terrains mesurant respectivement 50, 36, 16 et 8 aroures, soit un total de 

110 aroures. Dans CPR 1 243 (= SB XVI 12836), on trouve la mention d’une 

sous-location d’un terrain de 69 aroures dans une oùcia. La rareté d’une telle surface 

dans les contrats de bail pourrait suggérer que les privés ne possédaient en général pas 

autant de terre. Cet élément pourrait parler en faveur de l’hypothèse émise 

précédemment, selon laquelle Domitius Syrion serait l’administrateur d’une οὐεία, et 

sous-louerait un terrain à Onnophris et Mysthès, lesquels serviraient eux-mêmes 

d’intermédiaires avec des paysans. 

Les éléments épars qui subsistent de ce document me suggèrent l’interprétation 

suivante, laquelle doit bien sûr être prise avec une très grande prudence, étant donné 

l’incertitude des éléments qui la composent: les locataires, Onnophris et Mysthès, 

auraient pris en location auprès de Domitius Syrion un terrain appartenant à une 

οὐςεία de Théadelphie, probablement dans le dessein de procéder à une sous-location. 

Ils auraient ajouté (émBé[v]itec, 1. 9-10) au contrat une clause spécifiant que, à la 

place de 1000 drachmes (ou 1400 drachmes, cf. commentaire à la ligne 12) 

constituant le prix de location, ils fourniraient une autre prestation. On peut bien sûr 

songer à une prestation sous forme de travail; lignes 12-13: ὑ[π]η[ρετεῖν cor] τῇ ε 

ἡμέ[ρᾳ ? Des circonstances que nous ignorons, peut-être une irrigation insuffisante 

(cf. 1. 17: οὐκ εὐκαιρεία[), auraient empêché les locataires de s’acquitter de leurs 

obligations. Ces raisons les poussent à demander d’être libérés du contrat (1. 19-21). 

Finalement, il faut relever le fait que le document se termine sans aucune date ni 

souscription. Il n’est pas exclu que nous ayons affaire à un brouillon. 

Δομιτίωι Cupiovi t@|1] 

κυρ[{1|ὡὧἱ 

παρὰ Ὀννώφριος τοῦ Μά- 

ρῶνος καὶ Μύεθου τοῦ Τιθο- 

5 nov τῶν ἀπὸ [κώ]μης Θεα- 

δε[λ]φεία[ς τῆς] Θεμί[ς]τίου με-] 

ρίδ[ος] τοῦ [᾿Αρειν]οείτου ν[ο]μ[οῦ.] 

ἐμιςθωςάμ[εθ]α παρὰ [coi] 

(ἀρούρας) ξε καὶ μυλουργῖον ἐπιθέ[ν-] 

10 Tec t®zpl[ ]  [ 

ἀντὶ γὰρ ὧν εἰ Jôl 
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(ôpaxu-) À v[ ] [ 

τῇ enu [ 
ναι τῆς c| 

15 ὅτι τωγα [ 

ειν οὐκ εὐκαιρεία[ 

τὰ ἐκ τῶν γεωργ [ 

κα΄. δι[ὸ δ]εόμεθ[α, ἐάν «οι φαίνηται,] 

20 ὅπως ἀϊπολυθῶμεν ταύτης τῆς ὁμο-] 

λογίας [ 

31. Ὀννώφριος 91. μυλουργεῖον 171. εὐκαιρία- 

(1-10) À notre maître Domitius Syrion, de la part d'Onnophris, fils de Maron, et 

Mysthès, fils de Tithoëès, du village de Théadelphie, dans le district de Thémistos du 

nome arsinoïte. Nous avons pris en location de toi 66 aroures et un atelier de 

fabrication de meules, ajoutant. 

(19-21) C'est pourquoi nous demandons, si cela te semble bon, que nous soyons 

libérés de ce contrat. 

8 παρὰ cod. La brièveté de la lacune ne laisse pas d’autre solution pour la compléter. Cf. P.Oslo 

III 137, 4-5: ἐπὶ (1 ἐπεί) μεμιεθώϊμεθα παρὰ co; P.Mil. Vogl. III 196 = SB VI 9609, 6-7: 

τυγχάνομεν ufellic@wpévor παρὰ co. 

9 μυλουργῖον (1. puAovpyetov). Je n’ai trouvé ce mot attesté dans aucune autre source 

papyrologique ou littéraire. Π se comprend cependant aisément: il s’agit d’un atelier où l’on fabriquait 

des meules. Le mot est construit de la même manière que cteupvAovpyetov (pressoir, cf. BGU II 531 

ii 12) ou ἐλαιουργεῖον (moulin à huile, p. ex. BGU XI 2066, 18). On trouvera d’autres composé de 

ce type chez C.D. Buck / W. Petersen, Reverse Index, Ὁ. 65: p. ex. πλινθουργεῖον (briqueterie) et 

ἐριουργεῖον (lieu où l’on travaillait la laine). BGU IV 1067, 4 est une proposition de bail pour un 

μύλαιον ἐνεργόν (moulin en état de marche), à Théadelphie, en 101/102 ap. J.-C. Ledit moulin 

comprenait cinq meules. Il faut donc supposer l’existence d’un atelier pour la fabrication de telles 

meules. De même, dans SB XVI 12518, 6, il est fait mention d’un ἐλαιουργῖον (1. ἐλαιουργεῖον); 

le document date de 104/105 et provient de Théadelphie. Les moulins à huile avaient aussi besoin 

d’une pierre pour écraser les olives. 
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9-12. Ce passage pose plusieurs difficultés. A la ligne 10, τῷ doit être l’article introduisant le 

complément de ém@é[vlitec. Toutefois, on constate que le scribe emploie d’ordinaire le iota adscrit 

( 1: Δομιτίωι; 1. 2: kvplilar). Les lettres qui suivent l’article τῷ pourraient s’accorder avec un 

groupe composé d’un participe commençant par προ-, comme προκειμένῳ OÙ προειρημένῳ, SUiVi 

d’un substantif, le tout au datif. Mais, si tel était le cas, le substantif sur lequel s’accorderait le 

participe devrait déjà avoir été mentionné dans le début du document, à moins qu’il ne soit fait 

allusion à une disposition figurant, non pas dans le présent document, mais dans le contrat de 

location établi auparavant. A la ligne 11, ἀντι ne peut probablement pas être interprété comme la 

terminaison d’un participe aoriste actif au datif: le cas échéant, nous aurions affaire à une mécoupe, 

laquelle, précédée d’une lacune, s’apparenterait à une infraction à la “lex Youtie” (iuxta lacunam ne 

mutaveris;, Cf. ZPE 38 [1980] 294). Il faut donc, me semble-t-il, considérer ἀντι comme le préfixe 

ou la préposition ἀντι-, respectivement ἀντί. La seule possibilité qui me vienne à l’esprit est celle 

que j’ai fait figurer dans le texte: ἀντὶ γὰρ ὧν. Cependant, je ne comprends pas la présence de la 

particule γάρ. 

12 (δραχμ-)} À v[ ] [. Il n’est pas possible de déterminer si le chiffre s’arrête au alpha (A = 

1000), ou s’il faut lui adjoindre le upsilon qui suit (Av = 1400). 

17 οὐκ εὐκαιρείαί. Le mot εὐκαιρία signifie, de façon générale, “moment opportun”, “bonne 

occasion”. Cependant, il peut aussi s’appliquer à l'abondance des eaux. Je n’ai pas trouvé d’attestation 

de ce sens dans les papyrus, mais on le trouve en revanche dans des textes littéraires. Diodore de 

Sicile, 1, 52, 2: παρείχετο τοῖς γεωργοῖς τὴν τῶν ὑδάτων εὐκαιρίαν. Idem, 33, 28b, 2: τὰς 

κατὰ τὸν Νεῖλον εὐκαιρίας. Théophraste, De causis plantarum 3, 23, 4: οὐδὲν δὲ ἔλαττον 

ἀλλὰ πάντων μέγιετον ὁ περιέχων ἀὴρ πρὸς εὐκαιρίας ὑδάτων καὶ βίας χειμώνων καὶ 

πνευμάτων. Les passages cités montrent que ce mot peut s'appliquer à l'abondance des eaux, 

notamment celle provoquée par la crue du Nil. Dans notre document, les expéditeurs allèguent sans 

doute le manque d’une bonne irrigation pour justifier le fait qu’il n’ont pas pu s’acquitter de leurs 

obligations contractuelles. 

19-20 δι[ὸ δ)]εόμεθ[α (...) | ὅπως ἀϊπολυθῶμεν. On peut proposer une alternative ὅπως 

ἀ[ϊπαλλαχθῶμεν, sans qu'il soit possible de trancher entre les deux; le sens reste identique. J'ai 

placé une ponctuation avant διό, sans pour autant pouvoir proposer une particule dans la restitution. 

L'usage du verbe δέομαι dans ce contexte en asyndète, sans particule liant la phrase avec ce qui 

précède, est déjà attesté à la période ptolémaïque. Cf. E. Mayser, Grammatik der griechischen Papyri 

aus der Ptolemäerzeit IL 3, p. 179, 31-42. La construction du verbe δέομαι avec ὅπως est attestée, 

par exemple, par P.Cair. Isid. 66, 20 (299 ap. J.-C.) et P.Abinn. 36, 10 (= P.Gen. I 53; IVème 5. 

ap. J.-C.). 
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P.Gen. inv. 46 8 x 19 cm 27 nov. - 26 déc. 178 ap. J.-C. 

Socnopéonèse 

A part quelques petits trous, le papyrus n’a qu’une seule grande lacune, qui nous 

fait perdre le nom de l’une des personnes décédées. On peut se demander si, après la 

ligne finale, les ajouts officiels d’usage ne se sont pas perdus avec la datation 

complète. D’ordinaire, on s’attendrait à trouver dans une déclaration au βαςιλικὸς 

γραμματεύς des instructions pour transmettre le cas au κωμογραμματεύς. 

L'absence totale de souscription ne laisse pas d’étonner; le cas échéant, on devrait 

supposer que le document était une copie en possession de la personne ayant fait la 

déclaration, copie qui n’aurait jamais passé en mains officielles. Le verso est blanc. 

La déclaration de décès est adressée au βαςειλικὸς γραμματεύς. L’expéditeur, 

Panephremmis, fils de Stotoetis, troisième du nom, petit-fils de Stotoetis, prêtre à 

Socnopéonèse du dieu Socnopaïos et des dieux qui partagent le temple, annonce le 

décès de deux parents. Les morts étaient des prêtres des mêmes dieux que 

Panephremmis (1. 15-16), de sorte que l’on peut à juste titre penser que, s’ils sont 

membres de la première tribu (1. 15), c’est aussi le cas de l’expéditeur. Le rapport de 

parenté exact entre Panephremmis et les morts, de même qu'entre les morts eux- 

mêmes, est incertain. Selon toute vraisemblance, les morts étaient père et fils, ce qui 

expliquerait pourquoi le deuxième mort n’est mentionné qu’avec son propre nom. Le 

rapport de parenté avec Panephremmis doit être au moins de deuxième degré: sinon, 

on trouverait une désignation plus précise (père, frère, fils, etc.). La mention du statut 

fiscal des morts manque. Comme aucune souscription officielle n’est conservée, il 

n’est pas possible de dater précisément le document. 

Cette déclaration de décès fait partie des rares exemplaires dans lesquels plusieurs 

décès sont annoncés simultanément. Dans le nome oxyrhynchite, on en trouve trois 

sur un ensemble de 23 pièces: P.Oxy. XLIX 3510 (= C.Pap.Gr. Π 15; 78/79 ap. 

J.-C): P.Oxy. XII 1550 (= C.Pap.Gr. Il 26; 116 ap. I.-C.); P.Oxy. IX 1198 

(= C.Pap.Gr. Π 39; 150 apr. J.-C.). Dans le nome arsinoïte, nous ne possédons 

jusqu’à présent que deux pièces de ce type, sur 55 textes conservés: BGU I 79 

(= C.Pap.Gr. Π 55; 175/176 ap. J.-C., Ptolemaïs Euergetis) et P.Prag. I 19 (177- 

* Publié précédemment, en allemand, par R. Duttenhôfer, ZPE 79 (1989) 232-234 et planche 

IlIb. Deux déclarations de décès supplémentaires ont été publiées depuis par A.E. Hanson, Journal of 

Roman Archaeology, Supplementary Series Number 3, ed. J.H. Humphrey, Ann Arbor, 1991, 

p. 194-198; l’une d’entre elles, appartenant à la collection genevoise, est reprise sous le numéro 

137. 
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180 ap. J.-C., Socnopéonèse). A cela s’ajoute désormais la déclaration de décès 

publiée ici, datant de 178 ap. J.-C., et provenant de Socnopéonèse. 

De ce qui précède, il ressort que les documents provenant du nome arsinoïte datent 

de la brève période entre 175 et 180; de plus, deux d’entre eux proviennent du même 

village. Le fait que deux, respectivement trois personnes de la même famille soient 

mortes au même endroit pendant le même mois indique qu’une maladie persistante, 

voire une épidémie en a été la cause. G. Casanova a réuni les témoignages pour des 

épidémies, ' et a examiné en particulier la peste sous le règne de Marc Aurèle, 2 dont 

la phase finale, en 178/179, coïncide avec notre document. 

᾿Απολλωνίῳ βαειλ(ικῷ) 

γρα(μματεῖ) ᾿Αρει(νοίτου) ‘Hpax(Aeiôov) μερίδ(ος) 

πα[ρ]ὰ Πανεφρέμ- 

uewc (τοτοήτεως 

5 (τρίτου) (τοτοή(τεως) ἀπὸ κώμης 

ζοκνοπαΐου Νήςου 

ἱερέως Cokvoraiov 

θεοῦ μεγάλου μεγάλί(ου) 

καὶ τῶ[ν ευ]ννάων [θ0]ε- 

10 ὧν. ὃ ευνγενής μου 

(τοτοῆτις (τοτοήτε- 

ὡς [τοῦ (τ]ο[τ]οήτεως 

μητίρ ᾿ς, 
τούϊτου υἱὸς ] alle 

Ἰτιος καὶ ὁ 

15 [ἱερ]εῖς & φυλ(ῆς) τῶν αὖ- 

τῶν θεῶν ἐτελεύ- 

τηςαν τ[ῷ] ᾿Αδριανῷ 

μηνὶ τοῦ ἐνεςτῶ- 

τος 18 (ἔτουο). διὸ ἐπιδίδω(μι) 

20 εἰς τὸ ταγῆίναι) αὐτῶν τ[ὰ] 

ὀνό(ματαλ) [ἐΪν τῇ τῶν τετελ(ευτηκότων) 

τάξει. 

l'Aeg. 64 (1984) 163-201; Ati del XVII Congr. Int. di Papirologia, vol. III, 949-956; YCS 28 

(1985) 145-154. 
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À Apollonios, secrétaire royal du district d'Héraclide, dans l’Arsinoïte, de la part 

de Panephremmis, fils de Stotoetis troisième du nom, petit-fils de Stotoetis, du village 

de Socnopéonèse, prêtre de Socnopaïos, dieu très grand, et des dieux qui partagent 

son temple. Mon parent Stotoetis, fils de Stotoetis, petit-fils de Stotoetis, ayant pour 

mère (…..)tis, et son fils (...}5, prêtres de la lère tribu et des mêmes dieux, sont morts 

au mois de Hadrianos de la présente 19ème année. C'est pourquoi je soumets la 

déclaration pour que leur nom soit inscrit dans le rôle des personnes décédées. 

1-2. Apollonios est bien attesté en tant que βαςειλικὸς γραμματεὺς ᾿Αρεινοίτου Ἡρακλείδου 

μερίδος en 178; cf. G. Bastianini / J.E.G. Whitehorne, Strategi and Royal Scribes of Roman 

Egypt, p. 123. 

3. Il y a dans SPP XXII 42, 8-10 un Πανεφρέμμις (τοτοήτεως τρίτου (τοτοήτεως ἱερεὺς ἃ 

φυλῆς τῶν αὐτῶν θεῶν ὡς (ἐτῶν) μ οὐλὴ ἀντίχειρι ἀριςτερῷ. Il est prêtre des mêmes dieux que 

son partenaire contractuel Πακῦεις; cependant, ce dernier est désigné comme prêtre d’une seule 

divinité. Lignes 6-7: ἱερεὺς ... Coxvonaiov μεγάλου μεγάλου. Je suppose qu’ici la mention καὶ 

τῶν ευννάων θεῶν a été simplement omise. Le papyrus date de 185 ap. J.-C., et Panephremmis 

est âgé à ce moment de 40 ans. Il est donc tentant d'identifier cet homme à notre Panephremmis. Par 

conséquent, nous pouvons établir que, lors de l’établissement de la déclaration de décès en 178 ap. 

J.-C., il est âgé de 33 ans. 

11-13. Je ne peux pas identifier le mort, Stotoetis, fils de Stotoetis, petit-fils de Stotoetis. Il y a 

certes suffisamment de prêtres qui portent ce nom; cf. p. ex. C. Wessely, Karanis und Soknopaiu 

Nesos, p. 149. Mais la question se pose de savoir si, dans la lacune à la ligne 12, il y ἃ vraiment eu 

τοῦ entre le nom du père et celui du grand-père, ou s’il faut seulement attendre, comme avec 

Panephremmis, une précision sur l'identité du père, p. ex. une forme abrégée de πρεςβύτερος, 

δεύτερος, ou νεώτερος. Il y ἃ aussi des candidats pour ces formes du nom, et je ne peux pas résoudre 

la question de façon décisive. 

14. Cette ligne est presque entièrement détruite. On attend, après τού[του, l’indication du rapport 

de parenté, ainsi que le nom. Dans les rares déclarations comportant deux ou plusieurs morts, chacun 

est introduit avec les données complètes sur la personne (noms du père, du grand-père et de la mère); 

cf. p. ex. BGU I 79, 7-14 (= C.Pap.Gr. II 55). Comme nous nous retrouvons en terrain connu déjà 

à la ligne 15 avec ἱερεῖς ἃ φυλ(ῆς), la place qui reste à la ligne 14 ne suffit que pour un nom. J’ai 

donc choisi comme rapport de parenté le terme υἱός, du fait de sa brièveté et parce qu’il n’est pas 

2 Aeg. 68 (1988) 93-97. En ce qui concerne la diminution de la population de Socnopéonèse suite 

à la peste, cf. aussi D. Hobson, Atti del XVII Congr. Int. di Papirologia, vol. III, p. 847-864. 
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nécessaire de préciser davantage l’identité du mort: en effet, il est déjà suffisamment défini par 

l'identité de son propre père. Les restes d’écriture ne permettent pas un déchiffrement. Seul le dernier 

sigma est certain, on pourrait éventuellement lire un beta comme quatrième caractère avant la fin du 

nom. 

17 ᾿Αδριανῷ. En Égypte, le mois de Choiak a été appelé Hadrianos, en l’honneur de l’empereur 

Hadrien, dès 119/120 (et peut-être 118/119), et en tous cas jusqu’en 244. Cf. K. Scott, YCS 2 

(1931) 261-262 et U. Hagedorn, ZPE 23 (1976) 144, n. 4. La mention du mois sans indication de 

jour est attestée par ailleurs: cf. P.Oxy. IX 1200 et P.Mich. inv. 257 = SB XIV 11705; au sujet de 

ce dernier document, cf. F.T. Gignac, BASP 13 (1976) 97, 24 n. 

18-19 τοῦ évect@lroc 18 (ἔτους). Il s’agit de la 19ème année du règne de Marc Aurèle. Dans les 

années 80 et 90 du Ilème 5. av. J.-C., sous Marc Aurèle et Commode, la titulature impériale manque 

en partie après la mention de l’année de règne. Cf. p. ex. P.Fay. 30 (= C.Pap.Gr. Π 53); BGU XIII 

2231 (= C.Pap.Gr. Π 58); P.Petaus 8 (= C.Pap.Gr. Π 63). 

19-20. La formulation de la déclaration ne trouve aucun parallèle attesté. Dans les déclarations du 

nome arsinoïte, on trouve ἐπιδίδωμι, généralement accompagné d’une proposition finale introduite 

par ὅπως. Cf. B. Mandilaras, The Verb, ὃ 850 (1). 

22. Sous la déclaration de décès, on reconnaît encore la ligne finale à gauche. En revanche, on ne 

distingue pas d’autres traces (p. ex. souscription officielle). 
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P.Gen. inv. 165 19 x 12,7 cm Bacchias 

181 (2) - 183 ap. J.-C. 

Ce papyrus vient s’ajouter aux nombreux reçus de ναύβιον κατοίκων déjà 

publiés à ce jour. Son intérêt principal réside dans le fait que ces reçus concernent un 

personnage déjà connu, Gaius Longinus Castor, vétéran établi à Karanis, non loin de 

Bacchias. 

Le document n’est pas conservé dans son intégralité; le haut du papyrus manque. 

L'écriture de ce document est orientée dans le sens des fibres. Sur la gauche du 

fragment, on distingue une κόλληεις. Le papyrus ayant été placé sur un carton lors 

de la mise sous verre, on peut en déduire que le dos est blanc. 

Le document se divise en trois parties: 

- Dans le coin supérieur gauche, il reste des traces d’écriture, à l’encre brune, 

formée de traits épais, illisible. 

- Le corps du fragment conserve trois reçus de taxe, le premier dans une main 

différente des deux suivants, tous écrits à l’encre noire. 

- Finalement, dans le coin inférieur droit, on retrouve des traces similaires à celles 

figurant dans le coin supérieur gauche. Il s’agit ici de traits, verticaux, horizontaux et 

obliques. 

Les trois reçus conservés commencent par un epsilon de grande taille marquant le 

début du mot ἔτους. Le fait que la main ait changé entre le premier reçu et les deux 

suivants indique que les inscriptions ont dû être faites chaque année, au fur et à 

mesure que les paiement étaient effectués. Notre document provient donc 

probablement d’un registre de taxes tenu par les percepteurs. 

Le ναύβιον κατοίκων était une taxe en espèces, payée à la place d’une corvée 

d’entretien des canaux et des barrages. ! A l’origine, le terme ναύβιον désigne une 

unité de volume de terre à extraire des canaux. Cette taxe frappait les propriétaires de 

terres, et son montant était proportionnel à la superficie du terrain. Comme son nom 

l'indique, elle ne touchait que la terre catécique, alors que le ναύβιον évapeciov 

touchait la terre ἐν ἀφέςει. 2 Le taux du vabfiov κατοίκων est bien connu: 2 

oboles (1 drachme = 6 oboles) par aroure, la surtaxe (προςδιαγραφόμενα) était 

d’un dixième de la taxe, les frais de change d’un soixantième du total des deux 

montants précédents, et les frais d’établissement du reçu, à taux fixe, d’une obole et 

demie. 3 Ce dernier taux, invariable, explique pourquoi c(vuBolikod) n’est pas 

suivi d’une précision de montant. Nos trois reçus correspondent aux taux en vigueur. 

1 Cf. S.L.R. Wallace, Taxation, p. 60. 

2 Cf. P.Ryl. Π 192, 6n. 

3 Cf. P.Cair. Mich. 359, vol. IL, p. 30. 
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Le taux de taxation étant fixé à 2 oboles par aroures, et Castor payant cinq 

drachmes (= 30 oboles) et deux oboles, ont peut en déduire que le terrain concerné 

devait mesurer 16 aroures (1 aroure = 0,0275 ha), soit environ 0,44 hectares. 

On trouvera une liste de reçus pour le ναύβιον κατοίκων chez Wallace, 

Taxation, p.380, n.63. Cette liste est complétée par D. Hobson, dans 

P.Rain. Cent. 61, p. 347, ἢ. 2. 4 On peut encore y ajouter les documents suivants: 

- BGU XV 2512, 2522, 2524, 2525, 2526; 

- SB XII 10960, XIV 11710 B, 11864 (réédition de P.Kron. 36), 12016; XVI 

13051 (réédition de P.Coll. Youtie I 38). 

Le personnage qui paie la taxe à Bacchias, Longinus Castor, est, selon toute 

vraisemblance identique à Gaius Longinus Castor, vétéran établi à Karanis à la fin du 

Ilème siècle de notre ère. Les villages de Bacchias et Karanis n’étaient éloignés que 

d'environ 10 km. Gaius Longinus Castor nous est connu avant tout par son 

testament, BGU I 326 (= Mitteis, Chrest. 316 = Sel. Pap. 185 = FIRA ΠῚ 50). Il 

s’agit d’un testament provenant de Karanis, établi le 17 novembre 189, et ouvert le 21 

février 194. Le texte est en grec, mais a été traduit du latin. Il suit la procédure 

testamentaire romaine, phénomène normal lorsqu’il concerne un vétéran de l’armée 

romaine, qui aura obtenu la citoyenneté romaine lors de son licenciement. 5 Gaius 

Longinus Castor apparaît encore dans BGU I 327, datant du ler avril 176. 6 Π ἃ 

hérité des biens d’un co-vétéran, Gaïus Fabullius Macer. 7 Cependant, une certaine 

Aitètè (probablement la concubine de Macer) réclame une part de l’héritage que Macer 

lui aurait léguée. Ni dans le testament de Castor, ni dans le document indiquant que 

Castor hérite de son co-vétéran Macer, il n’est question d’un terrain situé à Bacchias. 

Soit, entre 183 (date du dernier de nos reçus de taxe) et 189 (date de l’établissement 

du testament de Castor), le terrain a été vendu, soit il s’agit d’un terrain que Castor 

avait pris en location et dont il devait payer les charges fiscales. En ce qui concerne les 

rapports entre baïlleur et locataire, on constate que la répartition des charges grevant 

un terrain loué n’était pas constante. Ainsi, dans P.Amh. II 85 (78 ap. J.-C.), c’est 

4 Dans ce complément, il faut remplacer P.Mich. VI 383 par 384. 

$ Sur les testaments romains, cf. M. Amelotti, Il testamento romano (en particulier p. 111-190), 

et L. Migliardi Zingale, 1 testamenti romani . 

6 16 Pharmouthi de la 16ème année de Marc Aurèle; cf. BL I, p. 38. 

7 Le nom de ce personnage n’est pas établi avec certitude: Γαῖος Φα[βούλλ]ιος Μάκερ; cf. 

BL IL, p. 11. On trouve aussi Gaius Fabullius Macer dans un contrat de vente d’esclave rédigé en 

latin, datant du 24 mai 176: cf. CPL 120 = ChLA III 200. Ce contrat a été établi à Seleucia Pieria, 

en Syrie, mais ἃ été retrouvé dans le Fayoum, en 1893. Selon toute vraisemblance, 140, BGUI 

326, BGU I 327 et CPL 120 ont dû faire partie d’un même lot de papyrus, dispersé par les 

marchands au siècle dernier. Tous ces documents auraient été concentrés, en dernier lieu, entre les 

mains de Longinus Castor. 
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le bailleur qui paie le ναύβιον pour le locataire, tandis que dans P.Fam. Tebt. 38 

(133 ap. J.-C.), le locataire doit payer le ναύβιον. 8 

(1ère main) 

É[tovc δευτέρου (?) καὶ εἰκοςτοῦ Μάρκου] 

Αἰὐρ]η[λίου Κομμόδου ᾿Αντωνίνου CeBactoi] 

Αθὺρ κα. διζέγραψεν - - - καὶ] μετόχ[οις πράκί(τορε!)] 

ἀργ(υρικῶν) Βακχιάδ[ος] Λογγῖν[ο]ς Kéfc]ropoc ν(αύβιον) 

k(at)o[i(kov)] 

5 πρώτου καὶ εἰκ[οςτο]ῦ (ἔτους) (δραχμὰς) πέντε (διώβολον), 

(γίγνονται) (δραχμαὶ) ε (διώβολον), προς(διαγραφομένων) 

(χαλκοῦς), κολ(ύβου) χ(αλκοῦς), ε(υμβολικοῦ). 

41. Κάετωρ 

La vingt-deuxième année de Marc Aurèle Commode Antonin Auguste, le 21 

Hathyr. Longinos Castor a payé à (...) et ses associés pour la perception des taxes en 

argent à Bacchias le ναύβιον κατοίκων pour la vingt-et-unième année, soit cinq 

drachmes et deux oboles, surtaxe un chalque, pour le change un chalque, frais 

d'établissement du reçu. 

(2ème main) 

6 ἔτους τρίτου καὶ εἰκοετοῦ Μάρκου AdpnAiov Κομμόδου 

᾿Αντωνίνου CeBactod Θὼθ y διέγρί(αψεν) ᾿Απολῷ καὶ μετόχίοις) 

πράκ(τορει) ἀργυ(ρικῶν) Βακχιάδος Λογγῖνος Κάςετωρ ν(αύβιον) 

κ(ατ)οί(κων) δευ- 

τέρου καὶ εἰκοςτοῦ (ἔτους) (δραχμὰς) πέντε (διώβολον), 

προς(διαγραφομένων) (τριώβολον) χίαλκοῦς), κολ(λύβου) 

(ἡμιωβέλιον), «(υμβολικοῦ). 

La vingt-troisième année de Marc Aurèle Commode Antonin Auguste, le 3 Thoth. 

Longinus Castor a payé à Apol() et ses associés pour la perception des taxes en argent 

à Bacchias le ναύβιον κατοίκων pour la vingt-deuxième année, soit cinq drachmes 

et deux oboles, surtaxe trois oboles et un chalque, pour le change une demi-obole, 

frais d'établissement du reçu. 

8 Cf. J. Herrmann, Studien zur Bodenpacht, p. 123. 
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10 ἔτους τρίτου καὶ εἰκοετοῦ Μάρκου Αὐρηλίου Kouu6ôov 

᾿Αντωνίνου (εβαςτοῦ Mecoph κθ. διέγρί(αψεν) Διονυείῳ 

καὶ μετόχ(οις) πράκί(τορει) ἀργυ(ρικῶν) Βακχιάδος Λογγῖνος 

Kactop ν(αύβιον) κ(ατ)οί(κων) τοῦ 

αὐτοῦ (ἔτους) (δραχμὰς) πέντε (διώβολον), (γίγνονται) (δραχμαὶ) ε 

(διώβολον), προςε(διαγραφομένων) (τριώβολον) χ(αλκοῦς), 

κολ(λύβου) (ἡμιωβέλιον). 

La vingt-troisième année de Marc Aurèle Commode Antonin Auguste, le 28 

Mésorè. Longinus Castor a payé à Dionysios et ses associés pour la perception des 

taxes en argent à Bacchias le ναύβιον κατοίκων pour la même année [= 23ème 

année], soit cinq drachmes et deux oboles, total 5 drachmes et deux oboles, surtaxe 

trois oboles et un chalque, pour le change une demi-obole. 

3. Le 21 Hathyr de la 22ème année de Commode correspond au 17 novembre 181. Il faut toutefois 

relever que cette date est le résultat de la reconstitution d’une lacune. Pour les deux années suivantes, 

le paiement de la taxe ἃ été effectué au tournant entre deux années égyptiennes (cf. lignes 6 et 11), 

pour l’année qui venait de s’écouler. Longinus Castor aurait probablement dû payer la taxe pour la 

21ème année à la fin de cette année, mais un retard l’aura obligé à remettre son paiement au mois de 

Hathyr de la 22ème année. 

5 κολ(ύβου). Il s’agit des frais de change de la monnaie de bronze à la monnaie d’argent. Cf. 

P.Ryl1. II 192, 10 n. et P.Cair. Mich. 359, vol. IL, p. 29. 

6. Le 3 Thoth de la 23ème année de Commode correspond au 31 août 182. 

11. Le 28 Mésorè de la 23ème année de Commode correspond au 21 août 183. 
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P.Gen. inv. 53 8,5 x 10,3 cm Socnopéonèse 

186-187 ap. J.-C. 

ΤΙ subsiste la partie supérieure de ce document, troué par endroits. On distingue des 

marges gauche de 1,5 cm et supérieure de 1,2 cm. Le texte, écrit dans une cursive 

exercée, suit le sens des fibres. Le fragment ayant été monté sur carton, on peut 

présumer que le dos est blanc. 

Panephremmis et Stotoetis soumettent une pétition au stratège de leur nome: des 

inconnus ont pénétré de nuit dans leurs deux cours. La description des dommages 

causés ne nous est plus conservée. Mais on sait que, en Égypte gréco-romaine, la 

cour (αὐλή) était utilisée pour entreposer du matériel ou pour parquer des bêtes.l Il 

est fort probable que nous avons affaire ici à un cas de vol de matériel ou de bêtes, 

délit qui nous est attesté fréquemment dans les papyrus.2 G. Husson remarque que, 

“lors des fouilles de Socnopéonèse, il a été constaté que les maisons les plus cossues 

avaient deux cours, mais, en fait, il s’agit d’une seule cour divisée en deux, une partie 

servant d’étable et l’autre étant utilisée pour la préparation de la nourriture” 3 

G. Husson semble nier l’existence de maisons comportant deux cours distinctes; 

cependant, l’examen des rapports de fouilles, sur lesquels elle s’est appuyée, indique 

la présence non seulement de cours distinctes, mais aussi de cours divisées en deux 

parties.4 On ne peut pas exclure que la mention de deux cours dans notre texte indique 

que les plaignants occupaient précisément l’une de ces maisons cossues. 

Le délit a été commis de nuit, comme cela se produisait fréquemment.5 Perpétrer 

un délit de nuit était considéré comme une circonstance aggravante dans le monde 

antique. Ainsi, dans la Loi des Douze Tables, il est spécifié: si nox furtum faxit, si im 

occisit, iure caesus esto.$ Dans les Lois de Gortyne, le viol commis de nuit était puni 

deux fois plus sévèrement que de jour: ai δέ κα δεδαμν[α]μέναν, relô’ ἀμέραν, 

[ὀ]δελόν, καὶ δέ κ᾿ ἐν vuriti, δύ᾽ ὀδελόνς.7 Ce concept, à ma connaissance absent 

* Publié précédemment par P. Schubert, Tyche 6 (1991) 193-195. 

1 G. Husson, OJKIA, p. 45-54, en particulier 49-50, 

2 H.-J. Drexhage, Eigentumsdelikte im rômischen Àgypten, ANRW I 10.1 (Berlin / New York, 

1988), p. 952-1004. 

3 OIKIA, p. 52. 

4 Cf. A.ER. Boak, Soknopaiou Nesos, p. 8: “The better houses usually had two courtyards or 

a courtyard divided into two parts, so that the stable was separated from the place where food was 

prepared”. 

$ H.-J. Drexhage, op. cit., p. 953, n. 6. 

6 MACR. Sat. 1, 4, 19. 
7 Inscriptiones Creticae IV, p. 52, col. IL, 1. 13-15. 
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du droit occidental moderne, aurait-il pu être encore présent en Égypte gréco- 

romaine ? 

Les parallèles à notre texte ne manquent pas: ils ont été rassemblés par 

A. Lukaszewicz, JJP 19 (1983) 107-119. La liste est complétée par J. Whitehorne, 

Tyche 4 (1989) 185. Par exemple, dans P.Mich. VI 421, on signale le vol d’un âne 

parqué dans une αὐλή. Par P.Oxy. XLIX, nous apprenons que du petit bétail a 

disparu d’une αὐλή également. Dans BGU I 275, des inconnus ont pénétré dans une 

αὐλή, et ont essayé, sans succès, de voler une machine agricole. 

[᾿Απολλω]τᾷ cr{p(arny®)] ᾿Αρει(νοΐτου) Ἡρακί(λείδου) μερίδ(ος) 

παρὰ Πανεφρέμμεως (τοτοή- 

tewc κ[α]ὶ (τοτοήτιος (τοτοή- 

τιος ἀμφοτέρων ἀπὸ κώμης 

5 Cokvoraiov Νήοου. νυκτὶ τῇ 

φερούςῃ εἰς τὴν β τοῦ ὄντος 

μην[ὸς ΜεΪχεὶρ ἐπελθ[ό]ντες 

τινὲς oùc ἀγ]νοῶ αἷς ἔχομεν 

[ἐν τῇ [κώμῃ] αὐλ[α]ῖς δυεὶς 

Los ol TARA aus HT lee a ao SINIS NU SE LR UE à 

A Apollotas, stratège de l'Arsinoïte, district d'Héraclide, de la part de 

Panephremmis, fils de Stotoetis et Stotoetis, fils de Stotoetis, tous deux du village de 

Socnopéonèse. La nuit précédant le 2 de l'actuel mois de Mecheir, des inconnus se 

sont introduits dans les deux cours que nous possédons dans le village (...). 

1. Le stratège Apollotas nous est attesté entre novembre / décembre 185 et janvier / février ou 

avril / mai 186 ou 187. Cf. G. Bastianini / 1. Whitehorne, Strategi and Royal Scribes of Roman 

Egypt, p.33. Son prédécesseur, Kollanthos (7), nous est attesté une seule fois le 18 septembre 185 

en qualité de secrétaire royal remplaçant du stratège; le sucesseur d’Apollotas, Apollonios, appelé 

aussi Ptolemaios, apparaît pour la première fois entre octobre et décembre 187. La mention du mois 

de Mecheir (du 26 janvier 24 février) nous permet de dater notre pétition entre le 26 janvier et le 24 

février des années 186 ou 187. 

2-4. Les noms Panephremmis et Stotoetis sont bien trop courants à Socnopéonèse pour que l’on 

puisse identifier avec certitude nos deux plaignants. Cf. K. Wessely, Karanis und Soknopaiu Nesos 

p. 81-165. Relevons simplement que, vers le milieu du Hème 5. ap. J.-C., deux frères, nommés 
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Panephremmis et Stotoetis, fils de Stotoetis, paient une taxe sur les chameaux (P.Lond. II 468 

[p. 81]). 

En ce qui concerne les terminaisons des génitifs Crotontewc, respectivement (τοτοήτιος, la 

lecture du €, respectivement du 1 est certaine. La variation entre les génitifs en -ewc et en -1oc pour 

des noms de la troisième déclinaison avec un radical en -i n’a en soi rien de surprenant: cf. 

E.T. Gignac, Grammar of the Greek Papyri in the Roman and Byzantine Periods, vol. II, p. 75-79 et 

E. Mayser, Grammatik der griechischen Papyri aus der Ptolemäerzeit, vol. 1 2, p. 21-24. En 

revanche, on ne rencontre qu’exceptionnellement les deux formes simultanément dans un même texte. 

Gignac relève deux occurences: 

- P.Mich. I 123 R V, 19: πράειο(ο); 31: πράςεω(ς). (45-47 ap. J.-C.) 

- P.Mich. IV 224, 6223 et 6224: Mépcew(c); 2135: Μέρειος. (173-174 ap. J.-C.) 

Dans les deux cas, il s’agit de très longs registres. On s’explique aisément la divergence par le 

côté répétitif que devait revêtir la copie de ce genre de documents. 

La présence simultanée des génitifs en -ewc et en -10c, mais pour des noms différents, nous est 

attestée, par exemple, par CPR I 15, 7: Crotountioc unt(pdc) Ταμεννάφρεως (cf. BL I, p. 113). 
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P.Gen. inv. 37 19 x 7,6 cm Socnopéonèse 

26 juillet 195 ap. J.-C. 

Ce papyrus est dans l’ensemble bien conservé. Seule la partie droite a été 

légèrement endommagée, tandis que la surface du document est trouée par endroits. 

La marge supérieure mesure 1,5 cm, la marge inférieure, 8 cm. L'écriture, cursive, 

suit le sens des fibres. Le verso est blanc. 

Les Anciens (πρεεβύτεροι) du village de Socnopéonèse, par l’intermédiaire 

d’Apynchis, paient le montant du φόρος προβάτων à Ploutarchos et Theoninos, qui 

assurent la ferme d’un domaine. Selon le point de vue traditionnel, le popoc 

προβάτων est une redevance prélevée à taux fixe sur un troupeau appartenant à un 

domaine (odciæ). 1 Cette interprétation ne fait cependant pas l’unanimité, comme on 

va le voir. Le φόρος προβάτων nous est attesté déjà depuis l’an 235 av. J.-C. ? A 

deux exceptions près, 5 on ne le trouve mentionné à la période romaine que dans le 

nome arsinoïte, ce qui s’explique probablement par le fait que les οὐείαι se situaient 

pour la plupart dans ce nome. 

Un troupeau, provenant de la confiscation d’un domaine, était attribué à un 

fermier, en quelque sorte un régisseur. Ce fermier louait ensuite le troupeau à la 

communauté des bergers d’un village. Les πρεςεβύτεροι, représentants et garants 

financiers de leur corporation, payaient la redevance (φόρος προβάτων) au fermier 

au nom de la corporation des bergers, comme leur charge liturgique le leur imposait. 

Le contrat d’attribution d’un troupeau devait être reconduit tacitement avec chaque 

nouveau fermier. Le fisc était ainsi assuré de toucher un revenu fixe grâce au φόρος 

προβάτων. Des bergers pouvaient prendre en location du bétail, pour lequel il 

payaient un φόρος προβάτων; il leur était aussi possible d’utiliser un pâturage, 

soumis à un φόρος νομῶν, mais les deux n’étaient pas nécessairement liés. 4 

Notre document s'inscrit dans une série de textes très semblables appartenant à 

diverses collections. Cinq documents, datant de 161 à 211, nous attestent le paiement 

du φόρος προβάτων au même taux de 443 drachmes et 3 oboles, dont trois 

* Publié précédemment par P. Schubert dans CÉ 65 (1990) 97-102. 

1 Cf. 5.1.8. Wallace, Taxation, p. 79-81. 

2 Cf. P.Tebt. III 1 701, 190; v. aussi S.L.R. Wallace, Taxation, p. 386, n. 10. 

3 BGU VII 1712, provenant, semble-t-il, de Sobthis, dans l’Héracléopolite; SSP XIII p. 8, n° 1 

(= SB I 5811 = CPJ II 284), Apollinospolis Magna. 

4 Cf. ΟΜ. Parassoglou, Imperial Estates, p. 48. 
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explicitement pour l’oùcix de Theoninos; 5 notre texte constitue un sixième exemple 
du genre. On constate que, même si la taille du troupeau dont il est question a dû 
varier au cours de ces cinquante années, la redevance, elle, n’a pas changé de 
montant. D’autres troupeaux appartenant à d’autres οὐείαι présentent des cas 
similaires. Cf. DH. Samuel, ZPE 33 (1979) 227-228, où l’on constate, pour un 

troupeau appartenant au domaine de Germanicus, un taux invariable entre 147 et 
208 ! C’est aussi le cas dans P.Stras. I 6-8, où le taux n’a pas changé entre 256 et 
71. 

H. Maehler, l’éditeur de BGU XI 2102, a proposé de voir dans le φόρος 

προβάτων une redevance ne portant pas sur le troupeau, mais sur le terrain où se 

trouvent les bêtes. Certains savants ont suivi cette idée, 6 tandis que d’autres on 

préféré s’en tenir au point de vue traditionnel. 7 

Contre la nouvelle interprétation, il faut relever que, dans l’état actuel de la 

question, l’argument lexical semble difficilement surmontable: personne n’a réussi à 

expliquer de manière convaincante pourquoi une redevance portant sur un pâturage 

porterait le nom de “redevance sur le petit bétail”. L’imprécision de la terminologie 

correspondrait assez mal à la réalité du système fiscal en Égypte romaine. 

P.Phil. 19 (Philadelphie, /Tlème siècle ap. J.-C.), une liste de paiements pour le 

φόρος προβάτων de diverses οὐείαι, confirme, me semble-t-il, le point de vue 

traditionnel sur la question: le nombre de têtes de bétail (moutons et chèvres) est 

chaque fois mentionné. De plus, le bétail est classé sous l’appellation φορικὰ 

πρόβι(ατα); v. à ce sujet la note de l'éditeur de P.Phil. 19 pour la ligne 1. Dans 

P.Hamb. I 34 (Euhemeria, 159/160), les πρεεβύτεροι, représentant les bergers 

d’une ovcia, déclarent en commun (ἐξ ἀλληλεγγύης) le nombre de têtes de bétail 

par berger. Cette déclaration devait manifestement servir au prélèvement du φόρος 

προβάτων. 

Je ne vois pas en quoi le maintien du φόρος προβάτων à un taux fixe empêche 

que cette redevance porte sur un troupeau aux effectifs fluctuants: cela ne pouvait que 

stimuler l’éleveur à faire prospérer le troupeau car le surplus produirait un bénéfice 

net. C’est en fait le même principe qui régit le système de taxation de la terre. 

L’estimation de la redevance se faisait selon un taux théorique; libre ensuite au paysan 

d'obtenir un meilleur rendement que celui prévu par l’autorité de location, et de garder 

le surplus pour lui. 

5 Rapport explicite avec Theoninos: BGU I 63 (201); XII 2298 (208); P.Bour. 29 (211). 

Rapport supposé avec Theoninos: BGU I 102 (161); XI 2102 (194). 

6 V. p.ex. DH. Samuel, ZPE 33 (1979) 227-228. 

TV. p.ex. W. Brashear, éditeur de BGU XIII 2298; P.J. Parsons, CÉ 44 (1969) 315-317. 
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Les reçus pour le φόρος προβάτων à la période romaine sont relativement 

nombreux. On en trouvera une liste dans l’editio princeps, CÉ 65 (1990) 101-102. 

ἔτους γ΄ Λουκίου (επτιμίου 

(ευήρου Εὐςεβοῦς Ileptivaxolc] 

CeBactod ᾿Αραβικοῦ ᾿Αδιαβηϊνικοῦ,] 

Μεςορὴ β΄. διέγρίαψαν) Πλουτάρ- 

5 χῳ τῷ καὶ ᾿Αμμονίῳ καὶ 

Θεωνίνῳ τῷ καὶ Πτολ() μιςεθ(ωταῖο) 

οὐειακ(ῶν) κτη(μάτων) καὶ ἄλλ(ων) πρες- 

βύτί(εροι) y (ἔτους) διὰ ᾿Απύγχεως 

ὑπὲρ φόρου προβάτ(ων) 

10 δραχί(μὰς) Tetpaxociac τεςςα- 

ράκοντα τρῖς τριόβολοϊν,] 

(γίνονται) (δραχμαὶ) vuy (τριώβ.), couBoA(ixod) (δραχμὴ) α 

(τριώβ.) (ἡμιωβέλιον) 

21. Ceovnpov 11 1. τρεῖς 1. τριώβολον 

La 3ème année de Lucius Septime Sévère, Pieux, Pertinax, Auguste, Vainqueur 

des Arabes, Vainqueur des Adiabènes, le 2 Mésorè. Les Anciens pour la 3ème année 

ont payé à Ploutarchos, appelé aussi Ammonios, et à Theoninos, appelé aussi Ptol., 

fermiers entre autres de biens appartenant à un domaine, par l'intermédiaire 

d'Apynchis, pour la redevance sur les troupeaux, quatre cent quarante-trois drachmes 

et trois oboles; total 443 dr., 3 ob.; pour le reçu, 1 dr. 3 1/2 ob. 

7-8 πρεεϊβύτεροι. La πρεςβυτερεία était une liturgie qui durait normalement une année. Cf. 

N. Lewis, Compulsory Services, p. 45. 

8 ᾿Απύγχεως. Il s’agit sans doute du même Apynchis, πράκτωρ ἀργυρικῶν, qui, en 199, a 

versé 200 drachmes à la banque d'État pour le φόρος προβάτων. Cf. P.I. Parsons, CÉ 44 (1969) 

315-317 (= SB X 10566). 

9 φόρου προβάτί(ων). Entre φόρου et προβάτ(ων) se trouve un signe que je ne parviens pas à 

comprendre. Il ressemble à un P latin, mais il est arrondi, et allongé dans le sens de la verticale. Peut- 

être y a-t-il eu anticipation du B de προβάτ(ων), que le scribe aurait aussitôt partiellement effacé. 
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12 ευμβόλ(ου) (δραχμὴ) α (τριώβ.) (ἡμιωβέλιον). Les frais pour l’établissement du reçu 

semblent être une somme forfaitaire, indépendante du montant de la redevance à payer: dans BGU II 

382, datant de 206 ap. J.-C., un reçu pour le φόρος προβάτων concernant une οὐςία de Theoninos 

également, mais à Caranis, la redevance s’élève à 700 drachmes, et les frais pour le reçu à une 

drachme, 3 1/2 oboles. 
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P.Gen. inv. 47 7,3 x 20,5 cm ITème s. ap. J.-C. 

Socnopéonèse ? 

Ce papyrus est complet et bien conservé dans l’ensemble. Le texte est rédigé, dans 

ie sens des fibres, dans une cursive aisée mais sans élégance du Ilème siècle ap. 

J.-C. ! Le papyrus n’offre d’ailleurs pas d’autres critères de datation que le style de 

l'écriture. Il comporte une marge supérieure de 1,3 cm, une marge gauche de 0,8 cm 

et une marge inférieure de 6,5 cm. Le dos est blanc. 

Dans cette lettre, un certain Sotas, inconnu par ailleurs, écrit à un autre personnage 

appelé aussi Sotas. L’homonymie ne permet cependant pas d’établir de rapport plus 

précis entre ces deux personnes; on peut seulement supposer qu’elles doivent 

entretenir des rapports très cordiaux (cf. 1. 1-2: τῷ φιλτάϊτῳ καὶ τιμιωτάτῳ; 1. 17: 

φίλτατε), à moins qu’il ne s’agisse d’une simple marque de courtoisie administrative. 

L’expéditeur demande au destinataire de contrôler les affaires du représentant de 

Stotoetis, dont nous ne savons rien non plus. Toutefois, le nom même de Stotoetis, 

typique du village de Socnopéonèse, nous donne à penser que le document provient 

de ce village. Il est question d’un terrain que le représentant prétend, semble-t-il, 

n’avoir pas pris en location. Mais cette vérification ne suffit pas: le destinataire doit 

aussi examiner l’activité des fermiers de l’impôt de l’année passée, et de l’année 

précédente. Comme souvent dans ce type de lettres d’affaires, il n’est pas possible de 

comprendre précisément de quoi il retourne. L’emploi de l’article défini dans 

l'expression τὰς ἀρούρας (1. 10) montre que les deux Sotas ont déjà échangé de la 

correspondance concernant ce terrain, dont il n’est plus besoin d’expliquer la nature 

précise dans notre document. Le représentant de Stotoetis est soupçonné, selon toute 

vraisemblance, de quelque fraude, de nature fiscale. Le terrain mentionné à la ligne 10 

était peut-être grevé de charges fiscales: si le représentant de Stotoetis avait loué ce 

terrain, il aurait dû en payer les charges aux πράκτορες (1. 12). Mais, comme il n’a, 

semble-t-il, pas loué les aroures de terre en question, il doit être déchargé du soupçon 

de fraude. Stotoetis est-il un mineur, représenté par une personne adulte, ou s’agit-il 

d’un homme d’affaires agissant par l’intermédiaire d’un homme de confiance ? Les 

deux Sotas doivent travailler pour l’administration du nome. L’expéditeur est le 

supérieur hiérarchique du destinataire, et ce dernier jouit d’un droit de contrôle dans 

les affaires d’un représentant, ainsi que sur les fermiers de l’impôt. 

1 Écriture comparable à W. Schubart, Papyri Graecae Berolinenses, n° 23 (= BGU I 87; 144 ap. 

J.-C.) ou à 139. 
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Corac Cora τῷ φιλτά- 

τῷ καὶ τιμιωτάτῳ πλεῖετα 

χαίρειν. 

καλῶς ποιήεις ἐξετάςεας 

5 τὰ περὶ τοῦ PPOVTLCTOÙ 

(τοτοήτεως "τοῦ φίλου΄, καὶ [ἐϊξετάςας 

ἀνέεις αὐτῷ, ἐπὶ γὰρ καὶ 

αὐτ[ὸ]ς καθον [] 
# \ LA , | 

μηδέποτε ᾿με΄ μιεθωκέναι 

10 αὐτῷ τὰς ἀρούρας. ἐξέ- 

ταςον δὲ τοὺς πέρυει καὶ 

προπέρυς[1] πράκτ[ο]ρας, 
\ LA Le] \ LA 

καὶ, ἐὰν πιςθῇς rfelpi τού- 

του, ἀπαρανόχλητον 

15 αὐτὸν ποιήςω. 
? Lol # EZ4 

ἐρρῶεθαί ce εὔχ(ομαι), 

φίλτατε. 

4 ποιήςεις 7 ἀνέεςεις ou ἀνήςεις ἢ ἐπεί 13 πειεθῇς 14 ἀπαρενόχλητον 

Sotas à son très cher et très estimé Sotas, un grand salut. Je te prie d'examiner le 

cas du représentant de Stotoetis - mon collègue — et d'examiner les exemptions qui lui 

ont été accordées (ou: … et, après avoir examiné cela, tu le dispenseras) puisque lui 

(?) aussi [a déclaré que personne ?] ne lui a jamais donné en location les aroures. 

Examine les fermiers de l'impôt de l'année dernière et de celle d'avant, εἴ, situ es 

convaincu à ce propos, je le laisserai en paix. Je prie pour que tu te portes bien, très 

cher. 

6 τοῦ φίλου΄. Dans le contexte de l’administration gréco-romaine d'Égypte, cette expression peut 

désigner simplement un collègue; cf. D. Hagedorn, ZPE 65 (1986) 87. 

7 àvécic (1 ἀνέςεις ou ἀνήςεις ?) αὐτῷ. On peut hésiter entre le substantif ou la forme 

verbale: cf. traduction. Si l’on choisit le substantif, les deux participes ἐξετάςας (4 et 6) se trouvent 

sur le même plan syntaxique, et dépendent de καλῶς ποιήεις (1. ποιήςεις). C’est la solution qui 

paraît préférable, sans que l’on puisse exclure la seconde possibilité. En effet, le Wôrterbuch de 

F. Preisigke, vol. I et IV 1 atteste (s.v. ἀνίημι) ce verbe dans le sens de “donner libre cours” (“freien 

Lauf lassen”) ou “concéder” (“vergeben”), mais pas avec une construction comportant un datif portant 

sur la personne bénéficiaire de la concession, comme c’est le cas ici. On trouve toutefois des 
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exemples littéraires de cette construction. Cf. p. ex. Xén. Cyr. 4, 6, 3: ἀνεὶς αὐτῷ θηρᾶν (“lui 

ayant permis de chasser”); Eur. Andr. 531: ἄνες θάνατόν μοι (“fais-moi grâce de la peine de mort”). 

Dans ces deux exemples cités la construction comporte, outre le datif, un accusatif d’objet. Dans 

notre cas, il doit être sous-entendu: “tu le dispenseras (d’une enquête supplémentaire)”. Au niveau du 

sens, la formule des lignes 6-7 trouve un parallèle dans les lignes 13-15: ἐὰν πιςθῇς π[ε]ρὶ τούϊτου, 

ἀπαρανόχλητον (1 ἀπαρεν-)} | αὐτὸν ποιήςεω. 

7-8 rai | αὐτί ]ς καθον [ὃ . Ce passage a résisté à tous mes efforts de 

déchiffrement. Il doit nécessairement contenir un verbe, qui dépend de ἐπεί (1. 7) et dont dépend 

l’infinitif ueuc0wkévat (1. 9). Il s’agit d’un verbe de déclaration ou de négation. Quant au sujet de 

ce verbe, il faut considérer deux possibilités. 1° Le destinataire de la lettre est le sujet du verbe: 

‘“.. puisque (toi) aussi tu as déclaré ne lui avoir jamais loué les aroures”. 2° Le représentant de 

Stotoetis est le sujet du verbe conjugué, et le sujet de la proposition infinitive, dont le verbe est 

μεμιςθωκέναι, n’est pas défini avec précision: “... puisque lui aussi a déclaré que personne ne lui a 

jamais loué les aroures”. Dans ce cas, il faut transformer le pronom αὐτῷ (1. 10) en réfléchi αὑτῷ. 
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P.Gen. inv. 235 9,3 x 18 cm Uème 5. ap. J.-C. 

région d’Héracléopolis ? 

Seul le début de cette lettre est conservé. Il subsiste une marge supérieure de 1 cm, 

et une marge gauche d’environ 1,5 cm. Le papyrus ayant été monté sur carton, on 

peut présumer que le dos est blanc. L'écriture suit le sens des fibres. 

Le texte ne comporte pas de date, sauf l’indication du jour d’un mois (30 Phaophi 

= 27 ou 28 octobre). Du point de vue paléographique, on peut cependant le dater au 

Ième siècle de notre ère. 

Herminos écrit à son frère et à sa soeur. Après les formules d’usage concernant la 

santé des destinataires, nous apprenons que Herminos est cloué sur place par la 

maladie, ce qui ne l’empêche pas d'envoyer deux paires de semelles sous scellés pour 

une connaissance. Le reste de la lettre est trop mutilé pour que l’on puisse en tirer un 

sens cohérent. 

‘Epueîvoc ᾿Αμμονίῳ καὶ Ἡραΐδι 

τοῖς ἀδελφοῖς πλεῖς[τ]α χαίρειν. 

ἐκομιςάμην [clou τὰ γράμματα διὰ 

Capaniwvoc ἐλθόντος τῇ Δ τοῦ Φα- 

5 Get καὶ ἐχάρην μαθὼν ὑμᾶς ἐρ- 

ρωμένους. νομίζω δὲ ὑμᾶς ἐγνω- 

κέναι τὰ ευνβάντα μοι ἔν τε ςκυλ- 

μοῖς καὶ ζημίαις, ἀλλὰ καὶ νό[μ]ςῳ με- 

γάλῃ- ἀλλὰ θεοῖς χάρις ὅτι, κἂν οὕτως 

10 δὲ ἐξήλθαμεν, διεπεμψάμην «οι ὥς- 

τε (αραπίωνι τῷ νομικῷ πελματί- 

ὧν ζεύγη B écppayicuéva γλύμματι 

ἴβειος. ζαραπίωνι δὲ ἐνέτειλα τὸ 

παρ᾽ αὐτῷ τοκεαῦτα δὲ παρε λλ 

15 vaxt | ] duer 
dés pat Mifhisute SU δεῖς ἃ ὁ 

n' crile 

εκ x 1] Capariova [ἀϊναβάντα 

20 εἰς Ἡρακλέους [ ]ηνι[ 1] εἰ € 

éxéécac&nl lol (Υ1Ὲ 

euepec [ Jec 
δε αν νυν μὲν οὐδ je 
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11. ᾿Αμμωνίῳ 71. ευμβάντα 131. ἴβιος 

Herminos à son frère Ammonios et à sa soeur Héraïs, meilleures salutations. 

J'ai reçu ta lettre par Sarapion, qui est venu le 30 Phaophi et je me suis réjoui de ce 

que vous vous portiez bien. Je pense que vous avez appris que j'ai subi des 

désagréments et des dommages, mais aussi une grave maladie. Mais grâces soient 

rendues aux dieux parce que, même si c'est ainsi que nous sortons de cette épreuve, je 

t'ai envoyé à l'intention du notaire Sarapion 2 paires de semelles scellées avec la 

marque d'un ibis. J'ai ordonné à Sarapion le (...) 

9-10 κἂν οὕτως δὲ ἐξηλθάμεν. Selon B. Mandilaras, The Verb, p. 269-270, ὃ 599-601, 

l'usage de ἄν (ou ἐάν ou κἄν) avec l'indicatif est un phénomène attesté en grec tardif. E. Mayser, 

Grammatik 111, p. 284-285, considère le phénomène comme une manifestation du grec vulgaire (“ist 

als Vulgarismus niedrigster Art anzusehen”). Cf. aussi L. Radermacher, Neutestamentliche 

Grammatik, p. 200, et, par exemple, P.Oxy. IV 729, 8 (137 ap. J.-C.): ἐάνπερ χρεία ἦν. La forme 

ἐξήλθαμεν ἃ une terminaison d’aoriste premier alors que l’on s’attendrait, dans sa forme plus 

usuelle, à ce qu’il comporte une terminaison d’aoriste second. Cet usage, précurseur de la pratique du 

grec moderne, est largement attesté dans les papyrus. Cf. en particulier B. Mandilaras, The Verb, 

p. 150, $ 317, 6. En ce qui concerne le sens de ἐξήλθαμεν, il me semble que l’on doit comprendre 

ce verbe dans le sens de “sortir d’une épreuve, d’un examen”, sens dont je n’ai pas trouvé d’attestation 

dans les papyrus, mais qui est en revanche attesté chez Sophocle, O.R. 1084-1085: τοιόςδε δ᾽ ἐκφὺς 

οὐκ ἂν ἐξέλθοιμ᾽ ἔτι | ποτ᾽ ἄλλος, ὥςτε μὴ ᾿κμαθεῖν τοὐμὸν γένος. Dans le contexte de notre 

papyrus, l'expéditeur veut dire que, même si l’issue de ses déboires est affligeante, cela ne l’a pas 

empêché d’envoyer un cadeau (ou un paiement) pour Sarapion, à savoir les deux paires de semelles. 

11 νομικῷ. Le νομικός correspond au latin fabellio, c’est-à-dire un notaire qui rédigeait des 

documents pour des citoyens romains. Cf. P.Diog. 29, 27 n. Herminos précise la qualité de Sarapion 

pour que le destinataire ne le confonde pas avec l’autre Sarapion qui avait remis la lettre d’ Ammonios 

et Héraïs à Herminos. On peut se demander si l’envoi de deux paires de semelles à ce νομικός 

représente une forme de paiement en nature pour un service rendu. 

11-12 neAuatilov. Le diminutif πελμάτιον de πέλμα (semelle) n’était jusqu’à présent pas 

attesté. Ce mot n’a toutefois rien de surprenant: les objets de la vie courante étaient souvent 
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transformés en diminutifs. Cf. p.ex. P.Oxy. XII 1431, 2: ταπητίου; P.Oxy. VI 919, 8-9: 

ςεἰβειτίων. 

12-13 ἐςφραγιςμένα γλύμματι | ἴβειος (. iBroc). L'expéditeur a scellé les deux paires de 

semelles, probablement pour éviter que l’une d'entre elles ne disparaisse en chemin sous l'effet d'une 

main indélicate. La mention du sceau de l’ibis dans la lettre permet de garantir que le sceau ne sera pas 

simplement éliminé par le transporteur. Dans SB V 8002, 4-8, une lettre privée, l'expéditeur envoie 

deux récipients sous scellés, probablement pour les mêmes raisons que l'expéditeur de la présente 

lettre. De même, dans P.Petaus 27, 33-35, l'expéditeur d’une lettre précise au destinataire que sa lettre 

a été munie d’un sceau: écppæyixa δὲ τὴν émiclroïv γ[λ]ύμματι ᾿Αρποχ[ρ]άϊ[τους]. Les sceaux 

étaient utilisés pour authentifier un envoi ou une signature sur un testament. Généralement, la marque 

représentait une divinité. Cf. p.ex. BGU ΠῚ 896, 17: cppayi® γλύμί(μγ)ατι ᾿Αρποκράτοϊυς. 

P.Oxy. III 494, 33-34: éyvopica τὴν ἰδίαν μου cppayilôa odcav γλύμματος Ἑρμοῦ καὶ 

ἐςφράγιςα τῇ αὐτῇ cppayiôt. Dans notre cas, l’ibis peut être associé au dieu égyptien Thot. Cf. 

Lexicon der Àgyptologie, ΠῚ 115-121 (A.-P. Zivie). On retrouve un sceau à la marque de l'ibis dans 

P.Küln Il 100, 37: ἐςφ[ρ]άγειεα ςφραγεῖδι (1. écppéyica cppayiôt) ἐχούςῃ γλύμμα ἴβιος. On 

trouvera d’autres attestations de ces sceaux dans des testaments dans CPR VI 1, 24-27; P.Kron. 50, 

21-25; P.Stras. VI 546, 10-14 et 20-23; SB VIII 9642, 28-30. 

19-20 Capariova [ἀἸϊναβάντα | εἰς Ηρακλέους, Le préfixe du verbe est fortement mutilé, 

mais il subsiste le sommet recourbé carctéristique du v. Du second α, il ne reste que le trait de liaison 

avec le B. La hauteur de la trace concorde avec un α. Le verbe ἀναβαίνω s'utilise pour indiquer le 

mouvement de la campagne vers la capitale d’un nome. Cf. F. Preisigke, Wôrterbuch I, s.v. 

ἀναβαίνω, col. 75, 1. 27-36. Le papyrus provient donc probablement de la région d’Héracléopolis. 

Le mot πόλιν, que l’on attendrait après ‘HpaxAéovc, ne figure certainement pas sur le papyrus. Il 

doit être sous-entendu. Cf. p.ex. P.Fouad 85, 4-6 (VI/VIlème 5, ap. J.-C.): ἐὰν ἀπέλθῃς εἰς 

᾿Αντινόου | εὑρίεκεις τὴν Πεταμηναρίαν, ἐὰν εἰς ᾿Αλεξάνδρειαν ζωςάνναν, ἐὰν εἰς 

Ἡρακλέους | Οὐρανίαν, (...); P.David 16, 15-16 (I/ITIème 5. ap. J.-C.): πάντως | οὖν ἔρχομαι 

εἰς Ἡρακλέους; P.Oxy. LV 3821, 3-5 (env. 341-342): Ἡράκλειος ὁ ἡμέτερος πρὸς τὴν | ςὴἣν 

εὐγένειαν εἰς τὴν Ἡρακλέους ἀπήνίτηςεν. Par ailleurs, s'il peut s'agir de la capitale du nome 

héracléopolite, il peut aussi être question d’une localité homonyme, soit dans le nome héracléopolite, 

soit dans l’Oxyrhynchite, soit encore dans l’Arsinoïte. Cf. A. Calderini / 5, Daris, Dizionario 

geografico, s.v. Ἡρακλέους, p. 219-220. 
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P.Gen. inv. 299 15 x 22,5 cm nome arsinoïte 

20 janvier 206 ap. J.-C. 

Le texte est rédigé d’une cursive rapide, irrégulière; les lettres sont de grandes 

dimensions, inclinées vers la droite, souvent liées entre elles. Une apostrophe sépare 

deux gammas consécutifs au lignes 2 et 4. 1 Les abréviations sont signalées par un 

trait horizontal. Le texte a été écrit perpendiculairement aux fibres, ce qui, dans ce 

type de document, correspond à une pratique courante. ? La dernière ligne est d’une 

autre main. Il subsiste une marge supérieure de 2 à 2,5 cm, et une marge inférieure de 

2 cm. Le dos est blanc. 

Dans ce document, Sarapammon, le percepteur du τέλος καταλοχιςμῶν pour le 

nome arsinoïte et d’autres nomes, atteste le paiement de la taxe par Longinia 

Thermouthis. La perception est déléguée à un aide (βοηθός) du nom d’Apollonios, 

mais Sarapammon doit être considéré comme le répondant qui a pris la ferme de la 

taxe en son nom propre. Sarapammon ἃ assumé la ferme de l’impôt pendant au moins 

seize ans, depuis l’an 196 (P.Princ. III 131) jusqu’en 212 (P.Diog. 38). 3 

Le τέλος καταλοχιςομῶν était une taxe sur le transfert de la propriété foncière, 

pour la terre catécique ou achetée à l’État. 4 A l’origine, la terre catécique appartenait 

à des catèques, c’est-à-dire des soldats de l’armée des Ptolémées, auxquels on avait 

remis un lopin de terre. Cette terre, d’abord intransmissible - la terre appartenait en 

propre au roi -, avait peu à peu pris, dans l'usage courant, un statut comparable à la 

terre privée, et les détenteurs de terre catécique la vendaient, tout en maintenant une 

forme de fiction: on n’utilisait pas un verbe exprimant la vente (πιπράςκω) mais une 

cession (παραχωρέω, cf. 1. 3). Dans l’usage légal strict, cette terre n’appartenait 

donc pas en propre à son détenteur. La terminologie particulière a été maintenue 

jusqu’à la période romaine, et les taux de taxations de la terre catécique étaient 

différents de ceux des autres catégories de terre. Le terme μετεπιγραφή désigne la 

* Publié par C. Wehrli, ZPE 75 (1988) 141-143 (+ pl. Ila); remanié et mis à jour par 

P. Schubert. 

Î Le phénomène devient courant dès le début du IlIème siècle de notre ère. Cf. E.G. Turner / 

P.J. Parsons, GMAW2, p. 11, n. 50. 

2 Cf. P.Diog. 37, introduction. 

3 Cf. aussi P.Tebt. II 357 (197), P.Diog. 37 (202/203) et Stud.Pal. XXII 50 (204). En 196 et 

197, il assume la perception en compagnie d’un certain Neilos. 

4 Cf. SLR. Wallace, Taxation in Egypt, p. 232-233; H.-A. Rupprecht, Rechtsübertragung in 

den Papyri: Gedächtnisschrift für Wolfgang Kunkel, ed. D. Nôrr / D. Simon, Frankfurt a M., 1984, 

p. 365-390; P.Diog. 37, introduction. 
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procédure de transfert du détenteur du terrain dans le καταλογεῖον, c’est-à-dire le 

bureau de 1’ ἀρχιδικαςτής à Alexandrie. 5 

En suivant le modèle proposé par L.C. Youtie, 6 on peut présenter le déroulement 

de la procédure comme suit: 7 

18] (ἔτει) Φ[α]ρμοῦθι 27 mars-25 avril 204 

= τγ (ἔτει) Χοιὰκ κα 17 décembre 204 ler paiement de 40 

drachmes 

1. 8-11 | (ἔτους) 10 T[d]B1 κε | 20 janvier 206 2ème paiement (solde) 

L'espace de plus d’une année entre le premier et le second paiement ne doit pas 

nous surprendre: dans P.Diog. 38, il s’écoule presque huit ans entre l’achat du 

terrain et le paiement final. 

[(ζαραπάμ]μων δημοςιώνης τέλους καταλοχιεμῶν ’Apci(voeitov) καὶ 

ἄλλων νομῶν 

[δι]ὰ ᾿Απολλωνίου βοηθοῦ Λογ᾽ γινίᾳ Θερμοῦθι χαίρειν. διέγρα- 

[ψά]ς [μ]οι τέλος μετεπιγραφῆς οὗ παρεχωρήθης δι[ὰ] τοῦ 

καταλογείου τῷ 

[18 (ἔτε}] Φία]ρμοῦθι παρὰ Λογ᾽ γινίας Λ[ογ] ᾽ γινιαίνης π[ερ]ὶ πεδί[ο]ν 

He: 

ΟΕ ΧῚ 

ρῶν τεςςάρων ἡμίςους μετὰ τὰς διαγραφείςας 1γ (ἔτει) Χοιὰκ κα 

ἐπὶ λόγου δραχμὰς τε[ςε]εράκοντα καὶ νῦν τὰς λοιπὰς πλήρης ἐν 

δραχμαῖς δεκαοκτώ. ἔρρωςο. (ἔτους) 18 Λουκίο[υ] (επτιμίου 

(εουήρου 

[ΕἸὐςεβοῦς Περτίνακος ᾿Αραβικοῦ ᾿Αδιαβηνικοῦ Παρθικοῦ Meyicrov 

καὶ Μάρκου Αὐρηλίου 

10 [᾿Αν]τωνί[νου] Εὐ[ςε]βοῦς (εβαςτῶν καὶ Πουβλίου ([εἸπτιμίου 

[Γέτα Καίςα[ρος] (ζε[βαςτο]ῦ 

5 Cf. P.Diog. 37, 4 n. et H.-J. Wolff, Das Recht der griechischen Papyri Agyptens, p. 28-29. 

6 ZPE 38 (1980) 281. 

7 Ce tableau diffère de celui proposé par C. Wehrli dans l’editio princeps, p. 143; cf. 3-4 n. 
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ΤΙΌ]βι κε. ζαρ(απάμμων) ςεςη(μείωμαι) εὔμβολον ὡς ἔςτιν κατ[ὰ 

τὸν νόμον vel τοὺς νόμους.] 

Sarapammon, fermier de la taxe pour l'enregistrement de la terre catécique pour 

l’Arisnoïte et d'autres nomes, par l'intermédiaire de son assistant Apollonios, à 

Longinia Thermouthis, salut. Tu m'as payé comme taxe pour la modification apportée 

au registre, pour ce dont tu as reçu cession par l'intermédiaire du bureau 

d'enregistrement au mois de Pharmouthi de la 12ème année, de la part de Longinia 

Longiniaena, soit quatre aroures et demie de terre catécique constituant la moitié d'une 

oliveraie aux environs de la plaine de Psénarpsénèsis, après quarante drachmes 

d’acompte que tu as versées le 21 Choiak de la 13ème année, maintenant le solde 

complet de la somme due, soit dix-huit drachmes. Porte-toi bien. La quatorzième 

année de Lucius Septime Sévère, Pieux, Pertinax, Vainqueur des Arabes, Vainqueur 

des Adiabènes, Très Grand Vainqueur des Parthes, de Marc Aurèle Antonin, Pieux, 

tous deux Augustes, et de Publius Septime Géta César Auguste, le 25 Tybi. Moi, 

Sarapammon, j'ai signé le reçu, certifiant sa conformité [aux lois ?]. 

3-4 τῷ | [18 (éte1)]. Wehrli a remarqué dans son editio princeps que la place manquait pour 

διεληλυθότος, ce qui est exact. Toutefois, la restitution qu’il proposait, à savoir [wy (ἔτει)], 

s’appuyait sur une erreur de datation à la ligne 6: en effet, le 21 Choiak de la 13ème année correspond 

au 17 décembre 204, et non 205, puisque la 13ème année de règne de Septime Sévère, Caracalla et 

Géta commence au 29 août 204 et s’achève au 28 août 205. Par conséquent, en dépit de l’absence de 

la mention διεληλυθότος, il faut restituer une année antérieure à la 13ème année. Cependant la 

12ème année ne constitue pas la seule possibilité: on ne peut pas exclure une année encore antérieure 

à celle-ci, jusqu’à la 9ème année, lorsque commence le règne conjoint de Septime Sévère, Caracalla et 

Géta. 

incertaine. Le nom est attesté par Calderini, A. / Daris, S., Dizionario, vol. V, p. 148. Si le 

déchiffrement est correct, notre texte dément l'affirmation de S. Daris, qui déclare: “Il luogo appare 

sempre nella denominazione περὶ Wevawevñciv πεδίου Kapaviôoc ed in quella di πεδίον 

Ψεναρψενήςεως κώμης Kapaviôoc. Rappelons cependant que le document provient du nome 

arsinoïte. Par ailleurs, le nom Aoyylivlia Θερμουθάριον, très proche du nom Longinia Thermouthis 

(1. 2), nous est attesté par BGU XIII 2290, 7-8, en provenance de Bacchias, près de Caranis, et datant 

de 203 ap. J.-C. Le nom a dû être relativement fréquent dans cette région du nome arsinoïte, 

puisqu’on trouve déjà la mention de Aoyyivac Θερμουθαρίου dans P.Mich.IV 224, 4130, 

provenant de Caranis et datant de 172/173. 
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7-8 πλήρης ἐν | δραχμαῖς. “Le solde complet de la somme due”: cf. F. Preisigke, Wôrterbuch Π, 

σιν. πλήρης, col. 319, 25-36 et I, σιν. ἐν, col. 481, 15-19. 

8-10. Plus petite que celle du texte, l'écriture de la titulature appartient probablement à la même 

main. Dans les titulatures de Septime Sévère, Caracalla et Géta, lorsque les acclamations victorieuses 

de Septime Sévère (’Apafixdc ᾿Αδιαβηνικὸς Παρθικὸς Méyictoc) sont mentionnées, la titulature 

commence toujours par Adtokpätopec Καίςαρες. 



146 TITULATURE IMPÉRIALE 

P.Gen. inv. 289 11,5 x 4 cm 215/216 ap. J.-C. 

origine inconnue 

Il ne reste qu’un mince fragment, comportant une marge supérieure de 2,5 cm et 

une marge inférieure de 6,5 cm. Par conséquent, il semble que seule une titulature 

impériale figurait sur ce papyrus. Peut-être s’agissait-il d’un modèle pour l’année en 

cours. Le fragment est monté sur carton; on peut en conclure que le verso est vierge. 

1 [ ] (ἔτους) κὃ Adtokpätopolc Kaicapoc Μάρκου AdpnAiov 

(εουήρου] 

2 [ἀντ]ωνίνου Παρθικοῦ Mfeyicrov Βρεταννικοῦ Meyicrov 

Γερμανικοῦ Με-] 

3 [γίε]του Εὐςεβοῦς Ceflactod mois + jour ] 

La 24ème année de l'Empereur César Marc Aurèle Sévère Antonin, Très Grand 

Vainqueur des Parthes, Très Grand Vainqueur des Bretons, Très Grand Vainqueur 

des Germains, Pieux, Auguste, … 

Paléographiquement, le fragment peut être daté entre le Ilème et le ITlème siècle de notre ère. 

Plusieurs indices, considérés simultanément, permttent de préciser à quel empereur cette titulature 

s'applique. 

1° Pour la période considérée, seuls trois empereurs ont atteint une 24ème année de règne: 

Antonin le Pieux, Commode et Caracalla. 

2° Antonin le Pieux n’a jamais porté le titre Parthicus ou Parthicus Maximus, ce qui permet de 

limiter les candidats possibles à Commode et Caracalla. Cf. P. Bureth, Tirulatures impériales, 

p. 127-129. 

3° Si l’on compare les titulatures des empereurs, on constate que le titre Parthicus apparaissant 

directement après le nom Antoninus correspond à la titulature de Caracalla, et non à celle de 

Commode. Cf. p. ex. P.Oxy. XII 1463, 13-16 (215 ap. J.-C.) et, plus généralement, P. Bureth, 

Titulatures impériales, p. 104. La 24ème année de l’empereur Caracalla correspond à l’an 215/216 

ap. J.-C. 
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L'article ὃ, les particules δέ et καί, de même que les chiffres, ont été omis. Seuls les chiffres écrits 

en toutes lettres figurent dans l’index. 

[15 mot restauré ou de déchiffrement incertain 7 = mot supprimé par un scribe 

() = mot abrégé { } = mot superflu supprimé par l'éditeur 

< > = mot restitué dans le texte là où 1] moderne 

manquait ? = doute quant à la présence d’un mot dans le 

texte 

A. TEXTES LITTÉRAIRES ET SEMI-LITTÉRAIRES 

A ἀκοντίζω 120 533 

ἀγαθός 125 [51] ἀκροπόλος 120 [523] 

᾿Αγαμέμνων 120 537; 552 ἀλήθεια 125 [14] 

ἀγγγεῖον 122 39? ἁλίεκομαι 120 [487] 

ἀγγέλλω 125 [16] ἀλκή 120 [532] 

ἀγριαίνω 123 [7] ἄλκιμος 120 [529] 

᾿Αγχίςης 120 [468] ἀλλά 118 [13]; 119 [130]; 120 469; 

ἀγχοῦ 120 491 476; 482; 522; 123 [11]; 125 7; 40 

ἄγω 120 469; [484] ἀλλήλων 120 530 

ἀδελφός 125 15 ἅλλομαι 120 [494] 

ἄδικος 123 18 ἄλλος 118 [5]; 120 [485]; [517]; [524]; 

ἀείρω 122 5; 124 7 123 2; 12; 20; 124 9 

nu 120 [526] ἄλοχος 120 480 

ἀθετέω 125 [52] ἅλε 122 28 

᾿Αθηνᾶ 120 [510] ἄλυτος 125 [63] 

Αἴας 120 519 ᾿Αλφειός 118 [6]; 120 545 

Αἴγυπτος 118 10; 123 1:2; [3]; 5; ἀλωή 120 [499] 

11; 12; 13; 14; 17; 20; 25; 40 ἅμα 120 551 

αἰδέομαι 120 [530]; 531 ἁμαρτάνω 125 58 

Αἰνείας 120 468; 534; 541 ἄμοτον 120 [518] 

œivoc 120 [496] ἀμύνω 120 [486] 

αἱρέω 119 [127]; 120 [529]; [541] ἀμφί 120 466; [476]; [506] 

᾿Ακάμας 120 462 ἀμφιέλιςςα 118 12 

ἄκαρπος 125 11 ἀμφότερος 125 46 

ἀκαταςτατέω 123 17 ἀνὰ 120 [528] 
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ἄναξ 118 5; 120 546 

ἀνάπτω 125 69 

ἀνατολή 123 [29] 

ἀνέλκω 125 65 

ἄνεμος 120 [499]; 501; [525] 

ἄνευ 125 22; 61 

ἀνήρ 1187; 119 127; 120 467, [483], 

488; [500]; 529; [531]; [533]; 541; 

546; [558] 

ἀνθέω 118 9 

ἄνθραξ 122 [29] 

ἄνθρωπος 118 8; 11; 120 557; 123 

[8] 

ἀνοχή 125 53 

ἀνώγω 120 [509] 

ἀξιόω 125 39; 807 

donc 120 498 

ἀπάθεια 125 31 

ἀπηλιώτης 123 15 

ἀπιςτέω 125}1}15 

ἄπιετος 125 8; 10 

ἀπό 118 [8]; 123 [2]; 12; 14; 15; [25]; 

124 6; 20; 23 

ἀποδίδωμι 125 51 

ἀποθνήεκω 123 43 

ἀπόλλυμι 123 16, 36; 42 

᾿Απόλλων 120 [509] 

ἀπόςταεις 123 6; 11 

ἀποτίθημι 120 [492] 

ἀπόφαεις 125 28 

ἄρ 120 [532] 

ἄρα 120 547; 550 + 5S50bis; [556]; 124 

24 

᾿Αργεῖος 120 [498]; 551 

ἀργυρότοξος 120 [517] 

ἀρήγω 120 [507] 

ἔΑρης 120 [461]; [507]; [518] 

ἀριθμός 124 10 

&pictoc 120 541 

ἄρνυμαι 120 553 

ἁρπάζω 120 556 

ἀρχή 123 17 

ἄεημος 122 26 

ἀςπίς 120 537 

ἀςτήρ 123 [29]; 31; [39] 

ἄετρον 125 [23] 

ἀτάρ 120 [483]; [485] 

ἄτερ 120 473 

᾿Ατρεΐδης 120 528; 552 

ἀτρέμας 120 524 

αὖ 120 471 

αὖθι 120 553 

αὖτε 120 541; [553] 

αὐτίκα 120 [494] 

αὐτός 120 [482]; [503]; [520]; 557; 122 

36, 38; 124 13; [28]; 125 4; [5]; 7, 

12; 17; 34; 45; 46; 48; [58]; 61; 62; 

65; 73 

ἀφαιρέω 124 20; 23; 40 

ἄφεεις 125 60 

ἀφίημι 122 5; 31; 125 [56] 

ἀφνειός 120 544 

ἀφρόνιτρον 122 29 

᾿Αχαιός 119 [126]; [129]; 120 465; 

[484]; [497]; [502] 

ἄχνη 120 [499]; 501 

ἀχυρμιά 120 502 

ἄχυρον 122 [27] 

ἄψ 120 [505] 

ἀψίς 120 487 

Β 

βαθυδινήεις 118 6 

βαθύς 120 555 
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βάλλω 120 [533]; [537]; 122 12; δακτύλιος 125 [7] 

30; 125 [11] Δαναοί 120 [520]; 527; 541 

βαειλεύς 120 464: 123 3; 5; [6]; 13; δεῖ 125 31 

16; 17; 20 δείκνυμι 125 5 

βάεις 124 4; 8; 14; [27]; [31] δεκάς 119 [126]; 128 

βέβαιος 125 [17] δένδρον 125 11 
βία 120 521 δεύω 119 [128] 

βιάω 125 36 δή 120 [472]; 125 30; [67] 

βίοτος 120 544 Δηϊκόων 120 [534] 

βοήθεια 122 26 Δημήτηρ 120 [500] 

Βορέας 120 [524]; 123 15 διά 120 [503]; [539]; 545; 125 60; 65 

βορρᾶς οἴ. Βορέας διακοεμέω 119 [126] 

βοχ 120 556 διάλυεις 125 [55] 

βρέχω 122 67; 13; [28] διαπρό 120 [538] 

βροτολοιγός 120 [518] διαςκίδνημι 120 [526] 

βύνη cf. βύνι διαχρίω 122 22 

βύνι 122 27 διδάεκω 125 13 

διδυμάων 120 548 

Γ δίδωμι 125 [4]; 8 

γαῖα 120 545 δινήεις 120 [479] 

γάλα 122 13 Διοκλῆς 120 542; 547, 548 

γαμβρός 120 474 Διομήδης 120 [519] 

γάρ 118 [3]; [12]; 120 478; 479; [517]; διορθόω 125 64 

125 17 δῖος 118 4; 120 467; 471 

γαςτήρ 120 539 Διοτρεφής 120 [463]; [464] 

γε 120 [516]; 554; 125 [52] δόρυ 120 [495]; [533]; 537 

γεννάω 125 10 Apäxavoc 118 [3] 

γένος 118 4; 120 544 δράξ 122 28 

γίγνομαι 118 [5]; 120 488; [503]; δρῦς 118 247? 

548; 124 (5); (6); (19); (20); 125 δύναμαι 120 [475] 

[22]; [33]; 34; 67 δυνατός 125 37 

γλωςεόκομον 125 [6] δυςμενής 120 488 

γυνή 123 [35] δύω [120 [519]; [554] 

Δ Ε 

δαιμόνιον 123 [8] ἐάν 123 29; 39; 124 11, [26]; 125 3; 

δάκνω 120 493 8:10 
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ἑαυτός 123 [16]; 124 5; 6; 18; 32 

ἐάω 120 [465]; 122 [31] 

ἐγείρω 120 496; [510]; [517] 

ἐγκατοικέω 125 [20] 

ἔγχος 120 538 

ἐγώ 119 [126]; 129; 120 475; 477, 478; 

[483]; 125 [12]; [17]; 18; 24 

ἐθέλω 125 53; 55 

ei 125 21; [58] 

*ciôo 120 462; 510; cf. aussi ὁράω 

εἰμί 118 [9]; [12]; 119 [129]; 120 

[478]; 517; [529]; 544; 122 25; 

123 4; 5: ΠΟ ΦΜΙΣ 13; 18:49; 

{20}; 34; 35; 41; 124 1; 8; 11; 21; 

24; [26]; 39; 125 8; 9; 10; 16; 17; 

19; 48 

εἶμι 120 [538] 

εἶπον: cf. λέγω 

Εἰραφιώτης 118 [4] 

εἰρήνη 125 17; [19]; 20 

εἰς 119 [126]; 120 465; 466; [504]; 

551; 122 12; [19]; [30]; 38; 42; 49; 

123 2; 12; 124 13; [28]; 125 8; 

11; 2326 

ἐκ 120 469; [494], 544; 548; 125 48 

Ékactoc 119 [127]; 120 470 

ἐκεῖ 125 [20] 

ἐκεῖνος 125 [15]; 19; 20 

ἐκκόπτω 125 10 

ἐκπέρθω 120 489 

ἐκτός 123 4 

ἐκτρέπω 125 14 

Ἕκτωρ 120 467; 471; 472; [493] 

ἐλαττονέω 123 19 

ἐλαύνω 120 539 

ἔλδομαι 120 [481] 

ἐλελίζω 120 [497] 

ἕλωρ 120 [488] 

ἔμπεδον 120 [527] 

ἐμπίπτω 125 23 

ἐν 118 [4]; [5]; 120 539; 543; 558; 

122 [37], 123 [1]; 5; 6; 11; 26; 

[27]; [29]; 125 16; 35 

ἐναντίος 120 497 

ἐνενήκοντα 123 [32] 

ἔνθα 118 [11]; 120 471; 480; 541 

ἐνθάδε 120 [483] 

ἐνί cf. ἐν 

ἔνικμος 122 15 

ἐνίοτε 123 13 

évurn 120 [492] 

ἐξ οἵ. ἐκ 

ἔοικα 120 [522] 

ἐπαποςτολ 123 8 

ἐπεί 120 510; 536 

ἐπείγω 120 [501] 

ἔπειτα 124 22 

ἐπέρχομαι 123 14 

ἐπί 118 [6]; 120 [479]; [523]; 550 + 

5500 15; 122 [26]; 123 14; 124 5; 

6; 9; 18; [32]; 125 19; [66] 

ἐπιδευής 120 [481] 

ἐπίκουρος 119 [130]; 120 473; [477]; 

478; [491] 

ἐπιμίεγω 120 [505] 

ἐπίπλεος 122 [30] 

ἐπιετρέφω 125 21 

ἐπιτίθημι 125 [18] 

ἐπιτρέπω 125 6 

ἐπιτυγχάνω 123 33 

ἐπιχέω 122 28 

ἐπιχρίω 12212377 

ἐποίχομαι 120 [508] 

ἕπομαι 120 551 
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ἔριν 122 12 

Ἔρις 120 [518] 

ἐρύω 120 538 

ἔρχομαι cf. εἶμι 

ἐς cf. ἐις 

ἐεθλός 120 469: [516] 

ἑταῖρος 120 469; 534 

ἔτι 120 465 

ἔτος 123 [26]; 27; 28 

εὖ 120 [466]; [489]; 549 + 5490 15 

εὕδω 120 [524] 

ἐὐκτίμενος 120 543 

εὐλογέω 125 13 

εὔπωλος 120 551 

εὑρίεκω 124 3; 4; 10; 17; 29; [31] 

εὐρύς 120 545 

épetun 120 [508] 

ἔχω 120 [472], [473]; [485]; 492; 

[516]; 536; 124 1 

ἕως 122 4; 35; 38 

Ζ 

ζαχρειής 120 525 

ζητέω 124 15 

ζυγόν 123 11 

ζωή 125 70 

Coctnp 120 [539] 

120 466 

ñ 120 484; [484]; [531]; 123 36; 

125 24 

ἡβάω 120 550 + 550bis 

ἡγήτωρ 120 462 

ἠδέ 120 [473] 

ἠέ cf.ñ 

ἥκω 120 [478]; 123 19 

ἠλίβατος 118 [13] 

ἥλιος 122 19; 125 71 

Ἥλιος 123 39 

ἦμαρ 120 [490] 

ἡμεῖς cf. ἐγώ 

ἡμέρα 123 32; cf. aussi ἦμαρ 

iris 120 533 

ἥμιους 124 21 

ἠνεμόεις 118 [3] 

ἡνιοχεύς 120 [505] 

Ἥρα 118 [8] 

ἤτοι 123 14; 15 

ἦτορ 120 [529] 

Θ 

θάνατος 120 553; 123 [7]; 9; 125 

70 

θεῖος 125 79 

θέλημα 125 22; 46; [59]; 61; 66 

θεός 1187 

Θεός 125 [(22)]; [(61}} 

θεραπεύω 125 68 

Θῆβαι 118 [5] 

θοάς 120 [462]; [533]; 536 

Bodpoc 120 [507] 

Θρᾷξ 120 [462] 

θῦμα 1239 

θυμός 120 [470]; [510] 

ἴδιες 124 15; [30]; 125 59 

ἱερός. 120 499 

Ἰηςοῦς 125 (3); (18) 

ἰθύς 120 506 

ἱκανός 123 [34] 

Ἴκαρος 118 3 

Ἴλιον 120 551 



ἵππος 120 504 

coc 120 [467] 

ἵστημι 120 485; 491; [497]; [523] 

icydo 123 22? 

ἰταμός 125 [63] 

toc 120 556 

iokn 120 [521] 

κάθετος 124 2; 12; 16; 22; 27; [30] 

καίω 122 35 

καλός 118 14 

καλύπτω 120 [507]; 553 

κάμινος 122 [30] 

καρπός 120 [501]; 125 9 

καςείγνητος 120 [474] 

κατά 119 [130]; 120 481; 495; [499]; 

[530]; 537; 123 19; 124 15; [30]; 

125 [18] 

καταβάπτω 122 24 

κατακτείνω 120 558 

katartocco 120 476 

καταράομαι 125 [12] 

κατέχω 118 15; 125 52; 53 

κε 119 128; 120 466; [481]; 484 

κεῖμαι 120 467 

κελεύω 120 463; [485]; [528] 

κεραΐζω 120 557 

κηρός 122 6 

κλαίω 125 12 

κλέος 120 [532] 

κόλπος 125 16 

κομίζω 125 45; 50 

κονίςαλος 120 503 

κορυφή 120 554 

κραίνω 120 [508] 

κρατερός 120 492; [530] 

κρείων 120 [537] 

Κρήθων 120 542; 549 + 549bis 

κριθή 123 10 

κρίνω 120 [501]; 125 [68] 

κροκόδιλος 123 6 

Κρονίων 120 [522] 

Κρόνος 123 11; 29 

κρύπτω 118 8 

κτείνω 120 465 

κτῆμα 120 481 

Κύριος 125 (18) 

κύρμα 120 [488] 

κύων 120 [476] 

Κύων 123 [29]; 31 

Λ 

Λάκων 122 16 

λαμβάνω 122 [27] 

λαός 120 465; 473; 486 

λέγω 118 5;120 470; 125 18; 22; 24; 

26; 56; 67 

λεῖος 122 18; 21 

λείπω 120 [480] 

λευκός 120 [503] 

λευκώλενος 118 8 

λέων 120 [476]; 554 

λιγυρός 120 [526] 

λικμάω 120 [500] 

λιμήν 118 [12] 

λίνον 120 [487] 

λίψ 123 15 

λόγος 123 19; 125 25; 30; 44 

λοιπός 124 7; 21; 23; 38 ? 

Λυκία 120 479 

Λύκιος 120 482 
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M 

μαθητεύω 125 [30] 

μάλα 120 [471]; [478] 

μανθάνω 125 13 

μάχη 120 507; 549 + 549bis 

μάχομαι 120 466; 477; 483; [496]; 

[536] 

μεγάθυμος 120 [534]; 547 

μεγαλήτωρ 120 [468] 

μέγεθος 125 50 

μειόω 125 [49] 

μελαντηρία 122 21 

μέλας 120 550 + 550015; 122 25 

μέλι 122 35 

μελιτόω 122 36 

μέλω 120 [490] 

μέμονα 120 [482]; [518] 

μέν 118 [3]; 120 [516]; 543; 550 + 

550bis; [556]; 124 2; 12; [27]; 125 

47, 60 

Μενέλαος 120 552 

μενοεικής 118 14 

μένος 120 [470]; [472]; [506]; [516]; [524] 

μένω 120 486; 522; [527] 

μερίζω 124 19 

μέροψ 118 11 

120 [536]; 123 32; 33; 38 ? 

120 [516] 

μετέρχομαι 120 [461]; 123 4 

μετέχω 125 [59] 

μή 120 487; 122 39; 125 [5]; 12; 21; 

29; 58; 61 

123 30 

120 556 

μήτηρ 120 555 

μιν 120 [509] 

μῦθος 120 493 

μετά 

μεταλλάω 

Μηδεία 

μῆλον 

Ν 

ναίω 119 130; 120 [489]; 543 

Νάξος 118 [4] 

118 [11]; 12; 120 550 + 5500 5 

120 539 

120 [471] 

ναῦς 

νείαιρα 

νεικέω 

Νεῖλος 123 19 

νέμω 120 [477] 

120 [522] 

νέφος 120 [525] 

νηνεμία 120 523 

νήπιος 120 [480] 

120 [475] 

125 69 

123 14 

νῦν 120 «475» 

νύξ 120 [490]; [506] 

νεφέλη 

Νῦεα 118 [9] 

νωλεμέως 120 492 

Ξάνθος 120 [479] 

ξανθός 120 [500] 

ὄαρ 120 [486] 

ὅδε 120 490 

ὁδός 125 63 

Ὀδυςςεεύς 120 [519] 

ὀθονείδιον 122 14 

120 549 + 549015 

οἰκονομία 125 32 

12550 

119 [127] 

119 [128] 

οἷκ 120 474 

οἶδα 

οἶκος 

οἰνοχοεύω 

οἰνοχόος 

177 
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2, 

οἷος 120 [484]; [554] 

οἴχομαι 120 [472]; [495]; 122 79 ? 

ὀλιγόπιςτος 

ὄλιεςθος 125 63 

ὅλος 125 4 

ὄλυρα 123 10 

ὅμιλος 120 [528] 

ὅμοια 122 16; 124 9 

ὁμολογέω 125 26 

ὁμῶς 120 [535] 

dc 120 [495]; 558; 122 24; [28] 

ὀπτάζομαι 122 64? 

ὅπως 122 67 

ὁράω 120 [475] 

ὀρεινός 122 [27] 

ὀρθογώνιος 124 [1]: 11: 26 

ὄρνυμι 120 [532] 

ὅρα 118 9; 120 [523]; 554 

Opciloyoc 1120 542; 546; [547]: 549 

Ὀρτίλοχος 120 547 

& 119 130; 120 466; [467]; [472]; 

[477]; [481]; [503]; [509]; [517] 

125 [27] ? 

[522]; [525]; 535; 545; 546; 124 8; 

12; 21; [27]; 125 18; 30; 46; 47; 

49; 50; 66 

dcoc 125 52 

ὅταν 125 18 

ὅτε 120 500; 125 54 

ὅτι 125 22; 36; 48; 49; 61; [74] 

ὀτρύνω 120 461; [470]: [482]; 

[496]; 520 

οὐ 118 [11]; [12]; 120 [483]; [516]: 

517; 538; 123 19; 125 68 

οὐδὲ 120 [475]; [485]; 498; [527]: 125 

7; [22]; [39]; 69; 70; [71] 

οὐδείς 125 22 

οὐκ cf. où 

οὖὗλος 120 [461] 

où [125 56 

οὐρανός 120 [504] 

οὔτε 120 521; [521]; [532] 

οὔτι. 120 475 

οὗτος 122 29; 123 9; 124 14; 37; 125 

9; [13]; 25; 35; 60; 66; 67 
οὕτως 124 5; 18; [31] 

ὄφρα 120 524; 557 

ὄχκα 118 12; 120 [494] 

ul 

παγίς 125 23 

παῖς 120 548 

παλάμη 118 22; 120 558 

Παλλάς 120 [510] 

πάλλω 120 [495] 

πάναγηρος 120 [487] 

πάντῃ 118 13; 120 [495] 

παρακολουθέω 125 57; [60] 

παράνομος 125 [57] 

πάρειμι (inf. -εἶνα) 125 [49] 

παρέχω 125 [53] 

παροξυςμός 125 [71] 

πᾶς 120 490; [508]; 549 + S49bis; 122 

[26]; 123 18 

πατήρ 118 7; 120 543 

παύω 1239 

REP 120 [477] 

repaw 118 11 

Tespyaciène 120 535 

περιςςός 125 [8] 

περιτρέχω 118 13 

πέτρα 118 13 

πῇ 120 472 

πήγανον 122 27 

πηγὴ [125 40 
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πίπτω 125 [65]; 66 

πιςτεύω 125 3; [5] 

mictic 125 9; [30]? 

πλανάω 125 [61] 

πλείων 119 [129]; 120 [531] 

πλευρόν 124 8 

πληρόω 125 47; 49 

πλήρωμα 125 72 

rAñcco 120 [504] 

Πνεῦμα 125 [(8}]; [(9)] 

πνοιὴ 120 526 

ποιέω 122 18; 20; 79; 125 38; 55; 74? 

ποιητός 120 466 

πολεμέω 123 37 

πολεμίζω 120 [520] 

πόλεμος 123 14 

πόλις 119 [130]; 120 [473]; [489] 

πολύς 118 [8]; 14; 119 [128]; 120 48]; 

[528]; 546; 123 7; [10]; [26] 

πολύχαλκος 120 504 

πονηρός 123 23 

πόνος 120 [517] 

ποταμός 118 6; 120 544 

που 120 473 

πούς 120 [504]; 124 2; 13; 14; 25; 28; 

[29] 

πρᾶγμα 125 29 

Πρίαμος 120 463; 464; [535] 

πρίν 120 [472] 

προάγω 125 27 

πρόμος 120 [533] 

npôc ξ͵. 123 [6]; 9; 20; 125 14; 21 

πρόςειμι (ἰηἴ. -ιέναι) 125 [16] 

πρῶτος 120 [536]; 123 [26] 

πταῖεμα 125 [56] 

πτόλις: cf. πόλις 

πύλη 120 [466] 

Πύλιος 120 545 

πῦρ 125 [11] 

πως 120 487 

Ρ 

ῥα 120 [503]; 537; 543 

ῥαφανίς 122 17 

ῥέω 120 545 

ῥίζα 125 40 

bo 118 10 

ς 

ςαλεύω 125 247? 

caôw: cf. εῴζω 

canpôc 122 26 

Caprnôwv 120 471; 493 

citoc 123 34 

«κιόεις 120 [525] 

Ckoprioc 123 30 

«κότος 125 [70] 

côc 120 [474] 

«ταθμός 120 [557] 

«τάεις 123 20 

*ctié 120 461 

CTPATOC 120 495 

«τρέφω 120 505 

«τροβίλιον 122.37 

«τρουθίον 125 23 

εὖ 118 <3>; 5; [6]; 7; 120 [472]; 485; 

490; 125 4; 5; 6; 7; 8; 10; 12; 15; 

[20]; 21 

ευμβαίνω 125:155]:62: 77 ? 

εὔμμαχος 123 12 

εὖν 118 [11]; 120 474; 494 

cxedov 118 10 

εῴζω 120 [469]; 125 [64] 

c®c 120 [531] 
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Cornp 

ji 

125 (22) ?; (25) ? 

τανύω 118 16? 

πάρφος 120 555 

τάχα 120 489 

τε 118 7; [14]; 120 [474]; [477]; 480; 

[490]; [501]; 518; [522]; [525]; 530; 

542; 545; 549 + 549bis; 123 [18]; 

[19]; 124 16; [29]; 125 63 

τέκος 120 [535] 

τέλος 120 553 

τέταρτος 123 28 

τεῦχος 120 494 

τηλεκλειτός 

τηλόθεν 

τηλοῦ 

τίθημι 

τίκτω 

τιμή 

τις 

τοῖος 

τοιοῦτος 

τόπος 

τοςοῦτος 

TOCCOC 

τότε 

120 491 

120 [478] 

118 [10]; 120 479 

122 19 

118 7; 120 546; 547 

120 552 

118 9; [11]; 120 [483]; [516]; 

[532]; 125 29; 34; 56 

120 465; 125 5; 6; 56 

120 [467]; 536 

120 [483] 

125 12 

123 4; 16; 125 20; 48 

125: 20} 52 

119 [129] 

120 [502] 

τρέφω 120 555 

τρίγωνος 

τρίτος 

Τρώιος ? 

Τρώς 

τυγχάνω 

124 [1]; 11; 26 

123 27 

120 461 

119 [127]; [130]; 120 [507]; [510]; 

521; 5277535 

123 [29] 

LA # 

τύνη cf. εὖ 

ὕδωρ 122 37; 78 

υἱός 119 [129]; 120 463; 464; 468: 

[480]; 542; 125 19 

ὕλη 118 9; 120 555 

ὑμεῖς cf. εὖ 

duoc 120 [489] 

125 59 
ὕπατος 1189 

ὑπέρ 125 [9] 

ὕπερθε 120 [503] 

ὑπεριςχύω 123 22? 

ὑπό 118 24 ?; 120 505; 555; 125 25 

ὑποδείδω 120 [521] 

ὑποκαίω 122 38 

ὑπολευκαίνομαι 120 [502] 

ὑπομένω 120 [498] 

ὑποτείνω 124 3; 12; 17; 24; [28] 

ὑςμίνη 120 [530] 

125 [46]; [47]; 50; [54] 

ὑςτέρημα 125 71 

ὑψηλός 118 [14] 

ὑετερέω 

Φ 

φαίνω 120 [531] 

φέρω 120 484; 506 

φεύγω 120 532 

φημί 118 [4]; 119 129; 120 473; 493 

Φηραί 120 543 

φθέγγομαι 125 [13] 

φίλος 120 [480]; 529: 123 17 

φλοῖεβος 120 [469] 

φοβέω 120 [498]; [527] 

Φοῖβος 120 [509] 

Φοινίκη 118 [10] 
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φοιτάω 120 [528] χρυςοκόλλα 12207)? 

popéw 120 499 χρύςεωεις 122 17 ? 

φρήν 120 [493] χώρα 123 [2]; 12; 18 

φρονέω 125 531} 

φύλοπις 120 [496] ως 

φυςάω 122 307 ψεύδω 118 [7] 

φύω 118 14 ψῦγμα 122 40 

ψύχω 122 [31] 

Χ 

χαλκός 120 558 Ω 

χαμᾶζε 120 [494] ὦ 120 464; 529; 125 15 

χείρ 120 [506]; 125 8; [18] ὡς 120 487, [499]; 125 11 

xoc 122 37 ὥς / ὡς 120 470; [476]; 482 [493]; 

χράομαι 125 29 ? 527 

χρή 120 490 ὥςπερ 125 39; 54; 79 

χρίω 122 57 ὥςτε 125 [27] 

χρυςάορος 120 509 

Β. TEXTES DOCUMENTAIRES 

1. SOUVERAINS (ROIS, REINES ET EMPEREURS) 

βαειλεύς cf. index XI 

Ptolémée III et Bérénice II 

Alexandre le Grand θεοὶ Edepyétat 130 4 

᾿Αλέξανδρος 130 [3] 

Bérénice II 

Ptolémée I et Bérénice Βερενίκη Edepyetic 130 [5] 

θεοὶ Corñpec 130 [3] 

Ptolémée IV et Arsinoé III 

Ptolémée II et Arsinoé II θεοὶ Φιλοπάτορες 130 [4] 

θεοὶ ᾿Αδελφοί 130 [3] 

Arsinoé III 

Arsinoé II ᾿Αρεινόη Φιλοπάτωρ 130 [6] 

᾿Αρεινόη Φιλάδελφος 130 [5] 



Ptolémée V et Cléopâtre I 

θεοὶ Ἐπιφανεῖς 130 [1]; [4] 

Ptolémée VI et Cléopâtre II 

θεοὶ Φιλομήτορες 130 [4] 

Ptolémée VI, Cléopâtre II et 

Ptolémée Eupator (?) 

βαειλεύοντες Πτολεμαῖος καὶ 

Κλεοπάτρα (...) καὶ Πτολεμαῖος ὁ 

πρεεβύτερος υἱὸς αὐτῶν 130 [1] 

(29ème année = 153/152 av. J.-C.) 

Claude 

Τιβέριος Κλαύδιος Καῖςαρ CeBacroc 

Γερμανικὸς Αὐτοκράτωρ 137 7 

(11ème année = 50/51 ap. J.-C.); 18 

(11ème année) 

Commode 

Μᾶρκος Αὐρήλιος Κόμμοδος 

᾿Αντωνῖνος CeBactoc 140 1 

(22ème année ? = 181/182 ap. J.-C.); 

6 (23ème année = 182/183 ap. J.-C.); 

10 (23ème année) 

II. MOIS 

᾿Αθύρ 140 3 

666 140 7 

᾿Αδριανός 139 17 

Μεκορή 140 11; 142 4 

Μεχείρ 141 [7] 

cf. index XI 

Septime Sévère 

Λούκιος (επτίμιος Ceovñpoc Εὐςεβὴς 

Περτίναξ CeBacrdc ᾿Αραβικὸς 

᾿Αδιαβηνικός 142 1 (3ème année 

= 194/195 ap. J.-C.) 

Septime Sévère, Caracalla et 

Géta 

Λούκιος (επτίμιος Ceovñpoc Εὐςεβὴς 

Περτίναξ ᾿Αραβικὸς ᾿Αδιαβηνικός 

Παρθικὸς Μέγιετος καὶ Μᾶρκος 

Αὐρήλιος ᾿Αντωνῖνος Εὐςεβὴς 

CeBacroi καὶ Πούβλιος (επτίμιος 

Γέτα Καῖεαρ CeBactéc (14ème 

année = 205/206 ap. J.-C.) 145 8 

Caracalla 

Αὐτοκράτωρ Kaîcap Μᾶρκος 

Αὐρήλιος Ceovñpoc ᾿Αντωνῖνος 

Παρθικὸς Méyictoc Βρεταννικὸς 

Μέγιετος Γερμανικὸς Μέγιετος 

Εὐςεβὴς CeBacroc (24ème 

année = 215/216 ap. J.-C.) 

146 1 

Παχών 131 11 

TèB 145 [11] 

Φαρμοῦθι 145 4 

Φαῶφι 144 4 

Xo1ax / Χοιάχ 133 8; 137 6; 20; 145 6 
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III. PERSONNES 

᾿Αδελφός cf. index sous “Ptolémée II 

et Arsinoé Il” 

᾿Αδριανός cf. index II 

᾿Αλέξανδρος 126 22; cf. aussi index I 

sous “Alexandre le Grand” 

Αλκιμος 126 [23]; 25; 41; 127 1 

᾿Αμμώνιος 144 1; cf. aussi 

Πλούταρχος d καὶ ᾿Αμμώνιος 

᾿Αμύντας 128 8; 16; 32 

᾿Αντωνῖνος cf. index I sous 

“Commode”, “Septime Sévère, 

Caracalla et Géta” et “Caracalla” 

"Aro ) 140 7 

᾿Απολλώνιος 139 1; 145 2 

᾿Απολλωτᾶς 141 [1] 

᾿Απύγχις 142 8 

’Apavôn cf. index I sous 

“Arsinoé IT” et “Arsinoé IT” 

Αὐρήλιος cf. index I sous 

“Commode”, “Septime Sévère, 

Caracalla et Géta” et “Caracalla” 

Αὐτομέδων 126 22; 127 2 

Βερενίκη Edepyetic cf. index I sous 

“Bérénice Évergète” 

Γέτα cf. index I sous “Septime Sévère, 

Caracalla et Géta” 

Δημάριον fille de Μητροφάνης 130 [6] 

Δημήτριος fils de Ctpatovixoc 126 23; 

130 3; 131 6 

Διονύειος 140 11 

Διοκκουρίδης 128 1 

Atockovpiônc père ἀ Εἰρήνη 130 [5] 

Δομίτιος Copiov 138 1 

Δωείθειος 126 [25]; 29: 127 [6]; 9 

Εἰρήνη fille de Atocxovpiônc 130 [5] 

Ἐπιφανής cf. index I sous 

“Ptolémée V et Cléopâtre l” 

Ἑριεῦς 135 7 

Ἑρμῖνος 144 1 

Εὐβουλίδης 128 3 

Εὐεργέτης cf. index:I sous 

“Ptolémée III et Bérénice” 

Evdepyetic cf. index I sous “Bérénice 

Évergète” 

Εὐπάτωρ cf. index I sous 

“Ptolémée VI, Cléopâtre II et 

Ptolémée Eupator (?)” 

Ἐφένυχος 135 [1] 

Ἡρακλείδης 1291; 131 1; [2]; 134 1 

Ἡραΐς 1441 

Ἡρώδης 126 40 

Θερμοῦθις cf. Λογγίνια Θερμοῦθις 

Θεωνῖνος ὁ καὶ Πτολ() 142 6 

Ἰείδωρος 128 22; 38 

Kaîcap cf. index I sous “Claude”, 

“Septime Sévère, Caracalla et Géta” et 

“Caracalla” 

Κάςτωρ cf. Λογγῖνος Käctop 

Κλαύδιος cf. index I sous “Claude” 

Κλεοπάτρα οἴ. index I sous 

“Ptolémée V et Cléopâtre Τ᾽ et 

“Ptolémée VI, Cléopâtre II et 

Ptolémée Eupator (?)” 

Κλεοπάτρα fille de Πτολεμαῖος 130 [6] 
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Κόμμοδος cf. index I sous “Commode” 

Λογγίνια Θερμοῦθις. 145 2 

Λογγίνια Λογγινιαίνη 145 4 

Λογγινιαΐνη οἵ. Λογγίνια Λογγινιαίνη 

Λογγῖνος Κάετωρ 140 4; 8: 12 

Λούκιος cf. index I sous “Septime 

Sévère” et “Septime Sévère, Caracalla 

et Géta” 

Μαρδόνιος 128 3 

Μᾶρκος cf. index I sous 

“Commode”, “Septime Sévère, 

Caracalla et Géta” et “Caracalla” 

Μάρων père de Ὀννῶφρις 138 3 

Mntpopävnc père de Δημάριον 130 [7] 

Μύεθης fils de Τιθοῆς 138 4 

Νουμήνιος 126 24 

Ὀννῶφρις fils de Μάρων 138 3 

Πανεφρέμμις fils de (τοτοῆτις ΠῚ et petit- 

fils de Crotoñtic 139 3 

Πανεφρέμμις fils de Croroñtic 141 2 

Πάρων 128 10; 32 

Πεμνᾶς 133 2 

Περτίναξ cf. index I sous “Septime 

Sévère” et “Septime Sévère, Caracalla 

et Géta” 

Πλούταρχος ὁ καὶ ᾿Αμμώνιος 142 4 

Πολυκράτης 128 22 

Πούβλιος 

Sévère, Caracalla et Géta”’ 

cf. index I sous “Septime 

Πτολί() οἵ. Θεωνῖνος ὁ καὶ 

Πτολ() 

128 2; 135 1; cf. aussi 

index I sous “Ptolémée V et 

Cléopâtre Τ᾽ et “Ptolémée VI, 

Cléopâtre II et Ptolémée Eupator (2) 

Πτολεμαῖος père de Κλεοπάτρα 130 [6] 

Πτολεμαῖος 

ζαραπάμμων 1458 [1]; [11] 

(ζαραπίων 144 4: 11: 13; 19 

(εουῆρος cf. index I sous “Septime 

Sévère”, “Septime Sévère, Caracalla et 

Géta” et “Caracalla” 

(επτίμιος cf. index I sous “Septime 

Sévère” et “Septime Sévère, Caracalla 

et Géta” 

(τοτοῆτις 143 6 

(τοτοῆτις [Π père de Πανεφρέμμις et fils de 

Croroñtic 139 4 

(τοτοῆτις père de Πανεφρέμμις 141 2 

Crotoñric père de Crotoñric Il et grand-père 

de Πανεφρέμμις 139 5 

(τοτοῆτις fils de (τοτοῆτις et petit-fils de 

(τοτοῆτις 139 11 

(τοτοῆτις fils de Crotoñtic 141 3 

(τοτοῆτις père de (τοτοῆτις 141 3 

(τοτοῆτις père de (τοτοῆτις et fils de 

(τοτοῆτις 139 11 

(τοτοῆτις père de (τοτοῆτις et grand-père de 

(τοτοῆτις 139 [12] 

Crpatovixoc père de Δημήτριος 130 [3] 

Copiav cf. Δομίτιος Cupiwv 

Cocunäatpa 126 25; 30; 31; 127 [5]; 

11 

Cociratpoc 126 [22]; 127 2 

Cotac 143 1 

Comp cf. index I sous “Ptolémée I et 

Bérénice” 
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Thpnc 131 1; [2] Φιλομήτωρ cf. index I sous 

Τιβέριος cf. index I sous “Claude” “Ptolémée VI et Cléopâtre Il” 

Τιθοῆς fils de Μύεθης 138 4 Φιλοπάτωρ cf. index I sous 

“Ptolémée IV et Arsinoé II”? 

IV. GÉOGRAPHIE 

a) nomes districts villes 

(et leurs habitants) c) divers 

᾿Αρεινοΐτης 138 [7]; 139 [2]; 141 [1]; ᾿Αδιαβηνικός cf. index I sous “Septime 

145 (1) Sévère” et “Septime Sévère, Caracalla 

Ἡρακλείδου μερίς 139 2; 141 1 et Géta” 

D Esnonirne AR ΒΡ Αἰγύπτιος 136 verso, fr. À, col. I, 15 

NE ᾿Αραβικός cf. index I sous “Septime 
Ἡρακλέους Πόλις 126 26; 127 6, 

Sévère” et “Septime Sévère, Caracalla 
128 2; cf. aussi index IV c) sous 

Ἡρακλέους δε, 
Βρεταννικός cf. index I sous “Caracalla” 

Lo μερίς. 138,16] Γερμανικός cf. index I sous “Claude” et 

“Caracalla” 

Μέμφις 128 3 Ἡρακλέους ἢ 144 20 

μερίς cf. index XI Ἰουδαῖος 128 3 

Κάτω Τόποι 132 6; 134 4 

νομός cf. index ΧΙ Μυςός 131 4 

vfcoc cf. index IV b) sous (ζοκνοπαίου 

Πηλούειον 131 4 Nfcoc 

Πτολεμαΐς 131 3 "Oacic 128 5 

ὅρμα cf. index XI 

b) villages Παρθικός cf. index I sous “Septime 

Sévère, Caracalla et Géta” et 

Βακχιάς 140 4; 8; 12 “Caracalla” 

Θεαδέλφεια 138 5 πέδιον cf. index XI 

κώμη cf. index XI τόπος cf. Κάτω Τόποι et index XI 

(οκνοπαίου Nñcoc 139 6: 141 5 Yevapyévncic 145 [4] 

Φιλαδέλφεια 137 [2] 
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V. RELIGION 

ἀθλοφόρος 130 5 κανηφόρος 130 [5] 

ἐπιςτατεία τῶν ἱερῶν 135 3 μέγας cf. index XI 

Εὐςεβής cf. index I sous “Septime CeBacroc cf. index I sous 

Sévère”, “Septime Sévère, Caracalla et “Commode”, “Septime Sévère”, 

Géta” et “Caracalla” “Septime Sévère, Caracalla et Géta” et 

θεός 130 [1]; [3]; 4; 139 8; [9]; 16; 144 9 “Caracalla” 

ἱέρεια 130 [6] (οκνοπαῖος 139 7; cf. aussi 

ἱερεύς 130 [2]; 139 7; [15] index IV Ὁ) sous Coxvoratov Nîcoc 

ἱερός cf. ἐπιετατεία τῶν ἱερῶν εὕνναος 139 [9] 

Ἰουδαῖος cf. index IV c) φυλή 139 15 

VI. ADMINISTRATION CIVILE ET MILITAIRE 

ἀντιγραφεύς 1267, 18; 132 [3] eicoywyedc 126 12; [21]; 136 [10] 

ἀργυρικός cf. πράκτωρ ἀργυρικῶν ἐπίλεκτος 131 5 

ἀρχιφυλακίτης 132 [4] ἐπιςτατεία cf. index V sous 

ἄρχων 126 7 ἐπιςτατεία τῶν ἱερῶν 

ἐπιετάτης τῶν φυλακιτῶν 1321 

βαειλικὸς γραμματεύς 132 3; 139 1 énictotikoc 1357 

βοηθός 145 2 

ἰδιώτης 136 verso, fr. À, col. II, 2 

γραμματεὺς δυνάμεων 131 8 ἰλάρχης 126 237 

γραμματεύς cf. aussi βαειλικὸς 

γραμματεύς καταλογεῖον 145 3 

κάτοικος 145 5; cf. aussi index X 

ônuwciwvnc τέλους καταλοχιεμῶν sous ναύβιον κατοίκων 

1451 κριτής 136 7; 1] 

διαιτητής 136 17; 11 κωμάρχης 132 4 

δικαςτήριον 136 [9]; 11 κωμογραμματεύς 132 [4] 

δικαςτής 126 12 

διοικητής 1281 λαοκρίτης 126 13; 1331 

δύναμις cf. γραμματεὺς δυνάμεων 

νομάρχης 132 [2] 



VI. Administration civile et militaire 

νομικός 144 11 τελώνης 126 [7] 

νομοφύλαξ 136 10 τοπάρχης 132 [3] 

τοπογραμματεύς 132 3 

οἰκονόμος 132 2 

ὕπαιθρον 128 4 

πραγματεύομαι 132 [5] 

πράκτωρ 143 12 φροντιςτής 143 5 

πράκτωρ ἀργυρικῶν 140 [3]; (8); (12) φρούραρχος 132 [1] 

πρεεβύτερος 1427 φρούριον 128 5 

πρόκοδος 132 [2] φυλακίτης 132 4; cf. aussi ἐπιςτάτης 

τῶν φυλακιτῶν 

curokoyio 132 5 

«τρατηγός 132 1; 141 [1] χρηματιςετής 126 12; [21] 

«τρατιώτης 136 verso, fr. A, col. II, 6 

VII. TITRES HONORIFIQUES 

Αὐτοκράτωρ cf. index I sous “Claude” et τῶν πρώτων φίλων 131 7 

“Caracalla” φίλος 128 1 

Méyictoc cf. index I sous “Septime 

Sévère, Caracalla et Géta” et 

“Caracalla” 

VIII. PROFESSIONS ET OCCUPATIONS 

γεωργός 132.».5:133.}135.187 

IX. UNITÉS DE MESURE 

a) poids et mesures b) monnaies 

ἀρτάβη 135 (4); (5) διώβολον 140 (5); (9); (13) 

ἄρουρα 138 (9); 143 10; 145 5 δραχμή 138 (12); 140 (5); (9); 

(13); 142 10; (12); 145 7; 8 
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ἡμιωβέλιον 140 (9); (13); 142 (12) 

μναϊαῖος 135 47; 6 

τάλαντον 128 (30); (34); (35); (56); 

129 (7); 135 (6) 

τριώβολον 140 (9); (13); 142 11; (12) 

χαλκοῦς 140 (5); (9); (13) 

X. IMPÔTS ET TAXES 

ἐπιετατικόν ? cf. index VI sous 

ἐπιςτατικός 

καταλοχιεμός cf. τέλος καταλοχιεμῶν 

κάτοικος cf. ναύβιον κατοίκων 

κόλλυβος 140 (5); (9); (13) 

μετεπιγραφή cf. τέλος μετεπιγραφῆς 

ναύβιον κατοίκων 140 (4); (8); (12) 

πρόβατον cf. φόρος προβάτων 

ουμβολικόν 140 (5); (9); 142 12 

τέλος καταλοχιςμῶν 

τέλος μετεπιγραφῆς 

1451 

145 3 

τρίτη τῶν βαλανείων 129 2; 7 

τρίτη τῶν περιςτερώνων 

φόρος προβάτων 1429 

129 2; [6] 
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ΧΙ. INDEX GÉNÉRAL DES MOTS GRECS 

A ἄνεεις ? 143 7 

ἀγνοέω 141 [8] ἀνήρ 131 5; 136 4 

ἀγοράζω 133 [7] ἀνίημι ? 1437 

ἀγχιςτεία 128 [9] ἀντί 126 [22]; 128 29; 138 11 

ἀδελφή 126 25; 127 5 ἀντιγραφεύς οἵ, index VI 

ἀδελφός 137 3; 144 2 ἀντίγραφον 126 2; 20 

᾿Αδελφός cf. index sous “Ptolémée II ἀντιδικέω 128 17? 

et Arsinoé Il” ἀντίδικος 1367 

ἀδικέω 126 11 ἀντίληψις 126 45 

ἀθλοφόρος cf. index V ἀξία 128 24; 33 

ἀθροίζω 128 15 ἀξιόω 126 35; 137 10 

αἱρέω 136 [4]; [5] ἀπαρενόχλητος 143 14 

ἀκολούθως 126 43 ἀπό 126 16; 137 2; 138 5; 139 5; 141 

ἀκούω 144 21 4 

ἀλήθεια 126 8 ἀπογραφή 126 9 

ἀλλά 126 38; 128 28; 144 8;9 ἀπογράφω 128 7, 136 10 

ἄλλος 126 15; 19; 128 31; 132 [5]; ἀποδείκνυμι 135 6? 

136 [6]; 142 7; 145 1 ἀποδίδωμι 135 8 

ἀμιξία 128 6 ἀποδικάζω 136 8 

ἀμφότεροι 141 4 ἀπολύω 138 [20] 

ἄν 136 5; 6; 1449 ἀπόνοια 128 7 

ἀναβαίνω 144 [19] ἀποςτέλλω 133 [3]; 135 5 

ἀναγιγνώςεκω 126 6; 127 [4] ἀργυρικός cf. index VI sous πράκτωρ 

ἀναγκαῖος 126 [3] ἀργυρικῶν 

ἀναγράφω 127 12; 128 24 ἄρουρα cf. index IX a) 

ἀναδικαιόω / ἀναδικάζω) 136 9 ἀρτάβη cf. index IX a) 

ἀναδικία 136 11 ἀρχιφυλακίτης cf. index VI 

ἀναζητέω 133 [3] ἄρχων οἵ. index VI 

ἀναίτιος 137 16 αὐλή 141 [9] 

ἀνακομίζω 127 13 Αὐτοκράτωρ cf. index I sous “Claude” et 

ἀναπαίτητος 126 37 “Caracalla” 

ἀναεῴζω 128 4 αὐτός 126 5; [10]; [27]; 28; [29]; 36; 127 

ἀναφέρω 126 [16]; 137 13 [3]; 5; 11; 128 16; 18; 28; 130 [2]; 

ἀναφορά 126 42; 43; 44 132 9; 133 2; [4]; 5; 135 8; 136 
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[2]; 3; 6; verso, fr. A, col. II, 4; 137 

12; 139 15; 20; 140 13; 143 7; 8; 

10; 15; 144 14 

B 

βαλανεῖον cf. index X sous τρίτη τῶν 

βαλανείων 

βαειλεύς 131 9; 136 verso, fr. A, 

col. IT, 12 

βαειλεύω 130 [1] 

βαειλικός 126 21; 37, 132 [5]; 133 

7; 136 verso, fr. Ε, [7]; cf. aussi 

index VI sous βαειλικὸς 

γραμματεύς 

βιβλίον 126 [2] 

βίος 127 10 

βοηθός cf. index VI 

Γ 

γάρ 126 44; 138 11; 143 7 

γεωργός cf. index VIII 

γίγνομαι 126 9; 44; 128 28; 38; 

132 107; 134 (8); 140 (5); (13); 

142 (12) 

YLYVOCKO 144 6 

γλύμμα 144 12 

γράμμα 144 3 

γραμματεύς cf. index VI sous βαειλικὸς 

γραμματεύς et γραμματεὺς 

δυνάμεων 

γράφω 127 4; 128 12}, 131 6; 133 2; 

[8]; 136 verso, fr. A, col. II, 11 

γυνή 133 2 

A 

δέηεις 126 [39] 

δεκαοκτώ 145 8 

δέεμιος 134 5 

δεύτερος 140 [1]; 8 

δέω 134 6; 7; 138 [19] 

δημωςειώνης οἵ. index VI 

διά 126 30; 127 4; 8; 128 6; 28; 133 |; 

142 8; 144 3; 145 [2]; 3 

διαγορεύω 126 27; 127 8 

διαγραφή 126 9; 37; 42; [44] 

διαγράφω 126 16; 140 [3]; 7; 11; 

142 4; 145 2; 6 

διαιτητής cf. index VI 

διαπέμπω 144 10 

διαςεαφέω 126 16; 128 19; 133 1 

δίδωμι 134 2 

δικαςτήριον cf. index VI 

δικαςτής cf. index VI 

δίκη 136 8 

ôw 126 35; 137 10; 138 [19]; 139 19 

διοικητής cf. index VI 

διότι 128 20 

διώβολον cf. index IX b) 

δραχμή cf. index IX b) 

δύναμις cf. index VI sous 

γραμματεὺς δυνάμεων 

δύν 1419 

Ε 

ἐάν 126 [6]; [8]; [14]; 38; 133 3; 136 

[3]; verso, fr. A, col. II, 13; 137 11; 

138 [19] 143 13 

ἔγγαιος 128 31 

ἐγγύης 135 [2] 

ἐγκαλέω 136 [5] 

ἐγώ 126 15; 39; 133 6; 137 3; 139 10; 

144 7. 145 [3] 

εἰ 126 4 
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εἰκοςτός 130 [2]; 140 [1]; [5]; 6; 9; 

10 

εἰκών 136 verso, fr. À, col. II, 14 

εἰμί 126 [8]; 14; 24; 28; 45; 127 1; 3; 

128 33; 136 fr. K, 3; 137 15; 16; 

141 6; 145 11 

εἰς 126 30; 39; 127 12; 128 6; 8; 129 

8; 131 3; 134 4; 139 20; 141 6; 

144 20 

£icayæyedc cf. index VI 

ἐκ 126 37; 128 2; 4; 28; 34; 35; 38; 

138 18 

ἐκδίδωμι 126 40 

ἐκλαμβάνω 129 2 

ἐκτίθημι 126 8 

ἐλαιών 145 5 

ἐλάχιετος 128 33 

ἐν 126 2; 4; [10]; 19; 34; 127 2; 13; 

128 4; 5; 30; 131 4; 135 7, 136 

[6]; 137 14; 139 [21]; 141 [9]; 144 

7,145 5; 7 

ἔνατος 130 [2] 

ἐνίετημι 137 6; 139 18 

ἔνοχος 136 fr. K, 3 

ἐντέλλω 144 13 

ἔντευξις 126 [11] 

tom  ἐκ 

ἐξάγω 136 verso, fr. À, col. II, 4 

ἐξαποςτέλλω 134 3 

ἐξειμί (inf. -εἶναι) 136 2; [6] 

ἐξέρχομαι 144 10 

ἐξετάζω 143 4; 6; 10 

ἐπάν 135 5 

ἐπεί 126 42; 128 31; 143 7 

ἐπέρχομαι 141 7 

ἐπί 126 26; 127 6; 128 21; 23 ?: 32; 

33; 37; 130 [2]; 132 [2]; 136 9: 

[11]; 145 7 

ἐπιγίγνωςκω 126 [14]; 128 5 

ἐπιδίδωμι 139 19 

ἐπίλεκτος cf. index VI 

ἐπινεύω 126 14 

ἐπιεκέπτομαι 126 7 

ἐπίεκεψις 128 33. 37; 40 7 

émictateia cf. index V sous 

ἐπιςτατεία τῶν ἱερῶν 

ἐπιςτάτης cf. index VI sous 

ἐπιςτάτης τῶν φυλακιτῶν 

émictatixôc οἵ. index VI 

ἐπιςετέλλω 126 13 

ἐπιςτολή 126 [6]; 133 1 

ἐπιτίθημι 138 9 

ἐπιτρέπω 1361 

Ἐπιφανής cf. index I sous 

“Ptolémée V et Cléopâtre Τ᾽ 

ἔρημος 136 8 

ἔρχομαι 128 7; 144 4 

ἕτερος 126 2; 131 5 

ἔτος 128 (5); (30); (35); 129 (4); 130 [2]; 

131 (11); 133 (8); 135 (4); (7); 137 

(7); (8); 139 (19); 140 [1]; (6); 6; 

(9); 10; (13); 142 1; (8); 145 [(4}]; 

(6); (8); 146 (1) 

Εὐεργέτης cf. index I sous 

“Ptolémée III et Bérénice” 

Evdepyetic cf. index I sous “Bérénice 

Évergète” 

εὐκαιρία 138 17 

Εὐπάτωρ cf. index I sous 

“Ptolémée VI, Cléopâtre II et 

Ptolémée Eupator (?)” 

EdpicKE 133 3; 4 
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εὐτυχέω 126 46, 137 17 

εὔχομαι 143 [16] 

ἔχω 126 37; 141 8 

Ζ 

ζάω 126 28; 1279 

ζεῦγος 144 12 

ζημία 144 8 

ζημιόω 136 verso, fr. A, col. I, 7; ἔτ. Ε, 

[6] 

H 

ἤ 136 4; 5; 6; 8 

ἥκω 126 30 

ἡλικία 127 2 

ἡμεῖς οἵ. ἐγώ 

ἡμέρα 136 6 

ἥμιους 145 5; 6 

ἡμιωβέλιον ! cf. index IX b) 

8 

θάνατος 136 verso, fr. A, col. I, 7 

θαυμάζω 126 3 

θεός cf. index V 

I 

Bic 144 13 

ἰδιώτης cf. index VI 

ἱέρεια cf. index V 

ἱερεύς cf. index V 

ἱερός cf. index V 

ἰλάρχης cf. index VI 

va 137 15 

K 

καθάπερ 136 9; 10; 137 16 

καθήκω 126 3; 15; [29]; 127 12 

καθίετημι 126 [22]; 127 1; 135 2; 

136 [11] 

καθοράω 128 [9] 

καθότι (καθ᾽ ὅ τι) 131 [6] 

καιρός 128 6 

Καῖςαρ cf. index I sous “Claude”, 

“Septime Sévère, Caracalla et Géta”’ et 

“Caracalla” 

καλός 143 4 

κἄν cf. ἄν 

κανηφόρος cf. index V 

κατά 126 8; 10; 26; 127 6; 7, 128 9; 

136 4; verso, fr. À, col. II, 4; 145 

11; cf. aussi καθότι 

καταδικάζω 136 8 

καταλογεῖον cf. index VI 

καταλοχιεμός cf. index X sous τέλος 

καταλοχιςμῶν 

καταπλέω 131 3 

καταχωρίζω 126 4 

κατεγγυάω 133 6 

κατέρχομαι 128 5 

κάτοικος cf. index VI sous κάτοικος 

et X sous ναύβιον κατοίκων 

κάτω cf. index IV c) sous Κάτω Τόποι 

κληρονομία 128 8; 13; 21; 29 

κόλλυβος cf. index X 

κομίζω 133 [1]; 144 3 

κρίνω 126 14; 21; 136 5; 6; verso, fr. A, 

col. II, 13 

κριτής cf. index VI 

κτῆμα 142 (7) 

κύριος 138 2 

κωμάρχης cf. index VI 

κώμη 137 5; 138 [5]; 139 5; 141 4; [9] 

κωμογραμματεύς cf. index VI 
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A 

λαμβάνω 128 34 

λαογραφέω 1374 

λαοκρίτης cf. index VI 

λέγω 144 [18] 

λογεύω 1357 

λόγος 1457 

λοιπός 135 [5]; 145 7 

Μ 

μανθάνω 144 5 

μέγας 139 8; 144 8 

Μέγιετος cf. index I sous “Septime 

Sévère, Caracalla et Géta” et 

“Caracalla” 

μέν 126 40; 128 34 

μένω 126 [28]; 41 

μερίς 138 [6]; 139 2; 141 [1] 

LEpicuôc 126 41 

μέρος 126 5; 145 5 

μετά 126 27; [28]; 127 10; 133 [2]; 145 

6 

μεταλλάεεω 1279 

μετεπιγραφή cf. index X sous τέλος 

μετεπιγραφῆς 

μέτοχος 1291; 140 [3]; 7; 12 

μέχρι 144 17 

μή 126 2; 38; 133 3; 136 2; 3; [6]; [7] 

μηδέ 126 11 

μηδείς 126 10; 13; 128 [10] 

μηδέποτε 1439 

μήν 130 [7]; 133 5; 139 18; 141 7 

μήτε 1262 

μήτηρ 139 [13] 

μιεθόω 138 8; 143 9 

μιεθωτής 142 6 

μναϊαῖος cf. index IX b) 

μυλουργεῖον 138 9 

N 

ναύβιον cf. index X sous ναύβιον 

κατοίκων 

νομάρχης cf. index VI 

νομίζω 144 6 

νομικός cf. index VI 

νομός 130 [8]; 138 [7]; 145 1 

vouoc 144 [8]; 145 [11] 

νομοφύλαξ cf. index VI 

νότος 144 8 

νῦν 145 7 

νύξ 1415 

ὅθεν 127 12 

οἶδα 1338 

οἰκία 133 [4]; [5] 

οἰκονόμος cf. index VI 

ὄλυρα 135 4 

ὁμοίως 126 31 

ὁμολογία 136 4; 138 [20] 

ὄνομα 137 12; 139 [21] 

ὁποτεροςοῦν 126 [27]; 1367 

ὅπως 126 9; 132 9; 133 8; 138 20 

opuoc 126 [26]; 127 7 

ὀρφανός 126 24; 41 

ἅ 126 [21]; 24; 27; 37; 127 1; 2; 4,8; 

13; 128 28; 133 1; 2; 6; 7; 134 7; 

136 [5]; 6; 138 11; 141 8; 145 3; 

cf. aussi καθότι 

ὅτι 138 15; 144 9; 21 

où 126 4; 40; 133 4 

οὐκ cf. où 

oùv 126 [40]; 128 31; 133 8 

οὔπω 127 1 
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οὐειακός 1427 

οὗτος 126 [11]; 16; 36; [40]; 44; 127 10; 

128 17; 31; 129 8: 136 verso, fr. Ε 

11; 138 [20]; 139 [14]; 143 13; 144 

9 

᾽ 
οὐχ cf.où 

Il 

παρά 126 22; [28]; 38; 45; 128 2; 129 

1; 133 [1]; [7]; 136 10; 137 [1]; 

138 3; 8; 139 3; 141 2; 144 14; 

145 4 

παραβαίνω 126 5 

παραγράφω 128 25 

παραδείκνυμι 128 32; 133 [6]; 135 5 

παράδειςος 128 23; 35 

παρακατέχω 126 15 

παραςεφραγίζω 133 4; [5] 

παρατίθημι 128 28 

παραχρῆμα 128 29: 131 10 

παραχωρέωηῃω᾽ο 148 [3] 

παρειμί (πῇ. -εἶναι) 136 3; [7] 

παρέχω 136 2; 3 

παρίςετημι 13110 

πᾶς 135 4,136 5 

πέδιον 145 [4] 

πείθω 128 20; 143 13 

πελμάτιον 144 11 

πέντε 140 5; 9; 13 

περί 126 40; 128 16; 32; 137 4; 143 5; 

13; 145 [4] 

περιαιρέω 137 12 

περιειμί (inf. -εἶναι) 128 10 

περιίετημι 128 6 

περιετερών 128 [34]; cf. aussi index X 

sous τρίτη τῶν περιςτερώνων 

πέρυει 143 11 

πιπράεκω 128 367 

πίπτω 128 8 

πλεῖετος 143 2; 144 2 

πλείων 136 5 

πλῆθος 128 15 

πλήν 135 47 

πλήρης 145 7 

πλοῖον 131 10 

notéo 126 [39]; 132 9 ?; 136 verso, 

fr. Α col. II 2; 143 4; 15 

πόλις cf. index IV a) sous Ἡρακλέους 

Πόλις 

πραγματεύομαι cf. index VI 

πράκτωρ cf. index VI sous πράκτωρ 

et πράκτωρ ἀργυρικῶν 

πρᾶξις 136 2 

πρᾶςεις 127 12 

πρεςεβύτερος 130 [2]; cf. aussi index VI 

πρίν 128 25 

πρό 126 [30] 

πρόβατον cf. index X sous φόρος 

προβάτων 

πρόγραμμα 126 [4]; 8 

προγράφω 126 [30]; 38; 136 verso, 

fr. A col. I 13 

προΐςτημι 126 23 

πρόκειμαι 128 30 

προνοέω 126 40 

προπέρυει 143 12 

πρός 128 17; 19; 129 [5]; 7; 132 [5]; 

133 [3]; 135 [2]; 136 verso, fr. A, 

col. II, 2; 14 

προςδιαγράφω 140 (5); (9); (13) 

προςκαλέω 126 6 

προοοδικός 126 21 

πρόκοδος cf. index VI 

πρόςταγμα 136 4 
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προςτάςεω 131 9; 136 6; verso, fr. À, 

col. II, 12 

προςτάτης 127 3 

προουποτάεςεω 126 8 

προφέρω 1337 

πρῶτος 126 42; 140 5; cf. aussi 

index VII sous τῶν πρώτων φίλων 

πυρός 135 [5] 

πῶλος 133 6 

Ρ 

ῥώννυμι 13111; 133 [8]; 143 16; 

144 5.145 8 

ς 

(εβαετός cf. index I sous “Claude” 

ςἡμειόω 145 [11] 

εἰτολογία cf. index VI 

εκυλμός 1447 

ετρατηγός cf. index VI 

CTPATLDTNC cf. index VI 

εὖ 126 16; [35]; 38; 45; 133 [1]; [3]; 

138 [8]; [19]; 143 16; 144 3; 5; 6; 

10 

ευγγενής 126 [23]; [42]; 139 10 

ευγγραφή 126 [26]; 31; 127 7 

ευγχώρηςεις 128 28 

εὐκοφαντέω 126 10; 367 

ευμβαίνω 136 verso, fr. A, col. IL, 6; 

144 7 

εὐμβολικόν cf. index X 

εὔμβολον 145 11 

CUULÉVO 128 18 

courépeut (inf. -eivot) 127 [2] 

εὐυνάλλαξις 126 13 

ς«υναπογράφω 136 3 

ευνεδρεύω 1367 

εὔνειμι (inf. -εῖἶναι) 126 [25]; 127 5 

CUVÉXO 133 4 

covvaoc cf. index V 

εὐνοικέειον /-ic1ov 126 27; 127 7 

ευντάςεω 137 11 

εὐντίθημι 136 6 

εφραγίζω 144 12 

εῶμα 1345 

Cap cf. index I sous “Ptolémée I et 

Bérénice” 

Τ 

τάλαντον cf. index 9 b) 

τάξις 137 15; 139 [22]; 145 5 

ταραχή 128 9 

τάεεω 126 14; 26; 127 6; 139 [20] 

TE 126 [9]; 15; [16]; 128 31 

τελευτάω 137 5; 14; 139 16; [21] 

τελευτή 126 [27]; 29 

τέλος cf. index X 

τελώνης cf. index VI 

τεςςαράκοντα 142 10; 145 7 

TÉCCOPEC 145 6 

τετρακόειοι 142 10 

τιμάω 1263 

τιμιώτατος 143 2 

τις 128 8; 136 verso, fr. A, col. IX, 13; 

141 8; cf. aussi καθότι 

τοιοῦτος 126 13 

τόλμη 128 7 

τοπάρχης cf. index VI 

τοπογραμματεύς cf. index VI 

τόπος 128 37; cf. aussi index IV c) sous 

Κάτω Toro 

τοςοῦτος 128 [7] 

τρεῖς 142 11 
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τρίτος 139 (5); 140 6; 10; τρίτη: cf. φίλος 143 6; cf. aussi φίλτατος et 

index X index VII sous φίλος et τῶν πρώτων 

τριώβολον cf. index IX b) φίλων 

τυγχάνω 126 [4]; [45] φίλτατος 143 1; 17 

φόρος 128 35; cf. aussi index X sous φόρος 

Y προβάτων 

υἱός 130 [2]; 139 [14] φροντίζω 126 9 

ὑμεῖς cf. εὖ φροντιςτής cf. index VI 

ὕπαιθρον cf. index VI φρούραρχος cf. index VI 

ὑπάρχω 126 28; [29]; [31]; 127 8; φρούριον cf. index VI 

11; 128 11; 31; 133 4; 136 verso, φυλακίτης cf. index VI sous 

fr. A col. I 6; 8 φυλακίτης et ἐπιετάτης τῶν 

ὑπέρ 128 [3]; 18; 136 5; 142 9 φυλακιτῶν 

ὑπερβολή 136 verso, fr. A, col. II, 3 φυλή cf. index V 

ὑπογράφω 126 5 

ὑπόκειμαι 133 5 Χ 

ὑπόμνημα 126 20; 39; 127 [3] χαίρω 131 1; 2; 132 5; 133 [1]; 1351; 

drotécco 126 43 143 3; 144 2; 5; 145 2 

ὑφίςτημι 135 2 χαλκοῦς cf. index ΙΧ b) 

χαρίεις 136 verso, fr. À, col. II, 5 

Φ χάρις 144 9 

paivo 126 38; 137 11; 138 [19] χρηματίζω 126 39 

φερνήῆ 126 2; 127 14 xpnuatiuoc 126 41 

φέρω 128 4; 141 6 xpnuaticthc cf. index VI 

φημί 127 3; 132 8? χρόνος 126 10; 128 9 

Φιλάδελφος cf. index I sous 

“Arsinoé Il” Ἐν 

Φιλομήτωρ cf. index I sous ψευδής 128 29 

“Ptolémée VI et Cléopâtre I” ψευδομαρτύριον 1361 

Φιλοπάτωρ cf. index I sous 

“Ptolémée IV et Arsinoé II” et Q 

“Arsinoé 1Π’᾿ ὡς 126 4; [14]; 40; 128 34; 145 11 

ὡςεαύτως 128 10 

ὥςτε 128 7; 22; [36]; 134 2; 144 10 
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